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     LE CONSEIL
COMMUNAUTAIRE 
MANDATURE
2020-2026

PRÉSIDENT

Raphaël DAUBET
Maire de Martel

Francis AYROLES
Maire de Prudhomat

GEMAPI, ZONES HUMIDES
 & RÉSERVE NATURELLE

Guilhem CLEDEL
Maire de Montvalent

POLITIQUE PATRIMONIALE, PAYSAGÈRE, 
COEUR DE VILLAGE & REVITALISATION

Alfred TERLIZZI 
Maire d’Alvignac

CULTURE

Jean-Philippe GAVET 
Maire de St-Sozy

BÂTIMENTS, RÉSEAUX, 
NUMÉRIQUE & NOUVELLES 

TECHNOLOGIES

André ROUSSILHES 
Maire délégué Lamativie

URBANISME, 
PLANIFICATION ET ADS

Caroline MEY
Maire de Miers

ENFANCE & JEUNESSE

François MOINET 
1er adjoint à Gignac

COMMUNICATION

V I C E - P R É S I D E N C E S  T H É M A T I Q U E S

Christophe PROENÇA
Maire de Gintrac

ACTIVITÉS &
ÉQUIPEMENTS SPORTIFS

J-Claude FOUCHÉ
Maire de Lanzac

ÉCONOMIE, TOURISME,
ARTISANAT &
COMMERCE 

Pierre MOLES
Maire de Bretenoux

FINANCES, BUDGET & 
FISCALITÉ

Christian DELRIEU
Maire de Bétaille

AGRICULTURE, AGRO-
ALIMENTAIRE, ABATTOIRS, VITI-

CULTURE & TRUFFICULTURE

Monique MARTIGNAC
Maire de St-Jean-Lagineste
Cd bassin de vie St-Céré

SOLIDARITÉ & ANIMATION 
DE LA VIE SOCIALE

Dominique MALAVERGNE
Maire de Saignes

TRANSITION ÉCOLOGIQUE, DÉVE-
LOPT. DURABLE, ALIMEN. DURABLE, 
FILIÈRE BOIS & CIRCUITS COURTS

Thierry CHARTROUX
Maire de Thégra

SERVICES À LA 
POPULATION

Francis LACAYROUZE
Maire de Rignac

VOIRIE & CHEMINS

Alain NOUZIÈRES
Maire

AUTOIRE

Didier SAINT-MAXENT
Maire

LADIRAT

Élie AUTEMAYOUX
Maire, Cd ac, aep, 
spanc

BIARS-/-CÈRE

Michel MOULIN
Maire

LAVAL-DE-CÈRE

Régis VILLEPONTOUX
Maire, Cd bassin de vie 
Souillac

PINSAC

François NADAUD
Maire

PAYRAC

Serge CAMBON
Maire

ESTAL FLOIRAC

Marina DAVAL
1ère adjointe

BIARS-/-CÈRE

Didier BES
Maire

LAVERGNE

Pascale CIEPLAK
Maire

PUYBRUN

Claudine VIVAREZ
Mairie

FRAYSSINHES

Angèle PRÉVILLE
Conseillère municipale

BIARS-/-CÈRE

Éliette ANGELIBERT
Maire

LE BASTIT

J-Luc BOUYÉ
Maire

REILHAGUET

Gilles LIÉBUS
Maire

SOUILLAC

Claire DELANDE 
CATTIAUX - Maire, Cd 
bassin de vie Biars/cère

GAGNAC-S/-CÈRE

Alain JARDEL
1er adjoint

LE ROC

Dominique LENFANT
Maire

ROCAMADOUR

Jeannine AUBRUN
1ère adjointe

SOUILLAC

Philippe BOISSAC
Maire

GIRAC

Laurence LACATON
4ème adjointe

BRETENOUX

Philippe LÉONARD
Maire

BIO

Pierre DELPEYROUX
Conseiller municipal

BIARS-/-CÈRE

Geoffrey CROS
1er adjoint, Cd moder-
nisation, gouvernance

GLANES

Catherine ALBERT
Maire

CAHUS

Antoine BECO
Maire

LOUBRESSAC

Marion CALMEL
Conseillère municipale

SAINT-CÉRÉ

Dominique BIZAT
Maire, Cd économie 
circulaire

SAINT-CÉRÉ

Claude RABUTEAU
4ème adjoint

SOUILLAC

Hervé CHEYLAT
Conseiller municipal

SOUILLAC

Alain PÉLIGRY
Conseiller municipal

GRAMAT

J-François PONCELET
Maire,

CALÈS

Éric LASCOMBES
Maire

LOUPIAC

Bernard LE MEHAUTE
1er adjoint

SAINT-CÉRÉ

M-Claude JALLAIS
3ème adjointe

SOUILLAC

Hélène BACH
Conseillère municipale

GRAMAT

J-Christophe CID
Maire, Cd animation de
la politique de dévelop-
pement économique

CARENNAC

Michèle FOURNIER
BOURGADE
1ère adjointe

MARTEL

Dominique LEGRAND 
4ème adjointe

SAINT-CÉRÉ

Alain VIDAL
2ème adjoint

SOUILLAC

Maria de Fatima RUAUD 
1ère adjointe

GRAMAT

Hervé GARNIER
Maire, Cd réforme de la 
gestion de l’abattoir inter-
communautaire St-Céré

CARLUCET

J-Pascal TESSSEYRE
Conseiller municipal

MARTEL

Patrick PEIRANI
Conseiller municipal

SAINT-CÉRÉ

Christian DELEUZE
2ème adjoint

GRAMAT

Martine RODRIGUES
Maire

CAVAGNAC

Monique BOUTINAUD
Maire

MASCLAT

Colette CESSAC-GRANDE
Conseillère municipale

SAINT-CÉRÉ

Guy GIMEL
Maire

STRENQUELS

Martine MICHAUX
Conseillère municipale

GRAMAT

Fabrice BROUSSE
Maire

CONDAT

Christophe 
LACARRIÈRE
Maire

MAYRAC

Pierre VIDAL
Conseiller municipal

SAINT-CÉRÉ

Catherine JAUZAC
Maire

TAURIAC

Syvain DIAZ
Maire

TEYSSIEU

Loïc LAVERGNE-
AZARD - Maire

VAYRAC

Catherine POUJOL
1ère adjointe

VAYRAC

Roland PUECH
4ème adjoint

GRAMAT

J-Pierre GUYOT
Maire

CORNAC

Michel SYLVESTRE
Maire, Cd bassin 
de vie Gramat

GRAMAT

Laurent CLAVEL
Maire

COUZOU

J-Luc BALADRE
Maire

MEYRONNE

Stéphane CHAMBON
Maire

LACAVE

Jean DELVERT
Maire

BALADOU

Guy FLOIRAC
Maire, Cd bassin de 
vie Martel/Vayrac

CREYSSE

Christian LARRAUFIE
Maire

BANNES

André
ANDRZEJEWSKI
Maire

PADIRAC

J-Luc LABORIE
Maire

CUZANCE

Philippe RODRIGUE
Maire

BELMONT-
BRETENOUX

Danielle GAMBA
Maire

LATOUILLE-
LENTILLAC

Marielle ALARY
Maire

LE VIGNON-EN
QUERCY

Pierre FOUCHÉ
1er adjoint

LE VIGNON-EN
QUERCY

Patrick 
CHARBONNEAU
Maire

LAMOTHE-
FÉNÉLON

Francis 
CHASTRUSSE
Maire

NADAILLAC-DE-
ROUGE

Gaëligue JOS
Maire

SAINT-MICHEL-DE
BANNIÈRES

Marie-Hélène 
CANTAREL - Maire

SAINT-MICHEL-
LOUBEJOU

Nathalie VERGNE
Conseillère municipale

SOUSCEYRAC-EN-
QUERCY

Roger LARRIBE
Maire

SAINT-VINCENT-
DU-PENDIT

Michel LANDES
Maire

SAINT-PAUL-DE-
VERN

J-Pierre JAMMES
1er adjoint

SAINT-MÉDARD-
DE-PRESQUE

Habib FENNI
Maire

CRESSENSAC-
SARRAZAC

Frédéric Bardin
Maire

MAYRINHAC- 
LENTOUR

Guy MISPOULET
Maire

SAINT-DENIS-
LÈS-MARTEL

Sophie BOIN
Maire

SAINT-JEAN-
LESPINASSE

Stéphanie ROUSSIES
Maire

SAINT-LAURENT-
LES-TOURS

Ernest MAURY
Maire

LACHAPELLE-
AUZAC

Françoise CHABERT
2ème adjointe

CRESSENSAC-
SARRAZAC

Se
rv
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 co
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LÉGENDE :
Cd : conseillers délégués (identifiés 
par le nom de leur commune dans un 
encadré bleu foncé).

Alexandre 
BARROUILHET
Maire
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L’ÉQUIPE 
Le service communication est dirigé 
par une directrice qui coordonne deux 
volets. Le volet communication, com-
posé d’une chargée de communication 
et des relations presse assistée d’une 
stagiaire ; le volet graphique composé 
d’une responsable graphique, chargée 
de l’application et du suivi du mar-
ché d’impression. Fin 2022 a vu une 
nouvelle organisation du service. En 
septembre, une seconde chargée de 
communication a rejoint l’équipe et en 
novembre, le volet graphique a rejoint 
la DGPOP. Toutes les demandes gra-
phiques hors DGPOP sont traitées par 
le volet communication.

LES MISSIONS DU VOLET 
COMMUNICATION 
Nous travaillons de concert avec l’en-
semble des services pour les aider à 
communiquer sur leurs actions. Tra-
duire, informer, valoriser sont nos objec-
tifs. Nous traduisons la volonté des élus 
et les politiques publiques de la collec-
tivité, par des messages simples, adap-
tés aux publics concernés : usagers, 
partenaires, élus, presse. Nous faisons 
connaître les actions de la collectivité 
en transmettant des informations utiles. 
Nous mettons l’accent sur des actions 

intéressantes et stratégiques, pour valo-
riser la collectivité et la rendre attractive 
auprès des habitants mais aussi auprès 
d’un public externe. Communication 
auprès de la presse, communication au-
près du grand public via le Cauvaldor 
Mag, les réseaux sociaux et le site in-
ternet, communication auprès des élus 
et communication événementielle ryth-
ment le quotidien du service. 

LE VOLET 
COMMUNICATION : UN 
ATOUT MAJEUR POUR LA 
VISIBILITÉ DES ACTIONS 

Inaugurations et événements 
toujours plus présents.

La multiplication des inaugurations a 
permis de valoriser les actions de la 
collectivité et des communes : cœur 
de village de Floirac et de Bétaille, 1ères 
pierres du Gymnase Dojo de Martel, 
maisons France Services de Payrac, Of-
fice de Tourisme à Rocamadour ...
Le service a également renforcé son 
activité événementielle : organisation 
Ecaussysteme pour les agents et les 
élus, semaine du développement du-
rable, forum des métiers, organisation 
des repas de Noël pour les agents.

DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES

01

publications Facebook

En Bref

COMMUNICATION

COMITÉ DE DIRECTION

EN CHIFFRES

agents 
composent 
l’équipe
1 stagiaire
jusqu’en septembre

3

200 

13 

Le comité de direction est composé des cadres dirigeants et intermédiaires de Cauvaldor. Sa fonction est de piloter 
et coordonner les différentes actions et services de la communauté de communes. Il est dirigé par le directeur géné-
ral des services sous l’égide du président de Cauvaldor. Selon les dossiers ou projets à l’étude, d’autres agents sont 
conviés en raison de leur domaine de compétences.

1 nouvel agent
en septembre

publications intramuros
70  

communiqués de presse
260  

revue de presse
50  

inaugurations /1ères pierres
5  

événement national :
le tour de France

1  
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Les actions en faveur de 
l’attractivité médicale portent 
leur fruit.

Une action presse sur l’Option Santé, 
soutenue par une attachée de presse 
dédiée, a permis à la collectivité de 
rayonner au niveau national : parution 
de 20 articles en presse nationale spé-
cialisée, 5 passages TV (France 2 natio-
nal, France 3 national et régional, M6, 
BFM, 1 intervention au congrès des 
maires. À ce jour le territoire a accueil-
li 2 nouveaux médecins.

La truffe comme outil 
d’attractivité du territoire.

Nous avons mis en place un plan mé-
dia pour faire venir sur les marchés (affi-
chage abribus, spot radio, flyer, affiches 
marchés) et faire connaître le territoire 
dans les métropoles de proximité (pu-
bli-reportages, flyer dédiés Toulouse / 
Bordeaux). Nous avons adapté les ou-
tils de promotion à la saison, conçu 
des supports attractifs pour exposer les 
visuels lors de manifestations, été pré-
sentes lors du lancement de la saison à 
Cuzance.

Une visibilité nationale avec le 
passage du tour de France.

En 2022, le Lot a accueilli 2 étapes du 
Tour de France. La communauté de 
communes s’est investie financièrement 
et humainement. Lors du passage du 
Tour de France à Rocamadour, nous 
avons assuré la logistique administrative 
et nous nous sommes mobilisés avec le 
service sport sur différentes missions :
• Le Stand Cauvaldor à l’arrivée de 
l’étape. Nous avons présenté le terri-
toire et offert des goodies : brochures 
recensant les activités des environs et 
les producteurs locaux, gourdes, cas-
quettes et sacs.
• L’organisation de la conférence de 
presse au gymnase à Gramat. La confé-
rence a eu lieu à 20 minutes de Roca-
madour dans le gymnase qui est sous 
notre compétence. Il a fallu s’organiser 

pour accueillir le jour J les 300 journa-
listes, puis faire déplacer le vainqueur 
du Tour, les coureurs et le staff, de Ro-
camadour Gramat. 

• Organisation du repas à la Source Sal-
mière le 23 juillet au soir, pour les bé-
névoles, les partenaires, les élus et les 
agents mobilisés à la préparation de ce 
grand évènement.

Transmettre ses connaissances 
pour mieux communiquer.

Cette année, le service a encadré deux 
formations sur un logiciel de mise en 
page. La première, était destinée aux 
associations du territoire souhaitant 
mieux communiquer, la seconde aux 
agents des maisons France services.

LE VOLET GRAPHIQUE : 
UN ATOUT IMPORTANT 
AUX CÔTÉS DES 
SERVICES 
Le volet graphique est en charge de la 
création, de la production et du suivi 
de fabrication de tous les documents 
imprimés (brochures, dépliants, flyers, 
affiches, papèterie…), de la signalé-
tique. Les éditions produites au sein de 
ce service sont scindées en 2 catégories : 
communication interne et externe. La 
charte de communication continue de 
se construire au fil de l’eau. Elle assure 
le suivi des mises à jour techniques et 
des interventions sur les sites internet 
de la DGPOP (santé, CSC).

Le graphisme de l’exposition Résur-
gence est créé et dirigé par ce volet.

Les services sont conseillés pour leurs 
réalisation graphique, des « blocs 
marques » ont été créés pour compléter 
leur identité respective.

La responsable est également en charge 
du marché public d’impression : de la 
préparation à l’attribution du marché, 
puis de son application et de son suivi. 

	inaugurations	officielles
5  

bons de commande 
d’impression

54   
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EN CHIFFRES

agents 
composent 
l’équipe6

L’ÉQUIPE 
Le service développement territorial est 
constitué d’une directrice, de 2 char-
gées de mission ingénierie financière 
et développement territorial dont une 
personne en charge spécifiquement 
de la CTG (Convention territoriale glo-
bale), d’un chargé de mission agricul-
ture, agroalimentaire, et forêt et d’une 
équipe en charge du Fablab (Fab’Mana-
ger et animateur).

LES MISSIONS
Le service met en œuvre une stratégie 
globale avec pour objectif de rendre 
attractif notre territoire et améliorer les 
services aux communes, aux habitants 
et aux entreprises. Il assure le lien avec 
les financeurs et l’ensemble des acteurs 
du développement territorial (ingénierie 
financière). Il initie et porte des projets 
de développement local (stratégie terri-
toriale) en lien avec les autres services. Il 
accompagne les porteurs de projets pu-
blics et privés (instruction des dossiers). 

2022 : UNE DYNAMIQUE 
DE REPRISE

2022 a été une année de reprise 
Post Covid qui a vu des projets 
immobiliers se concrétiser. Les 
aides à l’immobilier d’entreprise 
ont permis d’appuyer 15 projets 
pour plus de 450 000€.

Le 03 mai 2021, l’assemblée commu-
nautaire a autorisé la réalisation d’un 
schéma directeur des zones d’activité 
et a confié à l’ARAC Occitanie l’accom-
pagnement de la collectivité pour l’exé-
cution de cette mission. Le diagnostic 
réalisé en 2022 montre que malgré les 
conditions favorables en termes de prix, 
de cadre de vie, et d’équipements dé-
diés à la population, le niveau d’offre 
territoriale est fragile pour le dévelop-
pement des entreprises (mobilité, lo-
gement, accessibilité, renouvellement) 

avec un potentiel de compétitivité et 
une dynamique certaine à conforter.  La 
stratégie de développement de l’offre 
d’accueil aux entreprises est élaborée 
sur 20 ans avec la volonté de « faire plus 
et mieux » en termes d’implantation. 

En 2022, une convention a été signé 
avec la Chambre des métiers et de 
l’artisanat autour d’un programme 
d’actions s’articulant autour de plusieurs 
volets et notamment la promotion des 
métiers, de l’emploi et de la formation. 

Attractivité - emploi

Le dispositif Lot, terres de saisons a 
continué de bien fonctionner en 2022 
et n’a cessé d’attirer toujours plus d’uti-
lisateurs (saisonniers et employeurs). 
L’année a été consacrée à la refonte et 
l’amélioration du site internet, qui a été 
livré à l’automne. La nouvelle version 
permet aux utilisateurs de bénéficier 
de nouvelles fonctionnalités, comme la 
carte interactive par exemple.  

Tourisme

Un travail de scénographie/interpré-
tation avait débuté au deuxième se-
mestre 2021 pour le nouvel office de 
tourisme de Rocamadour. Finalisé avant 
l’été 2022, le bureau d’information tou-
ristique était opérationnel pour accueillir 
les visiteurs de la saison estivale. Le nou-
vel espace invite les visiteurs à découvrir 
l’histoire mystérieuse de Rocamadour, 
d’une manière ludique et originale 
grâce à la scénographie qui permet une 
meilleure compréhension du site. 

Le Quart-Lieu a soufflé              
sa 1ère année 

Le Quart-Lieu connait depuis son ou-
verture un succès croissant. Outre les 
activités France Services, 80 coworkers 
fréquentent l’espace et une centaine 
d’adhérents au Fablab (de 9 à 75 ans) 
dont 34 régulièrement. Environ 1000 vi-
siteurs se sont rendus au Fablab et plus 
de 40 animations ont été organisées 
en 2022. 

DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES

01

de	financement	État
pour les projets d’investissement 

aides immobilier Cauvaldor versées 
aux entreprises 

DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

1.114 M€

450 K€
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Des premiers bénéfices ont été constatés.
•  Pour les entreprises : gains de productivité (6 mois de 

gagnés par une entreprises grâce à l’impression 3D), 
éveil des ingénieurs aux nouvelles techno, teambul-
ding pour cohésion de groupe…

•  Pour les artisans : test de technologie (découpe, gra-
vure…), différenciation / nouveaux produits - Une 
convention avec la CMA vise à valoriser le numérique 
auprès des artisans.

•  Pour les particuliers : beaucoup de particuliers fré-
quentent le lieu pour bricoler, créer réparer.

•  Pour les écoles et centres de loisirs : vertus pédago-
giques.

•  Pour les associations : créations pour l’activité (pan-
neaux, logotages de vêtements…).

•  Pour les stagiaires (IUT, 3e…).
Ingénierie financière 

En 2022, le service a poursuivi ses efforts en ingénierie 
financière.
•  Demande de soldes auprès de bailleurs de fonds suite 

à la finalisation des projets.
•  Demande de financement État / Région / Départe-

ment en particulier sur les dossiers stratégiques iden-
tifiés dans le PPI à savoir : cœurs de Village, crèche 
de Sousceyrac, terrain de tennis, piscine de Biars 
… 1,114 millions d’euros sont mobilisés sur les dos-
siers en financement État (DETR DSIL) sur 2022.

Le service ingénierie et développement territorial as-
sure également le suivi des contractualisations (avec 
l’Etat et la Région Occitanie notamment). L’année 2022 
a été marquée par la mise en œuvre des nouvelles 
contractualisations.
•  Le contrat de relance et de transition écologique 

(CRTE), avec l’État.
•  Le contrat d’objectif territorial (COT), qui découle du 

CRTE.
•  Le nouveau contrat territorial Occitanie (CTO) a été 

révisé au 1er semestre 2022.

Une action transversale : les journées du 
Développement Durable 

Cauvaldor a organisé une nouvelle initiative en faveur 
de la promotion des transitions (écologique, écono-
mique, énergétique, alimentaire, sociale…) sur son terri-
toire. Les journées du développement durable se sont 
tenues ainsi tenues la dernière semaine de septembre 
dans le cadre de la semaine européenne dédiée à ce 
sujet. À cette occasion, la collectivité a mené plusieurs 
actions de sensibilisation du grand public et de valorisa-
tion des initiatives conduites localement.

Portes ouvertes, visites, ateliers, rencontres, spectacles : 
le programme a rassemblé près d’une trentaine d’ac-
tivités gratuites et ouvertes à tous, grâce à la mobi-
lisation des services de la collectivité, des partenaires 
et associations locales engagés pour les transitions. 25 
acteurs se sont mobilisés le Vendredi 30 Septembre au 
Théâtre de l’Usine à Saint-Céré, pour communiquer et 
échanger avec les visiteurs sur leurs actions pour les 

transitions. 110 spectateurs sont venus assister à cette 
projection exceptionnelle du film « Rien n’arrêtera la 
musique » du réalisateur Max Pugh aux grottes de La-
cave.
Devant une salle comble de 400 spectateurs au Théâtre 
de l’Usine, Rob Hopkins, conférencier de renommée in-
ternationale, est venu nous parler d’une étape cruciale 
dans le mouvement de transition, celui de la « réappro-
priation des imaginaires ». 

Projet alimentaire territorial

Durant l’année 2022, les actions du Projet Alimentaire 
de Territoire ont essentiellement été menées avec un 
financement obtenu dans le cadre du Plan de relance, 
en décembre 2021.
•  Des investissements matériels notamment pour des 

cantines ont été réalisés pour permettre des économies 
d’énergie et lutter contre le gaspillage alimentaire.

•  Des démarches ont été entreprises pour la poursuite 
des études et actions sur le thème de la transmission 
des exploitations agricoles. Elles ont pris la forme de 
sensibilisation des élus, de réunions collectives avec 
les cédants, etc.

•  De nouvelles opérations ont été lancées, comme par 
exemple un diagnostic sur les marchés afin de pro-
poser des améliorations (en termes d’infrastructures, 
d’horaires, d’informations aux clients…) ou le Défi 
foyers à alimentation positive qui consiste à proposer 
à des familles du territoire des ateliers pour améliorer 
leur consommation alimentaire en minimisant l’impact 
sur leur budget.

Ces différentes actions ont permis de consolider les par-
tenariats avec de nombreux acteurs sans lesquels elles 
ne pourraient pas se faire : les communes, la Chambre 
d’agriculture, l’Adear, Bio 46, et plusieurs associations.
Par ailleurs, des outils de communication ont été réalisés.
•  Une vidéo de promotion des produits locaux et du PAT. 
•  Un annuaire des producteurs faisant de la vente di-

recte a été lancé. Il s’agit d’un travail qui a vocation à 
être régulièrement complété et amélioré.

Bien évidemment, certaines actions mises en place 
en 2021 ont été renouvelées, comme l’opération 
fermes ouvertes baptisée « le bonheur est dans nos 
fermes », dont l’objectif est de faire découvrir la diver-
sité des exploitations et la réalité quotidienne du travail 
des agriculteurs.

Forêt

Concernant les actions de la charte forestière, elles ont 
essentiellement porté sur la poursuite de celles débu-
tées en 2021, avec l’attribution des aides forestières 
pour les propriétaires du périmètre du Plan de Déve-
loppement de Massif (PDM) de Cère / St Céré. Une ré-
flexion sur le sylvo-pastoralisme sur le territoire a éga-
lement été initiée, avec pour objectifs de lutter contre 
l’embroussaillement et ainsi, la fermeture des paysages, 
la perte de biodiversité et le risque incendie. 
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L’ÉQUIPE
Le service finances-fiscalité est piloté par 
un responsable et dispose de 4 agents 
comptables, dont une cheffe comp-
table. L’équipe est en lien avec tous 
les services de Cauvaldor notamment 
sur la validation du service fait pour les 
factures. Le responsable collabore avec 
le directeur général des services et le 
vice-président finances dans les travaux 
de simulations financières et budgé-
taires à la demande des élus et principa-
lement de la commission finances.

MISSIONS
La mission première concerne la tenue 
de la comptabilité des 11 budgets com-
munautaires. Nous sommes tenus à un 
indice de qualité comptable qui peut 
conditionner les interventions de tiers ex-
térieurs comme les Chambres régionales 
des comptes (CRC). Les engagements, 
mandats, titres et liquidations font l’objet 
d’un contrôle interne avant validation par 
le Trésor public – principe de séparation 
de l’ordonnateur et du comptable.
La fonction financière oblige aujourd’hui 
les collectivités à voir plus loin et à cher-
cher à anticiper l’évolution des dépenses 
et recettes dans un contexte toujours 
plus mouvant et incertain. La réorgani-
sation interne et l’acquisition récente de 
logiciels financiers visent cet objectif.
Le service a mis en place en début d’an-
née 2022 un nouveau cadre budgétaire 
permettant de retracer chaque dépense 
et recette au sein du budget intercom-
munal. Une méthode de travail en « 
analytique comptable » indispensable 
pour optimiser la gestion de notre EPCI 
et ayant un fort impact pour le service fi-
nances et ressources humaines (salaires) :
•  36 529 lignes de mandats traitées 
en 2022 contre 32 284 en 2021 soit une 
augmentation de 13%.
L’année 2022 a permis à Cauvaldor de 
poursuivre l’optimisation de sa gestion 
financière dans le prolongement du 
rapport de la Chambre régionale des 
comptes (CRC) réalisé en 2020.
La quasi-totalité de ces demandes a été 
initiée en 2021 et est devenue opération-

nelle en 2022 :
•  Réduction sensible du nombre de bud-

gets de 25 à 11 ;
•  Gestion pluriannuelle des investisse-

ments ;
•  Passation d’une délégation de service 

public concernant l’archéosite des Fieux ;
•  Mise en place d’un schéma directeur 

d’aménagement des zones d’activités 
économiques ;

•  Fiabilisation des annexes des docu-
ments budgétaires ;

•  Convention claire et précise de moyens 
et d’objectifs avec certains « satellites » 
de Cauvaldor.

DES OUTILS ET DES MÉ-
THODES POUR ÉVOLUER
Outre le logiciel de prospective finan-
cière qui a permis d’établir le premier 
Plan pluriannuel de Cauvaldor en 2021, 
le service dispose d’un outil de gestion 
de la dette (salle des marchés).
Sur la partie fiscalité, un logiciel de trai-
tement des données brutes issues de la 
DGFIP a été acheté afin de mettre en 
place un observatoire fiscal en lien avec 
la commission finances et la commission 
intercommunale des impôts directs.
2022 correspond à la mise en place 
d’un nouveau logiciel comptable pour 
la gestion budgétaire dont le but est 
notamment d’optimiser la saisie des 
engagements par les services de façon 
déconcentrée. Des formations ont été 
dispensées aux agents concernés. L’an-
née 2022 est donc une année de transi-
tion pour passer d’un système à un autre 
mais les premiers effets positifs se sont 
faits ressentir en fin d’année sur deux 
points essentiels : - L’engagement des 
commandes par les services permet de 
fiabiliser l’affectation de la dépense et 
de fluidifier le mandatement du service 
comptable grâce à la mise à disposition 
sur l’outil des pièces justificatives indis-
pensables au visa du Trésor public - Le 
suivi budgétaire pour chaque service est 
désormais possible en temps réel. 
Cet outil va permettre d’optimiser les tra-
vaux de préparation budgétaire et d’ini-
tier un contrôle de gestion.

DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES

01

FINANCES - FISCALITÉS

EN CHIFFRES

agents 
composent 
l’équipe5

lignes de mandats

lignes de titres

6116 

36 529 

3 994 

de recettes ont été émis en 2022
3 353
mandats &
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DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES

01

L’ÉQUIPE
Le service des ressources humaines 
comprend 5 agents dont 1 à temps non 
complet à 80 % et 2 en activité réduite 
(1 temps partiel 80% et 1 à 60 à 65%), 1 
remplacement pour le poste de ges-
tionnaire de paie en mai 2022, 1 mo-
bilité interne en juin 2022, 1 départ en 
novembre 2022. 

MISSIONS
Les activités principales du service vont 
des différentes phases du recrutement 
à la contractualisation ou à l’intégration 
des agents par voie de mutation. La 
paie, les carrières, les absences comme 
le suivi des formations sont également 
un volet important du service. La 
gestion des déplacements, le suivi 
des fiches de poste et des entretiens 
de progrès complètent le quotidien 
du service. Les réunions des instances 
paritaires que sont le comité technique 
et le comité d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail égrainent note 
activité selon un échéancier prédéfini. 
L’établissement de différents bilans 

réglementaires doit respecter des délais 
de réalisation : rapport sur l’égalité 
professionnelle entre les femmes et les 
hommes, rapport social unique.
2022, deux temps forts pour le per-
sonnel : la mise en œuvre effective 
du complément indemnitaire et les 
élections professionnelles du 08 dé-
cembre. La validation du document 
unique et de son plan d’actions 
constitue la pierre angulaire de notre 
démarche d’amélioration de la Qualité 
de vie au travail. Ces travaux seront me-
nés en lien avec le futur Comité social 
territorial et le réseau des agents de 
prévention. La vocation du service est 
de constituer à terme un véritable sys-
tème d’information RH via notamment 
les applications logicielles pour faciliter, 
automatiser les tâches d’exécution au 
mieux et anticiper les décisions de ges-
tion des Ressources humaines : prise 
de congés en ligne, gestion numéri-
sée et automatisée des carrières et des 
contrats, de l’absentéisme et des arrêts 
maladie etc...

agents sur des emplois 
permanents

arrivées, dont 8 sur de 
nouveaux emplois

EN CHIFFRES

agents 
composent 
l’équipe5
186 

30 

RESSOURCES HUMAINES

RÉPARTITION PAR DIRECTION
DES EMPLOIS

DGS : 
22 %

DGAEIT : 
(Direction générale 
de l’aménagement
de l’espace et de
l’ingénierie technique) 

41 %

DGPOP : 
37 %

mobilités en interne
4 

candidatures traitées 
pour 64 appels lancés 

802  

arrêtés réalisés
954  

courriers autres
160   
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L’ÉQUIPE
Une responsable gère ce service assis-
tée d’une gestionnaire pour la partie 
instances. 

LES MISSIONS 
Le service instances et affaires juri-
diques permet la prise de décisions des 
élus, pour l’ensemble des compétences 
de Cauvaldor, tout en sécurisant ces 
décisions. Il prépare, suit et traite l’en-
semble des instances de la collectivité. 

Pour ce faire, un travail avec l’ensemble 
des services de Cauvaldor est néces-
saire. Il s’agit de collecter les données 
de tous, de les coordonner, de les tra-
duire juridiquement, avant de les pré-
senter pour prise de décisions aux élus 
communautaires. Le service prépare la 
vie démocratique locale.

Le lien est fort avec la matière juridique, 
puisqu’il s’agit d’assurer une sécurisa-
tion juridique des actes administratifs. 
Il convient de noter que les actes liés 
à l’urbanisme sont traités par le service 
urbanisme qui dispose de sa propre ju-
riste.

Outre ce lien très important, le service 
a pour rôle d’épauler les élus et les 
services de la collectivité dans l’exer-
cice des compétences, qui lui sont 
propres. Il représente la communauté 
de communes dans les contentieux et 
a également une fonction importante 
de conseil, en amont, pour concourir 
à la réalisation des divers projets de la 
collectivité. Une des missions du service 
est aussi de conseiller les communes sur 
diverses interrogations juridiques qui se 
posent aux élus communaux. 

01

DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES
AFFAIRES JURIDIQUES & INSTANCES

EN CHIFFRES

agents 
composent 
l’équipe2

délibérations

en conseil communautaire 

357 

266

en bureau communautaire
91

réunions des instances
19 

conseils communautaires
11  

bureaux communautaires
8   

décisions du président
159    

arrêtés 
31     

dossiers juridiques
246      
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DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES
AFFAIRES IMMOBILIÈRES

01

L’ÉQUIPE   
Ce service est composé d’un agent, en 
lien avec la direction générale des af-
faires juridiques.

LES MISSIONS
Son rôle est d’aider à la gestion du 
parc immobilier de la collectivité, qu’il 
s’agisse du domaine public ou du do-
maine privé. Cela consiste concrète-
ment en l’accueil et le traitement des 
demandes d’acquisitions, de ventes, de 
location, d’occupation et de mise à dis-
position de bâtiments des biens immo-
biliers de Cauvaldor. Ce service colla-
bore avec les notaires, les géomètres, le 
service des domaines, mais également 

les acteurs économiques du territoire, 
puisqu’il revient à ce service de gérer le 
foncier disponible des zones d’activités 
communautaires.
Un travail transversal est mené avec 
différents services de la collectivité, 
notamment les services finances-fiscali-
té, urbanisme, juridique et la direction 
des services techniques, mais aussi et 
surtout avec Cauvaldex qui commer-
cialise les terrains de Cauvaldor. C’est 
donc un rôle de pivot que joue l’agent 
en charge des affaires immobilières au 
confluent des autres services. Le service 
assure également la location des biens 
propriété Cauvaldor en lien avec les 
services opérationnels.

dossiers de cessions et 
acquisitions en cours au 31 

décembre 2021

lieux en gestion locative

maisons de santé communautaires

EN CHIFFRES

agent
compose 
l’équipe1

30

18

5
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DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES

01

EN CHIFFRES

agents 
composent 
l’équipe2

avis d’appel à concurrence
154

COMMANDE PUBLIQUE

L’ÉQUIPE
Une responsable gère ce service assis-
tée d’une gestionnaire de commande 
publique.

LES MISSIONS
Le rôle du service de la commande 
publique est de concevoir les contrats 
publics, les dossiers de consultation des 
entreprises et de gérer administrative-
ment et financièrement les marchés pu-
blics jusqu’à leur parfait achèvement en 
liaison avec les services transversaux et 
en les guidant pour les achats de faibles 
montants qu’ils passent en direct.
Sa mission est de conseiller les élus et 
les services quant aux choix des pro-
cédures et d’optimiser l’évaluation des 
risques juridiques liés à la politique 
d’achat de la collectivité en toute trans-
parence. Le service réalise les négocia-
tions contractuelles avec l’élu référent, 
vice-président aux finances, les repré-
sentants des communes et la commis-
sion des marchés.
En outre, la fonction achat permet 
d’élaborer une stratégie et de mesu-
rer les enjeux de la collectivité afin de 
garantir une meilleure performance de 
l’achat public. Elle aide à la définition 
du besoin pour acheter « au plus juste », 
elle « source » les fournisseurs, travaille 
sur la logistique, la négociation et la 
mesure de la performance.
De plus, Cauvaldor s’est engagée dans 
une démarche d’optimisation et de maî-
trise de ses pratiques d’achat notam-
ment par une définition des périmètres 
d’achats et la professionnalisation du 
service. Aussi, compte tenu de l’impor-
tance que revêt l’achat durable, le ser-
vice de la Commande publique veille à 
intégrer les objectifs de protection de 
l’environnement pour l’ensemble des 
consultations lancées par la collectivité. 

Également, le critère d’insertion sociale 
est intégré dans tous les marchés ayant 
des financements Fast du département.

LES FAITS MARQUANTS
Une gestionnaire de marchés publics 
est arrivée en juin 2022 où elle est en 
cours de formation. Son rôle consiste à 
fluidifier la gestion administrative et fi-
nancière des contrats en cours.

LES DIFFÉRENTS 
OUTILS ET MÉTHODES 
POUR SÉCURISER LES 
PROCÉDURES : 
Le profil acheteur AWS Achats solu-
tions, depuis la création de Cauvaldor, 
permet de publier l’avis d’appel public 
à la concurrence et la notification ainsi 
que de respecter l’obligation de dé-
matérialisation des marchés. Le logi-
ciel métier MARCO WEB, depuis 2020, 
utilisé par l’ensemble des services, est 
un canal unique de transmission qui 
permet de sécuriser les différentes pro-
cédures jusqu’au parfait achèvement et 
de libérer les garanties. 

Le logiciel métier @ctes, depuis 2022, 
permet de saisir les décisions et les pro-
jets de délibérations qui seront prises 
en charge par le service des instances. 
E-Sedit, depuis 2022, permet de 
consulter l’état d’avancement des fac-
tures mandatées par le service finances.

Des fiches procédure sont à la dispo-
sition des services transversaux. De 
plus, des aides spécifiques et régulières 
sont apportées à tous les agents pen-
dant l’élaboration et l’exécution des 
contrats. Des fiches synoptiques per-
mettent aux agents de s’y retrouver 
dans les méandres du code de la com-
mande publique.

contrats conclus
204 

14 935 480.63 € TTC en 2021
16 140 754.11 € TTC  

réunions de commissions (45 en 2021)
54  

commissions d’appels
d’offres Européens

2 

commissions MAPA
23  

commissions restreintes
29   
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DIRECTION SYSTÈMES
D’INFORMATIONS ET LOGISTIQUE

02

LES MISSIONS
Les missions principales sont de créer 
et maintenir une infrastructure informa-
tique, des équipements opérationnels, 
garantir la sécurité des flux de l’infor-
mation, accompagner les services dans 
leurs projets numériques, sensibiliser 
les utilisateurs aux lois informatiques, 
coordonner les prestataires et interve-
nants sur le système d’information.

TRANSFORMATION 
DIGITALE
En 2022, le service Direction systèmes 
d’informations (DSI) a continué le projet 
de transformation digitale des services 
en accompagnant les services dans la 
recherche et le choix d’applications mé-
tiers. La DSI accompagne et conseille 

le DGS dans les déploiements issus de 
la Direction Générale des Services.
Cauvaldor s’est notamment doté d’un 
logiciel de gestion des services tech-
niques pour faciliter la gestion tech-
nique du patrimoine et des activités 
liées (gestion du patrimoine bâti, des 
espaces verts, de la voirie, des inter-
ventions, des stocks et achats, des prêts 
de chapiteaux, du parc automobile, des 
consommations de carburant et fluides, 
des locations et baux…).

En fin d’année 2022, le service petite 
enfance, enfance, jeunesse a initié le 
déploiement d’un logiciel de gestion 
des structures d’accueil et des métiers 
de l’enfance pour permettre aux fa-
milles de simplifier leurs démarches.

LES MISSIONS
Le service Systèmes d’informations géo-
graphiques (SIG) a pour missions prin-
cipales d’accompagner les directions 
et services dans la collecte et la struc-
turation de données géographiques, 
structurer et modéliser les informations 
géographiques, saisir et intégrer des 
données géographiques dans le SIG, 
réaliser des analyses spatiales et des 
cartographies.

PLUI-H
Dans le cadre du PLUi-H, depuis juillet, 

le service SIG réalise l’ensemble des 
cartographies à destination du PLUi-H 
piloté par la direction de l’aménage-
ment. Il est également en charge de la 
mise à jour du zonage sur les 77 com-
munes, et de la collecte des éléments 
géographiques alimentant le document 
(petit patrimoine, emplacements réser-
vés, changement de destination…). Ces 
prestations en régie ont permis d’éviter 
une consultation de marché addition-
nelle à celle de la réalisation et de la 
conception du PLUIH, ce fût un gain de 
temps et d’argent dans un moment im-
portant pour Cauvaldor.

DIRECTION DES SYSTÈMES D’INFORMATION

SYSTÈMES D’INFORMATIONS GÉOGRAPHIQUES

utilisateurs du SI (Mails, logiciels, 
ordinateurs …)

comptes utilisateurs
créés dans le Web SIG

lignes	télécoms,	115	téléphones	fixes	
IP, 140 lignes mobiles (smartphones et 

tablettes)

couches de données 
intégrées dans le Web SIG

comptes VPN créés pour le télétravail

productions cartographiques

To de données stockées

EN CHIFFRES

EN CHIFFRES

agents  
composent
l’équipe

agent  
compose
l’équipe

2

1

205 

153 

24 

645 

127 

754 

12 

interventions/an
≈ 2800  
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LES MISSIONS
Le service des moyens généraux as-
sure une mission de service dans les 
domaines de l’accueil (physique et télé-
phonique), de la gestion du courrier, du 
nettoyage des bâtiments, de l’entretien 
des véhicules. C’est la fonction logis-
tique de Cauvaldor. Il assure la gestion 
des commandes et garanti l’approvi-
sionnement de l’ensemble des services 
en mobilier et fournitures administra-
tives.

Le service des moyens généraux inter-
vient également aux côtés du service 
instances dans la réservation, l’organi-
sation et la préparation de salles pour 
les instances délibérantes (comité exé-
cutif, conseil communautaire, bureau 
communautaire). La bonne tenue des 
instances passe d’abord par une logis-
tique précise garantissant l’exercice de 
la démocratie locale.

02

appels téléphoniques entrants

courriers entrants (moyenne mensuelle)

véhicules gérés par les moyens généraux

courriers sortants (moyenne mensuelle)

bâtiments entretenus en interne

EN CHIFFRES

agents 
composent 
l’équipe10

3400 

320 

35 

370 

24

MOYENS GÉNÉRAUX
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L’ÉQUIPE
La direction est composée de plusieurs 
services.
Direction générale adjointe : un direc-
teur, une assistante de direction.
Service planification, patrimoine et 
urbanisme opérationnel : une respon-
sable planification, une juriste.
Service Petites villes de demain : trois 
chefs de projet en lien avec un chef de 
projet communal.
Service application du droit des sols : 
une responsable de service, une ad-
jointe également technicienne, une as-
sistante administrative, trois techniciens 
et un agent instructeur DIA.
Service PCAET et habitat : un agent et 
un stagiaire habitat jeunes.

LES MISSIONS
Les missions de ce service sont multi-
ples : définir les outils réglementaires 
(SCoT, PLUi, PLU, Cartes communales …), 
planifier et traiter les évolutions des 
documents d’urbanisme, élaborer et 
mettre en œuvre le Plan climat air éner-
gie territorial et le Plan local d’urba-
nisme intercommunal habitat, instruire 
les autorisations d’urbanisme, assister 
et conseiller élus et administrés, accom-
pagner les acteurs du territoire dans 
leur projet d’urbanisme.
Des actions de planification sont dé-
ployées pour anticiper les déplace-
ments, les logements, les activités 
économiques, la préservation de l’envi-
ronnement, etc. Chaque service traduit 
à son échelle et dans son domaine le 
projet politique de la collectivité au tra-
vers de plusieurs projets majeurs. 

LA DIRECTION
Suivi, renouvellement et élaboration de 
nouvelles conventions sur le patrimoine, 
l’environnement, le foncier (CAUE 46 ; 
CEPRI, convention opérationnelle 
EPFo, SAFER, etc.). Management des 
services sur les grands projets (PLUIH, 
PCAET, ENR, PVD etc…) et gestion des 
contentieux.

LE SERVICE 
PLANIFICATION, 
PATRIMOINE 
ET URBANISME 
OPÉRATIONNEL
Plan local d’urbanisme intercommunal - 
Habitat (PLUiH). Travaille à l’élaboration 
du PLUiH avec la reprise du zonage en 
collaboration avec les 77 communes du 
territoire. L’ensemble des courriers des 
habitants sont consignés dans des re-
gistres, 77 demandes nouvelles ont été 
traitées.
Une procédure de modification du PLU 
de Souillac a été réalisée sur 2022. 
L’année 2022 a permis une reprise 
totale du process d’élaboration du 
PLUIH avec un objectif d’arrêt au der-
nier trimestre 2023 et une approba-
tion au sortir de l’été 2024.

SERVICE 
REVITALISATION / 
PETITES VILLES DE 
DEMAIN (PVD)
Le premier semestre de l’année a été 
consacré à la construction, avec les ser-
vices de l’État (DDT) de la convention 
cadre valant ORT (Opération de revitali-
sation de territoire) multisites de Cauval-
dor (Biars-Sur-Cère, Bretenoux, Gramat, 

DIRECTION GÉNÉRALE
AMÉNAGEMENT DE L’ESPACE

03

PLANIFICATION ET URBANISME
APPLICATION DU DROIT DES SOLS

agents 
composent 
l’équipe15

autorisations d’urbanisme délivrées
augmentation de 7% / 2019

communes sur 77 adhèrent au 
service ADS

rendez-vous

de recette

EN CHIFFRES

3 573 

71

570 

216 704 €

2 stagiaires
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Martel, Saint-Céré, Souillac et Vayrac) : élaboration des 
diagnostics, stratégie de revitalisation, secteur d’inter-
vention ORT et plan d’action. Les communes de Souil-
lac et Gramat ont pu aller au bout du processus. Les 
cinq autres ont validé les étapes diagnostic et stratégie 
de revitalisation, laissant la définition du secteur d’in-
tervention ORT pour 2023.
Le reste de l’année a été consacré à des études, ac-
tions opérationnelles et à la recherche de financement 
au sein des villes PVD, à la participation au réseau dé-
partemental PVD, à des échanges proposés par l’ANCT 
mais aussi à des concertations avec les différents ac-
teurs locaux ou avec les différents services de Cauval-
dor sur des sujets transversaux et en particulier au suivi 
de l’étude pré-opérationnelle OPAH.

SERVICE PCAET ET HABITAT 
Plan climat air et énergie territorial (PCAET) : 5 ate-
liers de formation aux enjeux et échanges sur les com-
pétences communales & intercommunales (67 élus, 50 
communes), 160 citoyens « écouté.e.s » sur les enjeux 
et solutions pour notre territoire, animations aux ‘’Jour-
nées développement durable’’ de Cauvaldor. Mise en 
place d’une stratégie communautaire vers une labelli-
sation ‘’Territoire engagé transition écologique’’ avec 
l’ADEME et le PETR.

Stratégie Énergie renouvelable (ENR)

•  Groupe de travail de 45 élus autour des centrales 
photovoltaïques au sol de taille industrielle (> 1 ha) 
avec une ambition de cohérence territoriale de traite-
ment pour ces projets, vers une trajectoire ‘’Territoire 
à énergie positive’’.

•  Charte communautaire & grille d’appréciation tech-
nique des projets votées fin mai pour viser l’accepta-
bilité maximale.

•  Accompagnement du développement de plusieurs 
dizaines de projets connus, et de l’instruction (État) 
de 7 d’entre eux.

Habitat : suivi d’une étude globale, dimensionner l’ani-
mation/ingénierie adaptée à nos besoins, des aides 
aux travaux et focus thématique sur les 7 bourgs Petites 
villes de demain (logements vacants, insalubrité, etc.).

Application du droit des sols 

Statistiques
•  4 041 autorisations d’urbanisme délivrées en 2022 
dont 528 permis de construire. 
•  71 communes sur 77 adhèrent au service ADS, qui 
a assuré 320 rendez-vous et collecté 216 704 € de re-
cettes pour ces actes.

Instruction des DIA 

Statistiques 
•  Mise à disponibilité d’un agent afin de supporter 

l’augmentation des actes.
•  Deux agents dont une partie de leur temps de travail 

est dédié à l’instruction des DIA sur les communes 
disposant d’un Droit de préemption urbain (DPU).

•  927 DIA instruites en 2022, à raison de 18 instruc-
tions par semaine. En comparaison, 1041 DIA ont été 
instruites en 2021 soit une baisse de 10.95 %.

Amélioration de l’habitat

Les élus de Cauvaldor ont souhaité apporter un soutien 
financier à la population dans le cadre de l’améliora-
tion de l’habitat. Des centaines de milliers  d’euros ont 
été inscrits au Plan pluriannuel d’investissement à cette 
fin. Une étude de configuration a été initiée en 2022 et 
permettra d’actionner des aides qui seront opération-
nelles au début de l’année 2024.
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Près de 80 agents entourent la directrice générale adjointe, son adjoint et l’assistante 
générale et l’assistante de direction pour mettre en œuvre plusieurs politiques pu-
bliques et offrir des services adaptés aux besoins et attentes de l’ensemble de la popu-
lation du territoire de la communauté de communes.

Animation de la vie sociale
Culture
Mobilité
Patrimoine
Petite enfance, enfance, jeunesse
Activités et équipements sportifs
Convention territoriale globale
Santé

LE CENTRE SOCIAL 
ET CULTUREL ROBERT 
DOISNEAU
L’année 2022 a été consacrée à la ma-
gie d’Harry Potter. Après les aléas des 
années COVID, l’équipe du centre so-
cial et culturel a souhaité apporter un 
soupçon d’émerveillement, quelques 
grains de folie et un trait de féérie à ses 
usagers. Plusieurs animations et sorties 
ont été organisées : le spectacle Le 
Magistorien avec 180 participants, une 
sortie QUIDDITCH et au Labyrinthe, 3 
gazettes du centre sorcier et culturel, 
des ateliers potions ou cuisine, un ral-
lye photos, le potager d’Hagrid, un 
concours de dessin, des séances ciné, 
des créations de jeux …

LES MISSIONS
Soutien aux familles

Ce service soutient des actions collec-
tives au bénéfice des familles, il ren-
force les liens familiaux et parentaux 
autour d’animations/ateliers ou encore 
de sorties qui favorisent les échanges.
Dans le cadre de notre espace « Pa-
rent’aise », un accueil régulier et des 
ateliers sont proposés aux parents et 
enfants tous les mercredis matin et cer-

tains samedis matin : 
•  5 ateliers « cuisiner avec son enfant » (44 

participants), 10 Ateliers bricolages : 
(138 participants) 3 ateliers yoga lu-
dique (33 participants), 4 ateliers Eveil 
et signes (39 participants), 4 ateliers 
sophro relaxation parents/enfants (56 
participants), matinée découverte pa-
rents/bébés : 11 participants.

•  Des interventions hors les murs dans 
une commune : Parent’aise au bout 
de la rue (87 participants).

•  Des soirées de Parent’aise autour 
de soirées débat auxquelles : « Il 
n’écoute rien », « Et si l’adolescence 
se préparait dès maintenant ? », « La 
fratrie » (38 participants).

Animations et ateliers : 6 sorties (80 
adultes et 62 enfants), 2 ateliers d’écri-
ture : Architexte et S’exprimer en fran-
çais (198 participants), 9 ateliers cuisine 
(92 participants), 3 ateliers carterie (34 
participants), 1 atelier ciné bricolage 
(30 participants), 10 ateliers crochet (50 
participants). 5 animations collectives 
interservices : Contes du parasol Hors 
les murs (44 participants), le spectacle 
de la Graineterie des mots (40 partici-
pants), Mardi gras (30 participants).
Accompagnement des familles sur 
certains dispositifs : 10 départs en-
fants en vacances (CAF), 12 départs 

DIRECTION GÉNÉRALE
SERVICES À LA POPULATION

04

ANIMATION VIE SOCIALE

accueils physiques

appels téléphoniques

bénévoles réguliers et occasionnels 
impliqués dans la vie du CSC

EN CHIFFRES

agents 
composent 
l’équipe21

4 322 

6 251 

60

heures de bénévolat
4 000 
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et 3 202 retours

collégiens

élémentaires
(24 à Biars sur Cère
et 11 à Bretenoux)

accueils enfants, adultes
et séniors 

CLAS élémentaires

familles 

3 222 

18 
35 

4 168 

2 

40

LUDOTHÈQUE

CLAS

familles en vacances (CAF), 22 enfants 
Opération savoir nager, 122 enfants et 
adultes aide à la pratique sportive.
Un beau projet a animé le service fa-
milles autour de la réalisation d’un 
jardin : tomates, aubergines, potirons 
mais aussi cacahouètes et mafana ont 
régalé nos usagers.

Séniors
Créé en 2009, le service sénior propose 
des animations sociales et culturelles. 
Une référente accueille, renseigne et 
oriente le public. Elle coordonne des 
actions en collaboration avec les éta-
blissements pour personnes âgées, les 
partenaires institutionnels, les associa-
tions et les collectivités locales. Un bus 
de 16 places pour se rendre aux diffé-
rentes sorties, aide à lutter contre l’iso-
lement et à la mobilité.
Une attention très forte a été portée sur 
la prévention avec les marches du mardi 
et les marches de Robinson, les ateliers 
Mémo’Relax et Yoga douceur, l’atelier 
équilibre, la journée de test de vision et 
du colon.
Sorties nature et culture : champignons, 
Visite Guidée à L’abbaye d’Aubazine, 
Théâtre de l’Usine, Quart-Lieu, pêche, 
Résurgence. 5 ateliers : cartonnage, 
vannerie, généalogie, aquarelle, dessin.

Ludothèque
La ludothèque est un espace annexé à 
la médiathèque. Lieu d’échanges et de 
rencontres, il rassemble parents, enfants, 
grands-parents, amis, structures : jeux 
sur place, prêts, animations et conseils.
Des grandes animations telles que la 
Fête du jeu à laquelle 200 personnes 
ont participé, 4 soirées jeux dont 1 au 
Quart Lieu, 1 Troc Jeux et Jouets, l’opé-
ration Solidarité en Jeux et les jeux 
prennent l’air avec l’installation de la 
ludothèque sur un espace public.
Des ateliers variés tout au long de l’an-
née : jeux de construction, ciné-ludo 
atelier, petits jeux pour petites mains, 
ludo-bib pliage, grands jeux en bois, 
créatifs…
Un espace sensori-moteur financé par la 
CAF et qui s’installe toutes les vacances 
scolaires pour permettre aux plus petits 
(0-4 ans) porteurs ou non de handicap 
de bénéficier d’un espace stimulant de 
développement proposant des sollicita-
tions sensorielles et motrices.
Des nouveautés : les mallettes « jeux 
vadrouillent » financées par la MSA qui 
sont des mallettes de jeux mises à dis-

position dans des points lecture. Pour 
cette 1ère année ce sont ceux de Lamo-
the-Fénelon, Alvignac, Cavagnac et 
Bétaille. Des apéros jeux (sans alcool) 
lors des nocturnes du mardi soir durant 
l’été.

Le Contrat local 
d’accompagnement à la scolarité 
(CLAS)

Le Contrat local d’accompagnement à 
la scolarité est un dispositif agréé par la 
Caisse d’allocations familiales (CAF) qui 
s’inscrit dans le projet du centre social 
et culturel. En direction des collégiens 
et des enfants de l’élémentaire, son 
objectif est d’offrir, en partenariat avec 
les établissements scolaires, un appui 
et des ressources dont les enfants ont 
besoin.
Le centre social et culturel (CSC) gère 3 
CLAS, l’un à destination des collégiens 
qui sont accueillis au CSC, les deux 
autres à destination des élémentaires 
qui sont accompagnés dans les écoles 
de Biars et de Bretenoux. Le CSC gère 
ce dispositif depuis près de 20 ans. 
En 2022, en complément de l’accom-
pagnement scolaire, des actions ont été 
mises en place telles que des ateliers de 
théâtre d’impro, des ateliers de sophro-
logie, la mise à disposition de mallettes. 
Une formation a été organisée en par-
tenariat avec la CAF à destination des 
bénévoles.
La crise sanitaire a creusé les inégalités, 
les décrochages scolaires se sont multi-
pliés et les difficultés scolaires accrues. 
La collectivité a souhaité apporter des 
réponses à l’ensemble des jeunes du 
territoire : un projet de déploiement de 
ce dispositif a été lancé à la rentrée sco-
laire 2022. Les jeunes de Souillac, Mar-
tel et Vayrac peuvent donc bénéficier 
d’un soutien à la scolarité et d’ateliers 
culturels.
Le CSC s’est mobilisé pour faire 
connaitre ses actions le plus largement 
possible. En juillet, les services se sont 
installés une journée hors les murs sur 
l’île de la Bourgnatelle à Bretenoux avec 
en clôture un très beau ciné plein-air. En 
septembre une journée portes ouvertes 
a permis de présenter les services et les 
ateliers menés par les bénévoles.
Une année 2022 riche de rencontres, de 
projets et de nouvelles actions, le public 
est à nouveau au rdv plus que jamais.

bénévoles réguliers ou ponctuels

fréquentations

participations aux activités 
organisées ou coordonnées

15 

1 602 

1 475 

SOUTIEN AUX FAMILLES

SÉNIORS

jeux et jouets
1500 

grands jeux en bois
35  

structures accueillies
(ALSH, Crèche, écoles, maison 

d’accueil de Glanes, SESSAD 46, 
UDAF, CRI 46, …)

11   

CLAS collège
1

bénévoles  
28 
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DIRECTION GÉNÉRALE
SERVICES À LA POPULATION

04

RÉSEAU FRANCE SERVICES

agents 
composent 
l’équipe12

dont 4 agents CIAS

Depuis 2019, la communauté de com-
munes a construit un projet d’accueil, 
d’information et d’accompagnement 
de proximité en développant 5 mai-
sons France Services, 2 antennes et 1 
car des services publics. Une mutualisa-
tion a été mise en place avec le centre 
intercommunal d’action sociale (CIAS) 
afin d’apporter sur tout le territoire un 
service global égalitaire et équitable. 
L’ensemble des agents assurent les 
missions France Services et CIAS (dis-
tribution des bons d’urgence, complé-
tude des dossiers de demandes d’aides 
financières, suivi des domiciliations 
…). 9 opérateurs sont signataires de la 
convention mais les maisons travaillent 
également toutes avec des partenaires 
locaux.
En 2022 : labellisation de Martel et de 
Souillac et ouverture des antennes de 
Vayrac et Payrac.
Du 3 au 14 octobre les maisons et le car 
ont organisé des Portes Ouvertes : per-
manences de partenaires, atelier cyber-
menaces, France Connect, numériques, 
présence sur les marchés, petits dej’ 
partenaires, gouters speed dating...

Maison France Services                              
Biars-sur-Cère

La Maison France Services de Biars 
continue le travail mené depuis plu-
sieurs années au travers des différents 
labels RSP puis MSAP. 6 partenaires 
sont en permanence dans la structure : 
l’ADIL, le défenseur des droits, Pôle 
Emploi, le GROL et la DGFIP et grande 
nouveauté la CARSAT, afin de faciliter 
les relations aux partenaires. 113 per-
manences et 395 personnes reçues.
La maison France Services est allée au 
plus près des habitants avec des perma-
nences hors les murs, sur le marché de 
Bretenoux, à Teyssieu ainsi qu’à Cornac.

Un week-end Octobre Rose a été orga-
nisé du 21 au 23 octobre au profit du 
cancer du sein : 1050 euros de dons ont 
été récoltés grâce à la vente de crêpe 
à la soirée jeux, l’organisation d’une 
randonnée à St-Michel Loubéjou, d’un 
spectacle de théâtre et d’une matinée 
bien-être.
Enfin la maison France Services a orga-
nisé 2 accompagnements à des bilans 
de santé à Cahors permettant à 14 per-
sonnes d’en bénéficier.

Point numérique Biars sur Cère

Au sein du Centre social et culturel Ro-
bert Doisneau en lien avec la Maison 
France Services, le point numérique 
permet une initiation aux usages de l’in-
formatique et du multimédia, un accès 
aux outils, une information et une aide 
sur les usages. Des ateliers de 8 à 12h/
semaine ont été proposés : pour les 
grands débutants (135 participants), 22 
cours individuels, ateliers du mardi soir 
(128 participations).
Le point numérique accueille des struc-
tures telles que l’école de Bretenoux 
(apprentissage des bases de l’informa-
tique, découverte de l’ordinateur et 
des périphériques, exercices autour du 
traitement de texte, découverte de la 
programmation, recherches sur inter-
net…) ; l’ALSH ados 11-15 ; l’ALSH 7-10 
ans, tous les mercredis après-midi.
Il s’est mobilisé sur plusieurs projets au-
tour de la thématique Harry Potter et la 
fête de la science. Il a travaillé avec les 
collègues du centre social et culturel en 
se joignant à la ludothèque pour 3 soi-
rées jeux et au cinéma pour un tournoi 
de Mario Kart.
Il a également fait l’acquisition, grâce à 
des financements de la CAF, d’un plot-
ter de découpe permettant de faire dé-
couvrir cet outil et donner envie à des 

maisons France Services
et 2 antennes

car des services publics

EN CHIFFRES

5

1

affectations sur
un poste informatique

bons d’urgences délivrés

nouvelles inscriptions en 2022

demandes

1 083 

113 

262 

3 261 

POINT NUMÉRIQUE
DE BIARS/CÈRE

MAISON FRANCE
SERVICE BIARS/CÈRE

domiciliations
15  

dossiers	d’aide	financière	
19   
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usagers de découvrir le FabLab.
Le point numérique c’est aussi l’aide 
pour déclarer les impôts sur internet, 
créer la carte jeune Occitanie, le prêt 
de matériel pour les associations et de 
tablettes auprès des structures de per-
sonnes âgées, des tutoriels avancés et 
disponibles en ligne sous forme de PDF 
ou de vidéos ou encore la découverte 
des nouvelles technologies : initiation à 
l’imprimante 3D et démos du casque à 
réalité virtuelle, découverte nano ordi-
nateur Raspberry-pi…

Maison France Services Gramat
Labélisée depuis 2020, la maison 
France Services-CIAS de Gramat re-
groupe en un même lieu une offre 
complète d’accompagnement aux dé-
marches administratives. Les équipes 
sont disponibles pour des entretiens 
personnalisés en lien avec les différents 
opérateurs signataires de la conven-
tion :  CAF, CPAM, CARSAT, Pôle em-
ploi, Finances publiques, MSA, Mi-
nistères de l’Intérieur et de la Justice 
(carte grise, permis, pré-demande carte 
d’identité). Elles informent également 
sur les services de Cauvaldor. Elles ap-
portent un soutien en termes d’aides 
sociales et financières (domiciliation, 
bons d’urgence, carburant, aides au 
paiement des factures) dans le cadre 
de la mutualisation mise en place avec 
le CIAS. Des permanences sont mises 
en place : la DDFIP, la maison des ai-
dants de Gourdon, l’UFC Que Choisir, 
le GEIQ 46, le GROL, l’ADIL et le point 
justice. La conseillère numérique dépar-
tementale est présente sur site pour des 
ateliers informatiques individuels : ceux 
qui souhaitent réaliser leurs démarches 
administratives en autonomie peuvent 
accéder à un poste informatique.
Les demandes sont essentiellement 
orientées sur la DDFIP, la CAF et la 
CARSAT. L’équipe est sollicitée pour 
des démarches en lien avec le logement 
et la rénovation énergétique, mais aussi 
pour lire et répondre aux courriers des 
personnes qui sont dans l’incapacité de 
le faire. 

Car des services publics
Labellisé en octobre 2020 le car assure 
des permanences régulières dans 22 
communes et sur l’antenne de Vayrac. 
Il complète le maillage des maisons 
France Services et apporte un service 
de proximité aux personnes les plus 

isolées. L’équipe travaille en collabora-
tion et en complémentarité des mairies. 
Ces dernières mettent à disposition des 
usagers une salle, afin de les accueillir 
confortablement, garantissant un ac-
cès facilité aux personnes à mobilité 
réduite. 
Le car a participé aux portes ouvertes 
des France Services avec une présence 
sur les marchés et avec l’organisation 
d’une journée d’informations parte-
naires (UDAF et France Addictions) à Al-
vignac. Il a accueilli la DDFIP sur 16 per-
manences permettant à 58 personnes 
d’être accompagnées au plus près de 
chez elles.

Maison France Services             
Saint-Céré

Labellisée le 1er octobre 2021, la mai-
son France Services Saint-Céré est au 
cœur du Quart Lieu C’est une porte 
d’entrée vers l’ensemble des services 
dont les habitants peuvent avoir be-
soin dans leur quotidien. La structure 
dispose d’un point numérique (sur le-
quel est proposé un accès libre, mais 
également des ateliers d’initiation) et 
de différentes salles de permanences 
permettant d’accueillir le conciliateur 
de justice, UFC QUE CHOISIR, l’armée 
de terre, l’ADIL, Pôle Emploi, le secours 
populaire français, l’armée de terre, Ad-
dictions France, le GROL, le GEIQ 46 et 
le SPIP ainsi qu’une antenne de la Mis-
sion Locale.
L’équipe s’est déplacée en proximi-
té avec 2 permanences hors les murs 
dans le cadre du nouvel adressage des 
communes de Latouille Lentillac et de 
St-Jean Lagineste. 193 participants aux 
ateliers numériques proposés au sein 
du point numérique par Guillaume ES-
COBAR, animateur FabLab.

Maison France Services Souillac

La maison France Services Souillac a été 
labellisée le 1er janvier 2022. Après plu-
sieurs mois de travaux dans l’ancienne 
banque populaire, elle a très vite été 
repérée par les habitants. Ils sont très 
vite venus rencontrer l’équipe pour des 
accompagnements concernant l’ANTS, 
la CARSAT ou encore la CAF. Des per-
manences dans les locaux se sont mises 
en place : le GROL, Accelair-forum Ré-
fugiés, ARSEAA, l’ADIL, la DDFIP et la 
Maison des Ados.
La structure gère également pour le 

demandes

demandes

bons d’urgence 

bons d’urgence

dossiers	d’aide	financière

dossiers	d’aide	financière

MAISON FRANCE SERVICES GRAMAT  

CAR DES SERVICES PUBLICS

MAISON FRANCE SERVICES ST-CÉRÉ  

4 621 

2 104 

253 

85 

43 

3

domiciliations

demandes dont 819
pour le point numérique

6 522 

bons d’urgence
313  

dossiers	d’aide	financière
21   

domiciliations
14    

31 

MAISON FRANCE SERVICES SOUILLAC

demandes 
3 786 

bons d’urgence
212   

dossiers	d’aide	financière
32    

domiciliations
26    
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MAISON FRANCE SERVICES MARTEL

demandes 
2 249 

bons d’urgence
222    

dossiers	d’aide	financière
69 

CIAS, le logement de mise à l’abri et un 
logement temporaire.
Un point numérique avec 2 ordinateurs 
a été installé en fin d’année et 78 per-
sonnes sont déjà venues l’utiliser. La 
conseillère numérique du département 
vient propose régulièrement des ate-
liers individuels pour les personnes éloi-
gnées du numérique.
L’antenne de Payrac a été installée avec 
une permanence d’une de nos conseil-
lère une matinée par semaine.

Maison France Services         
Martel

Après plusieurs mois de travaux dans 
l’ancienne trésorerie, la maison France 
Services Martel, après avoir été labéli-
sée MSAP pendant des années, a obte-

nu la labellisation France Services le 1er 
janvier 2022. Le bâtiment accueille éga-
lement le syndicat SMECMVD.
Plusieurs permanences de partenaires 
tels que la Mission locale, le GROL, 
l’ADIL, la DDFIP sont venues renforcer 
l’offre de service. Le point numérique 
doté de 2 ordinateurs et l’intervention 
de la conseillère numérique du départe-
ment, facilitent un accès en autonomie 
au numérique.
La maison France Services a organisé un 
accompagnement à un bilan de santé à 
Cahors qui a rencontré un fort succès.
En 2022, la signalétique extérieure fi-
nancée par l’ANCT a été installée per-
mettant un très bon repérage de nos 
structures.
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L’ÉQUIPE
Le service est composé d’une directrice 
des affaires culturelles, d’une chargée 
du projet culturel, d’une assistante ad-
ministrative, d’une chargée de produc-
tion et d’une chargée des publics. Y sont 
également rattachés les agents de la 
médiathèque et du cinéma intercommu-
naux : une responsable du cinéma, deux 
projectionnistes, une responsable de la 
médiathèque et coordinatrice du réseau 
de lecture publique, deux bibliothé-
caires, deux bibliothécaires itinérantes, 
une chargée de communication du 
centre Robert Doisneau et de missions 
Service Culture. Un poste de chargé de 
paie et d’administration intervient au-
près des écoles de musique.

LES MISSIONS
Le service met en œuvre la politique 
culturelle de la communauté de com-
munes. 
Coordination des réseaux : écoles 
de musique, lecture publique (biblio-
thèques et points lectures), cinémas, 
acteurs culturels (organisation des ren-
contres culturelles), artistes (annuaire 
des artistes). 
Soutien technique et financier aux as-
sociations culturelles : 5 écoles de mu-
sique, 2 écoles de cirque, 3 écoles de 
danse et 30 associations (dont 3 asso-
ciations conventionnées) pour 32 pro-
jets. 
Transports culturels à destination des 
écoles primaires et maternelles soit 136 
sorties organisées pour l’année sco-
laire 22/23. 
Gestion de la médiathèque et du ciné-
ma Robert Doisneau de Biars-sur-Cère
Animations culturelles : Festival Résur-
gence, résidence de territoire et d’édu-
cation artistique et culturelle, Premières 
Pages, Ciné Belle Étoile… 

MÉDIATHÈQUE DE   
BIARS-SUR-CÈRE
27 000 prêts / 5212 visiteurs / 78 ac-
tions jeune public et 14 actions pour 
adultes / 2000 spectateurs accueillis sur 
les animations / 770 lecteurs « actifs ».
La Médiathèque communautaire est un 
lieu de passage et de rencontre intergé-
nérationnelle qui propose tout au long 
de l’année des ateliers, des heures du 
conte, des spectacles, des conférences, 
des expositions et des animations hors 
les murs pour petits et grands (contes 
du parasol, lectures en PMI, lectures en 
maison de retraite…) Associée à la Lu-
dothèque, elle propose une amplitude 
horaire de 23h par semaine avec une 
nocturne le mardi soir. Des animations 
sont menées avec les autres services du 
Centre social et culturel. En 2022 ce-
lui-ci s’est transformé en Centre sorcier 
et culturel grâce à l’univers magique 
d’Harry Potter : nuit de la lecture sous 
le dôme, exposition, ateliers scienti-
fiques et magiques, sortie Quidditch à 
Toulouse, recherche de la chaussette 
de Dobby… La Médiathèque contri-
bue aussi aux animations organisées 
par le service Culture notamment dans 
le cadre du Festival d’art contemporain 
Résurgence.

ANIMATION DU RÉSEAU 
DE LECTURE PUBLIQUE
1 coordinatrice / 2 bibliothécaires itiné-
rantes / 10 bibliothèques accompagnées 
en 2022
En 2022, les bibliothécaires itinérantes ont 
accompagné 10 bibliothèques volontaires 
(Bétaille, Le Vignon en Quercy, Alvignac, 
Cressensac, Vayrac, Martel, Sousceyrac, 
St-Michel-de-Bannières, Lamothe-Féne-
lon et Cavagnac). Leur mission : partici-
per au renforcement de l’attractivité de 
la bibliothèque pour attirer de nouveaux 

DIRECTION GÉNÉRALE
SERVICES À LA POPULATION

04

visiteurs pour l’exposition
Résurgence 

spectateurs pour les 44 projections 
de	Ciné	Belle	Étoile

EN CHIFFRES

agents 
composent 
l’équipe14

11 000 

4500 

personnes touchées par un 
projet culturel porté par le 
service culture en 2022

33 228 

CULTURE
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publics, encourager la venue de bénévoles, aider à la mise 
en œuvre d’animations… Six nouvelles bibliothèques vont 
rentrer dans le dispositif en 2023.

CINÉMA
2022 marque le retour en salle des spectateurs : 15 520 
entrées, plus de 52% par rapport à 2021. Avec 78 
séances, la salle a retrouvé son dynamisme. Le Centre 
national du cinéma (CNC) a renouvelé le classement 
Art et Essai de la salle, avec une prime de 12 993€, l’oc-
troi de deux labels : Jeune public et Patrimoine, ainsi 
que la prime pour la diffusion des courts-métrages. 

LES ACTIONS
Premières Pages 

Autour de l’album jeunesse Premier bonjour, le service 
culture a construit une programmation de spectacles 
et ateliers pour les 0-6 ans dans le réseau de lecture 
publique. Partenariat avec le service enfance jeunesse 
pour former le personnel petite enfance et proposer 
des actions dans les structures d’accueil de la petite en-
fance. Partenariat Bibliothèque Départementale du Lot. 

Ciné Belle Etoile 
En juillet et août, 44 séances ciné plein air se sont dé-
roulées sur le territoire. 4500 spectateurs y ont assisté. 
Des animations ont été proposées autour des projec-
tions : concerts, repas, buvettes… et un jeu « Lot Trot-
teurs » en lien avec le service patrimoine. Partenariat 
avec Ciné Lot et Occitanie Films. 

Résurgence VI, exposition «Profonde Intuition»
Festival culturel : exposition d’art contemporain, 
constellation d’expositions, actions culturelles et média-
tion. Inspirée par le fonds iconographique de La Forge - 
Marie-Anne Valat Lacoste dont les précieuses plaques 
de verre relatent la découverte des cavités et grottes 
notamment par Armand Viré au XIXe siècle, l’édi-
tion 2022 de Résurgence a réuni plus de 6 495 visiteurs 
des expositions et plus de 1 290 scolaires. Les actions 
culturelles ont touché près de 3 247 personnes, portant 
à plus de 11 000 les bénéficiaires du programme.

Journées portes ouvertes des ateliers d’ar-
tistes (JPOA)

Samedi 15 et dimanche 16 octobre 2022, 40 artistes du 
territoire ont ouvert la porte de leurs ateliers pour faire 
découvrir leurs univers. Un évènement gratuit qui a ravi 
les 1248 visiteurs de cette 5e édition. Dans le cadre du 
projet régional « Portes ouvertes des ateliers d’artistes 
d’Occitanie » et de Résurgence VI. 

Résidence de territoire et d’Éducation artis-
tique et culturelle (EAC)

Au cours de l’année scolaire 2022-2023, l’artiste Anne 
Da Silva a été en résidence de territoire et EAC. Elle 
est intervenue auprès de 8 groupes, soit plus de 190 
personnes dont une centaine de scolaires. La restitu-
tion sous forme de moments conviviaux étalés sur une 
semaine et une inauguration publique a permis à plus 
d’une cinquantaine de personnes de plus, de découvrir 
les «Hôtels des champs».
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DIRECTION GÉNÉRALE
SERVICES À LA POPULATION

04

PATRIMOINE

participants aux actions
du Pays d’art et d’histoire 

visiteurs au château des Doyens
à Carennac

EN CHIFFRES

agents 
composent 
l’équipe4

15 931 

9635 

participants aux visites guidées 
durant les vacances scolaires

1657 

guides
conférenciers
vacataires 

L’ÉQUIPE
Le service patrimoine, basé à Carennac, 
est composé d’une responsable, d’une 
assistante administrative et de deux 
chargées de mission ainsi que de guides 
conférenciers vacataires.

LES MISSIONS
Mettre le patrimoine à la portée de tous 
(habitants, enfants et public touristique) : 
c’est la mission du Pays d’art et d’histoire 
(PAH), label d’excellence du ministère 
de la Culture. Ce territoire labellisé de-
puis 2001 est le plus grand de la nouvelle 
région Occitanie.

LE PROGRAMME ANNUEL
Dans le cadre de son programme annuel, 
le service met en place des animations 
à destination des habitants, des enfants 
et du public touristique. En 2022, plus 
de 121 animations ont été program-
mées à destination de tous les publics 
(20 animations de plus qu’en 2021 !). 
Petit à petit, les visiteurs reviennent : 
plus de 15 000 visiteurs ont participé à 
nos actions, soit 2471 visiteurs de plus 
qu’en 2021. Ces animations ont été dé-
veloppées en partenariat avec les acteurs 
culturels du territoire : institutionnels, as-
sociations, artistes et artisans.

Expositions Un jour la terre, 
paroles du Causse et Tête à 
têtes, à Carennac entre avril et 
novembre.

La première, Un jour la terre, paroles du 
Causse de Sylvain Marchou et de Nico-
las Teindas, a retracé la vie d’antan sur le 
causse de Martel à travers un livre et des 
photographies en noir et blanc. 
La deuxième exposition présentait le 
travail du photographe professionnel 
Philippe Muraro qui a pris en photo des 

lotois devant leur maison natale ainsi 
qu’une série de portraits d’un coiffeur de 
Meyronne qu’on surnommait « pénible 
» ! Cette exposition a visité la question 
de la naissance sur ce territoire. L’expo-
sition a été complété par des ateliers de 
pratique artistique, par une table ronde 
avec le service santé, la Protection mater-
nelle et infantile ainsi que par une sieste 
radiophonique.

Pierres insolites à Vayrac, un 
projet régional de valorisation 
patrimoniale.

Pierres insolites, porté par l’association 
d’art de rue Eurek’art, crée des liens 
entre la valorisation patrimoniale et le 
spectacle vivant. Cette collaboration a 
permis d’accueillir la compagnie la Horde 
dans les pavés pour le spectacle l’Impact 
d’une course. Entre cirque, déambulation 
et danse, la compagnie a émerveillé plus 
de 100 participants à Vayrac.
En amont du spectacle, une visite du ha-
meau de Mézels (commune de Vayrac) 
encadrée par Anne-Marie Pêcheur, doc-
teur en histoire de l’art et Mathieu Lar-
ribe, directeur du CAUE du Lot a réuni 
plus de 70 participants.

Fonds de soutien à la restauration 
du patrimoine

En 2022, l’aide apportée par la collecti-
vité à la restauration des biens commu-
naux non protégés a été augmentée pas-
sant de 50 000 € d’enveloppe annuelle 
à 70 000 € : 17 communes ont ainsi pu 
restaurer vitraux, lavoirs, églises, ou mo-
bilier d’église…

animations tout public de 
découverte du patrimoine 
entre avril et novembre

121 

enfants accueillis gratuitement 
lors de visites pédagogiques

843 

participants sur les animations 
hors saison

2478  

7
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Mise en réseau des associations patrimoniales 2 
journées à destination des associations patrimo-
niales et culturelles ont été organisées en 2022. 
L’objectif : les épauler dans leurs divers besoins 
d’interconnaissance, en communication liée à leurs 
activités. La journée de novembre a été organisée 
en partenariat avec les services culture et communi-
cation. Ces temps d’échanges destinés aux associa-
tions seront reconduits tous les ans.
Maillage des sites patrimoniaux :

Le service patrimoine travaille sur la valorisation des sites 
patrimoniaux et leur mise en réseau. En 2022, nous avons 
phasé ce travail de valorisation et avons acté la mise en 
place de plusieurs actions qui commenceront en 2023.

Le Centre d’interprétation de l’architecture et 
du patrimoine à Carennac

En 2021, Cauvaldor a officiellement lancé le projet de 
Centre d’interprétation de l’architecture et du patri-
moine, porté par le service patrimoine. Cet équipement 
patrimonial est un des projets phares de la mandature. Il 
prendra place à Carennac.
En 2022, le service patrimoine a avancé sur la rédaction 
de cahier des charges afin de recruter un cabinet pour 
réaliser une étude de 6 mois qui verra le jour en 2023 et 
mieux définir la faisabilité du projet (coût, travaux à pré-
voir, fonctionnement, parcours de visite…). 

Mais encore…
De nombreux autres projets ont été menés en 2022 
(Pill’arts de châteaux, partenariat avec le Bachelor Thierry 
Marx pour des dégustations de produits locaux et décou-
verte du patrimoine, animations dans le cadre de Plantes 
et Cie (programme du Département du Lot), participa-
tion à la fête du Grand Site de Rocamadour, aide aux 
communes pour la mise en place de signalétique patri-
moniale…).
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DIRECTION GÉNÉRALE
SERVICES À LA POPULATION

04

PETITE ENFANCE, ENFANCE ET JEUNESSE

agents 
composent 
l’équipe

+ 37 agents mis 
à disposition

22

crèches associatives

micro crèche

EN CHIFFRES

9 

1

enfants

parents

50  

20 
SAINT-CÉRÉ

sorties - ateliers - spectacles
39   

familles
27    

1 apprenti
CAP AEPE

jardin d’enfants
1
Relais Petite Enfance (RPE)
10
Maison d’Assistantes
Maternelles (MAM) 

1

ACCUEIL AUX RELAIS PETITE 
ENFANCE EN GESTION DIRECTE

L’ÉQUIPE
Une responsable, une adjointe, une 
chargée de mission périscolaire com-
posent l’équipe dirigeante qui est ac-
compagnée d’une chargée de mission 
CTG sur l’ingénierie financière. Les éta-
blissements en régie disposent d’une 
direction et d’un adjoint.

LES MISSIONS
Le service petite-enfance, enfance, jeu-
nesse garantit l’accueil et l’épanouis-
sement des enfants sur l’ensemble du 
territoire à travers différentes structures.
L’année 2021 a été marquée par la 
continuité de service malgré la pandé-
mie de la COVID 19 et par une vigilance 
accrue en ce qui concerne les proto-
coles successifs qui se sont appliqués. 
Certaines actions envers le jeune public 
ont été limitées.

LA COMPÉTENCE PETITE 
ENFANCE
Des dialogues de gestion sont organi-
sés 2 fois par an (printemps et automne) 
à destination des Établissements d’ac-
cueil du jeune enfant (EAJE) et ont pour 
objectif de faire le point sur :  
• L’évolution de la masse salariale ; 
•  La lecture financière et bud-

gétaire des documents comp-
tables de l’association ;  
•  L’entretien et la réparation des bâ-

timents 
• Les projets en cours et à venir

LES RPE                          
(RELAIS PETITE ENFANCE)

Lieux de vie et d’information, ils com-
plètent la mission des services existants 
sur le territoire autour de la petite en-
fance. Ce ne sont pas des structures 
de garde, mais des lieux d’accueil, 

d’échanges de conseils et d’animation 
pour les enfants, les assistant(e)s mater-
nel(le)s et les parents.

LA MAM
La MAM de Mayrinhac-Lentour, de 
compétence communautaire, est un 
lieu de garde géré par deux assistantes 
maternelles.

LES CRÈCHES
Les crèches qui sont gérées par des 
associations parentales. Le jardin d’en-
fants de Prudhomat est géré par un syn-
dicat. La microcrèche de Martel est gé-
rée en régie directe par la communauté 
de communes .

LA MICRO-CRÈCHE DE 
MARTEL
La micro-crèche de Martel : « Graine 
d’éveil » est un lieu d’éveil et de so-
cialisation accueillant des enfants de 2 
mois 1/2 à 3 ans et 9 mois. Disposant 
d’un agrément de 10 places, elle offre 
aux enfants un accueil régulier ou occa-
sionnel selon les besoins des familles. 
En 2021, 21 enfants (soit 18 familles) 
ont fréquenté la structure, encadrés 
par 5 professionnels de la petite en-
fance.

LA COMPÉTENCE  
ENFANCE-JEUNESSE
10 accueils de loisirs périscolaires com-
munautaires sur le secteur de Vayrac 
sont inscrits dans un projet éducatif de 
territoire (PEDT) ; 3 accueils de loisirs 
extrascolaires communautaires (ALSH) 
accueillent des enfants de 3 à 10 ans ;  1 
accueil de loisirs extrascolaire commu-
nautaire ado pour les jeunes de 11 à 15 
ans. Le territoire compte aussi 10 ALSH 
de compétence communale qui ac-
cueillent des enfants de 3 à 10 ans.

assistantes maternelles agréées
9  

assistantes maternelles
ont contacté le relais

10    
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L’ALSH périscolaire du secteur  
de Vayrac

Il propose des horaires adaptés immé-
diatement avant et après l’école et sur 
le temps de la pause méridienne. Ins-
crit dans un projet éducatif de territoire 
(PEDT), il a été renouvelé pour 4 ans.
Divers projets et animations sont pro-
posés aux enfants : initiations au foot-
ball encadré par un éducateur sportif, 
ateliers manuels menés par les anima-
teurs... 26 animateurs ont bénéficié 
d’une formation sur l’analyse des pra-
tiques professionnelles.

L’ALSH 3-10 ans de Biars
Il dispose d’un agrément permettant 
d’accueillir jusqu’à 96 enfants les mer-
credis et pendant les vacances scolaires.
Un projet passerelle est développé avec 
l’ALSH ado pour faciliter le passage des 
enfants de CM2 au sein du local jeune. 
Des projets et activités variées sont dé-
clinés tout au long de l’année en fonc-
tion des tranches d’âge. Des interve-
nants et des partenariats variés ont été 
plébiscités : cyberbase, ludothèque...

L’ALSH ado de Bretenoux
Il dispose d’un agrément permettant 
d’accueillir jusqu’à 24 enfants de 10 
à 15 ans les mercredis et pendant les 
vacances scolaires.
Les animateurs interviennent deux fois 
par semaine au collège d’Orlinde au-
près des jeunes sur le temps de pause 
méridienne. Objectifs : tisser une rela-
tion de confiance avec les jeunes, les 
informer, recenser leurs besoins et réali-
ser avec eux des projets.

DES ACTIONS PARTAGÉES 
SUR TOUT LE TERRITOIRE

La Boussole des Jeunes
Cauvaldor soutient les jeunes du terri-
toire en apportant une aide financière 
au déploiement de “La boussole des 
jeunes” dans le Lot. Il s’agit d’un site 
internet qui présente les offres de ser-
vices destinées aux jeunes lotois de 16 
à 30 ans. À partir d’un questionnaire, 
le dispositif leur permet de trouver des 
professionnels près de chez eux pour 
les accompagner. L’emploi, la santé-
bien-être et le logement sont pour le 
moment les trois thématiques propo-
sées, mais l’outil se développe et pro-
posera bientôt une aide à la formation 
et à la mobilité-internationale.

Projet Premières pages                     
Les couleurs de l’aube

L’opération Premières Pages menée par 
la CAF du Lot, le Conseil départemental 
et la MSA est déclinée chaque année à 
l’échelle de la communauté de com-
munes Cauvaldor à travers des actions 
pour les structures petite enfance (EAJE 
et RPE) et les bibliothèques :
•  Guide des bibliothèques et des struc-

tures d’accueil petite-enfance 2022 ;
•  Formation aux modules d’animations 

Premières Pages à destination des 
professionnels de la petite-enfance et 
des bibliothécaires ;

•  Ateliers et spectacles autour du livre 
lauréat « Qui veut jouer avec moi ? » 
de Claire Dé. 

BIARS

enfants

parents

100   

45 

sorties - ateliers - spectacles
56    

familles et 20 assistantes maternelles 
ont contacté le relais

70     

MARTEL

parent
1 

enfants
26     

GRAMAT

parents et 13 assistantes 
maternelles ont fréquentés 

le RPE

19 

enfants
61      

sorties - ateliers - spectacles
34       

contacts pour un moyen de garde 
et demande d’installation en 

assistante maternelle

46

ALSH périscolaires

extrascolaires en gestion 
communale ou associative

10  
10

ALSH extrascolaires 
communautaires en gestion 

associative ou en syndicat

2 

ALSH extrascolaires
communautaire

1
ACCUEIL ALSH PÉRISCOLAIRE 
VAYRAC

enfants âgés de 3 à 10 ans, 
soit 316 familles

450  

ACCUEIL ALSH ADO
BRETENOUX

enfants âgés de 3 à 10 ans, 
soit 209 familles.

267   

ACCUEIL ALSH ADO
BRETENOUX

jeunes, soit 46 familles
53   

assistantes maternelles agrées
16 

 1 garde à domicile
1 

assistantes maternelles
ont fréquentés le RPE

4 
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L’ÉQUIPE
Sous l’égide d’un adjoint à la direction 
générale des services à la population, le 
service activités et équipements sportifs 
est composé, d’une responsable, de 2 
coordinateurs d’équipements, d’un ma-
nager des équipements sportifs, d’un 
alternant en master « Manager des Or-
ganisations Sportives ».

LES MISSIONS
Aider les associations                                           
et le sport scolaire

Depuis 2017, la communauté de com-
munes aide le milieu associatif et sportif 
via des subventions. En 2022, Cauval-
dor a versé 156 401,92 € à 75 associa-
tions de loisir ou scolaire bénéficiaires 
pour l’encadrement de 3 614 jeunes. 

Rendre le sport accessible à tous

Pour la 5ème année consécutive, la col-
lectivité renouvelle son soutien aux 
familles dans la pratique sportive en 
participant à l’action : « Aide à la pra-
tique sportive », portée par le Comité 
départemental olympique et sportif et 
le Service départemental à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports du Lot. 
Cette action apporte une aide finan-
cière pour le paiement de la cotisation 
ou de la licence aux familles dont le 
quotient familial est inférieur à 800 €.  
Elle s’adresse à tous les membres de 
la famille (pour tous les âges), qui sou-
haitent s’inscrire dans un club ou une 
association. Objectif principal : rendre 
le sport accessible à tous et augmenter 
le nombre de personnes pratiquant une 
activité physique sur le territoire. 10 000 
€ ont été versés aux porteurs de projet 

pour doter le territoire d’un nombre 
plus important de tickets.
Pour la saison 2021 - 2022, ce dispositif 
a permis de distribuer une enveloppe 
de 36 434€ sur le territoire sous forme 
de coupons et 299 personnes béné-
ficiaires d’une licence sportive ont été 
aidées financièrement. 

Faciliter l’accès aux piscines

À la fin de la crise sanitaire, les piscines 
ont pu ouvrir en mai 2022 de manière 
plus sereine tout en appliquant les di-
rectives transmises par l’ARS.
Cette année encore, scolaires, public, 
clubs de natation et plongée, centres 
de loisirs : petits et grands ont pu bé-
néficier des cinq piscines du territoire.
Guidée par la volonté de développer et 
favoriser l’apprentissage de la natation, 
la communauté de communes a main-
tenu et mis en place de nombreuses 
actions :
•  Entrée gratuite dans les piscines pour 

les écoles et les ALSH ;
•  Aide aux transports à destination des 

piscines pour les écoles élémentaires ;
•  Poursuite du dispositif « j’apprends à 

nager » dans les 5 piscines (l’objectif 
est de développer l’apprentissage de 
la natation chez les enfants grâce à un 
stage de 10 leçons offert par la collec-
tivité) ;

•  Ouverture de la piscine de Saint-Cé-
ré 7j/7 et en septembre pour les sco-
laires ;

•  Ouverture du centre aqua récréatif de 
Gramat et de la piscine de Souillac de 
début mai à mi-octobre ;

DIRECTION GÉNÉRALE
SERVICES À LA POPULATION

04

PROXIMITÉ & VIE LOCALE :

agents 
composent 
l’équipe4

entrées réparties
sur les 5 piscines

scolaires

grand public

enfants des ALSH

enfants	ont	bénéficié	du	
dispositif « J’apprends à nager »

EN CHIFFRES
LES PISCINES

61 431 

15 606 

28 577 

17 248 

49 

ACTIVITÉS SPORTIVES & ÉQUIPEMENTS SPORTIFS
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Réhabiliter nos équipements 
sportifs

•  Réhabilitation et modernisation de 
la piscine de Biars-sur-Cère (rénova-
tion / extension/ création d’un bassin 
nordique), début des travaux sep-
tembre 2022.

•  Fin des travaux prévue pour la sai-
son 2024.

•  Continuation des travaux de création 
du gymnase de Martel en partenariat 
avec la mairie pour le Dojo, fin prévue 
pour le printemps 2023 ;

•  Création d’un mur de tir à l’arc dans 
l’enceinte du complexe sportif à Bre-
tenoux

•  Création d’un court couvert de tennis 
à Souillac, début prévisionnel des tra-
vaux pour début 2023 ;

•  Réhabilitation et création du gymnase 
de Gramat, révision de l’étude de pro-
grammation en 2022 avec intégration 
d’un volet écoresponsable par la pose 
de panneaux photovoltaïques, recru-
tement du maître d’œuvre en 2023.
Mettre en valeur et soutenir la 
vie associative

Un public nombreux a découvert les 
pratiques sportives proposées sur le 
territoire de Cauvaldor. Cinq fêtes des 
associations se sont déroulées début 
septembre : Bretenoux / Biars-sur-Cère/ 
Vayrac ; Saint-Céré ; Gramat ; Souillac/ 
Martel ; Sousceyrac-en-Quercy.
Ces manifestations sont importantes 
pour mettre en valeur et soutenir la vie 
associative.
Les élus de la commission activités et 

équipements sportifs ont décidé de 
reporter le Trophée des sports prévu 
initialement en novembre 2022 au mois 
de mars 2023.

Le Tour de France 
En 2022, le territoire du Lot a accueil-
li 2 étapes du Tour de France. La com-
munauté de communes s’est investie 
financièrement et humainement. Lors 
du passage du Tour de France à Roca-
madour nous avons tout d’abord assu-
ré la sécurité de la course. Nous nous 
sommes assurés que toutes les mesures 
étaient en place pour garantir la sécuri-
té des coureurs, des spectateurs et des 
personnes impliquées dans l’organisa-
tion de l’événement.
Nous nous sommes mobilisés avec le 
service communication sur différentes 
missions dont :
•  Le Stand Cauvaldor. Mise en place 

d’un stand à l’arrivée de l’étape. Nous 
avons offert des goodies : brochures 
recensant les activités des environs et 
les producteurs locaux, gourdes, cas-
quettes et sacs.

•  L’organisation de la conférence de 
presse au gymnase à Gramat. La 
conférence a eu lieu à 20 minutes de 
Rocamadour dans le gymnase qui est 
sous notre compétence. Il a fallu s’or-
ganiser pour accueillir le jour J les 300 
journalistes, puis faire déplacer le 
vainqueur du Tour, les coureurs et le 
staff, de Rocamadour Gramat. 

•  Organisation du repas à la Source Sal-
mière le 23 juillet au soir, pour les bé-
névoles, les partenaires, les élus et les 
agents mobilisés à la préparation de 
ce grand évènement.

utilisateurs des 10 gymnases

LES GYMNASES
EN CHIFFRES

122

associations participantes

FÊTES DES ASSOCIATIONS

161

de participation

versés sous forme de tickets

bénéficiaires

AIDE À LA PRATIQUE  
SPORTIVE

10 000€

36 434€

299
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CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE (CTG)

L’ÉQUIPE
La chargée de coopération territoriale, 
basée à Souillac, est rattachée depuis 
le mois de Mai 2022 au service déve-
loppement territorial. Cela permet de 
renforcer la transversalité des actions 
de la collectivité, ainsi que le soutien à 
l’ingénierie financière pour les projets 
de fonctionnement des services. 

Elle conserve un lien privilégié avec 
l’équipe de la DGPop et de se ses 
cheffes de service pour la mise en 
œuvre du plan d’actions de la CTG.

LES MISSIONS
L’accord-cadre, renouvelé pour la pé-
riode 2022-2026 entre Cauvaldor et la 
Caf du Lot, a pour objectif de favoriser 
le maintien et le développement des 
projets et des services aux familles sur le 
territoire, en partenariat avec le Conseil 
Départemental du Lot, la Préfecture du 
Lot et la MSA Midi-Pyrénées Nord, éga-
lement signataires de la convention. 

rite/social/convention-territoriale-globale/

SIGNATURE DE LA 
CTG 2022-2026
La nouvelle convention a été officiellement 
signée le 5 Juillet 2022 à Carennac. Elle 
prévoit 77 actions à réaliser sur les 5 ans 
de contractualisation, par la communauté 
de communes ou par ses partenaires en 
fonction de leurs champs d’intervention 
respectifs. C’est le rôle de la chargée de 
coopération territoriale d’assurer le suivi 
de la mise en œuvre de ces actions sur le 
territoire et d’animer la coopération entre 
les acteurs. 

DES RÉALISATIONS 
AU PLUS PROCHE DES 
FAMILLES

Axe 1 : « Encourager l’animation 
et la participation à la vie locale » 

En soutien du chargé de mission « PAT » 
(Projet alimentaire territorial)
Aide à la diffusion de « kits potagers 
» dans les structures petite enfance, 
enfance et jeunesse ainsi que dans les 
centres sociaux du territoire. Ces kits 
permettent aux structures d’animer des 
actions pédagogiques autour du jardi-
nage auprès de leurs publics. 

Axe 2 : « Structurer une dé-
marche globale d’accès aux 
droits et aux services »

Participation aux diagnostics locaux : « 
Analyse des besoins sociaux » du CIAS 
Cauvaldor, « Schéma départemental 
des usages et services numériques » de 
Lot Numérique…

Axe 3 : « Contribuer à 
l’attractivité territoriale » : 

Soutien au lancement d’une recherche 
universitaire autour de « l’habitat des 
jeunes » sur le territoire Cauvaldor, en 
partenariat avec l’Université de Tou-
louse Jean Jaurès (action 2022-2023)

Axe 4 : « Développer 
l’interconnaissance et la 
dynamique partenariale »

En collaboration avec les services 
culture, patrimoine et enfance-jeunesse.
Organisation d’une rencontre à l’atten-
tion des ALSH, des accueils jeunes et 
des centres sociaux du territoire, pour 
faire connaître l’offre culturelle et pa-
trimoniale ainsi que les outils pédago-
giques à mobiliser par les structures.

agent
assure la 
coordination 
globale de la 
CTG

1
agents 
assurent 
de la 
coordination 
thématique 
de la CTG 

2

d’appui	financier	de	la	Caf	du	Lot	
(financements	des	postes)

actions « réalisées »

actions « en cours »

actions « à lancer »

EN CHIFFRES

62 633€

26 
31 
20 

DIRECTION GÉNÉRALE
SERVICES À LA POPULATION

04

PROXIMITÉ & VIE LOCALE :

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_113-DE
Reçu le 14/09/2023



RAPPORT D’ACTIVITÉ 2022 -  CAUVALDOR

31

Axe 5 : « Favoriser l’insertion sociale et la 
qualité de vie des familles »

En collaboration avec le service santé et petite en-
fance-enfance-jeunesse
Soutien au déploiement d’un programme de préven-
tion des troubles du langage chez les jeunes enfants du 
territoire, par la formation des professionnels de la pe-
tite enfance et des orthophonistes (action 2022-2023). 
Le diagnostic et le plan d’actions 2022-2026 sont à re-
trouver sur le site internet de Cauvaldor : 
https://www.cauvaldor.fr/famille-et-solida
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SANTÉ

SIGNATURE DU CONTRAT 
LOCAL DE SANTÉ
Après les phases de diagnostic, concer-
tation, écriture et priorisation des ac-
tions, la signature du contrat avec 
l’Agence régionale de santé est inter-
venue courant mars 2022. Les 77 fiches 
actions contenues dans les 7 axes du 
contrat, seront mises en œuvre sur 5 
ans (2022/2026). Ce contrat constitue 
la feuille de route de la politique santé 
portée par Cauvaldor.

ATTRACTIVITÉ 
MÉDICALE : AGIR POUR 
AUJOURD’HUI ET POUR 
DEMAIN
Nos actions sont déployées en partena-
riat étroit avec Cauvaldor Expansion et 
en parallèle des actions presse lancées 
par le service communication.

Agir à court terme avec une 
stratégie d’accueil. 

Environ 30 professionnels approchés 
(par téléphone, mail, visioconférence, 
rencontres). Mise à jour du site internet 
dédié sante.cauvaldor.fr et publications 
d’offres sur sites spécialisés.
Organisation de séjours découverte 
du territoire et rencontres avec profes-
sionnels de santé au profit de candidats 
potentiels à l’installation :  3 accueils sur 
l’année.
•  Deux médecins généralistes se sont 

installés fin 2022 : à la MSP de Payrac 
et à la MSP de Souillac.

•  Un podologue installé en juillet 2022 
à St-Céré (et Lacapelle Marival).

•  Une diététicienne installée à la MSP 

de Souillac en octobre 2022
•  Une aide- soignante recrutée à 

l’Ehpad de Souillac en juillet 2022

Accompagnement en cours de deux 
médecins d’origine péruvienne (géné-
raliste et gériatre) exerçant actuelle-
ment en Espagne. Accompagnement 
sur plusieurs mois d’un médecin derma-
tologue roumaine se soldant par l’aban-
don projet d’installation. Orientation 
d’1 médecin anesthésiste réanimateur 
vers l’Hôpital de Cahors (vacations et 
intervention Option santé à St-Céré)

Des actions à moyen / long terme 
qui misent sur notre jeunesse.

Les lycéens de l’option santé au lycée 
Jean Lurçat de Saint-Céré bénéficient 
d’un accompagnement qualitatif : tant 
par les cours dispensés par les profes-
seurs du lycée que par les intervenants 
extérieurs sur le volet sciences cogni-
tives, gestion du stress, des émotions, 
techniques d’apprentissage… Coût 
des intervenants en 2022 : 6 590 €HT 
contre 9 250 € HT en 2021.
Les élèves ont bénéficié de rencontres 
avec des professionnels de santé, de 
stages auprès des centres hospitaliers 
de Figeac et St-Céré et des médecins 
du territoire, d’interventions d’étudiants 
en médecine de Limoges (cours, par-
tage d’expérience). Des sorties péda-
gogiques ont été organisées : visite 
SAMU et faculté de médecine de Tou-
louse en avril 2022, déplacement au 
forum des métiers de la santé- hôtel de 
Région décembre 2022.
Des effectifs en progression 19 élèves 
en 2021/2022 : 13 en classe de 1ère et 6 

DIRECTION GÉNÉRALE
SERVICES À LA POPULATION

04

PROXIMITÉ & VIE LOCALE :

maisons de santé communautaires

maison de santé communautaire  
en cours de construction

EN CHIFFRES

agent
compose 
l’équipe1

5

1

maison de santé communautaire  
à l’étude

1

poste de 
volontaire 
territorial 
administratif 
pourvu 6 mois

1
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en classe de terminale. 30 élèves en 2022/2023 : 18 en 
classe de 1ère et 12 en classe de terminale.
Remise du label « l’Honneur en action » de la Société 
des Membres de la légion d’honneur.

Parcours M’aides : un dispositif incitatif. Dans le pro-
longement de l’option santé, mise en place un dis-
positif d’aides financières à destination des étudiants 
en médecine à compter de la rentrée universitaire 
de 2022. Vingt étudiants du territoire bénéficiaires 
pour cette 1ère année (11 en 1ère année, 1 en 2ème, 3 
en 3ème, 3 en 5ème et 2 en 6ème) pour un budget total 
de 36 400€.

Participation à des événements, des comités, 
rencontres de doyens d’universités.

Rencontre des doyens d’universités de Limoges 
(avril 2022), Toulouse (avril 2022), Montpellier 
(juin 2022) et Clermont- Ferrand (octobre 2022).
Participation au 1er forum limousin santé-territoire en 
mars 2022. Tenue d’un stand pour présenter les actions 
portées par Cauvaldor dans le domaine de l’attractivité 
médicale mais aussi pour valoriser les atouts du terri-
toire et présenter les opportunités d’installation pour 
les jeunes diplômés.
Participation soirée clôture et conseil d’administration 
et bureau national associations internes en méde-
cine 22 avril 2022 à Cahors.
Participation à la journée de choix des stages université 
médecine Toulouse 04 octobre 2022.
Participation soirée accueil internes 23 juin et 05 dé-
cembre 2022 à Cahors. 
Participation aux 4 réunions du comité attractivité mé-
dicale 46.

POURSUITE DES PROGRAMMES 
D’INVESTISSEMENT CONCERNANT 
LES MAISONS DE SANTÉ
Les travaux concernant la future MSP communautaire 
de Sousceyrac en Quercy se sont poursuivis durant 
l’année 2022 pour une installation dans les nouveaux 
locaux à fin 2023.
S’agissant des programmes de construction d’une 
nouvelle MSP Vayrac et de restructuration- extension 
de celle de Saint Céré, la même équipe de maîtrise 
d’œuvre (Groupement Arkhidéa- Arcs ingénierie - 
MC2G - Dejante) a été retenue et a pris le relais du 

programmiste (Hémis).
Les réunions de travail tout au long de l’année 2022 
en présence de tous les acteurs concernés ont permis 
d’arriver en fin d’année à la phase d’esquisse pour 
ces 2 programmes.

DÉMOCRATIE EN SANTÉ
Impulsée par l’ARS, organisation de la 1ère Fabrique 
citoyenne en santé du Lot, à Thégra le 19 mars 2022.

ACTIONS DE PRÉVENTION
Bien vieillir : Dans le cadre de l’action portant sur le 
développement et la généralisation du repérage de la 
fragilité chez la personne âgée : participation active au 
déploiement du programme ICOPE sur le nord du Lot, 
en lien avec le DAC 46 et la CPTS du nord du lot.
Addiction tabac : Implication tout au long du Mois Sans 
Tabac (novembre) et organisation du Village du Mois 
Sans Tabac à Souillac le 19 octobre 2022 en partenariat 
avec le CH de Gourdon, l’IREPS, la MGEN et les lycées 
de Souillac. 150 lycéens sur les stands.

SANTÉ ENVIRONNEMENT
Participation au forum des transitions de Cauvaldor (30 
septembre 2022) : présentation du Contrat local de 
santé sur l’axe « impact de l’environnement sur la santé 
», aux côtés de Carrefour des sciences et des arts qui 
tenait également un stand sur les maladies vectorielles 
(moustique tigre)
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L’ÉQUIPE 
Un agent est en charge du service 
contrats et sécurité.

LES MISSIONS 
Partie sécurité. L’objectif est de ré-
pondre à nos obligations sécuritaires, 
permettant ainsi d’améliorer la sécurité 
des agents et des usagers des équipe-
ments par la prévention des accidents, 
mais aussi de mieux maîtriser les coûts.
- Organisation et suivi des contrôles 
périodiques obligatoires, des main-
tenances obligatoires, du contrat de 
surveillance des légionnelles. Suivi des 
contrats d’entretien de nos équipe-
ments.
- Préparation et suivi des commissions 
de sécurité. En 2022, 3 établissements 
recevant du public (ERP) ont fait l’objet 
d’une visite périodique : gymnases de 
Souillac, Gramat et Sousceyrac-en-Quer-
cy. La commission a émis un favorable à 
leur ouverture et exploitation.
Partie énergétique. La collectivité 
est membre du groupement d’achat 
d’électricité Territoire Énergie Lot qui 
regroupe plusieurs départements. 
D’autres énergies sont utilisées pour le 
chauffage de nos bâtiments : gaz, fioul, 
granulés bois. Les commandes de com-
bustibles sont réalisées auprès d’entre-
prises locales. Comme toutes les collec-
tivités, l’année 2022 a vu nos dépenses 
énergétiques fortement augmenter au 
vu du contexte international avec une 
moyenne de 50% de hausse de nos 
coûts. 
Le Schéma directeur immobilier et 
énergétique. Depuis 2020, la collec-
tivité participe à un appel à projet de 
la Région Occitanie dont l’objectif est 
de dresser un état des lieux complet 
de l’ensemble des bâtiments com-
munautaires et de mettre en place un 
programme de rénovation adapté au 
parc. Le SDIE Cauvaldor a été présen-

té en COMEX fin 2022 en précisant les 
objectifs pour notre collectivité : amé-
liorer la connaissance transversale du 
patrimoine, piloter et évaluer les per-
formances, maitriser les charges d’ex-
ploitation, maintenir et valoriser le parc 
bâti, définir un plan pluriannuel de fonc-
tionnement, optimiser la performance 
énergétique, améliorer l’usage, vérifier 
l’adaptation aux besoins, définir un plan 
pluriannuel de travaux et un outil de sui-
vi. Pour réaliser ce travail, la collectivité 
est accompagnée par Quercy Énergies 
et la Fédération départementale d’Éner-
gie du Lot. 
L’astreinte bâtiment. En 2022, 38 ap-
pels ont été recensés avec 22 sorties sur 
site.
Le réseau de chaleur de Gramat. Les 
travaux de rénovation et d’extension du 
réseau datant de 1996 et pour lequel les 
études avaient été réalisées en 2021 ont 
débuté dès la fin de la saison de chauffe 
en mai 2022. Suite à un retard en fin 
de chantier, la chaudière gaz a été allu-
mée fin octobre. Nous avons pu fournir 
de la chaleur pour le chauffage et l’eau 
chaude sanitaire aux huit abonnés. La 
nouvelle chaudière a été mise en ser-
vice en décembre 2022. Des probléma-
tiques de fonctionnement rencontrées 
sur la fin de chantier, nous ont contraint 
à poursuivre les travaux en janvier 2023.
Comme prévu au projet, les abonnés 
bénéficient de tarifs attractifs et le bois 
fournit est produit localement.
Organisation service exploitation, sé-
curité, contrats. À l’automne 2022 une 
réflexion est engagée entre les différents 
services concernés par l’exploitation des 
bâtiments afin d’améliorer la prise en 
charge des nombreuses demandes, op-
timiser la planification des interventions 
des 4 agents bâtiments, pouvoir hiérar-
chiser les demandes et programmer les 
travaux préventifs plutôt que traiter le 
curatif et les urgences. L’objectif est de 
pouvoir proposer une organisation plus 
fonctionnelle en mars 2023.

DIRECTION GÉNÉRALE
SERVICES TECHNIQUES

05

CONTRATS & SÉCURITÉ

agent
compose 
l’équipe1

rapports émis par le prestataire

établissements visites sécurité  
avis favorable

appels astreintes

EN CHIFFRES

200

3

38

interventions
22
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SERVICES TECHNIQUES
ENVIRONNEMENT & ORDURES MÉNAGÈRES (SEOM)

L’ÉQUIPE
Le service est composé de 25 agents de 
collecte et d’un responsable de service.

LES MISSIONS 
Ce service assure la collecte sélective 
des déchets ménagers et assimilés, le 
traitement a été transféré au Syndicat 
départemental d’élimination des dé-
chets ménagers (SYDED) ainsi que la 
gestion des déchetteries.

LES PRINCIPAUX FAITS 
MARQUANTS 2022
Déploiement du système embarqué 
de géolocalisation. En 2021, la com-
munauté de communes a retenu une 
société afin d’équiper l’ensemble de 
son parc de véhicule de collecte d’un 
système embarqué pour un montant de 
19.963,00 € H.T. 
La phase de déploiement du logiciel 
(installation des équipements, forma-
tion des agents, prise en main) s’est 
déroulée de mars à mai avec une mise 
en service progressive au cours du mois 
de juin. Pour rappel, ce logiciel permet-
tra de répondre aux attentes et besoins 
du service d’exploitation, des agents et 
des administrés grâce à :
- La géolocalisation en temps réel des 
véhicules de collecte ;
- La saisie et la remontée de données 
en lien avec les problématiques rencon-
trées sur le terrain, et ce directement 
depuis les véhicules ;
- La transmission directe des éléments 
et problèmes remontés vers le centre 
d’exploitation, afin d’en assurer le suivi 
et le traitement ;
- Au guidage et l’assistance aux chauf-

feurs dans la réalisation de leurs tour-
nées ;
- La communication entre chauffeurs et 
le centre d’exploitation par messagerie ;
- La consultation des informations et la 
création de rapports sur l’activité des 
véhicules ;
- La création et la mise à jour des plans 
de tournées ;
- La diffusion d’informations aux poids-
lourds pour faciliter les tournées (tra-
vaux...). 
Sur 697 incidents recensés par les 
équipes (bacs à changer, problèmes 
d’élagage ou de stationnement, dépôts 
sauvage, …) en 2022, 374 (53,66 %) ont 
pu être traités soit par nos équipes soit 
par les communes.
Le renouvellement du matériel de col-
lecte. Dans le cadre du renouvellement 
de son parc de véhicule, la communau-
té de communes a acquis un camion de 
collecte des déchets ménagers (porteur 
de marque IVECO – 32 T / benne EVO-
LUPAC de 22 m3) par l’intermédiaire de 
l’U.G.A.P. pour 358.081,58 € T.T.C. Ce 
véhicule (livré en début d’année 2022) 
est basé au centre technique commu-
nautaire Est à Bretenoux et collecte les 
colonnes enterrées et semi-enterrées.
De même, 200 conteneurs de 770 litres 
répartis à parts égales entre recyclables 
et non recyclables ont été commandés 
pour un montant de 27 883,20 € T.T.C.
Dégradation de la qualité du tri. Mal-
gré des actions de sensibilisation en-
gagées en partenariat avec le SYDED 
auprès des administrés et des profes-
sionnels, la qualité du tri s’est dégradée 
très fortement passant d’un taux de re-
fus de 23,37 % en 2021 à 33,03 % en 
2022.
Augmentation de la tarification du 

DIRECTION GÉNÉRALE

05

agents
composent 
l’équipe26

communes desservies

 communes desservies par dé-
légation au SYMICTOM du Pays 

de Gourdon

tonnages collectés déchets 
recyclables

habitants collectés par nos 
équipes

ratio kg / hb / an déchets non 
recyclables

tonnages collectés déchets non 
recyclables

ratio kg / hb / an déchets  
recyclables

EN CHIFFRES

66

11

3 569,08 

43 724 

213,76 kg

9 346,70 

81,62  kg
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SYDED. En 2022, le SYDED a dû faire face à une 
hausse des charges liées à la gestion des déchets liée 
en grande partie à l’augmentation de la TGAP (Taxe 
générale sur les activités polluantes) et des coûts liés 
aux installations de stockage. Les tarifs ont dû être mo-
difiés.
•  Pour le traitement des déchets non recyclables, une 

augmentation de 10,53 % (de 188,41 € T.T.C. la tonne 
en 2021 à 199,40 € T.T.C. la tonne en 2022).

•  Pour la contribution à la gestion des déchetteries, une 
augmentation de 7,69 % (de 34,29 € T.T.C. par habi-
tant en 2021 à 36,93 € T.T.C. par habitant en 2022).

Les grilles de calcul du traitement des déchets recy-
clables ont été également modifiées avec une augmen-
tation de 2 € H.T. la tonne pour chaque tranche concer-
nant le tarif « taux de refus ».

RÉSULTATS DE COLLECTE 
Les déchets non recyclables. Les tonnages de dé-
chets non recyclables collectés s’établissent à 9.346,70 
tonnes en 2022 soit une diminution de 2,84 % par rap-
port à l’année précédente (à 9.620,36 tonnes en 2021).
Les déchets recyclables. Les tonnages de déchets 
recyclables collectés s’établissent à 3.569,08 tonnes 
en 2022 soit une diminution de 1,99 % par rapport 
à l’année précédente (3.641,62 tonnes en 2021). On 
peut noter une saisonnalité marquée pour le service de 
collecte avec une évolution du tonnage ramassé pour 
les déchets ménagers non recyclables de plus de 16 % 
entre le 2ème et le 3ème trimestre et de près de 10 % 
pour les déchets ménagers recyclables.

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_113-DE
Reçu le 14/09/2023



RAPPORT D’ACTIVITÉ 2022 -  CAUVALDOR

37

L’ÉQUIPE 
Le service est composé de 4 agents 
d’interventions sur les bâtiments.

LES MISSIONS 
Ce service assure des missions pré-
ventives, curatives et d’entretien sur 
notre patrimoine et des opérations lo-
gistiques. Il peut également réaliser 
de petits travaux d’amélioration ou de 
création sur des équipements existants.

3 CENTRES TECHNIQUES 
COMMUNAUTAIRES 
Nos centres techniques communau-
taires (CTC) sont implantés à Brete-
noux, Gramat et Lachapelle-Auzac. Ils 
sont à la fois le lieu de regroupement 

de nos équipes opérationnelles (voirie, 
bâtiment, espaces verts, assainissement 
non collectif…), mais également l’inter-
face entre nos services et les demandes 
d’intervention ou d’information des 
administrés, des structures communau-
taires (crèches, maison de l’enfance, 
bibliothèque…) ou de prestataires. 
L’accueil physique et téléphonique est 
réalisé par une assistante présente sur 
chaque site.

agents 
composent 
l’équipe4

MAINTENANCE DU PATRIMOINE
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Cet entretien consiste en la réparation des dégâts superficiels de la voirie (fissuration, usure partielle 
du revêtement). Il est réalisé soit en régie par nos équipes techniques soit par des prestataires 
privés. De même, les accotements (fauchage, curage de fossés,) sont traités soit en régie soit par 
les communes par convention. 

La réfection de la signalisation horizontale. 

La communauté s’est équipée d’une machine pour le renouvellement du marquage aux sols avec la 
création d’une équipe dédiée. 

Nos agents sont intervenus également pour la mise à disposition de matériels de festivité pour les 
associations (chapiteaux, barrières, podium), l’entretien des sentiers de randonnée et des espaces 
verts communautaires, le suivi de nos bâtiments et en appui logistique sur les différents services de 
Cauvaldor. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VOIRIES ET SENTIERS 
3 agents composent l’équipe 
EN CHIFFRES 
2 335 Kilomètres de voirie communautaires 
2 743 720 € TTC montant pour le programme d’investissement en voirie et sentiers 
419 988 € budget TTC pour l’entretien des voiries en Point à Temps par des prestataires privés 

L’ÉQUIPE  
Le service est composé de 3 techniciens, dont 2 Ingénieures, chacun en charge d’un secteur 
géographique. 

 

LES MISSIONS  
Ce service est chargé de l’aménagement et de l’entretien des voiries communautaires : voies, rues, 
places communautaires. Afin de garantir la sécurité des usagers, deux programmes sont déployés 
: un programme de réfection de la voirie et une campagne de Point à Temps. Le service mène 

Secteur Ouest :

Secteur Centre :

Secteur Est :

SECTEUR D'INTERVENTION DES CENTRES TECHNIQUES COMMUNAUTAIRES

Frayssinhes

Cressensac/Sarrazac

Gignac

Cavagnac

CondatLe Vignon en
Quercy

St.Michel 
de B.

Vayrac

Souillac

La Chapelle
Auzac

Cuzance

Baladou

Martel

Strenquets

St-Denis
Lès-

Martel

Creysse
Mayrac

Saint-Sosy
Lanzac

Le Roc

Nadaillac-
de-Rouge

Pinsac

Lamothe-
Fénelon

Masclat
Loupiac

Payrac

Reilhaguet

Lacave

Calès

Carlucet

Meyr
ronne

Monvalent

Rocamadour

Floirac

Le Bastit

Gramat

Rignac

Couzou

Alvignac

Miers

Carennac

Bétaille

Tauriac
Puybrun

Padirac

Thégra

Mayrihnac
Lentour

Lavergne

Loubressac

Saignes

Gintrac

Bio

Prudhomat

St-Jean  
Lagineste

Autoire

Girac

Bretenoux

Biars/Cère

Gagnac/Cère
Laval-

de -Cère

Cahus

Sousceyrac-en-Quercy
TeyssieuEstal

Latouille
Lentillac

Ladirat

St-Paul
de-Vern

Bannes

St-Vincent
du Pendit

Cornac

Glanes

St-Céré

St-Laurent
les-Tours

St-Jean
Lespinasse

Belemont
Bretenoux

St-Médard
de-Presque

St-Michel
Loubéjou
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VOIRIES ET SENTIERS 
3 agents composent l’équipe 
EN CHIFFRES 
2 335 Kilomètres de voirie communautaires 
2 743 720 € TTC montant pour le programme d’investissement en voirie et sentiers 
419 988 € budget TTC pour l’entretien des voiries en Point à Temps par des prestataires privés 

L’ÉQUIPE  
Le service est composé de 3 techniciens, dont 2 Ingénieures, chacun en charge d’un secteur 
géographique. 

 

LES MISSIONS  
Ce service est chargé de l’aménagement et de l’entretien des voiries communautaires : voies, rues, 
places communautaires. Afin de garantir la sécurité des usagers, deux programmes sont déployés 
: un programme de réfection de la voirie et une campagne de Point à Temps. Le service mène 

Secteur Ouest :

Secteur Centre :

Secteur Est :

SECTEUR D'INTERVENTION DES CENTRES TECHNIQUES COMMUNAUTAIRES

Frayssinhes

Cressensac/Sarrazac

Gignac

Cavagnac

CondatLe Vignon en
Quercy

St.Michel 
de B.

Vayrac

Souillac

La Chapelle
Auzac

Cuzance

Baladou

Martel

Strenquets

St-Denis
Lès-

Martel

Creysse
Mayrac

Saint-Sosy
Lanzac

Le Roc

Nadaillac-
de-Rouge

Pinsac

Lamothe-
Fénelon

Masclat
Loupiac

Payrac

Reilhaguet

Lacave

Calès

Carlucet

Meyr
ronne

Monvalent

Rocamadour

Floirac

Le Bastit

Gramat

Rignac

Couzou

Alvignac

Miers

Carennac

Bétaille

Tauriac
Puybrun

Padirac

Thégra

Mayrihnac
Lentour

Lavergne

Loubressac

Saignes

Gintrac

Bio

Prudhomat

St-Jean  
Lagineste

Autoire

Girac

Bretenoux

Biars/Cère

Gagnac/Cère
Laval-

de -Cère

Cahus

Sousceyrac-en-Quercy
TeyssieuEstal

Latouille
Lentillac

Ladirat

St-Paul
de-Vern

Bannes

St-Vincent
du Pendit

Cornac

Glanes

St-Céré

St-Laurent
les-Tours

St-Jean
Lespinasse

Belemont
Bretenoux

St-Médard
de-Presque

St-Michel
Loubéjou

Secteur d’intervention  
des centres techniques  
communautaires

SERVICES TECHNIQUES
DIRECTION GÉNÉRALE

05

bâtiments communautaires

EN CHIFFRES

90

1239
interventions réalisées
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VOIRIES ET SENTIERS

LE SERVICE 
Le service est composé de 3 techniciens, 
dont 2 ingénieurs, chacun en charge 
d’un secteur géographique correspon-
dant à un centre technique commu-
nautaire et de 19 agents d’intervention 
spécialisés « voirie », répartis selon les 
3 centres techniques et 3 agents d’in-
tervention spécialisés « espaces verts » 
basés sur le centre technique Est.

LES MISSIONS 
Le service voirie et sentiers est chargé 
de l’aménagement et de l’entretien des 
voiries communautaires : voies, rues et 
places communautaires. Afin de garan-
tir la sécurité des usagers, deux pro-
grammes sont lancés chaque année.
- Un programme de réfection de la voi-
rie : 55 km ont été réalisés en 2022.
- Et une campagne de point à temps 
réalisée par la régie communautaire sur 
un tiers du territoire, complétée par l’in-
tervention de prestataires privés.
Le service mène également des opé-
rations spécifiques d’aménagement 
sur l’ensemble du territoire, apporte le 
soutien technique nécessaire aux com-
munes et pilote les équipes régies en 
interne. 
Le service suit le projet de voie verte qui 
traverse notre territoire.

OPÉRATIONS « CŒUR DE 
VILLAGE » 
L’opération d’aménagement du cœur 
de village de Bretenoux s’est achevée 
en 2022 avec la réfection de la place des 
Consuls qui constituait la 3ème et der-
nière phase. Les communes d’Alvignac 
et Gignac ont vu également leur projet 
se concrétiser avec un démarrage des 
travaux fin 2022. Quant aux communes 
de Lacave, Lanzac, Gramat, Sarrazac et 
Saint Michel de Bannières, elles mènent 
actuellement les études préalables, 
prérequis indispensables pour bien ap-
préhender et s’approprier le projet. La 
commune de Miers, dont les études ont 
été menées en 2022/2023, devrait en-
trer en phase travaux en 2023. 

PROGRAMME DE RÉFEC-
TION DES VOIRIES 
Pour l’année 2022, malgré une forte 
augmentation des prix, 55 kilomètres 
de voirie ont été réhabilités pour un 
coût dépassant les 2.500.000 € TTC. 
Le programme prévoit la réfection des 
voies dans leur globalité : trottoirs, re-
vêtement bitumineux, mais également 
les accotements (curage de fossés, éla-
gage) pour la pérennité de la voirie. Le 
programme est monté selon les priori-
tés communales puis est attribué à des 
entreprises privées via les modalités lé-
gales de lancement et d’attribution des 
marchés publics.

agents
composent 
l’équipe25 

kilomètres de voirie communautaires

enveloppe	financière
dédiée à l’investissement 

enveloppe	financière
dédiée au fonctionnement

EN CHIFFRES

2 335

2 750 000€

710 000€

SERVICES TECHNIQUES
DIRECTION GÉNÉRALE
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OPÉRATIONS SPÉCIFIQUES D’AMÉ-
NAGEMENT DU TERRITOIRE 
Des opérations spécifiques ont vu le jour. La construc-
tion d’un nouvel axe de circulation qui desservira le 
nouveau collège de Bretenoux dont les travaux ont re-
démarré en 2022. Le développement et l’amélioration 
des zones activités présentes sur le territoire avec le 
lancement des travaux sur la zone d’activités du Périé à 
Gramat phase 2 et celle des Bourrières à Martel. L’élar-
gissement de la VC n°4 à Floirac a également démarré 
en 2022 pour une fin prévisionnelle au 1er trimestre 
2023. Un diagnostic a également été mené à l’échelle 
du territoire sur les ouvrages d’art en collaboration 
avec le CEREMA. Ce diagnostic a mis en lumière l’état 
des ouvrages dont certains doivent passer par des li-
mitations de tonnage et/ou de circulation. Cette étude 
sera poursuivie, développée et concrétisée par un dia-
gnostic plus poussé, mené par Cauvaldor, sur 2023.

ACTIONS DES AGENTS DE TERRAIN 
2022 
Les équipes techniques assurent, selon les modalités 
de transfert de la voirie, l’entretien des voies via la tech-
nique du point à temps mais aussi par le traitement des 
accotements (fauchage, curage de fossés) mais égale-
ment, dans le cadre de la compétence voirie, vsentiers 
de randonnée et des espaces verts communautaires. 
Equipée d’une machine pour le renouvellement du 
marquage aux sols, la régie intervient pour la réfection 
de la signalisation horizontale et est en capacité de 
proposer des prestations de renouvellement/création 
aux communes. La communauté propose également la 
mise à disposition de matériels de festivités pour les 
associations et communes du territoire (chapiteaux, 
barrières, podium).
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LE SERVICE 
Le service est composé de 2 chargés 
d’opérations, techniciens en bâtiment.

LES MISSIONS 
Ce service est chargé de la gestion des 
constructions et de la réhabilitation des 
bâtiments. L’équipe travaille de concert 
avec l’ensemble des acteurs intervenant 
dans le cadre de nos opérations : assis-
tants à maîtrise d’ouvrage, architectes, 
bureaux d’études, entreprises, futurs 
usagers, élus, contrôleurs techniques ... 
Elle s’assure de la concordance entre le 
projet présenté par les maîtres d’œuvre 
et le besoin exprimé par la collectivité 
ou les futurs usagers, de la cohérence 
technique de chaque projet ainsi que 
de la bonne réalisation des prestations. 
Le service veille au respect budgétaire 
des opérations par rapport au Plan plu-
riannuel d’investissement.

Dans le cas de dossiers complexes, 
l’équipe assiste également les services 
contrats et sécurité et maintenance du 
patrimoine dans leurs missions d’en-
tretien et de maintenance, sur un patri-
moine immobilier composé de 99 bâti-
ments (gymnases, crèches, maisons de 
santé …).

De plus, elle assure le suivi technique 
des sinistres sur les bâtiments de la col-
lectivité (constats des désordres, devis 
et suivi des travaux de réparations, etc.) 
en lien avec le service assurances des 
moyens généraux.

Enfin, une veille technique en matière 
de construction est dispensée ponc-
tuellement auprès des autres services 
communaux et/ou intercommunaux.

SERVICES TECHNIQUES

opérations de construction  
ou réhabilitation en cours  
de travaux ou d’études

EN CHIFFRES

agents 
composent 
l’équipe2

25

budget TTC total consommé
(3 543 999 € en 2020)

4 886 342€

réceptions d’opérations de 
construction ou réhabilitation

8

MAÎTRISE D’OUVRAGE

DIRECTION GÉNÉRALE
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DIRECTION GÉNÉRALE
SERVICES TECHNIQUES

05

SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF
SPANC

agents
composent 
l’équipe5

installations sur le territoire

contrôles et diagnostics

cycle de contrôle

EN CHIFFRES

13 938

1730 

8 ans

L’ÉQUIPE 
Le service est composé de 5 agents, 
dont 1 responsable.

LES MISSIONS 
Le Service public d’assainissement non 
collectif (SPANC) a pour objectif princi-
pal de contribuer à la préservation de 
l’environnement en sensibilisant les par-
ticuliers à la nécessité de bien entrete-
nir leur dispositif d’assainissement non 
collectif afin de conserver leur perfor-
mance épuratoire.

LE RÔLE DU SERVICE 
Son rôle est de conseiller et d’accom-
pagner les particuliers dans la mise en 
place de leur installation et de contrôler 
les installations existantes.
- Vérification de la conception et de la 
bonne exécution des installations nou-
velles réalisées ou réhabilitées.
- Vérification périodique du bon fonc-
tionnement de tous les autres disposi-
tifs d’assainissement non collectif (fré-
quence de 8 ans).
- Diagnostic des installations dans le 
cadre d’une vente.

FAITS MARQUANTS
Légère baisse de l’instruction des de-
mandes d’installation soit 85 dossiers 
en moins.
Augmentation des demandes d’inter-
vention sur les assainissements indivi-
duels de plus de 20 équivalents habi-
tants 

ÉTAT DES CONTRÔLES 
2022 
Installations neuves ou à réhabiliter.
- 252 contrôles de conception et 246 
contrôles de réalisation,
- 322 diagnostics dans le cadre de 
vente,
- 908 diagnostics dans le cadre du cycle 
en cours de vérification périodique de 
bon fonctionnement.

REPÈRES
-- Compétence exercée en régie sur 
l’ensemble du territoire.
- 5 secteurs et 5 techniciens,
- 13 938 installations (26 509 habitants 
concernés).
- Taux de conformité : 93 % (installations 
conformes et ne présentant pas de dan-
gers ou de risques avérés de pollution).

BUDGET 2022
- 201 169 € dépense de fonctionne-
ment.
- Budget équilibré par les redevances 
appliquées après service rendu auprès 
de l’usager.
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L'année 2022 fut la plus chaude jamais mesurée en France, nous rappelant la 
nécessité d'agir face à l'urgence climatique� Nos missions de service public pour 
l'environnement sont une réponse concrète apportée à cette urgence� Nous avons 
dû faire face à un contexte économique et géopolitique instable avec un fort impact 
financier sur l'ensemble de nos activités� Cela nous engage à poursuivre notre 
démarche d'amélioration continue pour conserver la qualité de nos missions de 
service public au coût le plus juste�

Si la crise énergétique a fait exploser nos dépenses associées, elle permet aussi à 
chacun de mesurer la pertinence du développement d'une énergie renouvelable 
et locale sur le territoire� Pour assurer la pérennité du bois-énergie dans le Lot, nous 
avons réalisé une étude stratégique sur le développement de cette activité à l'horizon 
2030� L'objectif est clair et ambitieux : doubler la quantité de chaleur renouvelable 
produite� Ce défi de taille est réalisable grâce aux sollicitations des communes qui 
souhaitent implanter un réseau de chaleur au bois sur leur territoire et aux nouveaux 
raccordements sur les réseaux existants�

Sur l'activité déchets, l'inauguration de Valotri, l'usine de tri de Catus, par Barbara 
Pompili alors ministre de la transition écologique confirme notre caractère précurseur 
à l'échelle nationale� L'expérience acquise par le Syded en matière de prévention 
et de tri des déchets lui permet aujourd'hui de figurer parmi les territoires les plus 
performants et reconnus à l'échelle nationale� Dans cette logique, nous poursuivons 
nos efforts pour réduire les quantités de déchets produites sur le territoire� Conscients 
de la nécessité de préparer l'avenir, nous avons ainsi acté avec l'ensemble des EPCI et 
des syndicats de collecte la réalisation d'un schéma directeur sur la modernisation du 
service public de gestion des déchets lotois à l'horizon 2035� Il englobera notamment 
les réflexions déjà entamées sur le tri à la source des biodéchets, l'évolution des 
conditions d'accès en déchèterie ou encore la nécessité de réduire drastiquement 
la quantité de déchets produits�

L'été caniculaire et la séchèresse que nous avons rencontrés cette année, mettent au 
coeur du débat la question de l'accès à la ressource en eau� C'est un sujet sur lequel 
le Syded agit depuis plus de dix ans, au service de ses collectivités adhérentes� Les 
enjeux à venir sont capitaux pour garantir un approvisionnement en eau de qualité 
et en quantité suffisante, tout en préservant le milieu naturel� Par ailleurs, nous 
nous sommes mobilisés au niveau national contre l'interdiction de l'épandage des 
boues alors que c'est la solution la plus pertinente sur le plan environnemental et 
économique�

Je conclus en remerciant l'ensemble des élus et des agents du Syded pour leur 
implication au service de notre belle structure qui agit pour l'environnement et 
les Lotois�

Stéphane MAGOT
Président du Syded du Lot

ÉDITO 2022
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2022

Barbara Pompili, ministre de la transition écologique, inaugure Valotri

137 069 
t

 

de déchets prises en charge

Adoption du schéma directeur "Chaleur renouvelable 2030"

JANVIER FÉVRIER JUIN

34,6 M€
 

budget de fonctionnement

266 
emplois

DÉCHETS

1 403 

bâtiments bénéficiaires de la 
chaleur renouvelable

BOIS ÉNERGIE

Gestion renforcée des déchets sur les sites officiels de baignade

- 15 % 

de déchets à enfouir en 
déchèterie (benne "Autres")

20 ans  

de distribution de 
composteurs dans le Lot

Lancement du réemploi mobile avec Regain

MAI

2 0 0 2
2 0 2 2
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JUIN

Collecte solidaire de téléphones dans le cadre du Tour de France

JUILLET

EN IMAGES 
ET EN CHIFFRES

SEPTEMBRE

Coordination de l'opération de collecte de jouets

3 788 
élèves sensibilisés

9 301 t 
de boues traitées

ASSAINISSEMENT

EAUX NATURELLES

28 500 
résultats analytiques

24 

baignades officielles 
accompagnées

EAU POTABLE

2 
stations de production

91%
 

des abonnés lotois à l’eau 
potable sont représentés par une 
collectivité adhérente au Syded

Journée portes ouvertes à Valotri

Déconstruction écoresponsable de l'ancien centre de tri de Catus

85%
 

des CM1-CM2

NOVEMBRE
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Le Syded est un syndicat mixte ouvert et à la carte� Chaque collec-
tivité peut choisir d’y adhérer pour une ou plusieurs compétences� 
Ainsi, le Syded se voit confier la réalisation de missions de service 
public dans ses 5 domaines d’intervention� Pour répondre à cette 
ambition, sa structure juridique en EPIC (Établissement Public à 
caractère Industriel et Commercial) lui confère un fonctionnement 
proche de celui d’une entreprise : comptabilité, personnel de droit 
privé, recherche de productivité, ventes de matériaux, d’énergie et 
aussi de prestations�

Comme toute structure publique, le Syded est dirigé par des élus 
locaux qui représentent chaque collectivité adhérente ainsi que le 
Département du Lot� Ces élus sont rassemblés au sein d’un comité 
syndical qui vote les décisions en assemblée délibérante�

Les agents du Syded, organisés en différents services et sites sur 
le département sont chargés de la mise en œuvre des décisions 
prises par les élus�

5 COMPÉTENCES COMPLÉMENTAIRES POUR LE LOT

UN SERVICE PUBLIC INDUSTRIEL DÉPARTEMENTAL

Né de la volonté des élus locaux pour traiter la question des déchets à l’échelle départementale dès 1996, le Syded 
a rassemblé l’ensemble des collectivités du département pour mutualiser les moyens et en faire un territoire avant-
gardiste et solidaire sur la gestion des déchets. En plus de cette compétence historique, le Syded s’est progressivement 
vu confier d’autres activités, toujours au service de l’environnement.

UNE STRUCTURE PUBLIQUE POUR 
L’ENVIRONNEMENT

 DÉCHETS
 ÉNERGIES RENOUVELABLES
 ASSAINISSEMENT
 EAU POTABLE
 EAUX NATURELLES

 ] 5 NOUVEAUX ADHÉRENTS
Sur l'ensemble des 5 compétences, le Syded compte 209 adhérents* regroupant une grande majorité de la population lotoise�
En 2022, 5 nouvelles adhésions ont été enregistrées :
- La commune de Saint-Cirq-Souillaguet pour la compétence eau potable
- Les communes de Reilhaguet (assainissement collectif et boues), d'Assier (boues) et le Syndicat Mixte Limargue et Ségala (assai-
nissement collectif et boues)
- La commune de Capdenac-Gare pour la compétence eaux naturelles

La commune d'Espagnac-Sainte-Eulalie n'est plus adhérente pour les eaux naturelles du fait de la fermeture prolongée de sa baignade 
(qualité d'eau insuffisante)

* Certaines collectivités adhèrent à plusieurs compétences
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« L’Union fait la force », surtout dans un territoire rural et dispersé 
comme celui du Syded� La mise en commun des moyens (centres 
de tri, déchèteries, réseaux de chaleur…) permet de gagner en 
efficacité tout en maîtrisant les coûts� Cette idée de mutualisation se 
retrouve aussi dans la volonté de partager des connaissances et des 

savoir-faire pour développer une expertise de territoire (ingénierie, 
communication…)� Le regroupement à l’échelle départementale 
apparaît comme une évidence pour agir dans l’intérêt général 
afin de faire face aux enjeux environnementaux et aux incidences 
financières qui en découlent�

  Mutualisé à la bonne échelle

Le Syded dispose de ses propres moyens humains et matériels pour 
assurer la gestion du service public qui lui est confiée� Alors que 
certaines collectivités font le choix de déléguer à des groupes privés 
la gestion de leurs équipements et services, le Syded a fait le choix 
d’une plus grande autonomie en renforçant ses propres moyens� 

Certaines activités de traitement de déchets sont sous-traitées, car 
il n’existe pas d’installation sur le territoire (valorisation énergétique, 
stockage…)� Ce fonctionnement en régie présente l’avantage de 
favoriser l’emploi local sur tous les secteurs du département, avec 
une grande diversité de métiers et de niveaux de qualification�

  Géré à 100 % par le service public

  Solidaire des territoires
Une des raisons d’exister du Syded est le principe de solidarité 
entre les adhérents� L’offre de services est identique sur tout le 
territoire, pour tous les Lotois� Chacun trie les déchets avec les 
mêmes consignes, se rend dans la déchèterie de son choix et paie 
son énergie du réseau de chaleur au bois au même prix�

Chaque collectivité dispose de moyens mutualisés� Le Syded 
applique la péréquation des coûts à l’ensemble de ses activités : les 
tarifs sont identiques sur l’ensemble du territoire, quelle que soit la 
taille de la collectivité ou sa situation géographique� Ce principe 
garantit une cohésion et une solidarité départementale�

La préservation de l’environnement a un coût� La mutualisation, la 
gestion interne et le principe de solidarité permettent de maîtriser 
les dépenses et d’améliorer les recettes� Les activités du Syded sont 
de plus en plus exposées aux augmentations de taxes, aux diminu-

tions des subventions ainsi qu’à la fluctuation des marchés (revente 
des matériaux)� Le champ d’action départemental permettra de 
limiter les inévitables hausses de coût dans les années à venir�

  Garant de la maîtrise des coûts

Depuis octobre 2020, Stéphane Magot est le président du Syded du Lot� il est entouré par 9 vice-présidents

  1 président et 9 vice-présidents

 Vincent Labarthe
Valorisation des déchets

Stéphane Magot
Président 

Christian Delrieu
Coopération 

interdépartementale

Serge Bladinières
Premier Vice-président 

Assainissement

José Tillou
Bois-énergie

Agnès Simon-Picquet
Communication

Vincent Bouillaguet 
Finances et  

affaires générales

Catherine Marlas 
Management 

environnemental

Guillaume Baldy 
Économie circulaire

Romuald Molinié
Eau potable

Gérard Miquel
Président d'honneur et 

fondateur du Syded 
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Glanes

Sousceyrac-en-Quercy

Gramat

Cazals 

Puy l'Evêque

Lagardelle

Cahors

Montcuq-en-
Quercy-Blanc

Castelnau-Montratier-
Sainte-Alauzie

Lalbenque

Livernon

Capdenac-Gare

Payrac

St-Germain 
du-Bel-Air

Gourdon
Salviac

Dégagnac
Coeur-de-Causse

Lauzès

Saint-Géry-Vers

Martel Vayrac

Souillac

Lacapelle-Marival

Bagnac-sur-Célé

Cajarc
Luzech

Limogne-en-Quercy

Latronquière

Unité de production d’eau (2)

Réseau de chaleur au bois (15)

Siège

Plateforme de compostage et 
de valorisation du bois (3)

ISDI ou station de transit de
déchets inertes (23)

Déchetterie (29)

Quai de transfert (7)

Centre de tri (2)

Caillac

Biars-sur-Cère

Thégra

Le Vignon-en-Quercy

Font-Polémie Landenouze

Nuzéjouls

Montcléra

Saint-Jean-Lagineste

Figeac

Catus

ÉQUIPEMENTS FIXES
 2 centres de tri
 29 déchèteries

 3 plateformes de compostage  
 et de valorisation du bois

 7 quais de transfert
 24 ISDI ou assimilés (gravats)
 15 réseaux de chaleur au bois
 2 unités de production d’eau   

 potable
Siège

ÉQUIPEMENTS MOBILES
- 5 tracteurs routiers et 7 
semi-remorques
- 21 camions polybennes
- 9 remorques poids lourds dont une 
porte engins
- 41 engins (manutention, excavation, 
chargement, compactage)
- 5 broyeurs et 2 cribles routiers
- 59 véhicules légers dont 5 électriques 
et 1 hybride
- 300 bennes

UN PARC D’ÉQUIPEMENTS INDUSTRIELS

 ] GESTION INDUSTRIELLE 
ET SERVICE PUBLIC

Le Syded gère la totalité de son activité 
en régie� Cela signifie qu’il construit et 
exploite l’ensemble de ses sites indus-
triels, chose rare pour une collectivité 
publique� Ce fonctionnement permet 
de maîtr iser  les act ivités grâce aux 
compétences et ressources internes�
Cela garantit aussi une activité écono-
mique pour le territoire, créatrice de 
valeur et d’emplois�

8 2022 | SYDED DU LOTRAPPORT D’ACTIVITÉS 8

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_114-DE
Reçu le 14/09/2023



 Voir annexe I : dépenses, soutiens et ventes

SOLIDARITÉ FINANCIÈRE
Le Syded dispose de 5 budgets distincts, un pour chaque domaine d’activité : Déchets, Énergies renouvelables, 
Assainissement, Eau potable, Eaux naturelles. Avec 5 domaines de compétences regroupés sous une seule entité, 
toute la structure est mutualisée (direction, services supports…).

  La masse salariale, premier poste de dépense

  L’activité « déchets » prédominante

 ] LE PRINCIPE DE SÉPARATION DES BUDGETS
La solidarité financière s’applique aux adhérents et aux Lotois avec le principe d’un tarif unique pour un même service� En revanche, les 
budgets des activités sont indépendants, ce qui signifie que la solidarité financière ne s’applique pas entre les compétences du Syded�
Chacune possède son propre budget et doit parvenir à l’équilibre financier�

28,04 M€
Déchets (81 %)

34,6 M€
Dépenses de 

fonctionnement

0,28 M€
Eaux naturelles (1 %)

4 M€
Énergies renouvelables (11,5 %)

0,55 M€
Eau potable (1,5 %)

1,68 M€
Assainissement (5 %)

11,9 M€
Masse salariale (34 %)

4,7 M€
Charges financières et
amortissements (14 %)

34,6 M€
Dépenses de 

fonctionnement

10,7 M€
Traitement de déchets 

(refus de tri, encombrants, 
OMR, boues…) 31 %

L’activité historique du Syded, le tri et 
le traitement des déchets, représente 
plus de 80 % du budget global�  Le 
budget de fonctionnement ci-dessous 
correspond à l’ensemble des dépenses 
des 5 budgets dist incts�  Un budget 
par compétence est présenté dans les 
chapitres correspondants�

Le Syded a fait le choix d’effectuer en 
régie l ’ensemble de ses missions de 
service public� La volonté de favoriser 
l’emploi sur le territoire se traduit dans la 
ventilation des dépenses avec les charges 
de personnel qui représentent plus du 
tiers des dépenses�

Les opérations de traitement de déchets, 
notamment à l’extérieur du territoire, 
représentent aussi un poste de dépenses 
important qui a augmenté de 40 % en 
trois ans, principalement du fait de la 
hausse de la TGAP, du coût de l'enfouis-
sement et de l'interdiction de l'épandage 
des boues depuis la crise sanitaire�

7,3 M€
Charges courantes  

 21 %
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RESPONSABILITÉ SOCIÉTALE
L’humain et l’environnement ont toujours été au cœur des préoccupations du Syded. La structure est engagée dans 
une démarche RSE (Responsabilité Sociétale de l’Entreprise) depuis plusieurs années et se positionne comme un acteur 
économique, social et environnemental du territoire.

  Inclure l'humain au cœur des actions

Le personnel et ses compétences représentent la véritable richesse de la structure qui mise sur les formations et les évolutions internes 
comme sources de développement� Des actions à destination des publics éloignés de l'emploi ont eu lieu en 2022, notamment dans 
le cadre de la participation du Syded au club des entreprises inclusives du Lot�

Activité déchets
186 agents / 70 % de l’effectif

Services supports
45 agents / 17 % de l’effectif

Activité cycle de l’eau
24 agents / 9 % de l’effectif

Activité bois-énergie
11 agents / 4 % de l’effectif

L’ENGAGEMENT SOCIAL

COMPOSITION DE L'EFFECTIF

PÉRENNISATION DU TÉLÉTRAVAIL ET 
DE LA FLEXIBILITÉ HORAIRE
Après un test concluant en 2021, l'accord 
d'entreprise sur la mise en place du télétra-
vail a été reconduit� Il permet aux agents 
dont le poste est compatible d'avoir une 
journée de télétravail par semaine�
Ces agents bénéficient aussi d'une flexibilité 
sur les horaires de travail avec une plage 
d'embauche et de débauche d'une heure 
qui permettent de concilier vie profession-
nelle et vie personnelle�

 ] UN ACCORD SUR LA QVCT
Un accord d'entreprise sur la qualité de vie et des conditions de travail a été signé 
fin 2022� Dans la continuité de la démarche de prévention des risques psychosociaux 
menée en 2021, il formalise la volonté du Syded et des partenaires sociaux de proposer 
un cadre de travail propice à l'épanouissement de chacun� Il repose sur 4 piliers :
> Donner du sens au travail
> Promouvoir l'inclusion et la diversité
> Maintenir l'équilibre vie professionnelle et vie personnelle
> Améliorer l'environnement et les conditions de travail

Effectif moyen 2022 :

266 ETP
dont 26 intérimaires

Baisse des effectifs suite à la fermeture 
du centre de tri de Figeac fin 2021 (284 
ETP en 2021)�
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Le Syded a toujours favorisé les valeurs de diversité et d'inclusion� La diversité des parcours et 
la valorisation de la polyvalence constituent un levier en faveur de l’égalité professionnelle� 
La mise en visibilité systématique de l’ensemble des postes à pourvoir en interne favorise 
l’accès égalitaire à ceux-ci et permet également la promotion interne�  15 postes ont 
ainsi été pourvus grâce à de la mobilité interne. ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE 

FEMMES / HOMMES
En 2022, le Syded a obtenu la note de 
94/100 pour l ' indicateur obligatoire 
"égalité professionnelle femme/homme"� 
La moyenne nationale s'établit à 86/100 
pour les entreprises qui le déclarent�

 ] ATTENTION PARTICULIÈRE POUR LES AGENTS EN 
DÉCHÈTERIE

Pour atténuer la pénibilité du travail en déchèterie lors des périodes de forte chaleur, 
le Syded a adapté les horaires de travail de ses agents (7h - 13h) tout en conservant 
une amplitude horaire compatible avec la mission de service public� Des équipements 
spécifiques ont été distribués sur les 29 déchèteries : brumisateurs, parasols, tests de 
textiles rafraîchissants���
Face à la recrudescence des actes d'incivilité inadmissibles subis par les agents d'accueil 
en déchèterie, le Syded a mis en place un groupe de travail qui a pour objectif de 
concevoir une campagne de sensibilisation grand public pour l'année 2023�

94/100

6,9 %
EMPLOI DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP
Le Syded respecte l'obligation fixée à 6 % de l'effectif total 
concernant l'emploi d'agents en situation de handicap� Ce 
pourcentage ne comprend pas les prestations effectuées 
par des ESAT�

  Garantir l'égalité des chances

  Assurer la santé et la sécurité des agents

Les risques sont omniprésents sur les différentes activités du Syded : accidents de la route, répétitivité et TMS (Troubles musculo-squelettique) 
sur les chaînes de tri, manutention de charges, manipulation de produits dangereux� L'évaluation des risques professionnels est mise à jour 
annuellement et retranscrite dans le Document Unique d’Évaluation de Risques Professionnels (DUERP)� Un plan d’actions est associé afin 
d’améliorer la sécurité et les conditions de travail des agents�
13 accidents du travail ont été recensés en 2022 dont 9 avec arrêt de travail� Ces chiffres sont en baisse par rapport à l'année 2021� Le taux 
de gravité est de 1,50 (moyenne régionale à 2,88) et le taux de fréquence de 22,69 (moyenne régionale à 41,88)�

  Former les agents 

Pour assurer de bonnes conditions de travail, le Syded conduit un plan de formation ambitieux, notamment sur l'aspect sécurité� En 
2022, il a concerné 179 agents pour 2 196 h de formation� Le budget consacré représente 142 295 €�

 ] DES FORMATIONS RÉALISÉES EN INTERNE

Pour proposer des formations parfaitement adaptées à ses 
activités dans un budget maîtrisé, le Syded a développé les 
formations en interne� 4 agents ont été accompagnés pour être 
formateurs et proposent un total de 5 formations (manipulation 
des extincteurs, autorisation de conduite d'engins, gestes et 
postures, serre-files et informatique)�

Formation interne à l'utilisation du manitou
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L’ENGAGEMENT ENVIRONNEMENTAL

Par leur nature, les activités du Syded sont très contrôlées et suivies� 3 contrôles DREAL ont eu lieu en 2022 (déchèteries de Capdenac-Gare 
et Gourdon, Base valorisation de Catus)� Aucune remarque n'a été effectuée, confirmant la bonne maîtrise réglementaire environnementale 
de ces activités�

  Maîtriser l'impact environnemental

M
AN

AGEMENT de la QUALITÉISO
9001

QUALITÉ

M
AN

AG
EM

ENT ENVIRONNEM
ENTAL

ISO
14001

ENVIRONNEMENT

 ] BILAN GAZ À EFFETS DE SERRE
Le Syded a réalisé l'estimation de la quantité de gaz à effet de serre émise en 2022 par ses activités�
2 300 t équivalent CO2 ont été émises en 2022 contre 2 600 t en 2015� Ce résultat est positif étant donné que le périmètre du Syded 
a grandi depuis 2015 avec l'exploitation des réseaux de chaleur de Capdenac-Gare et de Nuzéjouls�
Ce bilan ne tient pas compte de certains effets positifs de nos activités : substitution de la chaleur renouvelable à des énergies fossiles 
fortement émettrices de GES, valorisation des matières récupérées à partir des déchets���

Les actions pour diminuer ces émissions se poursuivent pour réduire l'impact environnemental : achat de véhicules électriques, 
optimisation des process de tri et de la logistique���

  Un nouvel organisme certificateur

Depuis le mois de mars 2022, le Syded a entamé un nouveau cycle de certifications pour 
les normes ISO 9 001 : 2015 (qualité) et ISO 14 001 : 2015 (environnement) avec l'organisme 
AFAQ AFNOR� L'audit de renouvellement mené en mars 2022 a permis de confirmer le 
maintien des deux certifications� Gages d'efficacité et d'efficience, ces certifications 
permettent de répondre à des standards industriels�

Un auditeur de l'AFNOR (premier plan) audite le processus de gestion des déchèteries
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  Optimisation de la logistique

Conscient du rôle fondamental des collectivités dans la transition énergétique, le Syded est engagé depuis de nombreuses années dans 
la rationalisation et l'optimisation de ses activités, dont l’activité de transport et de logistique� Le Syded a ainsi adopté des solutions 
techniques et organisationnelles permettant de réduire les impacts environnementaux de ses transports parmi lesquelles :

OPTIMISATION DES FLUX DE DÉCHETS ET MUTUALISATION DES TRANSPORTS
Afin de réduire le nombre de trajets effectués en camions pour l’enlèvement et le transfert des déchets, le Syded s'est équipé d'engins 
de compaction pour augmenter le chargement des véhicules� De plus, il favorise la massification afin de rationaliser les trajets vers les 
centres de traitement et entre ses équipements� La logistique est organisée sous formes de boucles qui permettent de réduire les trajets 
à vide� Le partenariat avec le SYTTOM 19 est un exemple d'optimisation réussie� Les véhicules qui apportent les emballages triés de 
Corrèze vers le centre de tri de Saint-Jean-Lagineste repartent chargés avec les ordures ménagères destinées à l'usine de valorisation 
énergétique de Saint-Pantaléon-de-l'Arche (19)�

GÉOLOCALISATION DES VÉHICULES
De plus en plus de véhicules disposent d’un système d'informatique embarqué de géolocalisation� Il permet d'effectuer des analyses 
sur la conduite et d'optimiser certains trajets�

FORMATION À L’ÉCO-CONDUITE POUR LES CHAUFFEURS POIDS-LOURD
Ces formations permettent de sensibiliser et d'impliquer l'ensemble des chauffeurs pour limiter la consommation de carburant et 
l'usure des véhicules�

  Verdissement de la flotte

LE RENOUVELLEMENT PAR DES VÉHICULES ÉLECTRIQUES
Si la flotte actuelle utilise majoritairement des technologies classiques de type diesel, le Syded a des objectifs ambitieux en matière 
d'électrisation de sa flotte et intègre chaque année un remplacement de véhicules thermiques par des véhicules électriques� 

Les objectifs de renouvellement du parc dépassent les obligations légales et c'est aujourd'hui 6 voitures électriques (dont 1 hybride) 
qui circulent et parcourent 60 000 km par an� En choisissant la mobilité électrique, le Syded agit concrètement pour améliorer la qualité 
de l’air, réduire les émissions de gaz à effet de serre et la pollution sonore liés au transport sur son territoire� 

UNE VEILLE SUR LES ÉNERGIES VERTES POUR LES POIDS-LOURDS
Cette volonté de réduire l'utilisation de véhicules diesel passe aussi par le renouvellement de la flotte de camions avec des motorisations 
au gaz naturel (GNV), électriques ou hybrides dans les années à venir� Ces motorisations alternatives présentent des avantages envi-
ronnementaux évidents mais les poids-lourds électriques, par exemple, possèdent encore une autonomie limitée pour être pertinents� 
Néanmoins la technologie de ces véhicules progresse rapidement et le Syded effectue une veille active pour investir dans de nouveaux 
véhicules�
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Depuis 1996, le Syded a pour mission de réduire et de valoriser les 
déchets ménagers du département�

Objectif 1 : Réduire la production de déchets à la source pour limiter 
leurs impacts environnementaux et économiques�

Objectif 2 : Valoriser au maximum les déchets, par tous les moyens�

La mission de l’activité déchets s’appuie sur 5 axes :
 > Sensibiliser et communiquer sur la réduction de déchets et les 

dispositifs existants comme le tri sélectif et le compostage�
 > Trier les déchets ménagers issus de la collecte sélective en vue 

de leur recyclage
 > Ramasser le verre déposé dans les conteneurs et l’envoyer vers la 

filière de recyclage
 > Gérer les 29 déchèteries qui permettent l’apport volontaire de 

déchets spécifiques
 > Traiter les ordures ménagères issues de la collecte

TRAITEMENT 
DES DÉCHETS 
MÉNAGERS ET 

ASSIMILÉS
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LES SIX COLLECTIVITÉS DE COLLECTE ADHÈRENT

Les lois encadrant les activités liées aux déchets se densifient chaque année et les contraintes financières associées sont 
exponentielles. Au-delà de la valorisation maximale des déchets, le Syded agit avant tout pour une réduction drastique 
de leur production sur le territoire. Du geste citoyen au traitement final du déchet, une véritable chaîne d’acteurs se 
met en place pour assurer ce service public essentiel, garant de la salubrité et du respect de l’environnement.

TOUS ACTEURS DE NOS DÉCHETS

100 % des collectivités en charge de la collecte des déchets dans 
le Lot adhèrent au Syded pour la compétence « Déchets »� Cette 
confiance partagée permet de mettre en œuvre un véritable plan de 
prévention et de traitement des déchets à l’échelle départementale 

afin de mutualiser et rationaliser les moyens déployés� Chaque 
collectivité joue son rôle, de la collecte au traitement final des 
déchets� L’usager est au cœur du dispositif grâce à son geste de 
tri et son comportement citoyen�

SICTOM 
des Marches 

du Sud Quercy

C. C. 
de la Vallée du 

Lot et du Vignoble

C. A. 
du Grand Cahors

SYMICTOM 
du Pays de Gourdon

CauValDor

Grand Figeac

41 795 hab.

22 430 hab.

41 965 hab.

43 654 hab.

16 237 hab.

14 465 hab.

92 communes

66 communes

36 communes

63 communes

33 communes

27 communes

180 546
habitants desservis par les 

collectivités adhérentes

La population municipale de chaque 
collectivité correspond à la population 
municipale de collecte et peut différer 
de la population administrative�
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SYNOPTIQUE DES DÉCHETS LOTOIS

Réemploi

Valorisation
matière

Energie

Valorisation

Pas de valorisation

Valorisation partielle

Prévention

Chi�re estimatif≈ FILIÈRES DE 
RÉCUPÉRATION 
SPÉCIALISÉES

PLATEFORMES
DE VALORISATION

DU BOIS

RÉSEAUX DE 
CHALEUR

AUTRES
APPORTS

BOIS
4 584 t

BRANCHES
3 539 t

COMPOSTAGE 

PLATEFORMES
DE COMPOSTAGE

DES VÉGÉTAUX

FILIÈRE DE 
RECYCLAGE

ISDI
(stockage gravats)

FILIÈRES DE 
RÉEMPLOI

Benne “A
UTRES”

DÉCHETS 
VOLUMINEUX 

Valorisés | Non valorisés
15 285 t | 10 874 t

DÉCHETS
TOXIQUES

680 t

DÉCHETS INERTES
≈ 16 097 t

DÉCHETS
VÉGÉTAUX

16 583 t

29 DÉCHÈTERIES

DÉCHETS BOIS 
NON TRAITÉS

2 604 t

QUAI DE
TRANSFERT

FILIÈRES DE
RECYCLAGE

CENTRE DE TRI

REFUS

ISDND (stockage)
Valorisation des biogaz

Unité de valorisation 
énergétique

QUAI DE
TRANSFERT

ORDURES MÉNAGÈRES
RÉSIDUELLES

39 040 t

DÉCHETS
NON 

RECYCLABLES

DÉCHETS 
RECYCLABLES

35 906 t

27 405 t 8 501 t

EMBALLAGES
(recyclables hors verre)

+
PAPIER

COLLECTES SÉLECTIVES

COMPOSTAGE 
DE PROXIMITÉ

DÉCHETS 
ORGANIQUES

≈ 3 052 t

IN SITU

 Voir annexe I : Qui fait quoi dans le Lot ?

Le Syded a accueilli 137 069 t de déchets en 2022 répartis entre la collecte d'ordure ménagères, la collecte sélective, le ramassage du 
verre et les dépôts en déchèterie� Chaque déchet suit une filière de traitement spécifique pour favoriser la valorisation et réduire son 
impact environnemental�

Les emballages et papiers comprennent les apports des collectivités partenaires

4,5 t d’OMR ont été collectées pour le compte du Département du Lot�

  Quantités de déchets apportés par les collectivités adhérentes

Collectivités membres lotoises
Population 

municipale 2022
Ordures Ménagères 

Résiduelles Emballages et papiers

C�A� du Grand Cahors 41 795 hab� 10 143 t 242,7 kg/hab� 3 981 t 95,2 kg/hab�

C�C� CAUVALDOR 41 965 hab� 9 347 t 222,7 kg/hab� 3 569 t 85 kg/hab�

C�C� Grand Figeac 43 654 hab� 8 490 t 194,5 kg/hab� 3 670 t 84,1 kg/hab�

C�C� de la Vallée du Lot et du Vignoble 14 465 hab� 3 184 t 220,1 kg/hab� 1 393 t 96,3 kg/hab�

SICTOM des Marches du Sud Quercy 16 237 hab� 2 858 t 176 kg/hab� 1 483 t 91,3 kg/hab�

SYMICTOM du Pays de Gourdon 22 430 hab� 5 013 t 223,5 kg/hab� 2 283 t 101,8 kg/hab�

TOTAL 180 546 hab. 39 040 t 216,2 kg/hab. 16 379 t 90,7 kg/hab.
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PRÉVENTION ET COMMUNICATION

  Inauguration de Valotri par la ministre de la Transition écologique

  Journée portes ouvertes à Valotri

Le 22 février 2022, Valotri, le centre de tri des emballages et papiers 
de Catus a été inauguré en présence de Barbara POMPILI, ministre de 
la Transition écologique� Cet événement qui a rassemblé l'ensemble 
des élus locaux témoigne de la reconnaissance du Syded sur la 

gestion avant-gardiste des déchets au plan national� À ce titre 
Valotri a été retenu comme centre de tri démonstrateur national 
en milieu rural par Citeo et a bénéficié des soutiens financiers de 
l'éco-organisme ainsi que de la Région Occitanie et de l'ADEME�

Suite à l'inauguration réussie du mois de février, le Syded a 
organisé la première journée portes ouvertes à Valotri le samedi 
17 septembre 2022� Programmée lors des journées du patrimoine 
(thème patrimoine durable), cet événement a rassemblé 400 
visiteurs venus découvrir le cheminement de leurs emballages et 
papiers triés� En plus des visites du process de tri, un village 0 déchet 
avec plusieurs partenaires a permis de sensibiliser les participants à 
la réduction de déchets : réparation de vélo, fabrication de produits 
de la maison, sensibilisation au réemploi, initiation au compostage�

400 
participants

Un animateur du Syded lors de la visite de Valotri

Barbara Pompili inaugure Valotri
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 Voir annexe XIX : Campagne de communication

  "Et si on les mettait ailleurs ?" : la campagne de communication

  Année record pour la sensibilisation en milieu scolaire

Suite aux résultats du MODECOM réalisé en 2021 et montrant les 
quantités importantes d'intrus présents dans les ordures ménagères, 
le Syded a déployé une campagne de communication multi-canal 
en 2022 intitulée "Et si on les mettait ailleurs"� Ce slogan faisant 
référence aux déchets déposés au mauvais endroit ainsi qu'au coût 

associé pour le service public des déchets lotois� Cette campagne 
a été déclinée tout au long de l'année grâce à de l'affichage public 
et communal, des insertions presse et la réalisation d'une maquette 
grand format pour les stands���

En 2022, les animateurs ont sensibilisé 3 788 élèves en milieu 
scolaire� C'est le plus haut total enregistré depuis le début des 
animations scolaires au début des années 2000, preuve de la 
pertinence du partenariat établi avec l'Éducation Nationale� Ce 
partenariat à d'ailleurs été renouvelé en décembre 2022 pour une 
durée de 3 ans�

> 1 472 élèves "jetons moins, jetons mieux" 
> 1 361 élèves "l'eau, une ressource à préserver" 
> 693 élèves "À la découverte du compostage" 
> 262 élèves "STOP au gaspillage alimentaire"

3 788
élèves sensibilisés

 ] DÉPLOIEMENT DE LA MALLE PÉDAGOGIQUE POUR LES CYCLES 1 ET 2
Fort du succès rencontré sur les animations pour les cycles 3 (CM et 6e), le Syded et l'Inspection Académique du Lot ont développé 
une malle pédagogique clé en main à destination des élèves des cycles 1 et 2 (maternelles à CE2)� Depuis septembre 2022, ces malles 
composées de 5 séances pédagogiques sont disponibles en prêt pour les écoles du territoire� Elles permettent aux enseignants 
d'introduire les notions de matière et de tri des déchets� Ces outils pédagogiques sont déjà plébiscités par les enseignants et 
plusieurs exemplaires supplémentaires seront déployés à partir de septembre 2023, intégrant des modules sur le compostage et des 
expériences de recyclage de matière�

INFO-TRI  :   SYDED-LOT.FR   |   05  65  21  61  62
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JETONS MOINS, TRIONS MIEUX

1,2 MILLION D’EUROS PAR AN 
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ET SI ON LES METTAIT AILLEURS?
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 Accès à la carte interactive

  Déploiement du compostage

LA GÉOLOCALISATION DES COMPOSTEURS PARTAGÉS

Pour diminuer la part des déchets fermentescibles contenus dans les ordures ménagères 
(27 % d'après le MODECOM 2021), le Syded poursuit le déploiement du compostage de 
proximité� Fin 2022, 27 000 composteurs individuels ont été distribués aux foyers lotois 
et près de 25 000 foyers détournent leurs biodéchets par d'autres moyens (nourrissage 
d'animaux, compostage en tas���)� Près de 20 000 foyers avec jardins restent à convaincre�

Sur le compostage collectif, l'accent a été mis sur les équipements accessibles au public : 
dans les bourgs, en pied d'immeuble, dans les parcs et jardins publics� 43 nouveaux sites 
ont été installés en 2022 dont 13 accessibles au public� Au total, 400 composteurs collectifs 
ont été installés depuis 2011�

+ 1 693
composteurs individuels 

distribués

 ] DISTRIBUTION GRATUITE AUX USAGERS 
AVEC LE SICTOM MSQ

Lors de la semaine européenne du développement durable 2022, 
le SICTOM Les Marches du Sud Quercy a financé le reste à charge 
des composteurs individuels pour ses usagers� En partenariat 
avec le Syded, 300 foyers ont ainsi été équipés�

+ 43
sites de compostage 

collectifs installés

Tous les composteurs collectifs accessibles au public sont géo-
localisés sur une carte interactive hébergée sur le site du Syded� 
Cela permet à chaque usager, résident ou de passage de pouvoir 
trouver son composteur�

EN MAISON INDIVIDUELLE ET DANS L'HABITAT COLLECTIF

OBJECTIF 1ER JANVIER 2024

Le 1er janvier 2024, interviendra l'obligation de tri à la source des biodéchets� Si le Syded n'a pas attendu cette échéance pour développer 
le compostage, des actions spécifiques seront mises en place pour amplifier la démarche vers cette solution pertinente sur une grande 
partie du territoire�

Le président du SICTOM MSQ (à gauche) lors de la distribution

85
composteurs collectifs 
accessibles au public
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  Une année tournée vers les actions de solidarité

LA COLLECTE SOLIDAIRE DE TÉLÉPHONES PORTABLES DANS LE CADRE DU TOUR DE FRANCE CYCLISTE
Le Tour de France cycliste 2022 a fait un passage remarqué par les routes lotoises� À cette occasion, Ecosystem organisait une grande 
collecte solidaire de téléphones portables usagés� Le Syded a coordonné l'opération sur le territoire avec la mise en place de 83 points de 
collecte dans les déchèteries et les communes participantes� Cette opération a rencontré un franc succès avec 536 téléphones collectés, 
soit le deuxième meilleur total parmi toutes les collectivités participantes en France !

En récompense, 90 téléphones reconditionnés ont été offerts par Ecosystem à sept associations lotoises (la Croix Rouge,  MECS La 
Providence, AHIS, CEIIS, Pause aux Filaos, le Secours populaire et l'Association l'Habitat de jeunes en Quercy)�

Les associations bénéficiaires et le président du Syded sur la ligne d'arrivée de l'étape Castelnau-Magnoac - Cahors.

DES RADIOGRAPHIES POUR LUTTER CONTRE LE CANCER
Le Syded a répondu à la sollicitation du Lions Club de Cahors 
pour la récupération des radiographies usagées déposées en 
déchèterie� Elles seront valorisées pour leurs sels d'argent grâce à 
cette opération et pourront aider à financer la recherche contre le 
cancer infantile auprès de Enfants Cancers Santé Occitanie�

COLLECTE SOLIDAIRE DE JOUETS
"Laisse parler ton coeur" c'est l'opération proposée par Ecosystem 
depuis plus de 10 ans et qui vise à collecter des jouets et jeux 
inutilisés au profit de familles dans le besoin� Le Syded a coordonné 
cette opération pour le Lot avec la mise en place de 15 points de 
collecte dans les communes partenaires et sur deux sites du Syded 
(Catus et Saint-Jean-Lagineste)�

600 kg de jouets ont ainsi été déposés par les généreux donateurs 
et ont été redistribués aux familles lotoises�

Signature du partenariat entre le Syded et le Lions Club de Cahors

Le résultat de la collecte à l'école de Coeur-de-Causse.
C h a q u e  a n n é e ,  l e  S yd e d  p o u r s u i t  s o n 
partenariat avec la Ligue contre le cancer du 
Lot et lui reverse 0,50 € / t de verre ramassée� 
Pour 2022, ce sont 4 250 € qui ont été versés�
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GESTION DES DÉCHETS LOTOIS

COMBIEN DE DÉCHETS SONT PRODUITS DANS LE LOT ?

1 habitant,1an* : Poids des déchets 
des ménages

dans le LOTNombre d’habitants :

à la maison

354 kg 180 546 126 043 t
en déchèterie

344 kg

91 kg 47 kg216 kg

Apports des 
professionnels inclus

698 kg/hab. de DMA
Moyenne Occitanie 2021
642 kg / hab. (Source : Ordeco)

OBJECTIF fixé par le SRADDET* :
baisser de 175 Kg/hab d'ici 2031

*Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Égalité des Territoires�

DANS LES USINES DE TRI DES EMBALLAGES ET PAPIERS

2022202120202019201820172007

30,6 %

24 %
22,6 %

Le taux de refus entrant a augmenté pour atteindre 24 % en 
fin d'année� Il correspond aux erreurs de tri des usagers� Il est 
déterminé grâce à des caractérisations effectuées régulièrement 
dans les apports des camions de collecte� 

  Un taux de refus encore dégradé

2022202120202019201820172016

12 322 t 

4 049 t

16 379 t16 786 t Emballages
apportés

Emballages
recyclés
Emballages
recyclés

Refus
(erreurs de tri et 
non conformités 
des produits)

Refus
(erreurs de tri et 
non conformités 
des produits)

15 936 t

10 818 t

6 314 t

15 658 t

10 166 t

6 019 t

10 241 t

6 425 t

Les emballages apportés et triés ont légè-
rement baissé en 2022 mais restent à des 
niveaux très importants en comparaison 
des autres territoires
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  Une performance de tri très élevée

Papiers  
17,9

kg / hab.

|

3 231 t 
31,5 %

1 634 t 
16 %

Plastiques 
9

kg/hab.

|

709 t 
7 %

Métaux  
3,9

kg/hab.

|

4 201 t 
41 %

Cartons 
23,3

kg / hab.

|

466 t 
4,5 % 

Briques 
alimentaires 

���

Autres
2,6

kg/hab.

|

Issus des collectes sélectives de l’ensemble 
du département, les emballages et papiers 
sont triés sur les 2 centres de tri du Syded 
puis expédiés vers les usines de recyclage�

10 241 t
d'emballages et papiers recyclés 

grâce aux Lotois

56,7 kg / hab.
Moyenne Occitanie 2021
37 kg / hab. (Source : Citeo)

LE RAMASSAGE DU VERRE

Le verre présente le gros avantage d’être recyclable à l’infini et à 
100 %� Les emballages en verre collectés dans le Lot sont acheminés 
vers la Verrerie Ouvrière d’Albi (capacité de traitement 170 000 t 
par an) dont la proximité géographique est un autre avantage 
majeur� Les Lotois sont d’ailleurs d’excellents trieurs de verre (1er 
département d’Occitanie)� Ce geste est rendu plus simple par le 
maillage très important des conteneurs : près de 1 300 au total, 
soit 1 pour 139 habitants quand la moyenne nationale se situe à 
1 pour 300 habitants�

8 501 t
de verre recyclées

Occitanie 2021
34,3 kg / hab.

(source : Citeo)

4 250 €
reversés à la Ligue contre le cancer

7 672 t

47
kg/hab�
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E spagne

           Limay

 Albi

 Mende (pour surtri)

DESTINATION DES DÉCHETS RECYCLÉS

PET

PEHD, 
PE, PP, PS

Verre

Aluminium

PEHD

Acier

Films
plastiques

Cartons

Papiers

Briques

 Boucau

Les matériaux triés alimentent les filières 
de recyclage françaises ou européennes 
en pr iv i légiant  les  us ines s i tuées à 
proximité� La proximité de l'Espagne 
par rapport au nord de la France ou 
la Belgique en fait  une dest ination 
pertinente�

En 2022, Paprec est l’entreprise chargée 
de reprendre les matériaux triés puis de 
les expédier vers les usines de recyclage� 

  Les filières de recyclage

 ] LE NOUVEAU FLUX EN 
DÉVELOPPEMENT

Depuis 2022, Valotri, le centre de tri de 
Catus, produit un nouveau flux "mix 
plastique" répondant aux exigences de 
Citeo�
Ce flux qui comprend tous les plastiques 
PEHD, PE, PP, PS est envoyé en surtri dans 
une usine à Mende avant d'être expédié 
vers les usines de recyclage�

104 kg / hab.
d’emballages (y compris verre) et 

papiers recyclés

Moyenne Occitanie 2021
71,2 kg / hab.

(source : Citeo)

BILAN SUR LES QUANTITÉS RECYCLÉES

 ] LE LOT LEADER EN OCCITANIE ET NOUVELLE AQUITAINE
Le Lot est le territoire d'Occitanie où l'on jette le moins dans la poubelle noire (216 kg par 
habitant en 2022)� C'est aussi le département qui présente la meilleure performance de tri 
des emballages et papiers de tout le grand sud-ouest (Occitanie et Nouvelle-Aquitaine)�
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L’activité de tri des emballages (y compris le verre) et papiers permet d’alimenter les filières de recyclage. Cette forme 
de valorisation permet d’une part d’économiser des matières premières, mais surtout d’économiser l’énergie nécessaire 
à leur extraction, transformation et transport.

BILAN ENVIRONNEMENTAL DU RECYCLAGE

  Fabrication de matières premières secondaires

  Sauvegarde de matières premières

1 habitant
1 année

PAPIERS BRIQUES
alimentaires

VERRE

CARTONS

MÉTAUX

PLASTIQUES

104 kg 
d’emballages recyclés

=

525 revues 
SYnergies

4 189 cartes 
postales

3 rouleaux de 
papier cadeau

6 boules pétanque et 
27 canettes

134 bouteilles 
de 75cl

271 stylos, 29 sacs cabas,
1 chaise longue

 

≈ 29 000 tonnes de matières préservées
 1,1 million de litres de pétrole, de gaz naturel, 
143 391 arbres, du sable, des minerais…

≈ 10 000 tonnes de CO2 évitées
 Émission domestique annuelle de gaz à effet 
de serre équivalant à une ville comme Gourdon

≈ 137 millions de litres d’eau économisés
 Consommation annuelle d’une ville comme 
Pradines

≈ 120 000 MWh économisés
 Consommation annuelle d’une ville 
réunissant Figeac et Saint-Céré�

CO2
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LA GESTION DES DÉCHÈTERIES

Le Lot est un des départements les mieux desservis en déchèteries avec 29 sites, soit une déchèterie pour 6 000 
habitants (1 pour 10 000 habitants en Occitanie). Ce maillage important est nécessaire dans un territoire rural dispersé 
comme celui du Syded. Ce service public de proximité a permis de lutter efficacement contre les décharges sauvages, 
au bénéfice de notre environnement.

  Valorisation interne du bois et des végétaux

8 848 t
de compost produites

16 583 t
de végétaux

7 188 t de bois 
(palettes, élagage, 
déchets scieries…)

3 539 t de bois issues 
des végétaux

Transformation  
en plaquettes

Transformation  
en compost

Extraction du bois

6 079 t
de combustibles prêts à alimenter les 
réseaux de chaleur au bois du Syded.

(Séchage, élimination des indésirables)

  Baisse des volumineux non-valorisables (Benne "Autres")

Après une année 2021 record en termes de fréquentation et de quantités apportées, 
l'activité sur les déchèteries est revenue à un volume habituel qui reste malgré tout 
important� 380 805 passages ont été enregistrés (-7 % vs 2021)�

Le point de satisfaction vient de la diminution des volumineux non valorisables (bennes 
autres, ex "encombrants") de 15% par rapport à 2021 (en kg / hab)� Cette maîtrise du 
volume de ces déchets s'explique par différents actions :

> Sensibilisation des agents d'accueil en déchèterie et renouvellement de la signalé-
tique usagers�
> Déploiement des bennes à bois usagés
> Mise en place de bennes à plâtres sur 7 déchèteries à fort passage

 ] LE RECYCLAGE DU PLÂTRE EN OCCITANIE

En 2022, Le Syded a pu déployer des bennes pour collecter le plâtre et le détourner de l'enfouissement� Cette nouvelle filière a pu voir 
le jour grâce à un partenariat avec l'entreprise Recycgypse basée dans l'Hérault et qui recycle le plâtre pour en refaire du matériau de 
construction� La proximité géographique a permis de trouver un équilibre financier pour pérenniser cette nouvelle filière�

259 tonnes de plâtre ont ainsi été recyclées en 2022 (lancement de la filière en mai)� Cela correspond à 2 % du gisement des 
encombrants non valorisables�

- 15 %
de volumineux non valorisables par 

rapport à 2021
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  Le départ vers des filières de valorisation

La déchèterie est le point de départ vers une quarantaine de filières de recyclage et de traitement� Chaque catégorie de déchet est prise 
en charge soit par le Syded, soit par un prestataire spécialisé� L’objectif est de valoriser au maximum ces matières pour neutraliser leur 
impact sur l’environnement (dépollution, traitements divers)�  Voir annexe III : Traitement des déchets et liste des repreneurs en déchèterie�

17 % 
Enfouissement

1 % 
Valorisation énergétique

21 % 
Compostage

(partie verte des végétaux) 35 % 
Valorisation matière 

(combustible bois, recyclage)

23 % 
Stockage inerte 

(gravats)

Valorisation ou 
traitement des déchets 

de déchèteries

3 % 
Recyclage de gravats

62 123 t
de déchets apportés en déchèterie

344 kg / hab.
Moyenne Occitanie 2021
270 kg / hab. (Source : Ordeco)

Toxiques  
6  

kg / hab.

|

680 t 
1 %

Piles / batteries 
Cartouches / encres 
Peintures / solvants

Huiles, DASRI

16 583 t 
27 %

Végétaux  
92

kg / hab. 

|

16 097 t 
26 %

Gravats
89

kg / hab. 

|

15 285 t 
25 %

Volumineux 
valorisés

82
kg / hab. 

|

2 604 t 
4 %

Palettes  
cagettes 

15
kg / hab. 

|

Électroménager 
Électronique

Meubles (DEA) 
Bois traité 

Cartons 
Métaux
Textiles
Plâtre 

Volumineux  
non

valorisables  
60

kg / hab. 

|

10 874 t 
17 %

* Année de référence hors covid

Flux d'apports des déchets en déchèterie�

"AUTRES"
Branches

Tontes
Feuilles Cailloux

Briques
Tuiles
Béton

Faïence Déchets sans
filière

Matériaux
mixtes
Isolants 
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  Le traitement

Pour ces déchets collectés dans le Lot, il existe actuellement 2 filières de traitement dont 
le choix est guidé par le lieu de collecte :

- 17 261 t en stockage vers le site DRIMM (Montech, Tarn-et-Garonne) géré par Séché 
Environnement et d'une capacité de 270 000 t de déchets en 2022�

- 21 869 t partent vers l’usine de Saint-Pantaléon-de-l’Arche (19 - Corrèze) qui permet une 
valorisation énergétique des déchets� Cette unité de valorisation énergétique (UVE ) est 
propriété du SYTTOM 19 et est gérée par le groupe CNIM� Sa capacité de traitement est 
de 72 000 t par an, avec un rendement énergétique supérieur à 60 %�

LA GESTION DES ORDURES MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES

Elles sont issues de la collecte des bacs marron / noirs. Les OMR comprennent des déchets non recyclables dont seule 
l’élimination est possible, permettant malgré tout une valorisation. Avant d’être expédiés vers les sites de traitement 
hors du département, ces déchets sont regroupés sur l’un des 7 quais de transfert gérés par le Syded.

56 % 
Valorisation 
énergétique

44 % 
Enfouissement

39 040 t
d’OMR dans le Lot

Les écarts entre le tonnage entrant et les quantités envoyées en traitement sont dus à plusieurs paramètres 
comme la variation des stocks d’une année sur l’autre ou l’étalonnage des ponts-bascules�

  Une légère baisse des OMR

20192010 2017 2018 2025

247  
kg/hab

217  
kg/hab

Objectif 
201  
kg/hab

216 kg / hab.
Moyenne Occitanie 2021
264 kg / hab. (Source : Ordeco)

2020

223 
kg/hab

224 
kg/hab

2022

Après deux années d'augmentation, les quantités d'OMR baissent à nouveau (-3,5 % vs 2021) et reprennent la trajectoire entamée depuis 
2010� Avec 216 kg / habitant, la quantité est la plus faible de la région Occitanie� Cela correspond à une baisse de 12,5% par rapport à 
l'année de référence 2010�

2021

216 
kg/hab

- 45 % 
d'enfouissement par rapport 
à l'année de référence 2010

L'objectif fixé par la loi LTECV 
est de - 50% en 2025.
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12  entrantes

Collectivités Syded uniquement  

 

 

  

 t entrantes

 600 t
 000 t

  8 200 t apportées

CATUS

ST-JEAN

MAURS

AURILLAC

BRIVE-LA-GAILLARDE

COOPÉRATION INTERDÉPARTEMENTALE
Les 2 centres de tri du Syded permettent de traiter les déchets issus des collectes sélectives lotoises, mais ils ont aussi 
un rayonnement interdépartemental et permettent de construire des partenariats durables avec des collectivités des 
départements voisins. Ces collectivités s’appuient sur l’activité industrielle de tri du Syded pour traiter leurs déchets 
de collectes sélectives. Cette collaboration permet de maintenir, dans le Lot, l’activité de tri et les emplois associés.

28 480 t
d'emballages et papiers triés

9 728 t
de refus expédiés

Stockage :  
1 851 t à Montech (82)

Valorisation énergétique : 
7 877 t à St-Pantaleon-de-Larche (19)

678 t
apportées du 

Lot-et-Garonne

2 434 t
apportées du Cantal

7 914 t
apportées de Corrèze

Quantités traitées par chaque centre de tr i  et 
quantités apportées par les collectivités extérieures

16 300 t traitées

Collectivités Syded 5 051 t
Hors Syded 11 249 t

Dont refus de tri 5 209 t

12 180 t traitées

Collectivités Syded 11 531 t
Hors Syded 649 t

Dont refus de tri 4 694 t

Centre de tri de Catus

Centre de tri de 
Saint-Jean-Lagineste

dont 40 %
proviennent des collectivités 

partenaires hors Lot
Capacité : 20 000 t / an

Capacité : 15 000 t / an

Les écarts entre le tonnage entrant et les quantités envoyées en traitement sont dus à plusieurs paramètres 
comme la variation des stocks d’une année sur l’autre ou l’étalonnage des ponts-bascules�
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PROJETS ET PERSPECTIVES

  Modernisation des conditions d'accès en déchèterie

Les élus du comité syndical ont décidé la mise en place d'un contrôle d'accès sur l'ensemble des 29 déchèteries pour un budget de 
700 000 €� Cela permettra de mieux contrôler la fréquentation et les apports� Le système de contrôle et les règles associées seront 
validés en 2023 pour une mise en application au printemps 2024� Cette modernisation s'accompagne d'un programme de rénovation 
des sites les plus vieillissants sur plusieurs années avec une enveloppe allouée de 500 000 € / an�

  Étude stratégique sur le service public des déchets lotois

Face aux évolutions importantes sur la gestion des déchets (tri des biodéchets, nombreuses filières REP, augmentation forte des coûts de 
collecte et traitement), les élus du Syded ont souhaité la réalisation d'une étude stratégique pour déterminer les orientations du service 
public de gestion des déchets lotois à l'horizon 2035� Cette étude sera réalisée en 2023 pour le compte du Syded et des collectivités 
de collecte�

  Déconstruction écoresponsable de l'ancien centre de tri de Catus

Définitivement fermé depuis fin 2019, l'ancien centre de tri de Catus a fait l'objet d'un chantier de déconstruction écoresponsable entre 
septembre et octobre 2022� Le cahier des charges prévoyait notamment le démontage et le tri de tous les matériaux du bâtiment ainsi 
que l'emploi de personnels en réinsertion�

99 %
de matériaux valorisés

> 1 280 t de déchets inertes (béton, faïence, carrelage) recyclés 
par Chassaing TP Recyclage (Fontanes - 46)
> 9t de plâtre recyclées par Recygypse (Lespignan - 34)
> 8 t de bois non traité valorisées en combustible par le Syded
> 94 t de métaux recyclés

La pelle mécanique permettant de démonter le bâtiment en séparant le bardage métallique de la structure en béton
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Pour atténuer le coût de traitement des déchets imputé aux collectivités et aux usagers, le Syded peut compter sur les 
soutiens des éco-organismes et sur la vente des matériaux. Les partenariats avec les départements voisins permettent 
de rationaliser certains coûts et investissements.

 Voir annexe  : Évolution du coût aidé sur 3 exercices�

BILAN FINANCIER

Dépenses
24,5 M€*

40 %

21 %

39 %

 Participation 19 M€ 
(adhérents et partenaires)

 Éco-organismes 4,1 M€
 Ventes de matériaux 1,9 M€
 Autres (prestations professionnels...) 0,5 M€

 Masse salariale 9,9 M€
 Transport et traitement 9,6 M€ 

(valorisation énergétique, stockage)
 Charges courantes 5 M€ 

(structure, fluides, amortissements)

* Certaines charges et recettes (amortissements) sont contractées pour simplifier la lecture�

Recettes
25,5 M€*

74 %

8 % 2 %

16 %

Le coût aidé correspond à l’ensemble des charges diminué de la revente des matériaux et des soutiens versés par des éco-organismes� 
Ce coût correspond uniquement au traitement et au tri des déchets puisque la collecte est gérée par les 6 collectivités adhérentes� C’est 
la partie restant à financer par les collectivités adhérentes et donc par les usagers (population DGF incluant les résidences secondaires)�

  Coût aidé des services

TOTAL
71,90 € / hab.

Tri et traitement  
des emballages et papiers

4,25 € / hab. | 32,40 € / tonne

Accès en déchèterie
33,75 € / hab. | 113,60 € / tonne

Ramassage et recyclage du verre
1,60 € / hab. | 39,50 € / tonne

Traitement des ordures ménagères
32,30 € / hab. | 172,50 € / tonne
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Depuis 2005, le Syded est producteur d’énergie grâce à des chaufferies 
au bois qu’il construit et gère pour le compte des communes qui en 
font la demande�

Pour chaque projet, le Syded intervient sur toutes les étapes clés :

 > Étude de faisabilité
 > Financement et construction
 > Gestion et maintenance (approvisionnement en bois)
 > Facturation aux usagers

DÉVELOPPEMENT 
DES ÉNERGIES 

RENOUVELABLES
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 Voir annexes IV à XVIII pour les performances de chaque réseau�

UN PLAN STRATÉGIQUE "CHALEUR RENOUVELABLE 2030"

  Construction de nouveaux réseaux

La crise sur les énergies a un impact important sur le développement 
des réseaux de chaleur� De nombreuses communes se sont portées 
candidates pour voir se construire un réseau de chaleur au bois sur 
leur territoire� Le Syded procède aux études d'opportunités et de 
faisabilité pour déterminer la pertinence des projets� Le réseau de 
chaleur de Figeac centre, dont le projet date de 2016, a été repris 
et les travaux devraient débuter en 2023�

Pour assurer la pérennité et le développement de ses réseaux de chaleur au bois, le Syded a construit un plan stratégique "Chaleur 
renouvelable 2030"� Avec l'objectif de doubler la quantité de chaleur renouvelable vendue en 2030, il permettra au territoire d'aller vers 
davantage d'indépendance énergétique� Il s'appuie sur deux leviers : densifier les réseaux existants et construire de nouveaux équipements�

  Densification des réseaux existants

Les incitations à la rénovation énergétique permettent aux usagers 
de moins consommer d'énergie pour se chauffer� Cet aspect positif 
nécessite aussi une adaptation de l'activité pour le Syded� La 
capacité ainsi libérée permet de raccorder de nouveaux abonnés sur 
les réseaux existants et de répondre à la demande des particuliers 
et des gros consommateurs�

200
nouveaux abonnés à raccorder aux 

réseaux à horizon 2030

10
nouveaux équipements à construire 

d'ici 2030

Beynat (19)

Le Vignon-en-Quercy

St-Germain du-Bel-Air

Sousceyrac-en-Quercy

Thégra

Gourdon Lacapelle-Marival

Livernon
Nayrac

Cajarc
Cabessut

Caillac

Catus
Nuzéjouls

Biars-sur-Cère

Capdenac-GareCahors

Figeac

Terre-Rouge

Centre

Souillac

Saint-Céré

Salviac

Leyme

Réseaux existants

Projets de réseaux

Figeac centre : début des travaux 
prévus en 2023� Première tranche 
livrée en 2024 et deuxième en 2025

Saint-Céré, Souillac, Cahors Terre-
Rouge, Leyme et Salviac seront en 
phase d'étude en 2023�

LES RÉSEAUX DE CHALEUR AU BOIS

1 403  
bâtiments raccordés

dont 809 logements privés

Plateforme de fabrication du 
combustible (Catus, Figeac et 
Saint-Jean-Lagineste)

24 019 Mwh  
vendus aux abonnés
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UN BÉNÉFICE ENVIRONNEMENTAL

1 971 t
équivalent pétrole évitées 

7 127 t
de rejet en CO2 évitées

La combustion du bois présente un bilan carbone neutre, ne faisant que restituer le CO2 absorbé par l’arbre pendant sa croissance� 
L’utilisation du bois pour produire de l’énergie se substitue également aux matières premières fossiles comme le fioul et le gaz� Ces 
matières économisées présentent un double bénéfice environnemental avec l’économie du transport (plusieurs milliers de kilomètres 
évités) et la préservation de matières premières non renouvelables� Les rejets de particules font l'objet d'une surveillance minutieuse 
et respectent des normes environnementales très strictes

68 % 
de rendement moyen

UN COMBUSTIBLE "MADE IN LOT"

32 %
Sous produits de l’industrie du bois - 4 178 t

24 %
Achat de plaquettes forestières - 3 239 t

17 %
Extraction depuis les végétaux - 2 189 t

17 %
Palettes cagettes - 2 189 t

10 %
Chantiers d’élagage - 1 341 t

Les chaufferies sont alimentées par des plaquettes bois respectant des paramètres bien précis pour assurer la meilleure combustion 
possible� La granulométrie (de l’ordre de 5 x 5 cm), l’humidité (entre 20 et 45 %), le taux de fines et l’absence d’éléments indésirables 
sont systématiquement vérifiés�

13 136 t de bois 
utilisées comme 

combustible

Le bois représente 95 % de l’énergie nécessaire au fonctionnement des 15 réseaux� Pour la mise en service, la maintenance et les 
appoints, les chaufferies ont aussi consommé 141 m3 de fioul et 38 229 m3 de gaz� Le fonctionnement a nécessité 973 MWh d’électricité�

Le système de filtration des fumées de la chaufferie de Gourdon est l'un des plus performants.
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DES TARIFS MAÎTRISÉS DANS LE TEMPS

Les tarifs appliqués aux réseaux de chaleur au bois sont votés chaque année par les élus� Avec un approvisionnement en bois 100 % 
local, ces tarifs sont maîtrisés et ne subissent pas les aléas du contexte international comme les énergies non renouvelables�

L'application de la péréquation des coûts permet de proposer un tarif identique à tous les usagers du Lot�

1000 €

1500 €

2000 €

2500 €

3000 €

3500 €

20222021202020192018201720162013

Bois Syded

Propane

Électricité
Fioul

Gaz naturel

Comparatif du coût global annuel de chauffage selon l'énergie pour un logement individuel standard

DES ÉCONOMIES D'ÉNERGIE SUR LE FONCTIONNEMENT

ISOLATION DES POINTS SINGULIERS
Toujours à la recherche d'optimisation du fonctionnement de ses 
réseaux de chaleur, le Syded a fait réaliser l'isolation des points 
singuliers de tous ses équipements� Ces travaux ont consisté en la 
pause de matelas isolants dans les chaufferies et sur la majorité des 
sous-stations chez les abonnés pour réduire les pertes thermiques 
au niveau des vannes et des tuyaux apparents�

Ils ont été entièrement financés par des primes C�E�E� (Certificats 
d’Économie d’Energie)�

BAISSE DES CONSOMMATIONS ÉLECTRIQUES
Depuis 2016, le SYDED travaille sur la réduction des consommations 
électriques de ses réseaux de chaleur grâce à des modifications 
techniques et à du renouvellement de matériel plus performant� 

Ces actions ont permis une baisse globale de 40 % des consom-
mations, soit environ 700 000 kW d’électricité économisés par an�
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 Voir annexe XX : Tarifs appliqués aux usagers

Charges courantes
850 272 € 

27%

Fluides (gaz, fioul)
128 922 € 

4 %

Achat de bois
806 125 € 

26 %

Masse 
salariale

430 073 € 
14 %

Charges financières et amortissements
622 936 € 

20 %

Fiscalité 
100 294 € 

3 %

Besoin de financement de 
la section d’investissement 

198 546 € 
6 %

Vente de chaleur
2,03 M € 

66 %

Abonnements
657 001 €

21 %

* Certaines charges et recettes (amortissements) sont contractées pour simplifier la lecture�

BILAN FINANCIER
Remboursements exceptionnels 

fiscalité environementale 
354 294 € 

12 %Divers
354 294 €

1 %

Dépenses
3,14 M€*

Recettes
3,08 M€*
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Depuis 2008, le Syded est compétent dans le domaine de l’eau 
(assainissement et eau potable)� Cette compétence s’est élargie en 
2011 avec des missions sur les eaux naturelles� Le Syded agit comme 
un service technique mutualisé avec différentes missions :

 > L’accompagnement à l’exploitation : veille juridique et 
réglementaire, visites d’ouvrage, mesures de qualité, suivi de 
contrats, évaluation des performances et conseil

 > L’accompagnement sur les projets : travaux sur les réseaux, 
réhabilitation et construction d’équipements, production des 
documents réglementaires���

 > La production et la distribution d’eau potable (gestion et 
création d’usines et de captages, réalisation d’interconnexions de 
réseaux, protection de ressources)

 > Le traitement des boues produites par les stations de 
traitement  des eaux usées

 > Le suivi de la qualité des eaux naturelles
 > L’accompagnement à la gestion des baignades officielles  

et des eaux de loisirs

CYCLE DE L’EAU
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UN SERVICE MUTUALISÉ

UNE FORTE PRÉSENCE SUR LE TERRITOIRE

Le Syded intervient comme un service technique mutualisé à l’échelle départementale dans les domaines de l’eau 
potable, de l’assainissement et des eaux naturelles. Il vise à accompagner les communes et leurs regroupements dans 
la gestion quotidienne de leur service et dans la conduite de leurs projets. Les collectivités qui souhaitent faire appel au 
Syded adhèrent pour la compétence concernée et bénéficient d’un accompagnement à long terme et d’une expertise 
technique de proximité. La mutualisation se retrouve également à l’échelle interdépartementale grâce au partenariat 
avec Public Labos (regroupement des laboratoires départementaux du Lot, du Gers, du Tarn et du Tarn-et-Garonne) 
qui permet un accès facilité pour les analyses, avec des coûts et des délais maîtrisés.

La forte adhésion des collectivités locales au Syded assure une présence de terrain sur la plupart des équipements, des réseaux et 
des masses d’eau� Cela permet de maintenir sur le territoire des savoir-faire diversifiés et d’offrir aux Lotois un service de proximité au 
meilleur rapport qualité / prix�

 ] PROTECTION DU MILIEU
Intervenir sur 3 compétences du « Grand 
cycle de l’eau » est une force pour le 
Syded� La mutualisation et la mise en 
commun des compétences permettent 
d’avoir une approche transversale avec 
un objectif clé : la protection du milieu 
naturel�
Par exemple, les analyses des rejets de 
stations de traitement des eaux usées 
(STEU) permettent de mesurer leur 
efficacité et de maîtriser leur impact sur 
le milieu�

Analyse dans le Vert (Catus) par un agent du Syded.

 Voir annexe XXI à XXIII : carte des adhérents par compétence

 51 collectivités adhérentes sur l'eau potable représentant 91 % des abonnés lotois

 100 % des SPANC sont adhérents (7 au total)

 102 collectivites adhèrent pour l'assainissement représentant 93 % des ouvrages d'assainissement

 29 adhérents sur les eaux naturelles représentant 100 % des 24 baignades officielles
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Les agents du Syded interviennent auprès des collectivités adhérentes, en complément de leur personnel technique. 
Les visites et mesures réalisées permettent d’évaluer la performance des équipements (réseaux, stations de production 
d’eau potable et systèmes d’assainissement des eaux usées), et d’apporter des conseils pratiques sur leur gestion.

186 visites simples

455 interventions 
sur 202 systèmes 
d'assainissement

L’ACCOMPAGNEMENT À L’EXPLOITATION 
ET À LA GESTION DU SERVICE

172 visites
avec analyses

16 visites
sur les déversoirs 
d'orage

81 visites 
de bilan ou de mesures  

d’autosurveillance réglementaire

 ] 3 CONTRATS DE DSP 
RENOUVELÉS

Le Syded a accompagné TROIS adhérents 
dans le renouvellement de leur contrat de 
délégation de service public : définition 
du besoin,  rédaction du cahier des 
charges, analyse des offres et choix du 
prestataire retenu� Il s'agit du SMOCS 
(Syndicat Mixte Ouvert de Cahors Sud) 
sur l'assainissement, du syndicat de Bel-
mont-Bretenoux - Saint-Laurent-les-Tours 
et de la commune de Cressensac-Sarrazac 
sur l'eau potable�

 32 visites d'ouvrages eau potable avec compte-rendu

 30 sollicitations des SPANC

 37 contrats de DSP et prestations suivis (29 "Eau potable" et 8 "Assainissement")

 106 RPQS produits pour le compte des adhérents (77 assainissement et 29 eau potable)

Un technicien du Syded (à droite) en visite sur une station de traitement des eaux usées.

Le Syded a aussi piloté la collecte et l'analyse des échantillons produits dans le cadre des mesures d'autosurveillance sur les systèmes 
d'assainissement > 2 000 EH�
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Depuis plusieurs années, un risque nouveau a été identifié 
sur la qualité de l'eau potable avec la présence de chlorure de 
vinyle monomère (CVM)� Ces molécules sont contenues dans les 
canalisations et l'État impose désormais aux collectivités d'effectuer 
des mesures sur les réseaux� Le Syded poursuit l'accompagnement 

des collectivités adhérentes� Les travaux de remplacement des 
canalisations ont été réalisés sur le syndicat de Faycelles-Frontenac 
en 2022� Les réseaux identifiés à risques ont été massivement 
analysés pour la plupart des adhérents�

Le Syded se positionne comme une solution d’appui concrète pour les collectivités qui mènent des projets d’eau 
potable ou d’assainissement collectif. Son accompagnement diffère de celui d’un bureau d’études, grâce à une parfaite 
connaissance du territoire et une collaboration qui s’inscrit sur le long terme. Le Syded peut, selon le projet, intervenir 
en tant que maître d’œuvre, assistant à maîtrise d’ouvrage ou encore assistant technique.

L’ACCOMPAGNEMENT DES PROJETS

Fin 2022, le Syded accompagnait 90 projets en cours pour ses adhérents�

90 
projets en cours

35 opérations sur les réseaux  
(renforcement, interconnexion���)

22 opérations sur les ouvrages  
(traitements, réservoirs���)

25 opérations  
sur les études et plans d’action

5 opérations diverses

3 opérations  
d’accompagnement complet 
(ouvrage + réseau)

  Chlorure de Vinyle Monomère : finalisation du premier chantier

 Part Eau potable
 Part Assainissement

  Nouvelles fusions pour le Syndicat du Limargue et Ségala

  Diagnostic de réseau d'assainissement collectif

Le Syded à  poursuiv i  l 'accompagnement du Syndicat  du 
Limargue et Ségala dans ses opérations de fusion� En 2022, il s'est 
associé aux syndicats de Faycelles-Frontenac, du Sud Ségala et de  
Felzins-Lentillac-St-Blaise ainsi qu'aux communes de Bannes, du 

Terrou et de Saint-Vincent-du-Pendit pour la compétence eau 
potable�

Les stations de traitement des eaux usées (STEU) du territoire sont 
globalement dans un bon état de fonctionnement� Pour améliorer 
les performances du système d'assainissement, les enjeux se situent 
aujourd'hui davantage sur la qualité de la collecte� Le Syded accom-

pagne les adhérents dans la réalisation des diagnostics du réseau 
d'assainissement� Les opérations menées en priorité concernent 
les milieux récepteurs fragiles et les systèmes d'assainissement 
non conformes à la réglementation�
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LA PRODUCTION D’EAU POTABLE
Le Syded exploite directement les équipements de production d’eau potable du Syndicat AEP de Francoulès et de la 
commune de Cajarc suite à un transfert de compétence. Cela représente 2 stations de production qui permettent de 
desservir 7 000 habitants.

0 m³
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150000 m³

200000 m³

250000 m³

300000 m³

350000 m³

2012 2016 2017 2018

Recettes généréesVolumes vendus

Cajarc : volumes vendus
Francoulès (Syndicat) : volumes vendus Francoulès (Syndicat) : recettes générées

Cajarc : recettes générées

2019 2020 2021 2022
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200000 € HT

 Voir annexes XXIV et XXV pour les performances 

détaillées

  Suivi de la qualité

Les équipements de production d’eau potable ont été régulièrement contrôlés par l’ARS : 4 fois pour Francoulès et 11 pour Cajarc� 
Les contrôles des paramètres bactériologiques ont tous été conformes sur les deux sites de production� Les contrôles des paramètres 
physico-chimique (turbidité) ont été conformes à 100 % Francoulès et à 64 % à Cajarc� Il convient malgré tout de relativiser ce dernier 
résultat puisque les contrôles ont été effectués lors de périodes où les conditions climatiques étaient défavorables (pluviométrie)� Les 
mesures d'auto-contrôle continu réalisées par le Syded en temps réel montrent que la turbidité a été conforme pendant 94 % du temps�

Le système de filtration par UV installé à Fontpolémie.

Le projet d'ultrafi ltration de la station 
de Landenouze à Cajarc a pris du retard 
par rapport au planning initial� L'étude 
géotechnique a été réalisée en 2022 et les 
consultations des entreprises sont prévues 
pour 2023�

  La vente d’eau potable

 ] L'EFFICACITÉ DU 
TRAITREMENT PAR UV

2 0 2 2  e s t  l a  p r e m i è r e  a n n é e  d e 
fonctionnement complet du système 
de traitement de l'eau par UV installé 
à Fontpolémie� Il fonctionne très bien 
comme en témoignent la conformité 
bactériologique constante et le volume 
d'eau vendu (221 620 m3)�
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L’ACCOMPAGNEMENT À L’ASSAINISSEMENT 
NON COLLECTIF
De par son caractère rural et dispersé, le Lot compte 50 % d’habitations disposant d’une installation d’assainissement 
non collectif. Toutes les communes du territoire ont choisi de se regrouper à l’échelle intercommunale. Les 7 entités 
présentes sur le département (SPANC) sont adhérentes au Syded, ce qui assure une action cohérente pour les 50 000 
installations individuelles existantes. Afin de garantir une protection optimale de notre environnement et de notre 
cadre de vie, les 7 SPANC assurent le contrôle de ces systèmes de traitement individuels.

  La coordination départementale

ACCUEIL DE LA RÉUNION DE L'ARTANC
Le Syded a accueilli la rencontre régionale des techniciens ANC Le Syded a accueilli la rencontre régionale des techniciens ANC 
co-organisée avec l'ARTANC (Association Régionale des Techniciens co-organisée avec l'ARTANC (Association Régionale des Techniciens 
ANC)�ANC)�
67 techniciens représentant 46 structures du territoire du bassin 67 techniciens représentant 46 structures du territoire du bassin 
Adour Garonne se sont rendus à Catus pour échanger sur les Adour Garonne se sont rendus à Catus pour échanger sur les 
actualités réglementaires et techniques de l'activité�actualités réglementaires et techniques de l'activité�

2 JOURNÉES INTER SPANC
Le Syded a organisé deux journées de rencontre pour les techniciens 
des SPANC lotois� À Catus et à Thégra, ces journées ont permis de 
balayer les actualités réglementaires et de plancher sur deux outils� 
Une grille de ratios de pollution et un formulaire à renseigner lors 
des ventes immobilières ont ainsi été co-construits�

  Réunion des installateurs de la charte départementale.

Le Syded est garant de la charte départementale de l’ANC qui réunit autour d’un objectif de bonnes pratiques les actions dans ce 
secteur� Il rassemble ainsi des fournisseurs de granulats et des installateurs qui acceptent de se soumettre à des contrôles qualité, en 
toute transparence� À ce titre, il établit une liste de prestataires agréés, distribuée à tous les particuliers qui souhaitent effectuer des 
travaux sur leur installation� Cela participe à rendre un service de qualité et de proximité à chaque Lotois� En 2022, le Syded a réuni 
l'ensemble des installateurs signataires pour une présentation des filières agréées et une information sur les contentieux dans l'ANC 
avec l'intervention d'un expert en assurance�

Rencontre de l'ARTANC
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8 386 t de boues 
prises en charges

  Prise en charge et filières de traitement

LE TRAITEMENT DES BOUES
Les systèmes d'assainissement produisent des boues pendant leur fonctionnement. Le traitement de ces boues qui ont 
le statut réglementaire de déchet est très encadré. Il existe plusieurs manières de les valoriser, ce qui demande une 
connaissance complète du sujet et une expertise technique. Le Syded a vocation à mutualiser son action à l’échelle 
départementale pour offrir un service efficace et pertinent à ses adhérents. Il assume la responsabilité de « producteur 
de boues » concernant leur élimination.

Le traitement par compostage est principalement utilisé pour les boues pâteuses� Le dépotage permet de transférer les boues liquides 
de petites stations vers des unités de plus grande capacité équipées pour recevoir ces matières, la filière de traitement finale étant 
alors le compostage� Les boues dont la qualité est impropre à un retour au sol sont éliminées dans les filières pour déchets ultimes 
(incinération ou enfouissement)

2 % par épandage
MB : 226 t
MS : 6 t

83 % par compostage
MB : 7 688 t
MS : 1 109 t

5 % par dépotage
MB : 505 t
MS : 20 t

10 % par élimination des déchets ultimes
MB : 882 t
MS : 182 t 148

analyses de boues effectuées

MB : Matière Brute prise en charge (liquide, pâteuse ou solide)
MS : Matière Sèche

Pour faire face à l'interdiction d'épandage liée à la crise Covid, le 
Syded doit régulièrement procéder à des opérations spécifiques 
pour pouvoir traiter les boues en compostage� Il s'agit notamment 
de les déshydrater avant de les transporter vers les sites de 
compostage� Pour chaque cas, le Syded sélectionne et suit le 
prestataire chargé de ces opérations qui requièrent du matériel 
et des compétences particulières� 3 824 t de boues ont fait l'objet 
de ces opérations (41 % du total pris en charge)�

9 301 t 
de boues prises en 

charge

 ] MUTUALISATION DES OPÉRATIONS DE 
CURAGE

En 2022, le Syded a piloté le curage de lagunes sur plusieurs 
installations� Il a ainsi pu mutualiser les besoins pour effectuer 
une consultation unique des entreprises� Il a aussi apporté 
ses compétences techniques avec l'expérimentation d'une 
déshydratation naturelle des boues via la réalisation d'un by-pass 
du bassin plusieurs mois avant l'opération�
Cette technique, combinée au marché mutualisé, a permis aux 
communes de Padirac, Latronquiète, Issepts, Fons et Lavergne 
de faire d'importantes économies sur le coût de l'opération 
(entre 30 et 60 %)�
Le Syded a également délivré un accompagnement technique 
aux adhérents avec un suivi hebdomadaire du milieu récepteur 
et des visites avec analyses�

Curage de la lagune de Fons

 ] MOBILISATION FACE À LA HAUSSE DES 
COÛTS

Le Syded s'est mobilisé pour faire face à la hausse des coûts de 
traitement des boues pour ses adhérents� Il a notamment été 
consulté par la FNCCR et a pu faire entendre sa voix au niveau 
national�
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LES EAUX NATURELLES

INF’EAU LOISIRS : UN DISPOSITIF UNIQUE EN FRANCE

Pendant la période estivale, le site  infeauloisirs�fr donne, chaque jour, les conditions pour la baignade et les activités de loisirs sur les 
350 km de rivières et les 7 plans d’eau� Ce dispositif, par son ampleur départementale, est le seul du genre en France�

Les responsables des zones de baignade officielles et les professionnels du tourisme (loueurs de canoë, hébergeurs, offices de tourisme���) 
ont ainsi accès aux prévisions quotidiennes concernant les conditions météo et la qualité prévue sur les plans d’eau et les rivières lotoises� 
Ces informations permettent d’anticiper tout risque de dégradation de la qualité des eaux et permettent aux collectivités de prendre 
un arrêté d’interdiction de baignade si nécessaire�

Le dispositif, en grande partie financé par le Département qui en a cédé la gestion au Syded en 2011, prévoit également des outils de 
communication destinés au grand public�

90 %
de prévisions justes en 2022.

7 % pessimistes et 3 % fausses.

  Des prévisions très fiables

Inf ’eau loisirs est un dispositif qui se base sur une modélisation de la dynamique des 
pollutions pour prévoir la qualité des eaux en fonction de paramètres environnementaux 
(pollutions, débit des cours d'eau, pluviométrie���)� L’outil a été développé en interne à 
partir de 2003 et s’est appuyé sur un historique important de données� Il fonctionne 7J/7 
pendant la période estivale grâce à la mobilisation de 4 agents du Syded ainsi qu’à des 
observateurs bénévoles sur le terrain (élus, professionnels du tourisme, fédération de 
pêche, associations���)� 

 ] COMMUNICATION SUR LA GESTION DES DÉCHETS AUX ABORDS DES BAIGNADES
Le Syded a souhaité renforcer la communication autour de la gestion des déchets sur les 24 baignades officielles suivies par inf 'eau 
loisirs� Un état des lieux a été réalisé avec chaque gestionnaire pour ensuite disposer des supports de communication� Certaines 
baignades éloignées des tournées de collecte des déchets ont fait le choix de ne pas disposer de poubelles en utilisant la signalétique 
dédiée réalisée par le Syded�

Panneau de sensibilisation à la gestion des déchets (Castelfranc) Signalétique pour les baignades sans poubelle
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Le Syded établit des prévisions à l’échelle départementale et couvre l’intégralité des baignades officielles recensées� Pour les responsables 
des zones de baignades (PREB), l’accompagnement se traduit par la mise à disposition de signalétique, de l’affichage réglementaire 
mais aussi par la diffusion quotidienne du bulletin inf 'eau loisirs� Le Syded réalise également les profils de baignade de chaque site 
(document obligatoire)�

  La gestion des baignades

La baignade de Montcuq a main-
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La baignade et les loisirs aquatiques
dans le département du Lot

Surveillant de baignade
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La baignade et les loisirs aquatiques
dans le département du Lot
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 Voir annexe XXVIII : qualité physico-chimique des masses d'eau

LA CONNAISSANCE DU MILIEU

Le Syded effectue un suivi permanent sur les principaux cours d’eau du département� 
Grâce à une collaboration avec les différents réseaux de suivi de la qualité des milieux 
aquatiques au-delà des limites administratives ou géographiques, il collecte et interprète 
l’ensemble des données concernant le département du Lot�

1 043
prélèvements effectués sur les eaux 

naturelles

28 500
résultats analytiques

 ] DES IMAGES SATELLITES POUR SUIVRE LE DÉVELOPPEMENT DES CYANOBACTÉRIES
Le Syded a testé la solution Waterwatch qui permet de suivre le développement des cyanobactéries en plan d'eau depuis des images 
satellites� Cet outil utilise l'intelligence artificielle pour interpréter les images et donner l'alerte lorsque les seuils de cyanobactéries 
fixés par l'ARS sont en passe d'être atteints ou dépassés�
Cette solution permet d'anticiper l'évolution de la santé d'un plan d'eau mais aussi d'étudier les états passés pour mieux comprendre 
son évolution� En 2022, 3 plans d'eau ont été suivis : Le Tolerme, le Surgié et l'ancienne gravière d'Espagnac-Sainte-Eulalie� Le coût 
du test de 9 000€ HT a été financé par l'Agence de l'Eau Adour Garonne et le Syndicat mixte Célé Lot médian�
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BILAN FINANCIER

RÉPARTITION PAR POSTES

Dépenses
550 000 €

Recettes
594 000 €

Dépenses
1 683 000 € Recettes

1 607 000 €

Dépenses
281 000 €

Recettes
313 000 €

Eau potable Assainissement Eaux naturelles

Dépenses
2,51 M€

Recettes
2,51 M€

46 % Masse salariale
1,17 M €

24 % Traitement des boues
21% Fonctionnement
8 % Frais d’analyses
1 % Amortissements

17 % Soutien Agence de l’Eau
9 % Abonnements et ventes eau potable
7 % Soutien Département
1 % Autres

66% 
Participation des collectivités  

1,67 M €

596 000 €

13 000 €
223 000 € 421 000 €

184 000 €

214 000 €

517 000 €

 Voir annexes XXVI et XXVII : tarifs appliqués

17 000 €
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Rapport et annexes disponibles en 
ligne sur notre site syded-lot�fr  

à la rubrique "Documents"
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LEXIQUE

AEP : Adduction d’Eau Potable ou Alimentation  
en Eau Potable.

Agence de l ’Eau :  Établissement public de 
l’État qui a pour mission de réduire les pollutions 
et de protéger la ressource en eau et les milieux 
aquatiques.

AMO : Assistance à Maîtrise d’Ouvrage. Contrat 
selon lequel un maître d’ouvrage public fait appel 
aux services d’une personne publique ou privée 
pour faire les études nécessaires à la réalisation 
d’un projet.

ANC : Assainissement Non Collectif

ARS : Agence Régionale de Santé.

Boues : Résidus du traitement des eaux usées, 
constituées pour l’essentiel d’un mélange d’eau 
et de matières en suspension.

Déchets assimilés : Déchets issus essentiellement 
de l’artisanat et du commerce, de même nature 
que les déchets ménagers avec lesquels ils sont 
collectés.

DDS : Déchets Diffus Spécifiques. Ce sont des déchets 
ménagers susceptibles de contenir un ou plusieurs 
produits chimiques pouvant présenter un risque 
important pour la santé et/ou l'environnement.

DEA : Déchets d'Éléments d'Ameublement.

DEEE :  Déchets d’Équipements Électriques et 
Électroniques. I ls se déclinent en 5 familles : 
gros électroménager froid, gros électroménager 
hors froid, petits appareils en mélange, écrans et 
moniteurs, lampes à décharges.

Dépotage des boues : Action de décharger 
des boues liquides transportées dans une citerne.

DMA : Déchets Ménagers et Assimilés. Ensemble 
des déchets produits par un usager (ordures 
ménagères, emballages et papiers recyclables, 
verre et apports en déchèterie).

DREAL : Direction Régionale de l'Environnement , 
de l’Aménagement et du Logement.

DSP : Délégation de Service Public. Contrat passé 
par une collectivité qui confie la gestion d’un 
service public à un opérateur privé.

DUERP :  Document Unique d'Évaluation des 
Risques Professionnels

Eaux de Baignade : Eaux de surface dans lesquelles 
un grand nombre de baigneurs est attendu et où 
la baignade n’est pas interdite ou déconseillée de 
manière permanente (art L1332-2 du Code de la 
Santé publique).

EH : Équivalent Habitant. Unité de mesure permettant 
d’évaluer la capacité d’une station d’épuration.

Épandage : Pratique agricole qui vise à répandre sur 
une parcelle des fertilisants ou des amendements.

ESAT : Établissement et Service d’Aide par le Travail.

ETP : Équivalent Temps Plein. Unité de mesure 
qui permet de mesurer la capacité de travail d’une 
organisation.

FPR : Filtre Planté de Roseaux.

ISDI : Installation de Stockage des Déchets Inertes.

ISDND : Installation de Stockage des Déchets 
Non Dangereux.

FNCCR : Fédération Nationale des Collectivités 
Condédantes et Régies.

Quai de transfert : Lieu où transitent les déchets.

LTECV : Loi de transition énergétique pour la 
croissance verte

Refus de tri : Erreurs de tri éliminées du centre 
de tri et renvoyées vers les ISDND ou les usines de 
valorisation énergétique.

Maître d’ouvrage : Personne morale pour laquelle 
l’ouvrage est construit. Responsable principal de 
l’ouvrage, il remplit dans ce rôle une fonction 
d’intérêt général dont il ne peut se démettre.

Maître d’œuvre : Personne ou entité chargée de 
la conduite opérationnelle de travaux.

Micropolluants : Substances susceptibles d’avoir 
une action toxique à très faible dose.

OMR : Ordures Ménagères Résiduelles. Part des 
ordures ménagères restant après les collectes 
sélectives (bac marron / gris).

Plaquette :  Résultat du broyage de déchets 
de bois non traités utilisé comme combustible 
(chaudière bois).

Plaquette forestière : Résultat du broyage 
par engins mécanisés (broyeurs à couteaux) des 
rémanents d’une exploitation forestière et d’élagage 
de bords de route.

PREB :  Personne Responsable d’une Eau de 
Baignade (art L1332-3 du Code la Santé Publique).

Réseau IDEAL : Information sur le Développement , 
l’Environnement et l’Aménagement Local, association 
de collectivités locales ayant pour vocation d’animer 
l’échange de savoir-faire entre les adhérents.

Risques psychosociaux : Les risques psychosociaux 
sont définis comme un risque pour la santé physique 
et mentale des travailleurs. Leurs causes sont à 
rechercher à la fois dans les conditions d’emploi, 
les facteurs liés à l’organisation du travail et aux 
relations de travail.

SDIS : Service Départemental d’Incendie et de 
Secours.

SIAEP : Syndicat Intercommunal d’Alimentation  
en Eau Potable.

SPANC : Service Public d’Assainissement Non 
Collectif.

STEU : Station de Traitement des Eaux Usées.

TEP : Tonne Équivalent Pétrole. Unité de mesure de 
l’énergie utilisée par les économistes de l’énergie 
pour comparer les énergies. C’est l’énergie produite 
par la combustion d’une tonne de pétrole moyen, 
ce qui représente environ 11,6 MWh.

TGAP : Taxe Générale sur les Activités Polluantes.

TMS : Troubles musculo-squelettiques.

Turbidité : (caractéristique optique de l’eau) 
capacité à diffuser ou absorber la lumière. Elle est 
due à la présence dans l’eau de particules minérales 
ou organiques en suspension.

UVE : Unité de Valorisation Énergétique

Widget : Application qui s’intègre sur un site 
internet et qui permet d’afficher des informations 
venant d’une source externe.
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INTRODUCTION 
 
 L’article L 2224.5 du Code Général des Collectivités Territoriales a institué l’obligation de présenter à 
l’Assemblée délibérante de la collectivité concernée le rapport annuel sur les services de collecte, évacuation 
ou traitement des ordures ménagères. 
 
Dans le cas de la Communauté de Communes Causses et Vallée de la Dordogne, Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale exerçant seulement la compétence collecte (le traitement étant assuré par le 
SYDED), un seul rapport annuel sera établi. 
 
Ce rapport unique comporte les indicateurs techniques et financiers prescrits par le décret n°2000-404 du 11 
mai 2000, et distinguera par souci de clarté les indicateurs relatifs aux services de collecte. 
 

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_115-DE
Reçu le 14/09/2023



 

Rapport sur le prix et la qualité du service public 2022 
Communauté de Communes Causses et Vallée de la Dordogne- Environnement – Déchets 

4
 

I - SYNTHESE 
 

A/ Présentation générale du service 
 
 La Communauté de Communes Causses et Vallée de la Dordogne regroupe 77 communes, pour un 
nombre total d’habitants de 46.857 (Annexe 1 - Population CAUVALDOR 2019). 
 
La Communauté de Communes Causses et Vallée de la Dordogne, Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale, exerce sur l’ensemble de son territoire la compétence en matière de collecte sélective des 
déchets ménagers et assimilés, le traitement des déchets ménagers a été transférée au Syndicat 
Départemental d’Elimination des Déchets ménagers (SYDED) ainsi que la gestion des déchetteries. 
 
Le service est assuré de façon différente sur le territoire : 

- En régie pour 66 de ses communes soit 43.724 habitants (Alvignac, Autoire, Baladou, Bannes, Belmont-
Bretenoux, Bétaille, Biars sur Cère, Bio, Bretenoux, Cahus, Carennac, Cavagnac, Condat, Cornac, 
Cressensac-Sarrazac, Creysse, Cuzance, Estal, Floirac, Frayssinhes, Gagnac sur Cère, Gignac, Gintrac, 
Girac, Glanes, Gramat, Ladirat, Latouille-Lentillac, Lacave, Lachapelle-Auzac, Lanzac, Laval de Cère, 
Lavergne, Le Roc, Le Vignon en Quercy, Loubressac, Martel, Mayrac, Mayrinhac-Lentour, Meyronne, 
Miers, Montvalent, Padirac, Pinsac, Prudhomat, Puybrun, Rignac, Saignes, Saint-Céré, Saint-Denis-les-
Martel, Saint-Jean-Lagineste, Saint-Jean-Lespinasse, Saint-Laurent-les-Tours, Saint-Médard-de-
Presque, Saint-Michel de Bannières, Saint-Michel Loubéjou, Saint-Sozy, Saint-Paul-de-Vern, Saint-
Vincent-du-Pendit, Souillac, Sousceyrac en Quercy, Strenquels, Tauriac, Teyssieu, Thégra et Vayrac),  

- Par délégation au SYMICTOM du Pays de Gourdon pour 11 de ses communes (Carlucet, Couzou, Le 
Bastit, Calès, Lamothe-Fénelon, Loupiac, Masclat, Nadaillac de Rouge, Payrac, Reilhaguet et 
Rocamadour). 
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Le Service « Collecte des déchets » de la Communauté de Communes Causses et Vallée de la Dordogne assure 
sur une partie du périmètre la mise en œuvre de cette compétence. Il est composé de 26 équivalents temps 
plein (E.T.P.) au 31 décembre 2022 réparti de la façon suivante : 
 
- 2 E.T.P. (chargé du suivi administratif du service, de la facturation de la redevance spéciale, de 
l’encadrement des agents, …), 
- 25 agents techniques (chauffeurs / rippeurs, agents polyvalents pour les remplacements). 
 

B/ Les principaux faits marquants de 2022 
 
1 – Déploiement du système embarqué de géolocalisation 
 
 En 2021, la communauté de communes a retenu la société AXIANS SYSOCO afin d’équiper l’ensemble 
de son parc de véhicule de collecte d’un système embarqué pour un montant de 19.963,00 € H.T.  
La phase de déploiement du logiciel (installation des équipements, formation des agents, prise en main) s’est 
déroulée de mars à mai avec une mise en service progressive au cours du mois de juin. Pour rappel, ce logiciel 
permettra de répondre aux attentes et besoins du service d’exploitation, des agents et des administrés grâce 
à : 

 La géolocalisation en temps réel des véhicules de collecte ; 
 La saisie et la remontée de données en lien avec les problématiques rencontrées sur le terrain, et ce 

directement depuis les véhicules ; 
 La transmission directe des éléments et problèmes remontés vers le centre d’exploitation, afin d’en 

assurer le suivi et le traitement ; 
 Au guidage et l’assistance aux chauffeurs dans la réalisation de leurs tournées ; 
 La communication entre chauffeurs et le centre d’exploitation par messagerie ; 
 La consultation des informations et la création de rapports sur l’activité des véhicules ; 
 La création et la mise à jour des plans de tournées ; 
 La diffusion d’informations aux poids-lourds pour faciliter les tournées (travaux...).  

 
Sur 697 incidents recensés par les équipes (bacs à changer, problèmes d’élagage ou de stationnement, dépôts 
sauvage, …) en 2022, 374 (53,66 %) ont pu être traités soit par nos équipes soit par les communes. 
 
3 – Le renouvellement du matériel de collecte 
 
 Dans le cadre du renouvellement de son parc de véhicule, la communauté de communes a acquis un 
camion de collecte des déchets ménagers (porteur de marque IVECO – 32 T / benne EVOLUPAC de 22 m3) 
par l’intermédiaire de l’U.G.A.P. pour 358.081,58 € T.T.C. Ce véhicule (livré en début d’année 2022) est basé 
au centre technique communautaire Est à Bretenoux et collecte les colonnes enterrées et semi-enterrées. 
De même, 200 conteneurs de 770 litres répartis à parts égales entre recyclables et non recyclables ont été 
commandés pour un montant de 27 883,20 € T.T.C. 
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4 – La dégradation de la qualité du tri 
 

Malgré des actions de sensibilisation engagées en partenariat avec le SYDED auprès des administrés et 
des professionnels, la qualité du tri s’est dégradée très fortement passant d’un taux de refus de 23,37 % en 
2021 à 33,03 % en 2022.  

 
 

Evolution de la qualité du tri de 2018 à 2022 
 

Taux de 
refus 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre Annuel 

2018 29,59% 10,57% 24,97% 12,80% 18,55% 20,25% 11,85% 14,38% 26,45% 19,46% 15,46% 22,36% 18,89% 

2019 39,90% 25,68% 8,89% 14,20% 28,88% 30,74% 24,38% 14,74% 22,71% 23,56% 44,81% 24,38% 25,24% 

2020 11,78% 41,47% 31,51% 18,20% 24,37% 16,67% 15,45% 13,91% 23,34% 20,52% 19,52% 14,47% 20,93% 

2021 49,63% 13,59% 15,60% 20,50% 17,40% 18,03% 20,84% 19,67% 24,38% 23,48% 23,46% 40,22% 23,90% 1 

2022 38,80% 24,25% 55,85% 21,95% 47,57% 30,97% 33,33% 29,90% 20,19% 33,76% 33,24% 26,53% 33,03% 

 

 
5 – Les augmentations tarifaires du SYDED 
 

Pour 2022, le SYDED a dû faire face à une hausse des charges liées à la gestion des déchets liée en 
grande partie à l’augmentation de la TGAP (Taxe générale sur les activités polluantes) et des coûts liés aux 
installations de stockage. Les tarifs ont donc été modifiés avec : 

 Pour le traitement des déchets non recyclables, une augmentation de 10,53 % (de 188,41 € T.T.C. 
la tonne en 2021 à 199,40 € T.T.C. la tonne en 2022), 

 Pour la contribution à la gestion des déchetteries, une augmentation de 7,69 % (de 34,29 € T.T.C. 
par habitant en 2021 à 36,93 € T.T.C. par habitant en 2022)  

 
Les grilles de calcul du traitement des déchets recyclables ont été également modifiées avec une augmentation 
de 2 € H.T. la tonne pour chaque tranche concernant le tarif « taux de refus ». 
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II - LES INDICATEURS TECHNIQUES 

 
A/ Indicateurs de collecte 
 
1 - Organisation des collectes emballages et non recyclables 
 
 Le ramassage des déchets ménagers sur la Communauté de Communes Causses et Vallée de la 
Dordogne est organisé de la façon suivante : 

- collecte en bacs de regroupement ou en colonnes enterrées / semi-enterrées sur la majeure partie du 
territoire, 

- collecte en porte à porte sur le bourg de Vayrac, les Quatre Routes, Bétaille, Bretenoux, Biars sur Cère, 
Saint-Céré, St Laurent les Tours et Gagnac sur Cère. 
 
La fréquence de collecte s’établit comme suit : 

 
- Pour la commune de Souillac : 

o Centre-ville, établissements scolaires, EPHAD, boulevard Louis-Jean Malvy – C2 pour les 
emballages, C3 pour les déchets non recyclables, 

o Quartier résidentiel – C1 pour les emballages, C2 pour les déchets non recyclables, 
o Saint-Etienne, Bourzolles, Le Mut, La croix de Gay et zones d’activités – C1 pour les emballages, 

C1 pour les déchets non recyclables. 
 

- Pour la commune de Gramat  
o Centre-ville - C2 pour les déchets non recyclables et pour les emballages propres et secs, 
o Extérieurs – C1 pour les déchets non recyclables et pour les emballages propres et secs. 

 
- Pour la commune de Martel : 

o Du 1er septembre au 30 juin - Martel centre, les routes de Creysse et de Saint-Esprit et le 
lotissement de Malepique C3 pour les déchets non recyclables et C2 pour les emballages 
propres et secs. Extérieurs - C1 pour les déchets non recyclables et pour les emballages propres 
et secs. 

o Du 1er juillet au 31 août – Martel centre, les routes de Creysse et de Saint-Esprit et le 
lotissement de Malepique C3 pour les déchets non recyclables et C3 pour les emballages 
propres et secs. Extérieurs - C1 pour les déchets non recyclables et pour les emballages propres 
et secs. 
 

- Pour la commune de Saint Céré : 
Centre-ville – C2 pour les déchets non recyclables et les emballages propres et secs sur les 
colonnes enterrées et semi-enterrées. 
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- Pour toutes les autres communes : 

o Du 1er septembre au 30 juin - C1 pour les emballages et les Déchets non recyclables. 
o Du 1er juillet au 31 août - C1 pour les emballages, C1 pour les extérieurs et C2 pour les centres 

bourgs, les campings et les restaurateurs pour les déchets non recyclables, 
 

 
 
 
NB :  
C1 : 1 collecte hebdomadaire 
C2 : 2 collectes hebdomadaire 
C3 : 3 collectes hebdomadaire 
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2 - Dotation par secteur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1 - Lavergne, Padirac, Rignac, Miers, Thégra, Mayrinhac-Lentour, Bio, Alvignac, Gramat, Floirac, Montvalent, Saignes. 
2 - Lacave, Lachapelle-Auzac, Lanzac, Le Roc, Mayrac, Meyronne, Saint-Sozy, Souillac, Pinsac, Baladou, Cazillac, Creysse, Cressensac-Sarrazac, 
Cuzance, Gignac, Martel. 
3 - Autoire, Bannes, Belmont Bretenoux, Bétaille, Carennac, Cavagnac, Les Quatre Routes, Saint-Michel de Bannières, Vayrac, Biars sur Cère, 
Bretenoux, Cahus, Cornac, Estal, Frayssinhes, Gagnac sur Cère, Girac, Gintrac, Glanes, Ladirat, Latouille-lentillac, Laval de Cère, Loubressac, 
Mayrinhac-Lentour, Prudhomat, Puybrun, Saint-céré, , Saint-Denis près Martel, Saint-jean-lagineste, Saint-jean-lespinasse, Saint-laurent-les-tours, 
Saint-médard-de-presque, Saint-paul-de-vern, Saint-vincent-du-pendit, Sousceyrac en Quercy, Strenquels, Tauriac. 
4 – La commune du Vignon en Quercy est compté à la fois dans le secteur Ouest et le secteur Est. 
 
N.B. : Les communes de Carlucet, Couzou, Le Bastit, Calès, Lamothe-Fénelon, Loupiac, Masclat, Nadaillac de Rouge, Payrac, Reilhaguet et 
Rocamadour et le village du Bastit sur la commune de Pinsac sont équipés par le SYMICTOM du Pays de Gourdon.  

Secteurs 
Population 

totale INSEE  
2020 

Bacs non 
valorisables 

Bacs recyclables 
Colonnes 

non 
valorisables 

Colonnes 
recyclables 

750 
litres 

360 
litres 

750 
litres 

360 
litres 

5 m3 3 m3 5 m3 3 m3 

Secteur Centre (12 communes 1) 7 729 876 2 856 2 11  11  
Secteur Ouest (16 communes 2 4) 12 679 1 421 90 1 350 68 10  10  
Secteur Est (39 communes 3 4) 23 316 1 296 134 1 320 110 115 2 117 2 

Total 43 724 3 593 226 3 526 180 136 2 138 2 
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3 - Collecte des déchets non recyclables 
 

                
 

Les tonnages de déchets non recyclables collectés s’établissent à 9.346,70 tonnes en 2022 soit une diminution de 2,84 % par rapport à l’année 
précédente (à 9.620,36 tonnes en 2021). 
 

4 - Collecte des emballages 
 

                
 

Les tonnages de déchets recyclables collectés s’établissent à 3.569,08 tonnes en 2022 soit une diminution de 1,99 % par rapport à l’année 
précédente (3.641,62 tonnes en 2021). On peut noter une saisonnalité marquée pour le service de collecte avec une évolution du tonnage ramassé 
pour les déchets ménagers non recyclables de plus de 16 % entre le 2ème et le 3ème trimestre et de près de 10 % pour les déchets ménagers 
recyclables. 
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B/ Les activités déléguées 
 
 
1 - Le traitement des déchets ménagers 
 
 Le traitement des déchets est assuré par le SYDED qui les prend en charge soit à partir 
des quais de transfert de la déchetterie de Souillac, soit au centre de tri de Saint-Jean Lagineste. 
La prestation nous est facturée selon le type de déchets recyclables ou non recyclables. 
 

a) Les déchets non recyclables 
 

 Les déchets non recyclables sont amenés à l’usine d’incinération de Saint-Pantaléon de 
Larche. Cette prestation (transport et traitement) est facturée 189 € H.T. la tonne. Le montant 
réglé en lien avec l’année 2022 s’élève à 1.943.178,93 € T.T.C. (ce qui représente 84,18 % des 
dépenses « traitement des déchets »). 
 

b) Les déchets recyclables 
 
 Les déchets recyclables sont envoyés au centre de tri de Saint-Jean Lagineste. Deux 
critères sont pris en compte : 

 Le taux de refus (moyenne des douze dernières caractérisations – 28,42% pour 
notre établissement public), 

 La performance par habitant (quantité valorisée ramenée à la population D.G.F. soit 
la population totale majorée d'un habitant par résidence secondaire – 51,92 kg/hab 
D.G.F.). 

 
Tableau d’application des différents critères 

 
Taux de refus R < 13,00% 13,00% ≤ R < 18,00% 18,00% ≤ R < 23,00% 23,00% ≤ R < 28,00% R ≥ 28,00% 
Tarif (tonne 

entrante) 
62 € 67 € 72,00 € 77 € 82 € 

 
Performance 

(Kg/hab. DGF) 
P ≥ 69 69 > P ≥ 66 66 > P ≥ 60 60 > P ≥ 57 P < 57 

Incidence sur le tarif 
(tonne entrante) 

- 10 € - 5 € 0,00 € + 8 € + 15 € 

 
Le coût du traitement des recyclables sera l’addition des tarifs donnés par l’application de ces 
deux critères. La facturation est effectuée trimestriellement. Le coût appliqué est de 97 € H.T.la 
tonne pour cette année. 
Le montant réglé en 2022 s’élève à 365.241,8 € T.T.C. (ce qui représente 15,82 % des 
dépenses concernant le traitement des déchets). 
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2 - Le ramassage du verre 
 
 La collecte du verre dans les 77 communes de la Communauté de Communes Causses et 
Vallée de la Dordogne est à la charge du SYDED. Cette prestation est entièrement financée par 
le produit de la vente du verre récupéré. 
 
 
3 - La déchetterie 
 
 La Communauté de Communes Causses et Vallée de la Dordogne a délégué la gestion 
des déchetteries au SYDED. La prestation (gestion du site) nous est facturée 35 € H.T. par 
habitant D.G.F. (47.194 hb) soit 1.816.968,48 € T.T.C. Notre territoire comporte sept 
déchetteries situées à : 

 Bétaille, 
 Glanes, 
 Lachapelle-Auzac, 
 Loupiac, 
 Martel, 
 Rignac, 
 Sousceyrac en Quercy. 

 
 
4 - Le compostage individuel 
 
 La communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne avec l’aide du 
S.Y.D.E.D. (SYndicat Départemental d’Elimination des Déchets ménagers), a proposé un kit de 
compostage pour l’ensemble des administrés au prix de 20 €. 
 

 

Modèle unique en plastique 
recyclé de 320 l, surface au 
sol, 76x76 cm, livré avec 1 
seau de 10 l muni d'un 
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III - LES INDICATEURS FINANCIERS 
 

A/ Coût global pour la collecte et le traitement des déchets ménagers 
 

Coût global pour la collecte et le traitement des déchets ménagers 
    

  2022 % 

Dépenses de fonctionnement   6 812 390,64 €  100,00% 
Charges générales (chap. 011 et 012)   6 593 244,60 €  96,78% 
Dont Dépenses de Collecte   1 828 825,90 €  26,85% 

  Cotisation SYDED       54 127,72 €  0,79% 
  Dépenses de Collecte (PAPREC)         3 361,80 €  0,05% 

  Dépenses de Traitement (SYDED)   2 364 077,13 €  34,70% 
  Dépenses Collecte et Traitement (SYMICTOM Gourdon)      519 331,00 €  7,62% 
  Dépenses déchetterie (contribution)   1 816 968,48 €  26,67% 
  Remboursement intérêts         4 427,78 €  0,06% 
  Opérations d'ordre         2 124,79 €  0,03% 
       
Annuités d'amortissement (collecte)      219 146,04 €  3,22% 
       

Recettes de fonctionnement   6 561 977,50 €  100,00% 
Dont Redevance spéciale      134 082,45 €  2,04% 
  Taxe d'enlévement des ordures ménagères   6 399 221,00 €  97,52% 
  Produits divers       16 518,34 €  0,25% 
  Opérations d'ordre       12 155,71 €  0,19% 

    
Dépenses d'investissement      621 487,06 €  100,00% 

Dont Dépenses d'équipement      456 837,55 €  73,51% 
  Remboursement capital      152 493,80 €  24,54% 

  Opérations d'ordre       12 155,71 €  1,96% 
Recettes d'investissement      592 365,37 €  100,00% 

Dont Amortissement      219 146,04 €  37,00% 
  Emprunt      300 000,00 €  50,64% 
  Opérations d'ordre         2 124,79 €  0,36% 
  F.C.T.V.A.       71 094,54 €  12,00% 
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B/ La Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) 
 
 En 2022, le produit de TEOM (taux moyen de 11,24%) se monte à 6.399.221,00 euros. 
 

C/ La Redevance Spéciale d’enlèvement des ordures ménagères (RS) 
 

Destinée à résoudre le problème du financement de l'élimination des déchets assimilés à des 
ordures ménagères produits par le commerce, l'artisanat ou d'autres activités tertiaires, la 
redevance spéciale a été harmonisée sur l’ensemble du territoire. Les nouvelles modalités de calcul 
ont été validées par l’assemblée lors du conseil communautaire du 18 octobre 2017. 

 
Le calcul est différencié suivant deux types d’établissement : 

 Les campings 
Nombre d’emplacement x coût hebdomadaire par emplacement x nombre de 

semaines d’activités 
Ou le coût d’un emplacement : 3,35 € ((coût du service / tonnage annuel collecté) x 

production moyenne hebdomadaire de déchets non recyclables par emplacement)) soit 
((4.046.171,56 € /13.098,20 tonnes) x (0,01085 tonnes)) = 3,35 € 

 
 Les « gros producteurs » (production de plus de deux conteneurs de déchets 

ménagers non recyclables par semaine) 
Nombre de conteneurs ramassés hebdomadairement (- 2) x coût par conteneur x 

nombre de semaines d’activités x abattement de 50% 
Ou le coût d’un conteneur : 23,17 € ((coût du service / tonnage annuel collecté) x poids 

moyen d’un conteneur)) soit ((4.046.171,56 € /13.098,20 tonnes) x (0,075 tonnes)) = 23,17 € 
 

La redevance se monte pour l’année 2022 à la somme de 134.082,45 €. 
 

D/ Les délégations ou prestations de service 
 

1 – Délégation au SYMICTOM du Pays de Gourdon 
 

 Le SYMICTOM du Pays de Gourdon assure par délégation la collecte et le traitement des 
déchets ménagers pour les communes de Carlucet, Couzou, Le Bastit, Calès, Lamothe-Fénelon, 
Loupiac, Masclat, Nadaillac de Rouge, Payrac, Reilhaguet et Rocamadour pour un montant en 2022 
de 519.331 €. 
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2 – Prestations de collecte  
 
 La communauté de communes a passé un contrat de prestation de service auprès du 
SYMICTOM du Pays de Gourdon pour la collecte et le traitement des déchets ménagers au lieu-dit 
« Bastit » sur la commune de Pinsac pour un montant de 1.183,10 € par an. 
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Le présent rapport a pour objet de présenter les éléments techniques et financiers relatifs au prix et 
à la qualité du Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) de la Communauté de 
Communes Causses et Vallée de la Dordogne pour l’exercice 2021, en application de l’article L 2224-
5 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Il est établi selon les prescriptions du décret n° 2007-675 du 2 mai 2007 et de son arrêté 
d’application, du 2 décembre 2013 modifiant l’arrêté du 2 mai 2007, relatif aux rapports annuels sur 
le prix et la qualité des services publics d’eau potable et d’assainissement. 
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1 INTRODUCTION 

1.1 L’assainissement non collectif 

Selon l’article 1 de l’arrêté du 7 mars 2012 modifiant l’arrêté du 07 septembre 2009, fixant les 
prescriptions techniques applicables aux systèmes d’assainissement non collectif, l’assainissement 
non collectif (ou autonome) désigne tout système d'assainissement effectuant la collecte, le 
prétraitement, le traitement et l’évacuation des eaux domestiques ou assimilées au titre de l’article 
R.214-5 du code de l’environnement des immeubles ou parties d’immeubles non raccordés à une 
réseau public de collecte des eaux usées.  

1.2 Le service public d’assainissement non collectif (SPANC) 

Le Service Public de l'Assainissement Non Collectif (SPANC), introduit par la loi sur l’eau du 3 janvier 
1992, a notamment en charge la vérification de la conception et de la bonne exécution des 
installations nouvelles réalisées ou réhabilitées ainsi que la vérification périodique du bon 
fonctionnement de tous les autres dispositifs d’assainissement non collectif présents sur son 
territoire de moins de 200 équivalents habitants. Le SPANC peut également assurer l’entretien et la 
réalisation de travaux de réhabilitation des installations d’assainissement non collectif et en outre 
l’élimination des matières de vidange produites par ces dispositifs. 
 

Le SPANC, comme tout service d’eau ou d’assainissement, est financièrement géré comme un 
service à caractère industriel et commercial, les usagers doivent notamment s’acquitter d’une 
redevance nécessaire à la réalisation de ses missions.  
 

1.3 Contexte départemental 

 
Depuis le 2 février 2006, une Charte départementale de l’assainissement non collectif a été mise en 
œuvre sur le département du Lot afin d’assurer, une indispensable cohérence en matière de 
contrôles, d’entretien, de réalisation et réhabilitation des dispositifs d’assainissement non collectif. 
Elle a pour ambition d’assurer le meilleur service rendu à l’usager et de contribuer à la protection 
durable de l’environnement. 
 
Elle se décline en différents protocoles aussi bien à destination des professionnels, représentant les 
différents corps de métiers intervenants dans le domaine de l’assainissement non collectif, que des 
collectivités, représentées par les communes ou leurs groupements.  
 
Elle a également validé la signature des différents protocoles professionnels suivants : 

• Le protocole « Granulats assainissement » à destination des fournisseurs de sables et de 
graviers destinés à l’assainissement non collectif ; 

• Le protocole « Installateurs » à destination des entreprises réalisant les travaux d’exécution 
ou de réhabilitation des dispositifs d’assainissement non collectif. 
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1.4 Le SPANC de CAUVALDOR 

1.4.1 Informations générales 

• Raison sociale : Communauté de Communes Causses et Vallée de la Dordogne 
• Code SIRET : 200 066 371 00010 

Adresse : Bramefond - 46200 SOUILLAC 

• Tél. : 05 65 27 02 10    Fax : 05 65 41 39 28 
• Mail : contact@cauvaldor.fr 
• Date de création du SPANC CAUVALDOR : 2015 
• Compétence liée au service : délibération communautaire du 19/10/2015 

Compétences obligatoires: 

Contrôle de conception et de réalisation sur les installations neuves ou à réhabiliter 

Contrôle périodique du bon fonctionnement des installations d’assainissement non collectif 

Fréquence appliquée = 8 ans 

Diagnostic des installations d’assainissement non collectif dans le cadre d’une vente 

Vérification annuelle de la conformité des installations d’assainissement non collectif de capacité 

supérieure à 20 EH 

Compétence facultative:  

Pilotage d’opérations de réhabilitation groupée d’assainissements non collectifs 

• Nombre de communes adhérentes : 77 
 
Alvignac 
Autoire 
Baladou 
Bannes 
Belmont-Bretenoux 
Bétaille 
Biars sur Cère 
Bio 
Bretenoux 
Cahus 
Calès 
Carennac 
Carlucet 
Cavagnac 
Condat 
Cornac 
Couzou 
Cressensac-Sarrazac 
Creysse 
Cuzance 

Estal 
Floirac 
Frayssinhes 
Gagnac sur Cère 
Gignac 
Gintrac 
Girac 
Glanes 
Gramat 
Lacave 
Lachapelle-Auzac 
Ladirat 
Lamothe-Fénelon 
Lanzac 
Latouille Lentillac 
Laval de Cére 
Lavergne 
Le Bastit 
Le Roc 
Le Vignon en Quercy 
Loubressac 

Loupiac 
Martel 
Masclat 
Mayrac 
Mayrinhac Lentour 
Meyronne 
Miers 
Montvalent 
Nadaillac de Rouge 
Padirac 
Payrac 
Pinsac 
Prudhomat 
Puybrun 
Reilhaguet 
Rignac 
Rocamadour 
Saignes 
Saint Céré 
Saint Denis Les Martel 

Saint Michel de 
Bannières 
Saint Michel Loubejou 
Saint Sozy 
Souillac 
Sousceyrac en Quercy 
St Jean Lagineste 
St Jean Lespinasse 
St Laurent les tours 
St Médard de Presque 
St Paul de Vern 
St Vincent du Pendit 
Strenquels 
Tauriac 
Teyssieu 
Thégra 
Vayrac 

 
• Nombre de communes ayant réalisé leur zonage finalisé par enquête publique : 77 
• Mode de gestion du SPANC : Régie directe 
• Évolution du service depuis l’exercice précédent : Non 
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1.4.2 Présentation du territoire desservi en 2022 

 

 

COMMUNE CODE INSEE 
 DATE DE 

ZONAGE  

 POPULATION 
TOTALE (2019) 

Alvignac 46003 12/04/2005 691 

Autoire 46011 28/01/2002 356 

Baladou 46016 27/04/2005 386 

Bannes 46017 30/03/2006 121 

Belmont-

Bretenoux 
46024 

17/09/1999 404 

Bétaille 46028 02/08/2005 1064 

Biars sur 

Cère 
46029 

03/02/2006 2044 

Bio 46030 11/01/2003 340 

Bretenoux 46038 23/05/2001 1368 

Cahus 46043 24/10/2002 206 

Calès 46047 20/06/2006 169 

Carennac 46058 18/07/2005 413 

Carlucet 46059 12/01/2004 223 

Cavagnac 46065 24/01/2006 436 

Condat 46074 11/09/2002 410 

Cornac 46076 13/09/2002 357 

Couzou 46078 24/03/2004 97 

Cressensac-

Sarrazac 
46083 20/06/2006 

1118 

Creysse 46084 25/10/2001 314 

Cuzance 46086 16/06/2003 632 

Estal 46097 10/02/2005 108 

Floirac 46106 08/06/1999 241 

Frayssinhes 46115 17/09/2004 163 

Gagnac sur 

Cère 
46117 

27/03/2003 713 

Gignac 46118 10/08/2004 675 

Gintrac 46122 24/10/2002 108 

Girac 46123 13/10/2000 365 

Glanes 46124 17/03/2006 313 

Gramat 46128 15/12/2005 3527 

Lacave 46144 31/08/2001 268 

Lachapelle-

Auzac 
46145 03/09/2002 

806 

Ladirat 460146 16/03/2006 95 

Lamothe-

Fénelon 
46152 20/12/2004 

305 

Lanzac 46153 17/10/2006 596 

Latouille 

Lentillac 
46159 

24/03/2003 235 
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Laval de 

Cère 
46163 

18/10/1999 292 

Lavergne 46165 21/05/2015 473 

Le Bastit 46018 31/08/1999 121 

Le Roc 46239 11/03/2005 217 

Le Vignon 

en Quercy 
46232 

03/10/2002 1030 

Loubressac 46117 23/10/2003 532 

Loupiac 46178 01/04/2004 262 

Martel 46185 13/06/2003 1666 

Masclat 46186 24/06/2004 369 

Mayrac 46337 08/04/2004 266 

Mayrinhac 

Lentour 
46189 

04/03/1998 514 

Meyronne 46192 05/09/2002 277 

Miers 46193 07/03/2003 468 

Montvalent 46208 08/03/2001 298 

Nadaillac de 

Rouge 
46209 15/10/2004 

171 

Padirac 46213 13/12/2005 164 

Payrac 46215 25/01/2005 635 

Pinsac 46220 16/11/2001 813 

Prudhomat 46228 26/09/2003 733 

Puybrun 46229 30/05/2003 1033 

Reilhaguet 46236 17/09/2004 143 

Rignac 46238 04/07/1997 288 

Rocamadour 46240 30/04/2004 643 

Saignes 460246 10/07/2002 75 

Saint Céré 46251 25/02/2002 3574 

Saint Denis 

Les Martel 
46265 13/09/2000 

338 

Saint Jean 

Lagineste 
46339 

18/07/2005 377 

Saint Jean 

Lespinasse 
46271 

04/07/2002 421 

Saint 

Laurent les 

tours 

46273 

12/12/2002 871 

Saint 

Médard de 

Presque 

46281 

06/09/2002 207 

Saint Michel 

de 

Bannières 

46283 

02/07/1999 324 

Saint Michel 

Loubejou 
46284 

06/02/2004 413 

Saint Paul 

de Vern 
46286 

21/01/2005 181 
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Saint Sozy 46239 09/09/2004 495 

Saint 

Vincent du 

Pendit 

46295 

14/01/2005 216 

Souillac 46309 20/11/2004 3519 

Sousceyrac 

en quercy 
46311 

  1351 

Strenquels 46312 22/12/2003 275 

Tauriac 46313 21/07/1999 451 

Teyssieu 46315 25/01/2002 170 

Thégra 46317 15/05/2006 494 

Vayrac 46330 29/04/2002 1328 

 

TOTAL 46155 

 
  1 population totale (cf décret n°2003-485 du 5 juin 2003) recensement de la population INSEE 2019 
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2 CARACTERISATION TECHNIQUE DU SERVICE 

2.1 Moyens techniques 

 

• Nombre d’emploi dédié au SPANC : 
Le SPANC est composé de 5 techniciens et d’une assistance administrative. Le temps de travail des 
postes est réparti de la manière suivante : 
Personnel technique = 4.40 équivalent temps plein, 
Personnel administratif = 0.1 équivalent temps plein. 
 
• Equipement  
Véhicules de terrain 
Matériel de terrain : petit matériel, sonde MES – mètre. 
Logiciel métier assainissement non collectif 

2.2 Evaluation du nombre d’habitants desservis en 2022 par le SPANC 
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Alvignac 336 208 2,1 59 59 37 35 24 72 

Autoire 174 66 2,0 124 65 25 80 44 165 

Baladou 179 47 2,2 197 73 19 144 53 312 

Bannes 59 29 2,0 96 60 29 58 38 117 

Belmont-

Bretenoux 173 57 2,3 185 71 24 131 54 306 

Bétaille 458 160 2,3 457 68 24 311 146 721 

Biars sur 

Cère 989 99 2,1 7 84 8 6 1 12 

Bio 150 29 2,3 138 74 14 103 35 233 

Bretenoux 640 80 2,1 43 77 10 33 10 70 

Cahus 96 32 2,1 136 68 23 93 43 199 

Calès 76 82 2,2 102 45 48 45 57 101 

Carennac 208 115 2,0 176 56 31 99 77 197 

Carlucet 104 61 2,2 164 59 35 97 67 208 

Cavagnac 191 89 2,3 342 65 31 224 118 511 

Condat 158 39 2,6 181 72 18 130 51 337 

Cornac 159 56 2,2 79 67 24 53 26 119 

Couzou 45 50 2,2 103 43 48 45 58 96 

Cressensac-

Sarrazac 519 183 2,2 530 66 23 352 178 758 

Creysse 152 119 2,1 148 55 44 82 66 170 

Cuzance 252 72 2,5 216 72 21 156 60 392 
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Estal 47 20 2,3 56 63 27 35 21 81 

Floirac 129 102 1,9 107 48 38 51 56 96 

Frayssinhes 86 17 1,9 111 73 14 81 30 153 

Gagnac sur 

Cère 328 118 2,2 149 70 25 104 45 226 

Gignac 315 122 2,1 193 65 25 125 68 268 

Gintrac 49 19 2,2 32 64 25 21 11 45 

Girac 176 22 2,1 209 87 11 181 28 376 

Glanes 116 23 2,7 49 76 15 37 12 101 

Gramat 1945 210 1,8 746 76 8 567 179 1028 

Lacave 140 100 1,9 251 57 40 142 109 272 

Lachapelle-

Auzac 375 163 2,1 205 62 27 127 78 273 

Ladirat 47 23 2,0 86 55 27 47 39 96 

Lamothe-

Fénelon 146 87 2,1 237 61 37 146 91 304 

Lanzac 272 98 2,2 70 64 23 45 25 98 

Latouille 

Lentillac 115 63 2,0 173 60 33 103 70 211 

Laval de 

Cère 152 70 1,9 210 54 25 114 96 218 

Lavergne 200 32 2,4 133 82 13 109 24 259 

Le Bastit 79 54 1,5 110 58 39 63 47 97 

Le Roc 96 77 2,2 169 54 43 91 78 205 

Le Vignon 

en Quercy 483 111 2,1 311 72 17 223 88 475 

Loubressac 230 122 2,3 173 61 32 105 68 244 

Loupiac 125 88 2,1 209 58 41 122 87 255 

Martel 724 227 2,3 537 68 21 362 175 835 

Masclat 164 50 2,2 229 70 21 159 70 358 

Mayrac 116 49 2,3 188 67 28 125 63 287 

Mayrinhac 

Lentour 217 93 2,4 254 67 29 169 85 400 

Meyronne 142 92 2,0 52 60 39 31 21 61 

Miers 211 65 2,2 193 68 21 131 62 290 

Montvalent 151 158 2,0 217 45 47 97 120 192 

Nadaillac de 

Rouge 85 50 2,0 141 59 35 83 58 166 

Padirac 77 36 2,1 75 58 27 44 31 93 

Payrac 312 149 2,0 222 62 30 138 84 281 

Pinsac 347 119 2,3 205 68 23 138 67 324 

Prudhomat 320 78 2,3 130 71 17 92 38 210 

Puybrun 456 127 2,3 124 73 20 90 34 204 
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Reilhaguet 66 65 2,2 155 45 44 70 85 151 

Rignac 131 32 2,2 105 72 18 75 30 166 

Rocamadour 280 117 2,3 344 60 25 207 137 476 

Saignes 34 8 2,2 44 75 18 33 11 73 

Saint Céré 1825 216 2,0 142 73 9 103 39 202 

Saint Denis 

Les Martel 151 71 2,2 267 55 26 148 119 331 

Saint Jean 

Lagineste 139 22 2,7 191 79 13 150 41 409 

Saint Jean 

Lespinasse 186 33 2,3 45 77 14 35 10 78 

Saint 

Laurent les 

tours 421 62 2,1 96 80 12 77 19 160 

Saint 

Médard de 

Presque 95 19 2,2 58 71 14 41 17 90 

Saint Michel 

de 

Bannières 150 69 2,2 133 63 29 83 50 180 

Saint Michel 

Loubejou 183 38 2,3 197 83 17 163 34 366 

Saint Paul 

de Vern 78 17 2,3 103 76 17 78 25 181 

Saint Sozy 242 80 2,0 114 67 22 77 37 157 

Saint 

Vincent du 

Pendit 84 25 2,6 115 71 21 82 33 211 

Souillac 1778 238 2,0 228 69 9 158 70 313 

Sousceyrac 

en quercy 625 288 2,2 745 62 28 459 286 992 

Strenquels 
121 45 2,3 153 65 24 99 54 225 

Tauriac 180 73 2,5 256 69 28 177 79 444 

Teyssieu 89 61 1,9 80 54 37 43 37 83 

Thégra 228 63 2,2 135 74 20 99 36 215 

Vayrac 621 193 2,1 193 70 20 136 57 285 

TOTAL OU 

MOYENNE 
21797 6543 2,2 13938 66 25,21 9169 4769 19966 
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2 données enquête annuelle de recensement INSEE 2018 

3  population totale / nombre de résidences principales  

5 Nombre d’installations - données SPANC – Cauvaldor 2022 

6 nombre de logements en zone ANC * part de résidences principales 

7 (nombre d’abonnés ANC  – nombre de résidences principales en zone ANC) 

8  nombre de résidences principales en zone ANC * nombre moyen d’habitants par résidence principale 

 

Estimation population saisonnière :  

La population saisonnière est estimée conformément à l’article L.2334-2 du code général des 

collectivités territoriales (annexe 2). 

• Résidences secondaires :  
6543 habitations du territoire desservi par le SPANC sont des résidences secondaires, soit en 
prenant 1 habitant par résidence secondaire : 6543 habitants saisonniers. 
• Aires d’accueil des gens du voyage : 0 

Environ 6543 personnes résident de manière saisonnière sur le territoire desservi 

par le SPANC. 

 

Estimation population permanente :  

Environ  19966 personnes résident de manière permanente sur le territoire desservi 

par le SPANC. 

 

Au total,26509 habitants sont desservis par le SPANC. 

 
Autoévaluation du degré de confiance du processus de production de l’indicateur : 

Se référer à l’annexe I du présent document 

Degré de confiance :  A   
    B  

    C  
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2.3 Indice de mise en œuvre de l’assainissement non collectif 

La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 140. 

 

A – Eléments obligatoires pour l’évaluation de la mise en œuvre du SPANC :  
 

• Délimitation des zones d’assainissement non collectif  
par une délibération :  + 20 
 

• Application d’un règlement du service public  
d’assainissement non collectif approuvé par une délibération :   + 20 
 

• Pour les installations neuves ou à réhabiliter : 
Délivrance de rapports de vérification de l'exécution évaluant la conformité de l'installation au 

regard des prescriptions réglementaires, conformément à l'article 3 de l'arrêté du 27 avril 2012 relatif 
à l'exécution de la mission de contrôle des installations d'assainissement non collectif.: + 30 
 

• Pour les autres installations : 
Délivrance de rapports de visite établis dans le cadre de la mission de contrôle du 

fonctionnement et de l'entretien, conformément à l'article 4 de l'arrêté susmentionné: + 30 
 
Le tableau B n’est pris en compte que si le total obtenu pour A est égal à 100. 
 
B – Eléments facultatifs du SPANC : 
 

• Existence d’un service capable d’assurer à la demande du  
propriétaire l’entretien des installations :  + 10 
 

• Existence d’un service capable d’assurer à la demande du propriétaire les travaux de 
réalisation et de réhabilitation des installations :  + 20 

 
• Existence d’un service capable d’assurer le traitement 

des matières de vidange :  + 10 
 

L’indice de mise en œuvre de l’assainissement non collectif est de 100 

 

Autoévaluation du degré de confiance du processus de production de l’indicateur : 

Se référer à l’annexe I du présent document 

Degré de confiance :  A  
    B  
    C  
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2.4 Activité du SPANC en 2022 

 
• Organisation du service 

 
5 zones d’intervention des 5 techniciens  

 

 
 

• Réalisation des contrôles obligatoires : 

1844 contrôles réalisés en 2021 

o contrôle de conception et de réalisation des installations neuves ou à réhabiliter, 
o diagnostic dans le cadre d’une vente, 
o contrôle de bon fonctionnement. 

Le détail de ces visites par commune est répertorié dans le tableau ci-dessous : 
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Le détail de ces visites par commune est répertorié dans le tableau ci-dessous : 
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Alvignac 0 3 1 0 4 

Autoire 3 3 6 5 17 

Baladou 3 4 4 94 105 

Bannes 1 0 2 0 3 

Belmont-

Bretenoux 

2 1 4 0 7 

Bétaille 10 10 11 1 32 

Biars sur Cère 0 0 0 0 0 

Bio 6 0 4 0 10 

Bretenoux 0 0 0 7 7 

Cahus 1 1 2 3 7 

Calès 0 3 2 0 5 

Carennac 4 5 4 0 13 

Carlucet 4 3 2 88 97 

Cavagnac 6 7 9 0 22 

Condat 2 2 2 0 6 

Cornac 2 1 2 0 5 

Couzou 2 2 1 1 6 

Cressensac 

Sarrazac 

11 8 19 0 38 

Creysse 0 2 4 0 6 

Cuzance 4 6 1 0 11 

Estal 1 1 4 34 40 

Floirac 1 2 0 40 43 

Frayssinhes 3 3 3 1 10 

Gagnac sur Cére 2 2 4 0 8 

Gignac 9 7 12 0 28 

Gintrac 0 0 0 0 0 

Girac 4 8 8 0 20 

Glanes 0 0 1 0 1 

Gramat 8 11 22 0 41 

Lacave 2 5 3 0 10 

Lachapelle-Auzac 3 2 2 45 52 

Ladirat 2 3 1 49 55 

Lamothe-Fénelon 2 4 4 0 10 

Lanzac 0 0 2 0 2 
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Latouille Lentillac 1 1 3 8 13 

Laval de Cére 2 4 8 3 17 

Lavergne 3 1 2 0 6 

Le Bastit 3 2 2 51 58 

Le Roc 1 1 3 0 5 

Le Vignon en 

Quercy 

6 3 12 1 22 

Loubressac 1 2 6 2 11 

Loupiac 5 3 6 0 14 

Martel 18 13 14 57 102 

Masclat 9 4 4 0 17 

Mayrac 4 5 2 0 11 

Mayrinhac Lentour 8 6 4 1 19 

Meyronne 0 1 1 1 3 

Miers 4 1 3 35 43 

Montvalent 3 8 6 1 18 

Nadaillac de Rouge 0 4 1 0 5 

Padirac 2 2 1 2 7 

Payrac 4 3 4 0 11 

Pinsac 2 0 6 10 18 

Prudhommat 3 8 10 0 21 

Puybrun 3 4 8 0 15 

Reilhaguet 6 3 2 0 11 

Rignac 5 3 1 0 9 

Rocamadour 9 2 7 102 120 

Saignes 0 2 1 0 3 

Saint Céré 2 2 3 0 7 

Saint Denis Les 

Martel 

2 7 6 0 15 

Saint Jean 

Lagineste 

1 2 2 45 50 

Saint Jean 

Lespinasse 

0 0 2 4 6 

Saint Laurent les 

tours 

2 0 1 0 3 

Saint Médard de 

Presque 

2 1 1 0 4 

Saint Michel de 

Bannières 

5 2 6 0 13 

Saint Michel 

Loubejou 

6 3 0 1 10 

Saint Paul de Vern 1 1 1 1 4 

Saint Sozy 2 3 0 0 5 

Saint Vincent du 

Pendit 

3 3 3 0 9 

Souillac 1 3 4 11 19 

Sousceyrac en 

quercy 

10 14 10 138 172 
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Strenquels 5 4 3 0 12 

Tauriac 5 3 7 1 16 

Teyssieu 3 3 0 63 69 

Thégra 2 0 4 2 8 

Vayrac 1 1 6 0 8 

TOTAL 
253 247 322 908 1730 
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3 INDICATEUR DE PERFORMANCES : TAUX DE CONFORMITE DES DISPOSITIFS 

D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

3.1 Contrôle du neuf  

Depuis la création du SPANC jusqu’au 31/12/2022,  
− Nombre d'installations contrôlées neuves (création et réhabilitation) recensé sur Cauvaldor 

depuis la création du service  :  3596 
− Nombre d’installations neuves/réhabilitées conformes depuis la création du service : 3309 

3.2 Contrôle de l’existant 

Selon l’arrêté du 27 avril 2012 relatif aux modalités de l’exécution de la mission de contrôle des 
installations d’assainissement non collectif, le SPANC émet pour chaque installation contrôlée un 
avis  : 
 

• Absence d’installation avec mise en demeure de faire réaliser les travaux 
•  Un avis de non-conformité dans les cas suivants :  

a-installation présentant des dangers pour la santé des personnes, délai de travaux sous 4 ans ou 1 
an en cas de vente 
b-installation présentant un risque avéré de pollution de l’environnement, délai de travaux sous 4 
ans ou 1 an en cas de vente 
c-installation incomplète ou significativement sous-dimensionnée ou présentant des 
dysfonctionnements majeurs , délai de 1 an en cas de vente 
 

• Pour les autres cas : 
Des recommandations de travaux et/ou d’entretien afin d’améliorer le fonctionnement du dispositif 
dans le cas où les installations présentent des défauts d’entretien ou d’usures. 

 
L’état du parc des installations d’assainissement non collectif peut être présenté de cette manière au 
31/12/2022    
 
Nombre d’habitation considérée non équipée d’assainissement : 321  
Nombre d’installations présentant un danger ou une pollution avérée : 649 
Nombre d’installations incomplètes ou significativement sous-dimensionnées ou présentant des 
dysfonctionnements majeurs :  6274 
Nombre d’installations non soumises à des travaux : 2281 
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3.3 Taux de conformité des dispositifs d’assainissement non collectif  

L’indice de mise en œuvre de l’assainissement non collectif (cf 2.2) doit être au moins égal à 100 pour 

que le taux de conformité des dispositifs d’assainissement non collectif puisse être calculé. 

 

Définition selon l’art 3 de l’arrêté du 02 décembre 2013 modifiant l’arrêté du 2 mai 2007 relatif aux 
rapports annuels : 
Le taux de conformité des dispositifs d’assainissement non collectif est le rapport, exprimé en 
pourcentage, entre, d’une part, le nombre d’installations déclarées conformes suite aux contrôles 
prévues à l’article 3 de l’arrêté du 27 avril 2012 relatif à l’exécution de la mission de contrôle des 
installations d’assainissement non collectif auquel est ajouté le nombre d’installations ne présentant 
pas de dangers pour la santé des personnes ou de risques avérés de pollution de l’environnement 
suite aux contrôles prévus par l’article 4 de même arrêté et, d‘autre part, le nombre total 
d’installations contrôlées depuis la création du service.  
 

Taux de conformité = (Nombre total d’installations conformes + Nombre total d’installations ne 

présentant pas de dangers ou de risques avérés de pollution) / (Nombre total d’installations contrôlées) 

x 100  

 

 Nombre total d’installations contrôlées depuis la création du service au 31/12/2022 (nombre 
d’anc intégré dans la base de donnée du SPANC ayant une conclusion adaptée à l’arrêté du 
27/04/2012)  : 11913 

• Nombre total d’installation neuves ou réhabilitées de moins de 8 ans contrôlées conformes :  
2272 

 Nombre total d’installation soumis au contrôle de bon fonctionnement réalisé tous les 8 ans ne 
présentant pas de dangers pour la santé des personnes ou de risques avérées de pollution (c et 
autre cas)  :8658 
 

Le taux de conformité des installations d’assainissement non collectif contrôlées depuis la 

création du service jusqu’au 31 décembre 2022 est donc 92% 

 
Autoévaluation du degré de confiance du processus de production de l’indicateur : 

Se référer à l’annexe I du présent document 

Degré de confiance :  A  
    B  

    C  
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4 CARACTERISTIQUES FINANCIERES DU SERVICE 

4.1 Tarification de l’assainissement non collectif  

Le service n’étant pas assujetti à la TVA, les tarifs présentés s’entendent hors taxes. 
La redevance est appliquée après service rendu.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.2 Modalités d’évolution et de révision de la tarification 

La tarification pourra être révisée tous les ans par délibération. 
 

4.3 Budget – section fonctionnement 2022 

 

Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement 

Charges à caractère général 34 479,03 € 
Redevance contrôle neuf et 

existant  
209 702.59€ 

Charges de personnel 166 546,24€ Produits exceptionnels 0€ 

Autres charges de gestion 3,23€ Atténuation de charges 1 015,76€ 

Charges exceptionnelles 95€ 
Opération d’ordre de transfert 

entre sections  
0€ 

Dotation aux amortissements  146,34 € 
Autre produit de gestion courante 0,70€ 

Total  201 169.84€ 
Total 210 719.05€ 

 

Solde exercice : 9 549.21€ 

Solde de fonctionnement reporté 2021 : 22 485,91€ 

Solde clôture de cumul de fonctionnement : 32 035.12€ 

Nature du 

Contrôle 

Capacité d’ANC < 
20 EH 

Capacité d’ANC 
entre 20 et 100 
EH 

Capacité d’ANC 
entre 100 et 200 
EH 

Contrôle de 
projet  

150 € 225 300 

Contrôle de 
travaux 

150 € 225 300 

Contrôle de 
l’existant 

95 € 150 190 

Contrôle dans le 
cadre d’une vente 

150 € 225  300 
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4.4 Budget - section investissement 2022 

 

Dépenses investissement Recettes investissement 

Immobilisations 

corporelles  19 540€ 

Amortissement des 

immobilisations 183.96€ 

Total 19 540€ Total 183.96e 

 

Solde exercice : - 19 356.04€ 

Solde d’investissement reporté 2021: 90 617,42€ 

Solde clôture de cumul d’investissement :  71 261.38€ 

 

Travaux/ investissement réalisés pendant l’exercice 2022:  

− Véhicule 

Objectifs du service pour 2023 :  

- Renouvellement d’un véhicule (achat d’un véhicule électrique)   

− Suivi / relance des travaux (permis de construire, ventes) 

• Nombre de contrôles du SPANC programmé :  

− Nombre de contrôles de conception estimé =200 

− Nombre de contrôles de travaux estimé = 200 

− Nombre de diagnostics de vente estimé = 300 

− Nombre de contrôles de bon fonctionnement = 1200 
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ANNEXE 1 

Grille d’auto-évaluation du degré de fiabilité de la production d’un indicateur 

Elle est extraite de la circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008 sur la mise en œuvre du rapport sur le prix et la 

qualité des services publics d’eau et d’assainissement en application du décret n° 2007-675 du 2 mai 

2007. 

 

Tableau 1 – Règle d'attribution de la classe de fiabilité de production d'un indicateur 

Classe de fiabilité A B C 

Règle 

 

100% des critères 
applicables sont 

de classe A 

100% des critères 
applicables sont au 
moins de classe B 

1 critère (ou plus) 
applicable est de 

classe C 

 

Tableau 2 - Grille d’autoévaluation du degré de fiabilité de la production d’un indicateur 

La grille d’autoévaluation détaillée dans le tableau ci-dessous repose sur 3 critères d’évaluation et 3 

classes de fiabilité. 
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ANNEXE 2 

Estimation forfaitaire de la population saisonnière  

Extrait de l’Article L.2334-2 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

La population à prendre en compte pour l'application de la présente section est celle qui résulte du 

recensement, majorée chaque année des accroissements de population dans des conditions définies 

par décret en Conseil d'Etat. 

 

Cette population est la population totale majorée, sauf disposition particulière, d'un habitant par 

résidence secondaire et d'un habitant par place de caravane située sur une aire d'accueil des gens du 

voyage satisfaisant aux conditions de la convention de l'article L. 851-1 du code de la sécurité sociale 

et aux normes techniques en vigueur, fixées par un décret en Conseil d'Etat. La majoration de 

population est portée à deux habitants par place de caravane pour les communes éligibles l'année 

précédente à la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale prévue à l'article L. 2334-15 ou à 

la première fraction de la dotation de solidarité rurale prévue à l'article L. 2334-21.  
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1. VIE ET FONCTIONNEMENT DE LA SOCIETE 
 
1.1. GOUVERNANCE DE LA SOCIETE 

 

En date du 24 mars 2016, le Conseil d’Administration a décidé d'opter pour la dissociation des fonctions de 
Président du Conseil d’Administration et de Directeur Général et a désigné : 

- En date du 11 mars 2020, renouvelé le 19 Décembre 2022, Monsieur Aurélien JOUBERT, 
Directeur Général de la SPL ARAC Occitanie à compter du 23 novembre 2020 jusqu’au 31 décembre 
2028. 

- En date du 1er octobre 2021, La Région Occitanie représentée en la personne de Madame 
Aurélie MAILLOLS, Présidente du Conseil d’Administration de la SPL ARAC Occitanie pour la durée 
de son mandat d’administrateur. 

 
1.2. MANDATS DES DIRIGEANTS, DES ADMINISTRATEURS, DES CENSEURS ET DES 

COMMISSAIRES AUX COMPTES  

 

Direction Générale 

Le tableau ci-dessous récapitule le mandat de la Direction Générale. 
 

 
Direction Générale 

 

QUALITE NOM DATE NOMINATION 
DATE DEBUT 

MANDAT 
DATE FIN 
MANDAT 

Directeur Général Monsieur Aurélien JOUBERT CA 11/03/20 23/11/2020 31/12/2028 

 

Les limitations de pouvoirs de la Direction Générale sont les suivantes : 

Conformément à l’article 22-2 des statuts, « Le règlement intérieur de la société précise les cas dans lesquels le 
Directeur général ne pourra conclure, résilier ou modifier une convention liant la Société et un de ses actionnaires 
sans avoir au préalable 

- soit recueilli l’avis du ou des représentants au Conseil d’administration ou à l’Assemblée spéciale du 
ou des actionnaires intéressés à la convention ; 

- soit l’approbation du Conseil d’administration. ». 
 

Conformément à l’article 4.2 du règlement intérieur, « le Directeur Général devra : 
- obtenir une autorisation préalable du Conseil d’Administration pour : 

o engager tout acte listé au point 3.3 du présent règlement ; 

o conclure, résilier, modifier substantiellement toute convention de prestations intégrées 
conclue par la SPL ARAC Occitanie avec un ou plusieurs de ses actionnaires ayant fait l’objet 
d’un droit d’opposition des actionnaires dans les conditions précisées à l’article 4.3 ci-
après; 

o conclure, résilier, modifier substantiellement toute convention de prestations intégrées 
conclue par la SPL ARAC Occitanie avec un ou plusieurs de ses actionnaires constituant 
une « Opération à risques » pour la Société au sens des dispositions du règlement 
intérieur du Comité d’Engagement ; 

o engager tout acte ayant fait l’objet d’une restriction aux pouvoirs du Directeur Général 
par le Conseil d’Administration. 

Le logigramme des modalités de conclusion des conventions passées par la SPL avec ses collectivités 
actionnaires est annexé aux présentes (Annexe 6) 

- recueillir par écrit (courrier,  courriel,  …)  l’avis  du  ou  des  représentants  au  Conseil 
d’Administration ou à l’Assemblée Spéciale de la ou des Collectivités Territoriales Actionnaires 
intéressées à la conclusion, la modification ou la résiliation d’une convention passée avec la SPL 
et ne présentant pas de risque au sens du règlement intérieur du Comité d’Engagement ; 

- informer le Conseil d’Administration de toute convention conclue par la SPL avec l’une de ses 
Collectivités Territoriales Actionnaires ». 

 

Conformément au Conseil d’Administration en date du 19 décembre 2022 : 

- « Il [le Directeur Général] ne pourra, sans l’autorisation préalable du Conseil d’Administration : 
o Consentir toutes hypothèques et gages immobiliers (antichrèse), tous nantissements sur les 

biens de la société, 
o Consentir tous cautionnements sur les biens de la Société, 
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o Céder le patrimoine propre de la Société, ni acquérir des immeubles en propre, exception faite 
des biens ou droits immobiliers qui seraient détenus par la Société dans le cadre d’opérations 
d’aménagement ou de délégations de services public ; 

- Il [le Directeur Général] ne pourra le cas échéant, signer, modifier ou résilier certaines conventions 
liant la Société à un de ses actionnaires sans avoir au préalable : 

o Soit recueilli l’avis du ou des représentants au Conseil d’Administration ou à l’Assemblée 
Spéciale du ou des actionnaires intéressés à la convention, 

o Soit obtenu l’autorisation du Conseil d’Administration, 
et ce, conformément aux dispositions qui seraient mises en place par le Règlement Intérieur de la société ; 

- Il [le Directeur Général] devra se conformer, pour l’attribution de tous les contrats conclus par la 
Société, aux règles mises en place par le Conseil d’administration en application des dispositions du 
code de la commande publique ; 

- Il [le Directeur Général] ne pourra intervenir pour la préparation et la signature des marchés ou 
accords-cadres confiant des prestations aux sociétés SCET-GE, SCET ou à la Caisse des Dépôts, ce 
pouvoir devant être attribué à une personne expressément habilitée par le Conseil d’Administration et 
étant précisé que les bons de commande passés en exécution des marchés à bons de commande 
préexistants ne pourront être signés par le Directeur Général qu’après accord (contre-signature) de 
ladite personne. » 

 

Administrateurs, censeurs et commissaires aux comptes 

Le tableau ci-dessous récapitule les mandats des administrateurs, censeurs et commissaires aux comptes. 

 

Administrateurs 

QUALITE 
ADMINISTRATEURS NOM (COLLECTIVITE ET/OU PERSONNE PHYSIQUE) DUREE MANDAT 

REPRESENTANTS 
DE LA REGION 

OCCITANIE 

Madame Aurélie MAILLOLS 

Durée du mandat électif 

Madame Nathalie MADER 

Monsieur Philippe BAUBAY 

Monsieur Thierry COTELLE 

Madame Stéphanie SENSE 

Monsieur Jean Luc GIBELIN 

Monsieur Yann HELARY 

Monsieur Julien LEONARDELLI 

Monsieur Jean-Philippe KEROSLIAN 

 
REPRESENTANTS 

COMMUNS DE 
L’ASSEMBLEE 

SPECIALE 

Syndicat Mixte PYRENIA 
représenté par Fabrice SAYOUS 

Commune de Portet-sur-Garonne 
représenté par Gérard MONTARIOL 

GRAND FIGEAC 
représenté par Vincent LABARTHE 
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CENSEURS DE LA SPL ARAC OCCITANIE 

DEPARTEMENT 09 

Conseil Départemental de l'Ariège Mme Christine TEQUI 

Communauté de Communes Couserans Pyrénées Mme Maryse PERIGAUD 

Communauté d'Agglomération Pays Foix Varilhes M. Thomas FROMENTIN 

Communauté de Communes de la Haute Ariège M. Dominique FOURCADE 

Commune de Pamiers Mme Maryline DOUSSAT PILATI 

DEPARTEMENT 11 

Commune de Trèbes M. Eric MENASSI 

Communauté de Communes Région Lézignanaise 
Corbières Miniervois 

AS : M. Serge BRUNEL 
CA : M. André HERNANDEZ 

AG : M. Gilles CASTY 

DEPARTEMENT 12 

Decazeville Communauté M. François MARTY 

Syndicat Mixte du COMBALOU M. Bernard SIRGUE 

Ouest Aveyron Communauté M. Jean-Sébastien ORCIBAL 

Communauté de Communes du Saint Affricain M. Clément CARLES 

Commune de Villefranche de Rouergue M. Jean Claude CARRIE  

DEPARTEMENT 30 

Commune de Sommières M. Serge COGEMO 

DEPARTEMENT 31 

Communauté de Communes Lauragais Revel et 
Sorèzois 

M. Bertrand GELI 

Le Muretain Agglo M. David Olivier CARLIER 

Communauté de Communes Pyrénées Haut 
Garonnaises 

M. Alain LARQUE 

CC Cœur et Coteaux de Comminges - 5C MME Céline LAURENTIES-BARRERE 

Communauté d'Agglomération du Sud-Est 
Toulousain - SICOVAL 

AS ET CA : M, Bruno MOGICATO 
AG : M. Bruno CAUBET 

Syndicat Mixte pour l'Aménagement de la Forêt de 
Bouconne 

Mme Camille POUPONNEAU 

Communauté de Communes du Volvestre M.  Jean Louis GAY 

Commune de Martres Tolosane M. Gilbert TARRAUBE 

Commune de Revel M. François LUCENA 

Commune de Portet-sur-Garonne M. Gérard MONTARIOL 
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CENSEURS DE LA SPL ARAC OCCITANIE 

Commune de Muret M. André MANDEMENT 

Commune de Pinsaguel M. Benoit FORGUE 

Commune de Saint-Lys M. Christophe SOLOMIAC 

Commune de Saint-Gaudens M. Manuel ISASI 

Bagnères de Luchon M. Claude LACOMBE 

Commune de Plaisance du Touch M. Gérard DELPECH 

Commune de Roques sur Garonne M. Sylvain MABIRE 

Commune de Saint-Orens de Gameville M. Jean-Pierre GODFROY 

Commune de Saubens M. David PEYRIERES 

Commune de Gragnague M. Daniel CALAS 

Commune d'Auterive M. René AZEMA 

DEPARTEMENT 32 

Communauté de Communes Gascogne Toulousaine M. Gaetan LONGO 

Communauté de Communes de la Lomagne 
Gersoise 

M.  Ronny GUARDIA-MAZZOLENI 

Communauté de Communes du Bas Armagnac M. Eric ARTIGOLE 

Commune de NOGARO M. Christian PEYRET 

Commune de Pujaudran Mme Muriel ABADIE 

Commune de Fleurance M. Gérard AURET 

DEPARTEMENT 34 

Montpellier Méditerranée Métropole Mme Coralie MANTION 

Communauté de Communes du Pays de Lunel M. Jean Pierre BERTHET 

Commune Balaruc les Bains  M. Angel FERNANDEZ 

Commune de Frontignan Lapeyrade Frédéric ALOY 

DEPARTEMENT 46 

 Grand Figeac M. Vincent LABARTHE 

CAUVALDOR M. André ROUSSILHES 

Grand Cahors M. Jean-Luc MARX 

Commune de Figeac M. Bernard LANDES 

Commune de Cahors Johann VACANDARE 

Commune de Martel M.  Raphael DAUBET 
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CENSEURS DE LA SPL ARAC OCCITANIE 

DEPARTEMENT 48 

Commune de Mende  Mme  Élizabeth MINET-TRENEULE  

Communauté de Communes Cœur de Lozère M. Laurent SUAU 

DEPARTEMENT 65 

Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées Mme Pascale Péraldi 

Communauté de Communes du Plateau de 
Lannemezan  

Monsieur Pascal LACHAUD 

SYNDICAT MIXTE PYRENIA M. Fabrice SAYOUS 

Commune de Séméac M. Erick BARROUQUERE-THEIL 

Commune d'Aragnouet M. Jean MOUNIQ 

Commune de Capvern M. Jean-Paul LARAN 

Commune de Sarrancolin M. Benjamin  OZUN 

Commune de Lannemezan M. Nicolas TOURON 

Commune de Bagnères de Bigorre M. Claude CAZABAT 

SYNDICAT MIXTE DU PIC DU MIDI M. Jacques BRUNE 

DEPARTEMENT 66 

Commune le Boulou M. François COMES 

DEPARTEMENT 81 

Commune de Saint-Sulpice la Pointe M. Raphael BERNARDIN 

Commune de Lavaur M. Jean-Marie VIDAL 

Commune de Graulhet- M. Nicolas HERRET 

DEPARTEMENT 82 

Conseil Départemental de Tarn et Garonne M. Cédric VAISSIERES 

Communauté de Communes des Deux Rives M. Christiane LECORRE 

Commune de Verdun sur Garonne M. Stéphane TUYERES 

 

 
 

Commissaire aux Comptes 
 

QUALITE NOM DATE NOMINATION DUREE MANDAT DATE FIN MANDAT 

Titulaire 
 

KPMG SUD OUEST 
AG 29/06/2018 

 
6 exercices 

AG approuvant les 
comptes 2023 

Suppléant KPMG SUD EST AG 29/06/2018 6 exercices AG approuvant les 
comptes 2023 
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1.3. AUTRES MANDATS ET FONCTIONS EXERCES PAR DES MANDATAIRES SOCIAUX DANS 
TOUTES SOCIETE 

 

Représentants permanents de personnes morales, membres du Conseil d'Administration 

 

Conformément aux dispositions de l'article L.225-37-4-1° du Code de commerce, nous vous communiquons, 
ci-après, la liste de l'ensemble des mandats et fonctions exercés dans d'autres sociétés par chacun des 
mandataires sociaux de la société durant l'exercice 2021. 

 

Mme Aurélie MAILLOLS, Représentante permanente de la Région Occitanie au Conseil d’Administration 
et à l’Assemblée Générale de la SPL ARAC Occitanie, Présidente du Conseil d’Administration 

 Administratrice SELO 48 (SEM Equipement pour le Développement de la Lozère), représentant des 
collectivités actionnaires 

 Représentante permanente de la Région Occitanie au Conseil d’Administration et à l’Assemblée 
Générale de la SEM ARAC Occitanie, Présidente du Conseil d’Administration 

Fonction : Conseillère Régionale Région Occitanie 

 

Mme Nathalie MADER, Représentante permanente de la Région Occitanie au Conseil d’Administration 
et à l’Assemblée Générale de la SPL ARAC Occitanie 

 Représentante de la Région Occitanie au Conseil d’Administration et à l’Assemblée Générale de 

l’Ecole Régionale de la Deuxième Chance (ER2C) 

 Représentante permanente de la Région Occitanie au Conseil d’Administration et à 
l’Assemblée Générale du CARIF-OREF Occitanie ainsi que Membre du bureau 

Fonction : Conseillère Régionale Région Occitanie 

 

Mme Stéphanie SENSE, Représentante permanente de la Région Occitanie au Conseil d’Administration 
et à l’Assemblée Générale de la SPL ARAC Occitanie 

 Représentante permanente de la Région Occitanie au Conseil d’Administration et à 
l’Assemblée Générale de l’ER2C 

 Administratrice SPL Grand Toulouse Europolia (représentante permanente Région 

Occitanie) 

Fonction : Conseillère Régionale Région Occitanie 

 

M. Philippe BAUBAY, Représentant permanente de la Région Occitanie au Conseil d’Administration et 
à l’Assemblée Générale de la SPL ARAC Occitanie 

 Administrateur SEM AREC (représentant permanent Région Occitanie) 

 Administrateur SPL AREC (représentant permanent Région Occitanie) 

 Membre titulaire représentant la Région Occitanie au Conseil d’Administration et à l’Assemblée 

Générale du Comité Régional de Tourisme et de Loisirs de la Région Occitanie /Pyrénées-

Méditerranée 

(CRTLO). 

Fonction : Conseiller Régional Région Occitanie 

 

M. Thierry COTELLE, Représentant permanente de la Région Occitanie au Conseil d’Administration et 
à l’Assemblée Générale de la SPL ARAC Occitanie 

 Administrateur SEM AREC (représentant permanent Région Occitanie) 

 Administrateur SPL AREC (représentant permanent Région Occitanie) 

 Administrateur SEM CCEL (Centres Culturels Educatifs et de Loisirs, Cité de l’Espace à Toulouse) 
(représentant permanent Région Occitanie) 

 Administrateur SPL Aménagement Grand Toulouse Europolia (représentant permanent Région 
Occitanie) et suppléant de Mme Carole DELGA à la Commission Achats. 

 Administrateur de la SPL Enova Evènements (représentant permanent Région Occitanie)  

 Administrateur de la SA IRDI Capital Croissance  

 Administrateur de la SA IRDI-SORIDEC 

Fonction : Conseiller Régional 
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M. Yann HELARY, Représentant permanente de la Région Occitanie au Conseil d’Administration et à 
l’Assemblée Générale de la SPL ARAC Occitanie 

 Maire de Sarrancolin 

Fonction : Conseiller Régional 

 

M. Jean Philippe KEROSLIAN, Représentant permanente de la Région Occitanie au Conseil 
d’Administration et à l’Assemblée Générale de la SPL ARAC Occitanie 

 Maire d'Onet le Château 

Fonction : Conseiller Régional 

 

M. Julien LEONARDELLI, Représentant permanente de la Région Occitanie au Conseil d’Administration 
et à l’Assemblée Générale de la SPL ARAC Occitanie 

 Conseiller Municipal à la Ville de Fronton. 

Fonction : Conseiller Régional 
 

M. Jean-Luc GIBELIN, Représentant permanent de la Région Occitanie au Conseil d'Administration de 
la SPL ARAC Occitanie 

 Administrateur SEM AD’OCC (représentant permanent Région Occitanie) 

 Administrateur SEM BRL (représentant permanent Région Occitanie) 

 Administrateur de la SPL Aéroportuaire Régionale (représentant permanent Région Occitanie) 

 Administrateur SEMOP Port La Nouvelle (représentant permanent Région Occitanie) 

 Administrateur SAEML PSCCT (représentant permanent Région Occitanie) 

 Administrateur SCIC Mobilib (Citiz) 

 Administrateur SPL Aménagement Grand Toulouse Europolia 

 Administrateur SEM ARAC 

Fonction : Vice-Président Région Occitanie 

 

M. Gérard MONTARIOL, Représentant la Commune de Portet sur Garonne au Conseil d'Administration 
de la SPL ARAC Occitanie 

 Adjoint au maire délégué aux finances à la Commune Portet-Sur-Garonne. 

 Conseiller Communautaire délégué aux appels d’offres du Muretain Agglo 

 Administrateur délégué aux finances au SIVU de la musique de Portet/Pinsaguel/Roquettes 

 

M. Vincent LABARTHE, Représentant le Grand FIGEAC au Conseil d'Administration de la SPL ARAC 
Occitanie 
 

 Vice-Président de la Région Occitanie ; 

 Président du Grand-Figeac ; 

 Président du PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne. 

 Vice-président du Syndicat Célé Lot Médian 

 Vice-président du SYDED du Lot. 

 

M. Fabrice SAYOUS, Représentant le Syndicat Mixte Pyrénia au Conseil d'Administration de la SPL 
ARAC Occitanie 

 Maire de Juillan. 

 Vice-Président de la Communauté d’agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées 
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Direction Générale de la SPL ARAC Occitanie 
 

M. Aurélien JOUBERT, Directeur Général de la SPL ARAC Occitanie  

 
 Directeur Général de la SPL ARAC Occitanie ; 

 Représentant légal de la SEM ARAC Occitanie, elle-même Présidente de la SAS Patrimoniale Occitanie ; 

 Représentant légal de la SEM ARAC Occitanie, elle-même Présidente de la SAS Végéplast Immo ; 

 Représentant légal de la SEM ARAC Occitanie, elle-même Présidente de la SAS Société Immobilière des 
Fumades (SIF) ; 

 Représentant légal de la SEM ARAC Occitanie, elle-même Présidente de la SAS Foncière Occitanie 
Centralités Commerce Artisanat Local (FOCCAL) ; 

 Représentant légal de la SEM ARAC Occitanie, elle-même Présidente de la SAS Opérateur Régional Eviter 
Réduire Compenser Occitanie (OPERCO) ; 

 Représentant légal de la SEM ARAC Occitanie, elle-même Présidente de la SAS Foncière des Pyrénées ; 

 Représentant légal de la SEM ARAC Occitanie, elle-même Présidente de la SAS Société Immobilière de 
Luchon (SIL) ; 

 Représentant légal de la SEM ARAC Occitanie, elle-même Présidente de la SAS Foncière Agricole 
d’Occitanie ; 

 Représentant légal de la SEM ARAC Occitanie, elle-même Présidente de la SASU Château Villemur ; 

 Président du Directoire (personne physique) de la SAS ARIS Occitanie ; 

 Représentant légal de la SEM ARAC Occitanie, elle-même Gérante de la SCCV Le Domitia; 

 Représentant légal de la SEM ARAC Occitanie, elle-même Gérante non-Associée de la SCI Foncière de 
Développement d’Hébergement Touristique ; 

 Représentant légal de la SEM ARAC Occitanie, elle-même Présidente du Groupement d’Employeur ARAC 
OCCITANIE (« GE ARAC OCCITANIE ») ; 

 Représentant légal de la SEM ARAC Occitanie, elle-même Présidente du Conseil d’Administration du GIE 
EPL REGIONALES OCCITANIE ; 

 
Fonction : Directeur technique au sein de la SCET GE. 
 
 

1.4. CONVENTIONS CONCLUES ENTRE UN DIRIGEANT OU UN ACTIONNAIRE SIGNIFICATIF ET UNE 
FILIALE  

 

Conformément aux dispositions de l'article L.225-37-4-2 du Code de commerce, nous vous communiquons, ci-
après, la liste des conventions intervenues, directement ou par personne interposée, entre, d'une part, l'un des 
mandataires sociaux ou l'un des actionnaires disposant d'une fraction des droits de vote supérieure à 10% d'une 
société et, d'autre part, une autre société dont la première possède directement ou indirectement plus de la moitié 
du capital, à l'exception des conventions portant sur des opérations courantes et conclues à des conditions 
normales. 
 

1.4.1 - Conventions conclues et autorisées au cours des exercices antérieurs, dont l'exécution s'est 
poursuivie en 2022 
 

- Convention de mise à disposition de personnel de la SEM ARAC Occitanie au bénéfice de la 
SPL ARAC signée le 20 juin 2019 et ses avenants 1 et 2 

 

Une convention de mise à disposition de personnel a été conclue entre la SEM ARAC Occitanie et la SPL ARAC 
Occitanie en date du 20 juin 2019 afin de mettre à disposition de manière temporaire, à compter du 1er juillet 
2019, un nombre défini de salariés de la SEM ARAC OCCITANIE au bénéfice de la SPL ARAC OCCITANIE, 
dans le cadre d’une prestation de services à but non lucratif pour une durée expirant le 31 décembre 2020 
pouvant être prolongée 
 
Un avenant n°1 à la convention initiale, entérinée par le Conseil d’Administration de la SPL ARAC du 15 janvier 
2021 été signée pour acter la mise à disposition de personnel complémentaire et en proroger la durée jusqu’au 
31 décembre 2021. 
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Dans ce contexte, au regard de l’intérêt que la signature de ces conventions représente pour la Société, un 
avenant n°2 à la convention entérinée par le Conseil d’Administration de la SPL ARAC du 24 janvier 2022, a 
été signé pour acter la mise à disposition de personnel complémentaire et en proroger la durée jusqu’au 31 
décembre 2022.  
 
L’impact financier en 2022 pour la SPL ARAC au titre de la convention initiale et de ses avenants est une charge 
de 1.197.505 €. 

 

- Convention de mise à disposition de personnel de la SPL ARAC Occitanie au bénéfice de la 
SEM ARAC signée le 20 juin 2019 et ses avenants 1 et 2 

 

Une convention de mise à disposition de personnel a été conclue entre la SPL ARAC Occitanie et la SEM ARAC 
Occitanie en date du 20 juin 2019 afin de mettre à disposition de manière temporaire, à compter du 1er juillet 
2019, un nombre défini de salariés de la SPL ARAC OCCITANIE au bénéfice de la SEM ARAC OCCITANIE, 
dans le cadre d’une prestation de services à but non lucratif pour une durée expirant le 31 décembre 2020 
pouvant être prolongée. 
 
Un avenant n°1 à la convention initiale, entérinée par le Conseil d’Administration de la SPL ARAC du 15 janvier 
2021 été signée pour acter la mise à disposition de personnel complémentaire et en proroger la durée jusqu’au 
31 décembre 2021. 
 
Dans ce contexte, au regard de l’intérêt que la signature de ces conventions représente pour la Société, un 
avenant n°2 à la convention et entérinée par le Conseil d’Administration de la SPL ARAC du 24 janvier 2022 
été signée pour acter la mise à disposition de personnel complémentaire et en proroger la durée jusqu’au 31 
décembre 2022.  
 
L’impact financier en 2022 pour la SPL ARAC au titre de la convention initiale et de ses avenants est un produit 
de 382.742 €. 
 

- Convention de mise à disposition de personnel de la SPL ARAC Occitanie au bénéfice de la 
SEM AREC signée le 20 juin 2019 et ses avenants 1 et 2 

 
Une convention de mise à disposition de personnel a été conclue entre la SPL ARAC Occitanie et la SEM AREC 
Occitanie en date du 20 juin 2019 afin de mettre à disposition de manière temporaire à compter du 1er juillet 
2019 un nombre défini de salariés dans le cadre d’une prestation de services à but non lucratif. La présente 
convention est valable jusqu’au 31 décembre 2020 et pourra être prolongée d'un commun accord. 

 
Un avenant n°1 à la convention initiale, entérinée par le Conseil d’Administration de la SPL ARAC du 15 janvier 
2021 été signée pour acter la mise à disposition de personnel complémentaire et en proroger la durée jusqu’au 
31 décembre 2021. 
 
Un avenant n°2 à la convention et entérinée par le Conseil d’Administration de la SPL ARAC du 24 janvier 2022 
été signée pour acter la mise à disposition de personnel complémentaire et en proroger la durée jusqu’au 31 
décembre 2022.  
 
Il n’y a pas d’impact financier en 2022 pour la SPL ARAC au titre de la convention. 

 

- Convention de mise à disposition de personnel de la SPL ARAC Occitanie au bénéfice de la 
SPL AREC 

 
Une convention de mise à disposition de personnel a été conclue entre la SPL ARAC Occitanie et la SPL AREC 
Occitanie en date du 28 mai 2021 afin de mettre à disposition de manière temporaire, à compter du 1er janvier 
2021, un nombre défini de salariés de la SPL ARAC OCCITANIE, au bénéfice de la SPL AREC OCCITANIE, 
dans le cadre d’une prestation de services à but non lucratif.    
 
Un avenant n°1 à la convention initiale, entérinée par le Conseil d’Administration de la SPL ARAC du 24 janvier 
2022 été signée pour acter la mise à disposition de personnel complémentaire et en proroger la durée jusqu’au 
31 décembre 2022. 
 
Il n’y a pas d’impact financier en 2022 pour la SPL ARAC au titre de la convention. 
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- Convention de préfinancement des dépenses 
 
Par convention établie avec la Région Occitanie, cette dernière peut demander à la SPL ARAC le 
préfinancement des opérations de mandat. Les avances consenties par la société font l’objet d’un 
remboursement par la Région dans un délai maximum de 12 mois.  
 
Cette convention a été autorisée par le Conseil d’Administration du 21 mai 2021. 
 
Au 31/12/2022, le montant de la ligne de crédit est de 3,3 M€. 
 
 

1.4.2 - Nouvelles conventions conclues et autorisées en 2022 
 
Conseil d’administration du 19 décembre 2022 :  
 

- Convention signée entre la SCET GE et la SPL ARAC pour la mise à disposition d’Aurélien 
JOUBERT 

 
Pour rappel, la SPL ARAC Occitanie a adhéré au Groupement d’employeurs SCET GE, qui propose la mise à 
disposition à but non lucratif de salarié(e)s, conformément aux articles L 12531 et suivants du Code du travail.   
 
Cette convention de mise à disposition a été reconduite pour la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 
2028 renouvelable une fois pour une durée complémentaire de 3 ans. Le taux de mise à disposition fixé étant 
de 65%.  
 
 

1.5. DELEGATIONS DE COMPETENCES ET DE POUVOIRS EN COURS DE VALIDITE ACCORDEES 
PAR L’ASSEMBLEE GENERALE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DANS LE DOMAINE DES 
AUGMENTATIONS DE CAPITAL  

 

Néant. 
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2. VIE SOCIALE DE LA SOCIETE 
 

2.1. COMPOSITION DE L’ACTIONNARIAT AU 31/12/2022 

 

 

dpt Collectivités actionnaires

Nombre 

d’actions au 

31/12/22

nbre actions 

prétées au 

31/12/22

prêt en faveur de
Valeur (€) au 

12/02/20
%

Région Occitanie 17 328 1 732 800 94,69%

9
Communauté de Communes Couserans Pyrénées 23 2 300 0,13%

Communauté de Communes Pays foix Varilhes 20 2 000 0,11%

Commune de Pamiers 4 Prêt d'action 400 0,02%

Conseil Départemental de l’Ariège 13 10 Communauté de Communes Haute Ariege 1 300 0,07%

Communauté de Communes de la Haute Ariège 10 Prêt d'action 1 000 0,05%

11
Commune de Trèbes 10 1 000 0,05%

Communauté de Communes Région Lézignanaise Corbières Miniervois 20 2 000 0,11%

12
Decazeville Communauté 18 5 Communauté de Communes du Saint Affricain 1 800 0,10%

Communauté de Communes du Saint Affricain 5 Prêt d'action 500 0,03%

Ouest Aveyron Communaute 20 2 000 0,11%

Syndicat Mixte du Combalou 20 2 000 0,11%

Commune de Villafranche de Rouergue 10 1 000 0,05%

30
Commune de Sommières 6 600 0,03%

31
Commune de Portet-sur-Garonne 22 1 Commune de Gragnague 2 200 0,12%

Commune de Gragnague 1 Prêt d'action 100 0,01%

Commune de Muret 13 1 300 0,07%

Commune de Pinsaguel 13 1 300 0,07%

Commune de Revel 19 4 Commune de Pamiers 1 900 0,10%

Commune de Salie 23 2 300 0,13%

Commune de Saint-Lys 23 2 300 0,13%

Commune de Saint-Gaudens 23 2 300 0,13%

Communauté de Communes Cœur et Coteaux de Comminges 23 2 300 0,13%

Communauté d'Agglomération du Sud-Est Toulousain - SICOVAL 23 2 300 0,13%

Communauté de Communes du Volvestre 20 2 000 0,11%

Le Muretain Agglo 23 2 300 0,13%

Communauté de Communes Lauragais Revel et Sorèzois 22 1 Commune de Balaruc 2 200 0,12%

Commune de Bagnères de Luchon 23 2 300 0,13%

Commune de Plaisance du Touch 6 600 0,03%

Communauté de Communes Pyrénées Haut Garonnaises 23 2 300 0,13%

Commune de Roques-sur-Garonne 7 700 0,04%

Commune de Saint Orens de Gameville 10 1 000 0,05%

Commune de Saubens 10 1 000 0,05%

Commune d'Auterive 10 1 000 0,05%

Syndicat Mixte pour l'Aménagement de la Forêt de Bouconne 10 1 000 0,05%

32
Communauté de Communes de la Gascogne Toulousaine 23 2 300 0,13%

Communauté de Communes de la Lomagne Gersoise 23 2 300 0,13%

Commune de Nogaro 22 2 200 0,12%

Commune de Fleurance 10 1 000 0,05%

Commune de Pujaudran 10 1 000 0,05%
Communauté de Communes du Bas Armagnac 1 100 0,01%

34
Montpellier Méditerrannée Métropole 1 100 0,01%

Commune de Frontignan Lapeyrade 10 1 000 0,05%

Communauté de Communes du Pays de Lunel 20 2 000 0,11%

Commune de Balaruc 1 Prêt d'action 100 0,01%

46
Commune de Figeac 23 2 300 0,13%

Cauvaldor 23 2 300 0,13%

Grand Figeac 23 2 300 0,13%

Commune de Martel 6 600 0,03%

Commune de Cahors 8 800 0,04%

Grand Cahors 8 800 0,04%

48
Communauté de Commune Cœur de Lozère 20 2 000 0,11%

Commune de Mende 10 1 000 0,05%

65
Commune de Lannemezan 23 2 300 0,13%

Commune de Bagnères 5 500 0,03%

Commune d'Aragnouet 10 1 000 0,05%

Commune de Seméac 10 1 000 0,05%

Commune de Capvern 10 1 000 0,05%

Commune de Sarrancolin 10 1 000 0,05%

Communauté de Communes du Plateau de Lannemezan et des Baïses 23 2 300 0,13%

Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées 12 1 Syndicat mixte Pic du Midi 1 200 0,07%

Syndicat Mixte Pyrénia 10 1 000 0,05%

Syndicat Mixte du Pic du Midi 1 Prêt d'action 100 0,01%

66
Commune le Boulou 10 1 000 0,05%

81
Commune de Saint Sulpice la Pointe 10 1 000 0,05%

Commune de Lavaur 10 1 000 0,05%

Commune de Graulhet 10 1 000 0,05%

82
Conseil Départemental de Tarn et Garonne 20 2 000 0,11%

Communauté de Communes des Deux Rives 20 2 000 0,11%

Commune de Verdun sur Garonne 10 1 000 0,05%

TOTAL 18 300 22 1 830 000 100,00%

CAPITAL SOCIAL SPL ARAC AU 31/12/2022
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2.2. REUNIONS DES INSTANCES 

 

Séances des Assemblées spéciales des actionnaires de la SPL :  

L’Assemblée Spéciale s’est réunie 5 fois au cours de l’exercice 2022 : 

19ème séance du 24 Janvier 2022 

I - VIE SOCIALE  
II – ACTIVITE OPERATIONNELLE DEPUIS LE DERNIER CONSEIL D’ADMINISTRATION  
III – PREFINANCEMENT D’OPERATIONS  
IV – INFORMATION SUR LE GIE  
V – ATTERRISSAGE 2021  
VI – BUDGET PRIMITIF 2022  
VII – CONVENTIONS REGLEMENTEES 3  
VIII - POUVOIR - FORMALITES  
IX - QUESTIONS DIVERSES 

 

20ème séance du 29 Avril 2022 

I - VIE SOCIALE : 
1.1 – Mouvements de personnel depuis le dernier CA 
1.2 – Groupement d’employeurs 
1.3 – Agrément de nouveaux actionnaires de la SPL 

II – ACTIVITE OPERATIONNELLE DEPUIS LE DERNIER CONSEIL D’ADMINISTRATION : 
2.1 : Nouvelles conventions engagées pour le compte de la Région Occitanie  
2.2 : Nouvelles conventions engagées pour le compte d’autres actionnaires  
2.3 : Opération présentée au Comité d’Engagement du 28 mars 2022 : Réalisation d’une résidence 
de tourisme à Piau Engaly dans le cadre d’un marché de partenariat: 

III – AUGMENTATION DE CAPITAL : Appel à la libération du solde 
IV - POUVOIR - FORMALITES 
V - QUESTIONS DIVERSES 

 

21ème séance du 23 Mai 2022 

I - VIE SOCIALE :  
1. Mouvements de personnel depuis le dernier Conseil d’Administration 

II – ACTIVITE OPERATIONNELLE DEPUIS LE DERNIER CONSEIL D’ADMINISTRATION  
1. Les nouvelles conventions engagées depuis le dernier Conseil d’Administration 

III – ARRETE DES COMPTES ANNUELS DE L’EXERCICE 2021 (10ème exercice) 
IV -  CONVENTIONS REGLEMENTEES  

1. Conventions antérieures qui continuent à produire effet 
2. Conventions nouvelles 

V - LOI 3 DS  
1. Statuts des élus au sein des EPL et d’organismes extérieurs - Conflit d’intérêts 
2. Rapport annuel des élus 
3. Communication des délibérations des EPL 
4. Commissaire aux comptes 
5. Encadrement de la rémunération des élus 
6. Formation des élus  
7. Collectivités étrangères  

VI. PREPARATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
VII - POUVOIR FORMALITES  
VIII – QUESTIONS DIVERSES  
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22ème séance du 18 Juillet 2022 

I - VIE SOCIALE : 
1. Mouvements de personnel depuis le dernier Conseil d’Administration 
2. Agrément de nouveaux actionnaires de la SPL 

II – Opération présentée au Comité d’Engagement du 4 Juillet 2022 : Réalisation d’une résidence de 
tourisme à Piau-Engaly dans le cadre d’un marché de partenariat: 
III – POUVOIRS - FORMALITES 
IV – QUESTIONS DIVERSES 

 

23ème séance du 19 Décembre 2022 

I - VIE SOCIALE : 
1. Mouvements de personnel depuis le dernier Conseil d’Administration 
2. Agrément de nouveaux actionnaires de la SPL 

3. Présentation du nouveau contrat PMAD de la SCET – Mise disposition d’un directeur 
technique au sein de la SPL ARAC 

4.  Mandat du Directeur Général 

II – ACTIVITE OPERATIONNELLE DEPUIS LE DERNIER CONSEIL D’ADMINISTRATION: 
1. Les nouvelles conventions engagées depuis le dernier Conseil d’Administration 

2. Point Opérationnel 
III – ATTERRISSAGE 2022 : 

IV – BUDGET PREVISIONNEL 2023 
V – POUVOIRS - FORMALITES 

VI – QUESTIONS DIVERSES 

 

Séances des Conseils Administration 
 

Le Conseil d’Administration s’est réuni cinq fois au cours de l’exercice 2022 : 

CA du 24 Janvier 2022 

I - VIE SOCIALE  
II – ACTIVITE OPERATIONNELLE DEPUIS LE DERNIER CONSEIL D’ADMINISTRATION  
III – PREFINANCEMENT D’OPERATIONS  
IV – INFORMATION SUR LE GIE  
V – ATTERRISSAGE 2021  
VI – BUDGET PRIMITIF 2022  
VII – CONVENTIONS REGLEMENTEES 3  
VIII - POUVOIR - FORMALITES  
IX - QUESTIONS DIVERSES 

 

CA du 29 Avril 2022 

I - VIE SOCIALE : 
1.1 – Mouvements de personnel depuis le dernier CA 
1.2 – Groupement d’employeurs 
1.3 – Agrément de nouveaux actionnaires de la SPL 

II – ACTIVITE OPERATIONNELLE DEPUIS LE DERNIER CONSEIL D’ADMINISTRATION : 
2.1 : Nouvelles conventions engagées pour le compte de la Région Occitanie  
2.2 : Nouvelles conventions engagées pour le compte d’autres actionnaires  
2.3 : Opération présentée au Comité d’Engagement du 28 mars 2022 : Réalisation d’une résidence 
de tourisme à Piau Engaly dans le cadre d’un marché de partenariat: 

III – AUGMENTATION DE CAPITAL : Appel à la libération du solde 
IV - POUVOIR - FORMALITES 
V - QUESTIONS DIVERSES 
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CA du 23 Mai 2022 

I - VIE SOCIALE : 
1. Mouvements de personnel depuis le dernier Conseil d’Administration 

II – ACTIVITE OPERATIONNELLE DEPUIS LE DERNIER CONSEIL D’ADMINISTRATION  
1. Les nouvelles conventions engagées depuis le dernier Conseil d’Administration 

III – ARRETE DES COMPTES ANNUELS DE L’EXERCICE 2021 (10ème exercice) 
IV -  CONVENTIONS REGLEMENTEES  

1. Conventions antérieures qui continuent à produire effet 
2. Conventions nouvelles 

V - LOI 3 DS  
1. Statuts des élus au sein des EPL et d’organismes extérieurs - Conflit d’intérêts 
2. Rapport annuel des élus 
3. Communication des délibérations des EPL 
4. Commissaire aux comptes 
5. Encadrement de la rémunération des élus 
6. Formation des élus  
7. Collectivités étrangères  

VI. PREPARATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
VII - POUVOIR FORMALITES  
VIII – QUESTIONS DIVERSES  

 

CA du 18 Juillet 2022 

I - VIE SOCIALE : 
1. Mouvements de personnel depuis le dernier Conseil d’Administration 
2. Agrément de nouveaux actionnaires de la SPL 

II – Opération présentée au Comité d’Engagement du 4 Juillet 2022 : Réalisation d’une résidence de 
tourisme à Piau-Engaly dans le cadre d’un marché de partenariat: 
III – POUVOIRS - FORMALITES 
IV – QUESTIONS DIVERSES 

 

CA du 19 Décembre 2022 

I - VIE SOCIALE : 

1. Mouvements de personnel depuis le dernier Conseil d’Administration 

2. Agrément de nouveaux actionnaires de la SPL 
3. Présentation du nouveau contrat PMAD de la SCET – Mise disposition d’un directeur 

technique au sein de la SPL ARAC 
4. Mandat du Directeur Général 

II – ACTIVITE OPERATIONNELLE DEPUIS LE DERNIER CONSEIL D’ADMINISTRATION: 

1. Les nouvelles conventions engagées depuis le dernier Conseil d’Administration 
2. Point Opérationnel 

III – ATTERRISSAGE 2022 : 

IV – BUDGET PREVISIONNEL 2023 

V – POUVOIRS - FORMALITES 

VI – QUESTIONS DIVERSES 

 

Séances des Assemblées générales 

L’Assemblée Générale s’est réunie une fois au cours de l’exercice 2022 : 

 

AGO du 29 Juin 2022 

I. Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2021 après lecture du Rapport du 
Conseil d’Administration et du Rapport du Commissaire aux comptes ; 

II. Affectation du résultat ; 
III. Rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions visées à l'article L 225-38 et 

suivants du Code de commerce ; approbation de ces conventions ; 
IV. Quitus aux administrateurs ; 
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V. Prise d’acte de la désignation des représentants des collectivités territoriales et leurs 
groupements actionnaires au Conseil d’Administration et à l’Assemblée Générale de la SPL 
ARAC Occitanie ainsi que de la composition du Conseil d’Administration; 

VI. Pouvoir en vue d’accomplir les formalités ; 
VII. Questions diverses 

 

 

2.3. BILAN SOCIAL 

 

LE PERSONNEL - ORGANIGRAMME 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

              
              

REGROUP E
AU SEIN D'UN    

Cécile Deslauriers

Directrice du GIE  

Ressources

Humaines

Nicolas Ripart

Directeur SI

Jac ues Grou el

Directeur

Commande publique et

achats

Laurent Collet

Directeur

Aurélien Joubert

Directeur Général

Claire Catrice

l Année  Gregh

Directrice

Financière

 irginie Mar uet

Directrice Juridique

Agnès Rousseau

Directrice

Communication et RSE

Laurent Collet

Secrétaire Général   

Directeur des 

investissements

Christophe Dagneau

Directeur Relations 

collectivités  

Vie sociale

Nicolas Gallot

Directeur Construction

Emilio Campos

Directeur Développement 

Aménagement

                        

                         

   

                  

                                       

EFFECTIF TOTAL : 111
Dont :
 2 fonctionnaires détachés et 1 

fonctionnaire mis à disposition
 2 PMAD
 98 salariés en CDI
 6 salariés en CDD
 1 contrat d apprentissage
 1 contrat de professionnalisation

Cadres : 72

ETAM : 39

  9 collaborateurs du GIE au 
service de l ARAC   l AREC

                  

          
                     

        

                  

        
                       

           

                 

                
72

39
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Effectifs au 31/12/2022 
 
L’année 2022 a été marquée par le transfert de 48 collaborateurs sur le Groupement d’Employeurs 
ARAC Occitanie. En conséquence, au 31 décembre 2022, la SPL ARAC OCCITANIE ne comptait plus 
que 4 personnes dont 3 en CDI et 1 PMAD. L’effectif moyen annuel représentant 31,42 personnes. 
 
Mouvements de personnel 2022 
 
48 personnes ont été transférées de la SPL ARAC vers le GE ARAC OCCITANIE 
 

• Ces transferts ont été opérés entre les mois d’avril et octobre 2022 et représentent 92 % de l’effectif. 
 
2 personnes ont rejoint la société : 

• 1 Gestionnaire Marchés (CDD à compter du 03/01/2022) 
• 1 Responsable Aménagement Foncière Agricole 

 
4 salariés ont quitté la société : 

• 1 Chargé d’Opérations (Démission au 11/02/2022) 
• 1 Contrôleuse de Gestion Opérationnelle (fin de CDD au 11/02/2022) 
• 1 Gestionnaire Marchés (fin de CDD au 30/06/2022) 
• 1 Responsable Economie Construction (Retraite au 31/12/2022) 
 
Stagiaires  
 
En 2022, la SPL ARAC OCCITANIE a accueilli un stagiaire au sein de ses équipes  : 
 

• 1 étudiant en Master 1 Economie appliquée à l’Université de Toulouse 1 Capitole. 
(Durée : 2 mois de juin à juillet 2022) 
 
Évolution et répartition des effectifs 
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La formation  
 

La société met en œuvre, chaque année, un plan de développement des compétences afin 
d’accompagner l’évolution des collaborateurs.  
 
Le plan de développement des compétences, étendu à l’ensemble des structures de l’ARAC (la SPL, 
la SEM et le GE) permet une mise en œuvre et un suivi optimisé. 
En raison du transfert de plus de 92 % des collaborateurs de la SPL ARAC vers le Groupement 
d’Employeurs ARAC Occitanie, les données qui vous sont communiquées sont basées sur des effectifs 
consolidés (SPL-SEM-GE). 
 
En 2022, le contexte s’est normalisé. Des sessions non réalisées en 2021 en raison de la crise sanitaire 
ont été en grande partie reportées sur 2022.  Ainsi, des formations collectives ont été dispensées à la 
quasi-totalité des services opérationnels et supports.  
 
Le taux de formations sur les domaines d’expertise est significatif ; il s’élève en effet à 61 %. Cela 
s’explique notamment par la volonté de la Direction de poursuivre sa politique de développement des 
compétences de l’ensemble des collaborateurs et par la reprise d’une organisation stabilisée suite à la 
crise sanitaire.  
 
Enfin, sur l’ensemble de l’ARAC, 98 collaborateurs ont pu bénéficier d’au moins une formation sur 
l’année 2022, ce qui représente 87,50 % de l’effectif global de l’Agence. 
 
Instances Représentatives du Personnel : 
 
L’élection des nouveaux représentants du personnel au CSE et la désignation de nouveaux délégués 
syndicaux ont eu lieu en juin 2022. 
 

Les membres du Comité Social et Economique se sont réunis les 6 juillet, 13 septembre, 8 novembre 
et 13 décembre 2022. 
 

Une feuille de route pour la mandature a été établie, définissant les thématiques qui feront l’objet de 
démarches spécifiques et négociations : prévention des risques et notamment des risques psycho-
sociaux, égalité femmes-hommes, gestion prévisionnelle des emplois et des compétences. 
 

Des négociations salariales ont été menées au 2nd semestre, aboutissant à la signature d’un accord 
salarial le 23 décembre 2022, mettant notamment l’accent sur les mesures collectives dans le cadre du 
contexte économique marqué par une forte inflation. 
  

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_117-DE
Reçu le 14/09/2023



20/38 

 

 
Point sur la convergence des structures  
 
2022 a vu d’une part le déploiement du socle social harmonisé négocié en 2021, et d’autre part la 
création du groupement d’employeurs sur lequel ont été transférés l’ensemble des salariés de l’agence 
(à l’exception de 2 salariés mis à disposition de la SPL sur des opérations spécifiques et restant en 
2023 sur la SPL). 
 
L’ensemble des projets, outils ou éléments sociaux concerne désormais l’agence dans sa globalité.  
Sur le sujet RH, la convergence des structures est donc finalisée. 
 
Certification ISO 9001-V2015 
 
La certification ISO 9001 est organisée par cycles de 3 années : 
 

- Année 1 : audit complet (renouvellement / re-certification) 

- Année 2 et 3 : audits de suivi, au cours desquels n’est pas obligatoirement audité tout le système 
qualité 

 
L’historique de la Certification a débuté avec la SEM ARAC qui a obtenu son premier certificat ISO 9001 
le 21 juin 2013. Un audit de re-certification a été réalisé en mai 2022 et la certification a été renouvelée 
sans aucune non-conformité et 11 points forts ont été relevés.  

Forts de cette expérience, pour l’année 2023 une demande d’extension du périmètre de la certification 
ISO 9001 à la SPL ARAC a donc été demandée. L’audit ainsi étendu à la SPL a été réalisé du 23 au 25 
mai 2023 pour valider à la fois l’extension et la certification à l’ensemble de l’agence ARAC. Les process 
audités sont confiants ; le résultat de cet audit ne sera toutefois connu que sous un délai d’un mois 
environ. 

 
RSE 

Depuis début 2021, l’ARAC mène une démarche RSE qui repose sur des enjeux prioritaires 
répartis au sein trois grands engagements : 

 
➢ Engagement n°1 : Réduire notre impact environnemental 

➢ Engagement n°2 : Contribuer à l’épanouissement de nos collaborateurs 

➢ Engagement n°3 : Être aux côtés de tous les territoires 
 

2022 a été marquée par de nombreuses actions, regroupées dans le document «bilan RSE». 
 

Parmi les faits marquants de cette année, l’ARAC a : 
 

- organisé des ateliers pour l’ensemble des salariés à l’occasion de la Semaine de la Qualité 
de Vie au Travail 

- travaillé sur sa raison d’être, ses valeurs et sa vision 

- décidé de lancer son premier bilan carbone 
 

En 2023, l’ARAC pourra ainsi définir une trajectoire bas carbone, à la fois en interne et sur les 

opérations.  

 

L’accent sera également mis sur les salariés, grâce à des actions développées conjointement 

avec les RH et la QSE : GPEC, QVT, politique handicap, démarche Santé Sécurité, etc. 

 

Enfin, nous viendrons en appui des équipes opérationnelles pour travailler sur l’évolution 

durable de nos métiers, en fonction du contexte environnemental, économique et 

réglementaire. 
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3. PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS 2022 
 

3.1. Règles et méthodes comptables 

 

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2022 ont été établis conformément au 
règlement de l'Autorité des Normes Comptables n°2016-07 à jour des différents règlements 
complémentaires à la date de l’établissement des dits comptes annuels. 

 
Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe 
de prudence, conformément aux hypothèses de base : 
 
➢ continuité de l'exploitation, 
➢ permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
➢ indépendance des exercices. 

 
et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est 
la méthode des coûts historiques. 

 
La Loi comptable du 30 avril 1983 et son décret d’application 83-1020 du 29 novembre 
1983, s’appliquent de droit aux Sociétés d’Economie Mixte régies par la Loi du 7 juillet 
1983. 

 
Les états financiers, ci-joint, ont été établis conformément à l’avis du Comité National de la 
comptabilité du 18 mars 1999 pour les opérations de concession d’aménagement, ainsi que 
les avis antérieurs du 12 juillet 1984 et du 8 décembre 1993 pour les autres opérations. 

 

L’ensemble des recommandations énoncées par les guides comptables édités par la 
Fédération des EPL (guides comptables professionnels des SEML activités immobilières et 
actions, et opérations d’aménagement) a été également respecté. 

 
3.2. Évènements postérieurs à la clôture 

 

➢ Néant 
 

3.3. E ènements significatifs de l’exercice 

➢ Capital social 
 
L’Assemblée Générale Mixte du 4 Juin 2020 avait décidé une augmentation de capital d’un 
montant maximum de 1 840 000 € par la création et l’émission de 18 400 actions nouvelles 
de 100 euros chacune. 
 
La souscription définitive s’est élevée au final à 1 600 000 € soit 16 000 actions d’une valeur 
nominale de 100 €.  
 
Au 31/12/2020, la moitié de cette somme a été versée sur le compte de la Caisse d’Epargne 
Midi Pyrénées.  
 
En date du 1/11/2021, un versement complémentaire a été appelé d’un montant de 400 000 
euros et versé.  
 
Le 09/06/2022, le solde du capital souscrit non encore appelé de 400 000 euros a été versé. 
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➢ Préfinancement d’opérations de mandats  
 
Une ligne de crédit a été ouverte auprès de la Caisse d’Epargne Midi-Pyrénées en 2021 pour 
assurer le préfinancement des opérations de mandats pour le compte de la Région dans le 
cadre de la convention générale de mandats signée entre la SPL ARAC (9/12/2020) et la 
Région Occitanie (12/01/2021). 

 
Cette ligne de crédit a été utilisée à compter du 09/06/2021. 
 
Au 31/12/2022, cette ligne de crédit affiche un solde créditeur s’élevant à 3 300 000 euros. 

 
En 2022, la SPL a également souscrit un prêt relais spécifiquement pour une opération de 
mandat (autre client). Au 31/12/22, le prêt relais a été débloqué à hauteur de 1 207 343 euros. 
 

➢ Financement des opérations à LT  

 
Dans le cadre de la conclusion des nouvelles opérations à long terme, la SPL a souscrit en 
2022 deux emprunts pour le financement d’une opération de concession et de l’opération de 
marché de partenariat.  
Au 31/12/2022, le capital restant dû de ces emprunts représente un montant total de 3 511 
117 euros. 
 

➢ Nouvelle organisation en 2022  
 
En 2022, une réorganisation a été effectuée au sein de l’agence ARAC avec la création du 
GE ARAC OCCITANIE (Groupement d’Employeur). Ce GE a pour objet la mise à disposition 
de ses adhérents, de salariés liés au groupement par un contrat de travail.  
 
Le GE compte 2 membres :  
 
➢ La SPL ARAC 
➢ La SEM ARAC 

 
Dans le cadre de cette réorganisation, à compter du 1er mai 2022, le personnel de la SPL 
ARAC a été transféré (par avenant) de la SPL ARAC vers le GE ARAC ; les 45 salariés ayant 
été transférés avec leurs congés acquis à leur date de transfert, le GE ARAC a refacturé ces 
congés payés chargés à la SPL ARAC. Au 31/12/2022, il reste 3 salariés inscrits au registre 
du personnel de la SPL ARAC.  
 
Conformément à l’article 9 du Règlement intérieur du GE ARAC, la SPL ARAC a fait une 
avance en compte courant d’un montant de 430 K€ au début de la constitution du GE.  
 
En tant que membre du GE ARAC, la SPL ARAC a utilisé les moyens communs du GE. Ces 
derniers sont refacturés à prix coûtant.  
 

3.4. Analyse économico-financière 
 

Les comptes annuels de l’exercice clos au 31 décembre 2022 ont été établis conformément 
aux règles de présentation et aux méthodes d'évaluation prévues par la réglementation en 
vigueur conformément aux états financiers joints en annexe. Ils ont fait l’objet d’un contrôle 
par le commissaire aux comptes au cours du mois d’avril 2023. 

 
Le résultat enregistré au 31 décembre 2022 présente un bénéfice de + 165 K€. 

 

Le chiffre d'affaires global de la Société, toutes activités confondues, s’élève à 12 500 K€ en 
2022 et intègre 8 672 K€ de chiffre d’affaires liées aux activités de la société, 3 399 K€ de 
recettes liées aux concessions et 429 K€ au titre des refacturations entre membres de 
l’UES. 
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Afin de donner une vue claire et synthétique de l’activité de la Société et de son évolution, 
nous vous présentons, ci-après, les chiffres les plus significatifs au travers des bilans et 
compte de résultat sous leur forme comptable ainsi que sous leur forme budgétaire 
simplifiée. 

 
3.5. Analyse du résultat de la société 

 
 

Le compte de résultat par activité de la SPL ARAC :  
 

 

FONCTIONNEMENT MANDATS
MARCHES 

PARTENARIATS

CONCESSIONS 

D'AMENAGMT
TOTAL NET

Ventes de marchandises 0  

Productions vendues de biens 3 399 274  3 399 274  

Production vendues de services 9 100 867  9 100 867  

CHIFFRES D'AFFAIRES NET 9 100 867  0  0  3 399 274  12 500 141  

Production stockée -572 701  -572 701  

Production immobilisée 0  

Subventions d'exploitation 0  

Reprises amortiss.,provis., transf.charges 430 878  430 878  

Autres produits 30  30  

PRODUITS EXPLOITATION 9 531 775  0  0  2 826 573  12 358 348  
0  

Achats de marchandises 0  

Variation de stocks de marchandises 0  

Achats matières premieres, approvision. 0  

Variation des stocks [mat.premières] 0  

Autres achats & charges externes 7 257 090  2 826 573  10 083 662  

Impôts, taxes & versements assimilés 78 161  78 161  

Salaires & traitements 1 310 224  1 310 224  

Charges sociales 659 178  659 178  

Dotations amortissement s/immobilisations 17 293  17 293  

Dotations aux provisions s/immobilisations 0  

Dotations aux provisions s/actif circulant 0  

Dotations provisions risques & charges 3 000  3 000  

Autres charges 18  18  

CHARGES EXPLOITATION 9 324 964  0  0  2 826 573  12 151 537  

RESULTAT D'EXPLOITATION 206 811  0  0  0  206 811  

BENEF.OPE FAITES EN COMMUN 0  

PERTE OPE FAITES EN COMMUN 0  

Produits financiers de participation 0  

Produits autres valeurs mobilières 0  

Autres intérêts & produits assimilés 2 108  2 108  

Reprises s/provisions, transferts charge 0  

Différences positives de change 0  

Produits nets cessions valeurs mob.placements 0  

PRODUITS FINANCIERS 2 108  0  0  2 108  

Dotations financières amortis.,provisions 0  

Intérêts & charges assimilées 0  

Différences négatives de change 0  

Charges nette cessions valeurs mob.placement 0  

CHARGES FINANCIERES 0  0  0  

RESULTAT FINANCIER 2 108  0  0  0  2 108  

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS 208 919  0  0  0  208 919  
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L’analyse du résultat « fonctionnement » selon son approche budgétaire :  
 
La présentation ci-dessous diffère de celle des états financiers ; elle n’intègre que les 
mouvements issus du fonctionnement et sont reclassés par nature de charges et de 
produits. 
 
Les retraitements effectués par rapport à la version « Etats financiers » présentés en annexe 
sont les suivants : 

 
✓ Refacturations vers les autres membres 

 
Dans la version « Etats financiers », les refacturations de la SPL ARAC vers les autres 
membres de l’UES (refacturation de personnel pour 383 K€ et charges de fonctionnement 
pour 46 K€) sont intégrées dans le Chiffre d’affaires alors que dans la version ci-dessous, 
les refacturations vers les autres membres sont présentées en moins des dépenses de 
fonctionnement et en moins des charges de personnel. 

 
✓ Concessions : 

 
Dans la version « Etats financiers », les rémunérations sur concessions sont intégrées dans 
la ligne « Reprises sur provisions et transferts de charges ». Dans la version présentée ci-
dessous, elles figurent dans le chiffre d’affaires (ligne « Aménagement » pour 289 K€) 

 

✓ Marché de partenariat : 
 

Dans la version « Etats financiers », les rémunérations sur les marchés de partenariat sont 
intégrées dans la ligne « Reprises sur provisions et transferts de charges ». Dans la version 
présentée ci-dessous, elles figurent dans le chiffre d’affaires (ligne « Immobilier » pour 34 
K€) 
 

FONCTIONNEMENT MANDATS
MARCHES 

PARTENARIATS

CONCESSIONS 

D'AMENAGMT
TOTAL NET

Produits exceptionnels s/ope.gestion 4 700  4 700  

Produits exceptionnels S/opé. en capital 0  

Reprises provisions & transferts de charges 85 850  85 850  

PRODUITS EXCEPTIONNELS 90 551  0  0  90 551  

Charges exceptionneles s/opé.gestion 85 850  85 850  

Charges exceptionnelles s/opé en capital 0  

Dotations exceptionnelles amortiss.,provisions 0  

CHARGES EXCEPTIONNELLES 85 850  0  0  85 850  

RESULTAT EXCEPTIONNEL 4 700  0  0  0  4 700  

Participation salariés 0  

Impôts sur les bénéfices 48 335  48 335  

TOTAL DES PRODUITS 9 624 433  0  0  2 826 573  12 451 006  

TOTAL DES CHARGES 9 459 149  0  0  2 826 573  12 285 722  

BENEFICE OU PERTE 165 284  0  0  0  165 284  
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Le onzième exercice clos le 31 décembre 2022 laisse apparaître un résultat net comptable de 
+ 165 K€ contre un résultat de + 58 K€ du 19 décembre 2022. 

 

L’écart de   107 K€ par rapport au résultat présenté en décembre s’explique essentiellement 
par les éléments suivants : 
 

✓ Des produits d’exploitation en hausse de 127 K€ avec un chiffre d’affaires meilleur 
que prévu principalement au titre des opérations Région 

✓ Des charges d’exploitation très proche du montant prévu en global (-7 K€) mais avec 
des variations selon les postes et notamment :  

o Des charges de sous-traitance supérieures aux prévisions de  202 K€ 
s’expliquant par la rétrocession de la rémunération sur des opérations 
transférées de la SEM ARAC à la SPL ARAC. 

o Des écarts de refacturations de charges de personnel entre sociétés ayant 
un impact favorable sur le résultat de la SPL ARAC de 297 K€ 

 
Le chiffre d’affaires s’élève en 2022 à 8 996 K€ soit une progression de + 1 100 K€ par 
rapport à 2021. Il intègre : 

 

✓ Des rémunérations sur études et mandats pour le compte de la Région pour 8 079 
K€ en hausse de   634 K€ par rapport à 2021 

✓ Des rémunérations sur opérations pour le compte d’autres clients pour 593 K€ en 
hausse de 320 K€ par rapport à 2021 et notamment Infra Avion pour le Syndicat 
Mixte Pyrénia, Tiers Lieu et Maison de Quartier pour Portet sur Garonne, Etudes 
pour la ZAC SABLA à Plaisance du Touch, Etudes pour le projet Roquefort Demain. 

✓ Des rémunérations au titre des concessions Pamiers et La Mongie pour un montant 
total de 289 K€ en progression de 181 K€ 

✓ La rémunération au titre du marché de partenariat pour le Cinéma de Lannemezan 
pour un montant de 34 K€ 

 

Libellés Résultat 2021
Atterrissage 

2022
Réel 2022

Ecart 2021 / 

2022

Ecart réel 2022 

/ atterrissage

Construction Région 7 445 7 899 8 079 634 180

Construction autres clients 273 613 593 320 -20

Aménagement (concessions) 108 306 289 181 -17

Immobilier 34 34 34 0

Gestion filiales 0 0

Chiffre d'affaires à développer 70 -70 0

Total Chiffre d'affaires 7 895 8 852 8 996 1 100 144

Total autres produits 74 124 107 34 -17

Produits d'exploitation 7 969 8 976 9 103 1 134 127

ACHATS ET CHARGES EXTERNES (1) 959 1 022 1 211 251 189

Dont sous-traitance 321 233 435 115 202

REFACTURATION CHARGES FONCTIONNEMENT GIE 969 979 974 5 -5

REFACTURATION CHARGES FONCTIONNEMENT GE 223 151 151 -72

REFACTURATION CHARGES DE FONCTIONNEMENT ENTRE MEMBRES (hors GIE et GE) 583 262 348 -235 86

REFACTURATION CHARGES DE FONCTIONNEMENT  (2) 1 552 1 464 1 472 -80 8

CHARGES DE FONCTIONNEMENT (1)+(2) 2 512 2 486 2 683 172 197

IMPOTS TAXES VERSTS ASSIMILES 155 114 78 -77 -36

SALAIRES et CHARGES (3) 3 223 1 845 1 969 -1 254 125

REFACTURATION CHARGES PERSONNEL GIE 601 381 440 -161 60

REFACTURATION CHARGES DE PERSONNEL GE ARAC 2 701 2 890 2 890 189

TOTAL REFACTURATION CHARGES DE PERSONNEL ENTRE MEMBRES (hors GIE et GE) 1 373 1 360 815 -559 -545

REFACTURATION CHARGES DE PERSONNEL (4) 1 974 4 442 4 145 2 171 -297

CHARGES DE PERSONNEL (3)+(4) 5 198 6 287 6 115 917 -172

AUTRES CHARGES 1 0 -1 0

DOTATIONS aux AMORT. 12 16 17 5 1

DOTATIONS aux PROVISIONS 5 3 -2 3

Charges d'exploitation 7 882 8 903 8 896 1 014 -7

Résultat d'exploitation 87 73 207 120 134

PRODUITS FINANCIERS 2 2 0 2

CHARGES FINANCIERES 0 0 0

Résultat financier 2 0 2 0 2

Résultat courant avant IS 89 73 209 120 136

PRODUITS EXCEPTIONNELS 5 91 91 86

CHARGES EXCEPTIONNELLES 4 86 82 86

Résultat exceptionnel -4 5 5 8 0

Résultat avant IS  85 78 214 128 136

IS / CICE 7 20 48 42 29

Résultat net 79 58 165 86 107
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Les autres produits correspondent essentiellement à des avantages en nature pour 25 K€, une 
reprise de provision au titre des médailles du travail pour 16 K€ ainsi qu’à des remboursements 
d’assurance au titre de départs de salariés pour 67 K€. 

 
Les charges d’exploitation s’élèvent à 8 896 K€ contre 7 882 K€ en 2021, soit une progression de 
+ 1 014 K€ s’expliquant par : 

 
✓ Les achats et charges externes s’élèvent à 1 211 K€ contre 959 K€ en 2021 du fait 

notamment de la hausse de la sous-traitance (rétrocession rémunération à SEM 
ARAC pour 172 K€ et recours à de la sous-traitance sur certaines opérations), mais 
aussi une hausse des dépenses de personnel mis à disposition. 
 

✓ Les refacturations de charges de fonctionnement entre membres s’élèvent au total 
à 2 683 K€ : 

 
o Dont 974 K€ en provenance du GIE. La SPL porte 49% des 

charges de fonctionnement du GIE. 
o Dont 151 K€ au titre du GE ARAC 
o et 348 K€ en provenance de la SEM ARAC  

 
✓ Les charges de personnel propres (charges comprises) passent de 3 223 K€ en 

2021 à 1 969 K€ en 2022, soit une baisse de 1 254 K€ s’expliquant par le transfert 
de la quasi-totalité du personnel sur le GE ARAC courant 2022.   

 
✓ Les refacturations de charges de personnel entre membres s’élèvent au total à 4 

145 K€ :  
 

o dont 440 K€ en provenance du GIE. La SPL porte 35 % des charges de 
personnel du GIE.  

o Dont 2 890 K€ au titre du GE ARAC  
o Dont 1 198 K€ au titre de refacturations de personnel la SEM à la SPL et – 

383 K€ au titre de refacturations de la SPL vers la SEM ; 
 

Le résultat d’exploitation ressort ainsi bénéficiaire de + 207 K€. 
 
Le résultat financier s’élè e à +2 K€. 

Le résultat exceptionnel s’élè e à +5 K€ avec des charges et des produits exceptionnels 
intégrant 86 K€ au titre de la tentative de fraude au paiement dont avait été victime la SPL 
ARAC en 2019 et pour laquelle une provision avait été constituée. Au 31/12/2022, cette 
provision a été reprise (produit de 86 K€) afin de couvrir la charge du même montant. 
 
Après un IS de 48 K€, le résultat net s’élè e à + 165 K€. 
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3.6. Analyse du bilan 
 
Le Bilan par activité de la SPL ARAC :  
 
 

 
 

CONCESSIONS

FONCTIONNEMT MANDATS
MARCHES 

PARTENARIATS
 D'AMENAGEMENT TOTAL NET

Capital Souscrit Non Appele 0  

Frais d'établissement 0  

Frais de  Recherche & développement 0  

Concessions, Brevets, Droits similaires 1 835  1 835  

Fonds commercial 0  

Autres immobilisations incorporelles 0  

Terrains 0  

Constructions 0  

Installations techniques, Outillage 0  

Autres immobilisations corporelles 29 059  29 059  

Immobilisations en cours 38 453  38 453  

Avances & Acomptes 0  

Participations par Mise en Equivalence 0  

Autres participations 0  

Créances Rattachées à des particpations 0  

Autres Titres immobilisés 0  

Prêts 0  

Autres Immobilisations Financières 0  

ACTIF IMMOBILISE 30 894  0  38 453  0  69 347  

Stocks de Matières Premières 0  

Stocks d'en-cours de production de biens 2 254 519  2 254 519  

Stocks en-cours production de services 0  

Stocks de produits intermédiaires, finis 0  

Stocks de Marchandises 0  

Avances, acomptes versés s/commandes 18 720  8 334 555  8 353 275  

Créances clients & comptes rattachés 4 272 470  154 858  4 427 327  

Autres créances 1 743 623  33 569 882  54  669 428  35 982 986  

Capital souscrit, appelé non versé 0  

Valeurs mobilières de placement 0  

Disponibilités 3 941 655  39 965  1 506 515  201 174  5 689 308  

Charges constatées d'avance 396 117  37 081  433 197  

ACTIF CIRCULANT 10 372 584  41 944 402  1 506 569  3 317 059  57 140 613  

Charges à répartir s/plsrs exercices 3 485  3 485  

Primes remboursement des obligations 0  

Neutralisation du résultat intermédiaire 0  

SOUS TOTAL 10 403 478  41 944 402  1 548 507  3 317 059  57 213 445  
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Le total du bilan s’élè e en 2022 à 57 213 K€ contre 76 884 K€ en  2021, soit une baisse 
de 19 302 K€. 

 

➢ A l’actif les principales évolutions sont les suivantes : 
 

✓ La part souscrite mais non encore appelée du capital : - 400 K€, le capital ayant été 
totalement libéré en 2022 
 

✓ Les stocks sont en baisse de 573 K€, ils correspondent aux dépenses réalisées 
dans le cadre des concessions Pamiers et La Mongie. 
 

✓ Les avances et acomptes versés sont en hausse de 764 K€ et s’établissent à 8 353 
K€. Ce poste correspond à des avances forfaitaires sur marchés sur les opérations 
de mandat. 
 

✓ Les créances s’élèvent à 40 409 K€ en 2022 contre 60 470 K€ en 2021 soit une 
diminution de -20 061 K€ avec notamment : 

 
o Les créances clients affichent 4 427 K€ en 2022. 
o Les créances « Mandants » s’élèvent à 22 275 K€ contre 51 099 K€ en 2021. 

Il s’agit de l’ensemble des engagements comptables pris par le mandataire 
pour ordre et compte du mandant qui sont produits dans la comptabilité du 
mandataire. L’actif (22 275 K€) représente les opérations globalement 
débitrices, tandis que le passif (17 797 K€) représente les opérations 
créditrices. 

FONCTIONNEMT MANDATS
MARCHES 

PARTENARIATS

CONCESSIONS 

D'AMENAGMT
TOTAL NET

Capital social (dont versé 1.830K€) 1 830 000  1 830 000  

Primes d'émission, de fusion, d'apport 0  

Ecarts de réévaluation 0  

Réserve légale 28 366  28 366  

Réserves statutaires & contractuelles 0  

Réserves réglementées 0  

Autres réserves 0  

Report à nouveau 1 480 004  1 480 004  

RESULTAT DE L'EXERCICE 165 284  0  0  0  165 284  

Subventions d'investissement 0  

Provisions réglementées 0  

CAPITAUX PROPRES 3 503 654  0  0  0  3 503 654  

Produits des émissions de titres participatifs

Apport du concédant 0  

AUTRES FONDS PROPRES 0  0  0  0  0  

Provisions pour risques 0  

Provisions pour charges 3 364  3 364  

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 3 364  0  0  0  3 364  

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts & dettes auprès etb crédit 3 300 304  1 208 281  1 511 117  2 404 481  8 424 182  

Emprunt & dettes fi divers 0  

Avances & acomptes versés s/comm.cours 350 000  350 000  

Dettes fournisseurs & cptes rattachés 3 920 252  20 301 289  178 748  24 400 289  

Dettes fiscales & sociales 863 104  114 548  977 652  

Dettes sur immob & cptes rattachés 9 498  324  9 822  

Autres Dettes 5 758  19 487 373  19 493 131  

Produits constatés d'avance 37 812  13 538  51 350  

DETTES 8 136 727  40 996 943  1 511 441  3 061 316  53 706 427  

Neutralisation du résultat intermédiaire 0  

SOUS TOTAL 11 643 745  40 996 943  1 511 441  3 061 316  57 213 445  
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o Les autres créances pour 35 983 K€ correspondent essentiellement à : 
▪ Des fournisseurs débiteurs pour 148 K€ 
▪ Des demandes de remboursement émises sur les mandats et 

non encaissées à la fin de l’exercice pour 11 016 K€ 
▪ Des participations concédant à recevoir 639 K€  
▪ Des créances fiscales et sociales d’un montant de 1 150 K€ 
▪ Le compte courant versé au GE ARAC pour 430 K€ 

 
- La trésorerie s’élève au 31/12/2022 à 5 689 K€ soit une hausse de 491 K€ par 

rapport à 2021, avec : 
o Société : 1 768 K€ de disponibilités 

o Opérations : 3 921 K€ de disponibilités 
 

- Les charges constatées d’avance d’un montant de 433 K€ correspondent 
essentiellement à l’appel de fonds du GIE au titre du 1er trimestre 2023 

 

➢ Au passif, les principales variations sont les suivantes : 
 

- La variation des capitaux propres qui passent de 3 338 K€ en 2021 à 3 504 K€ en 
2022 s’explique par le résultat de l’exercice de 165 K€. 

 
- Les provisions pour risques et charges correspondent  
 

o à la provision au titre de la médaille du travail pour 3 K€, son montant a été 
diminué entre 2021 et 2022 du fait du transfert des salariés au GE ARAC 

o la provision pour risque de 86 K€ constituée en 2019 suite à une tentative de 
fraude au paiement dont a été victime la SPL a été reprise en 2022 (cf 
commentaire résultat exceptionnel). 

 

- Les dettes auprès des établissements de crédit d’un montant de 8 424 K€ 
correspondent à la ligne de crédit ouverte pour les opérations Région (3 300 K€) et 
pour la concession de Pamiers (404 K€) ainsi qu’aux emprunts contractés pour 
l’opération La Mongie pour 2 000 K€, Infra Avion pour 1 207 K€ et pour le cinéma de 
Lannemezan pour 1 511 K€. 

 

- Les dettes d’exploitation s’élèvent à 44 820 K€ en hausse de 4 490 K€ par rapport à 2021 : 
o Les dettes fournisseurs société et opérations s’élèvent à 24 400 K€ 
o Les dettes fiscales et sociales s’élèvent à 978 K€ 
o Les dettes « Mandants » s’élèvent à 17 797 K€ (cf. « mandants actifs ») 
o Les dettes d’exploitation intègrent également d’autres dettes pour 1 696 K€ 

: il s’agit principalement des rémunérations sur mandat à payer pour 1 259 
K€ ainsi que des soldes créditeurs sur mandat à rembourser aux 
collectivités suite aux liquidations des opérations pour 431 K€ ; 

 
- Les produits constatés d’avance s’élèvent à 51 K€ et diminuent de 1 081 K€. Ils 

correspondent essentiellement à la rémunération sur quitus pour 38 K€ ainsi qu’à la 
neutralisation du boni résultat de la concession La Mongie pour 14 K€. Pour rappel, 
en 2021, il s’agissait essentiellement de la participation perçue d’avance au titre de 
la concession Pamiers (neutralisation du résultat de la concession) pour 1 111 K€.  
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3.7. Informations sur les délais de paiement 

 

 

 
 
 

3.8. Proposition d’affectation du résultat 

Compte tenu du résultat bénéficiaire de la société de 165 284.21€ au titre de l’exercice clos 
au 31 décembre 2022, le Conseil d’Administration propose de l’affecter en réserve légale 
pour 8 264€ et en report à nouveau pour 157 020.21 €. 

 
 

3.9. Informations financières diverses 
 
 

Concernant les dépenses de recherche et de développement, la Société n'a effectué 
aucune dépense au titre de l'exercice 2022. 

 
Le montant des dividendes versés au cours des 3 derniers exercices aux actionnaires 
s’établi comme suit: 

 

 
 

2021 2020 2019 

Montant des dividendes distribués - - - 

0 jour

(indicatif)

1 à

30

jours

31 à

60

jours

61 à

90

jours

91

jours

et

plus

Total

(1 jour

et

plus)

0 jour

(indicatif)

1 à

30

jours

31 à

60

jours

61 à

90

jours

91

jours

et

plus

Total

(1 jour

et

plus)

Nombre

cumulé de

factures

concernées

6644 3505 188 493

Montant

cumulé des

factures

concernées

TTC

105 520 050,49 51 821 750,33 3 416 895,45 4 682 941,45 1 471 941,25 61 393 528,48 3 924 232,50 5 104 921,42 3 744 026,05 364 989,48 377 757,06 9 591 694,01

Pourcentage

du montant

total TTC des

factures

reçues dans

l'année

63,22 % 31,05 % 2,05 % 2,81 % 0,88 % 36,78 %

Pourcentage

du montant

total TTC des

factures

émises dans

l'année

29,03 % 37,77 % 27,70 % 2,70 % 2,79 % 70,97 %

Factures reçues et émises ayant connu un retard de paiement en cours de l'exercice

Article D. 441 II.- 1° : Factures reçues ayant

connu un retard de paiement au

cours de l'exercice

Article D. 441 II.- 2° : Factures émises ayant

connu un retard de paiement au

cours de l'exercice

(A) Tranches de retard de paiement
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Tableau des résultats de la société au cours des cinq derniers exercices 

 
 

 

3.10. Analyse chiffrée de l’acti ité 
 

 
 

 
 

En K€ 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

CO mandats 106 102 113 404 115 833 140 994 185 736 183 618 146 643

Dont Région (Ouest) 101 210 109 199 105 508 133 024 137 854 129 389 83 307

Dont Région (Est) 44 007 50 955 46 752

Dont Autres clients 4 892 4 205 10 325 7 970 3 875 3 274 16 584
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4. LE BUDGET 2023  
 

 

 
 
 

Les prévisions initiales établies pour le budget de fonctionnement 2023 font apparaître un 
résultat bénéficiaire avant IS de  76 K€ et après IS de  57 K€. 
 

• Le chiffre d’affaires lié aux activités de la SPL pourrait atteindre 9 347 K€ en hausse 
de 351 K€ par rapport à 2022, avec : 

 
o Rémunération au titre des mandats Région pour 8 105 K€ intégrant 600 K€ au 

titre de nouveaux investissements. 
 

o Concessions pour 379 K€ en hausse de 73 K€, notamment du fait des travaux 
sur La Mongie. 

 
o Chiffre d’affaires sur l’immobilier en hausse de 157 K€, tenant compte de la 

rémunération au titre des travaux à Piau Engaly. 
 

o Rémunération au titre des mandats pour le compte d’autres actionnaires pour 
492 K€ en baisse de 121 K€ par rapport au montant prévu en 2022. Mais le 
budget intègre un montant de chiffre d’affaires à développer pour un montant 
de 180 K€  (nouvelles opérations à contractualiser en 2023). 

 
 

Libellés Résultat 2021 Réel 2022

Budget initial 

2023 (nov 

2022)

Ecart Budget 

2023 / Réel 

2022

Construction Région 7 445 8 079 8 105 26

Construction autres clients 273 593 492 -101

Aménagement (concessions) 108 289 379 90

Immobilier 34 191 157

Chiffre d'affaires à développer 70 180 180

Total Chiffre d'affaires 7 895 8 996 9 347 351

Total autres produits 74 107 3 -104

Produits d'exploitation 7 969 9 103 9 350 247

ACHATS ET CHARGES EXTERNES (1) 959 1 211 741 -470

Dont sous-traitance 321 435 126 -309

REFACTURATION CHARGES FONCTIONNEMENT GIE 969 974 1 112 138

REFACTURATION CHARGES FONCTIONNEMENT GE 151 463 312

REFACTURATION CHARGES DE FONCTIONNEMENT ENTRE MEMBRES (hors GIE et GE) 583 348 254 -94

REFACTURATION CHARGES DE FONCTIONNEMENT  (2) 1 552 1 472 1 829 357

CHARGES DE FONCTIONNEMENT (1)+(2) 2 512 2 683 2 571 -113

IMPOTS TAXES VERSTS ASSIMILES 155 78 41 -37

SALAIRES et CHARGES (3) 3 223 1 969 257 -1 712

REFACTURATION CHARGES PERSONNEL GIE 601 440 420 -20

REFACTURATION CHARGES DE PERSONNEL GE ARAC 2 890 5 973 3 083

TOTAL REFACTURATION CHARGES DE PERSONNEL ENTRE MEMBRES (hors GIE et GE) 1 373 815 0 -815

REFACTURATION CHARGES DE PERSONNEL (4) 1 974 4 145 6 393 2 247

CHARGES DE PERSONNEL (3)+(4) 5 198 6 115 6 650 535

AUTRES CHARGES 1 0 0

DOTATIONS aux AMORT. 12 17 13 -5

DOTATIONS aux PROVISIONS 5 3 -3

Charges d'exploitation 7 882 8 896 9 274 378

Résultat d'exploitation 87 207 76 -131

PRODUITS FINANCIERS 2 2 -2

CHARGES FINANCIERES 0 0

Résultat financier 2 2 0 -2

Résultat courant avant IS 89 209 76 -133

PRODUITS EXCEPTIONNELS 91 -91

CHARGES EXCEPTIONNELLES 4 86 -86

Résultat exceptionnel -4 5 0 -5

Résultat avant IS  85 214 76 -138

IS / CICE 7 48 19 -29

Résultat net 79 165 57 -108
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• Les charges d’exploitation devraient atteindre un total de 9 274 K€ en hausse de 378 
K€ par rapport à 2022, avec : 

 
o Une diminution des achats et charges externes propres à la SPL pour – 470 

K€, dont principalement les charges de sous-traitance, le personnel mis à 
disposition et les frais liés aux déplacements du personnel dorénavant portés 
par le GE. 
 

o Une hausse des refacturations de charges de fonctionnement de 357 K€ dont : 
 

▪ GIE   138 K€ : un budget 2023 du GIE en hausse notamment par le 
déploiement de projets informatiques conjugué à un portage plus 
important de ce budget par la SPL du fait de sa croissance. 
 

▪ GE   312 K€ avec la reprise des frais liés aux déplacements. 
 

o Les charges de personnel devraient atteindre 6 650 K€ en hausse de 535 K€ 
par rapport à 2022. Elles sont quasi-exclusivement constituées des charges de 
personnel refacturées par le GE, la SPL ne portant plus que deux salariés en 
2023. L’augmentation des charges de personnel est liée essentiellement à la 
hausse attendue de l’activité de la SPL par rapport à celle de la SEM. 
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5. ACTI ITE MARCHES / ACHATS SUR L’EXERCICE 2022  
 

 

5.1. Charte de l’Achat Responsable de l’ARAC 
 

La Charte de l’Achat Responsable de l’ARAC constitue une opportunité et un outil essentiel 

pour répondre aux enjeux écologiques, sociétaux et économiques et contribuer à la réalisation 

d’orientations telles que le développement durable, le développement économique, l’insertion 

sociale et professionnelle, la responsabilité sociétale des entreprises. 

  

Cette charte s’inscrit dans la réalisation des opérations que l’Agence porte en son nom propre, 

que celles-ci relèvent de la règlementation de la commande publique, ou bien qu’elles soient 

de nature strictement privée. 

Dans le cadre des opérations pour lesquelles l’’ARAC agit au nom et pour le compte de 

collectivités, elle intègre dans la réalisation de ces opérations les politiques achats de ses 

donneurs d’ordres. 

  

Pour ses besoins de fonctionnement propres, et notamment au travers du GIE EPL Régionales 

Occitanie, la Charte de l’Achat Responsable de l’agence est intégrée dans les différentes 

procédures d’achats. 

 

Plusieurs considérations sont mobilisables dans les achats de l’ARAC  

 

• Les considérations environnementales : 

 

Elles visent à réduire les prélèvements de ressources naturelles, à préserver la biodiversité, à 

encourager la sobriété et à limiter les émissions de gaz à effet de serre et de polluants : 

 

➢ Sobriété énergétique et recours aux énergies renouvelables ; 

➢ Economie circulaire : allongement de la durée de vie, réparabilité, produits issus du 
réemploi/réutilisation/recyclé, prévention de la production de déchets et valorisation 
des déchets,… ; 

➢ Recours aux écolabels ou autres marqueurs de la qualité environnementales des 
produits, services, travaux ; 

 

• Les considérations sociales : 

 

Elles visent à promouvoir le progrès social et à lutter contre les exclusions : 

 

➢ Par l’insertion par l’activité économique des publics éloignés de l’emploi ; 

➢ Par la promotion de l’égalité femmes-hommes ; 

➢ Par la promotion de produits issus du commerce équitable. 

 

• Les considérations économiques : 

 

Elles visent notamment à favoriser : 

 

➢ Le sourcing, l’allotissement ; 

➢ Faciliter la trésorerie des entreprises avec des clauses contractuelles adaptées 
(avance, retenue de garantie, révision de prix), 

➢ Développer les achats innovants. 
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• Les considérations d’optimisation énergéti ue : 

 

Elles visent à prendre en compte : 

 

➢  Dès la conception, lors de la construction ou de la rénovation du bâtiment : 
l’orientation, la capacité à capter l’énergie solaire, une isolation thermique renforcée, 
une meilleure étanchéité, des systèmes de ventilation plus performants. 

➢ Le développement de système de chauffage moins énergivores : pompes à chaleur, 
photovoltaïque, biomasse,…… 

➢ L’optimisation de l’équipement électrique : ampoules basses consommation, 
appareils électriques de dernière génération. 

➢ L’intégration de systèmes technologiques intelligents permettant de réguler la 
consommation d’énergie des bâtiments (capteurs de températures, de présence, 
régulation électronique des chauffages,…). 

 

La prise en compte de ces considérations se traduit opérationnellement de la manière  

suivante  

 

• La prise en compte de ces considérations dès la définition du besoin, au-delà 
entre autre des obligations définies dans le code de la commande publique : 

 

➢ Par exemple, possibilité de réemploi, 

➢ Déterminer le volume et le juste besoin, 

➢ Favoriser l’approche en cout global, 

➢ Déterminer les modalités de commandes et livraison (regroupement de commande, 
délais de livraison). 

  

• Le développement du sourcing : 

 

La pratique du sourcing offre la possibilité d’effectuer ou réaliser des études de marché, de 

solliciter des avis des opérateurs économiques sur les projets d’achat, constituant une 

assistance à la préparation de la passation des contrats. 

  

• La prise en compte des enjeux environnementaux et sociaux au stade de la 
candidature pour certains achats : 

 

Lorsque le marché le justifie, l’ARAC peut exiger des compétences et un savoir-faire en 

matière environnementale au titre des capacités techniques. 

  

• Une rédaction explicitée des exigences environnementales et sociales, une 
mobilisation des leviers juridiques et contractuels, notamment au travers des conditions 
d’exécution, des spécificités techniques exigeant un niveau défini de qualité 
environnementale des achats, l’utilisation de critères d’attributions des contrats quantitatifs 
et/ou qualitatifs. 

  

• L’opportunité de souscrire à une labellisation pour l’ou rage dans l’optique d’une 
optimisation éco-responsable : BREEAM, BEPOS, BBCA,…. 
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Pilotage de la performance de l’Achat Responsable de l’ARAC 

 

Le pilotage et le suivi de l’Achat Responsable de l’ARAC porte sur le contrôle de la bonne mise 

en œuvre des obligations sociales, environnementales et économiques conformément aux 

exigences formulées dans les cahiers des charges et aux engagements pris par le titulaire 

dans son contrat. 

Le pilotage de l’Achat Responsable de l’ARAC est également en lien avec la démarché RSE 

mise en place. 

La performance sera mesurée au travers du Système Qualité – ISO 9001 de l’Agence qui 

prévoit une appréciation des fournisseurs,  

 

Une appréciation quantitative sera également effectuée selon les objectifs suivants : 

 

% marchés notifiés comportant une 
considération achat responsable 

Cible 2023 Cible 2024 Cible 2025 

Considération environnementale 10 % 15 % 20 % 

Considération sociale 10 % 15 % 20 % 

Considération énergétique 10 % 15 % 20 % 

 

Conclusion 

 

La Charte de l’Achat Responsable de l’ARAC s’inscrit dans la volonté de l’agence de répondre 

aux enjeux environnementaux et sociaux, de fédérer l’ensemble des acteurs et des 

compétences qui la composent.  

Cette charte doit permettre à notre organisation de mesurer sa maturité en matière d’achat 

responsable, de formaliser des processus de travail et de définir des plans d’action 

d’amélioration continue dans l’objectif de mieux maîtriser nos pratiques. 
 

 

5.2. Activités Marchés/Achats 2022 

 
Montant des marchés notifiés 
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Nombre de marchés notifiés 
 

 

 
 

• Commune de Bagnères, Commune de Portet-sur Garonne, Syndicat Mixte Pyrénia, Commune de Plaisance du Touch, 
Commune de Saint-Sulpice, Mairie de Frontignan, Communauté d’Agglomération du Muretain, Syndicat Mixte du Combalou, 
Commune de Sommières, Commune de Lannemezan, Commune d’Aragnouet 

 

 

Implantation des attributaires 
 

 
 

 

 

5.3. Perspectives et développement pour l'année 2023 

En 2023, les prévisions d’activité liées à la construction publique notamment avec la Région 
pourraient subir une baisse du fait des contraintes budgétaires de la Collectivité. Par ailleurs 
la SPL développe son offre auprès des collectivités en matière d’aménagement et de 
renouvellement urbain dans le cadre de projets sous forme de nouvelles concessions (ZAC 
Sabla notamment), ainsi qu’au niveau immobilier avec de nouveaux marchés de partenariat 
tel que la résidence de tourisme à Piau Engaly. 
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6. ACTI ITE OPERATIONNELLE DE LA SOCIETE AU COURS DE L’EXERCICE 
2022 

 

 

 

 
 
 

N° OPERATION NOM DU CLIENT CONTENU DE LA MISSION CONFIEE TYPE DE CONTRAT

55082 COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DU 

MURETAIN

Etudes Préliminaires d'Aménagement - SITE LES 

BONNETS ET AÉRODROME DE MURET

Mandat d'études

55084 COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION PAYS FOIX 

VARILHES

Construction d'un cinéma à Foix Contrat de Prestations Intellectuelles

55086 COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DES DEUX RIVES 

(CC2R)

Amenagement d’une zone d’activite

 sur les communes de Gourdourville-Pommevic

Mandat

55092 COMMUNE D'AUTERIVE Construction d'un gymnase et d'une salle 

polyvalente sur la Commune d'Auterive

Mandat

55083 COMMUNE DE FIGEAC Suivi des études de faisabilité et programmation 

d'un complexe sportif à Figeac

Assistance à Maitrise d'Ouvrage

57000 COMMUNE DE LANNEMEZAN Marché de partenariat pour la construction d'un 

cinéma à Lannemezan

Marché de partenariat

55080 COMMUNE DE MARTEL Contrat de Prestations Intellectuelles pour 

l'nventaire et Orientations Patrimoniales

Contrat de Prestations Intellectuelles

55077 COMMUNE DE PLAISANCE DU TOUCH Mandat d'études pour la création de la ZAC SABLA 

à Plaisance-du-Touch

Mandat d'études

55081 COMMUNE DE PLAISANCE DU TOUCH Construction du Complexe Educatif de Plaisance du 

Touch

Mandat

55087 COMMUNE DE SAINT-SULPICE-LA-POINTE Démolition et reconstruction de la salle Polyespace 

à Saint Sulpice le Pointe

Mandat

55085 COMMUNE DE SÉMÉAC Reconversion du stade jules soule Mandat

55088 COMMUNE DE VERDUN-SUR-GARONNE  Suivi des études de programmation pour la 

rénovation de l’ilot Baggi et du presbytère à Verdun-

sur-Garonne (82)

Assistance à Maitrise d'Ouvrage

55089 CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU TARN-ET-

GARONNE

Lancement, coordination et suivi des études de 

programmation du gymnase de Verdun-sur-

Garonne (82)

Assistance à Maitrise d'Ouvrage

55090 CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU TARN-ET-

GARONNE

Mission d'assistance à Maîtrise d'ouvrage relative à 

l'évolution de la piscine de la base de loisirs de 

Saint Nicolas de la Grave (82)

Assistance à Maitrise d'Ouvrage

63082 MAIRIE DE SOMMIERES Construction du gymnase de sommieres Mandat

55091 OUEST AVEYRON COMMUNAUTÉ CPI pour l'accompagnement de la Communauté de 

Communes Ouest Aveyron Communauté pour 

l'aménagement de terrains et la construction de 

Contrat de Prestations Intellectuelles

69081 OUEST AVEYRON COMMUNAUTE (MPL) Identificatin du foncier compensatoire pour la 

réalisation de la ZAE de la GLEBE à VILLEFRANCHE 

DE ROUERGUE

Prestations de services

50265 REGION OCCITANIE LEGTA CAPOU A MONTAUBAN : Réhabilitation 

générale y compris extension du service de 

restauration

Mandat

50278 REGION OCCITANIE UNIVERSITÉ PAUL SABATIER À TOULOUSE : 

Reconstruction du bâtiment 3A

Mandat

50279 REGION OCCITANIE LEGTA AUCH-BAULIEU-LAVACANT À AUCH  : 

Reconstruction de locaux pour l’ERM d’AUCH 

Mandat

50280 REGION OCCITANIE MAISON DE L’AVENIR  À SAINT-GAUDENS : 

Extension-Restructuration de la Maison de l’Avenir 

Mandat

50281 REGION OCCITANIE LYCÉE MICHELET À LANNEMEZAN : Restructuration 

externat et rénovation thermique 

Mandat

50282 REGION OCCITANIE ERM DE TARBES AU LYCÉE MARIE CURIE : 

Construction de locaux pour l’ERM de TARBES au 

Lycée Marie CURIE

Mandat

50283 REGION OCCITANIE Rénovation de la Gare de Luchon Mandat

50284 REGION OCCITANIE Rénovation de la Gare de Martres Tolosane Mandat

50286 REGION OCCITANIE LYCÉE LA DECOUVERTE À DECAZEVILLE : 

Restructuration du service de restauration 

Mandat

50287 REGION OCCITANIE LYCÉE PIERRE MENDES France : Améliorations 

thermiques bâtiment 13 – collège (protection 

solaire et ventilation), aménagement vie scolaire et 

Mandat

50288 REGION OCCITANIE LYCÉE EDMOND ROSTAND À BAGNÈRES DE 

LUCHON : Rénovation du bâtiment internat 11

Mandat

50289 REGION OCCITANIE LYCÉE PHILIPPE TISSIE À SAVERDUN : 

Restructuration de la restauration et sous-sol de 

l’administration

Mandat

50290 REGION OCCITANIE Mission d’accompagnement dans le cadre du 

programme régional « reconquête des friches en 

Occitanie »

Contrat de Prestations Intellectuelles

61050 REGION OCCITANIE LYCEE PIERRE DE COUBERTIN  A FONT ROMEU : 

Optimisation énergetique

Mandat

61055 REGION OCCITANIE LYCEE JEAN MOULIN BEZIERS  : Restructuration b2 

et extension des espaces exterieurs

Mandat
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N° OPERATION NOM DU CLIENT CONTENU DE LA MISSION CONFIEE TYPE DE CONTRAT

55082 COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DU 

MURETAIN

Etudes Préliminaires d'Aménagement - SITE LES 

BONNETS ET AÉRODROME DE MURET

Mandat d'études

55084 COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION PAYS FOIX 

VARILHES

Construction d'un cinéma à Foix Contrat de Prestations Intellectuelles

55086 COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DES DEUX RIVES 

(CC2R)

Amenagement d’une zone d’activite

 sur les communes de Gourdourville-Pommevic

Mandat

55092 COMMUNE D'AUTERIVE Construction d'un gymnase et d'une salle 

polyvalente sur la Commune d'Auterive

Mandat

55083 COMMUNE DE FIGEAC Suivi des études de faisabilité et programmation 

d'un complexe sportif à Figeac

Assistance à Maitrise d'Ouvrage

57000 COMMUNE DE LANNEMEZAN Marché de partenariat pour la construction d'un 

cinéma à Lannemezan

Marché de partenariat

55080 COMMUNE DE MARTEL Contrat de Prestations Intellectuelles pour 

l'nventaire et Orientations Patrimoniales

Contrat de Prestations Intellectuelles

55077 COMMUNE DE PLAISANCE DU TOUCH Mandat d'études pour la création de la ZAC SABLA 

à Plaisance-du-Touch

Mandat d'études

55081 COMMUNE DE PLAISANCE DU TOUCH Construction du Complexe Educatif de Plaisance du 

Touch

Mandat

55087 COMMUNE DE SAINT-SULPICE-LA-POINTE Démolition et reconstruction de la salle Polyespace 

à Saint Sulpice le Pointe

Mandat

55085 COMMUNE DE SÉMÉAC Reconversion du stade jules soule Mandat

55088 COMMUNE DE VERDUN-SUR-GARONNE  Suivi des études de programmation pour la 

rénovation de l’ilot Baggi et du presbytère à Verdun-

sur-Garonne (82)

Assistance à Maitrise d'Ouvrage

55089 CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU TARN-ET-

GARONNE

Lancement, coordination et suivi des études de 

programmation du gymnase de Verdun-sur-

Garonne (82)

Assistance à Maitrise d'Ouvrage

55090 CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU TARN-ET-

GARONNE

Mission d'assistance à Maîtrise d'ouvrage relative à 

l'évolution de la piscine de la base de loisirs de 

Saint Nicolas de la Grave (82)

Assistance à Maitrise d'Ouvrage

63082 MAIRIE DE SOMMIERES Construction du gymnase de sommieres Mandat

55091 OUEST AVEYRON COMMUNAUTÉ CPI pour l'accompagnement de la Communauté de 

Communes Ouest Aveyron Communauté pour 

l'aménagement de terrains et la construction de 

Contrat de Prestations Intellectuelles

69081 OUEST AVEYRON COMMUNAUTE (MPL) Identificatin du foncier compensatoire pour la 

réalisation de la ZAE de la GLEBE à VILLEFRANCHE 

DE ROUERGUE

Prestations de services

50265 REGION OCCITANIE LEGTA CAPOU A MONTAUBAN : Réhabilitation 

générale y compris extension du service de 

restauration

Mandat

50278 REGION OCCITANIE UNIVERSITÉ PAUL SABATIER À TOULOUSE : 

Reconstruction du bâtiment 3A

Mandat

50279 REGION OCCITANIE LEGTA AUCH-BAULIEU-LAVACANT À AUCH  : 

Reconstruction de locaux pour l’ERM d’AUCH 

Mandat

50280 REGION OCCITANIE MAISON DE L’AVENIR  À SAINT-GAUDENS : 

Extension-Restructuration de la Maison de l’Avenir 

Mandat

50281 REGION OCCITANIE LYCÉE MICHELET À LANNEMEZAN : Restructuration 

externat et rénovation thermique 

Mandat

50282 REGION OCCITANIE ERM DE TARBES AU LYCÉE MARIE CURIE : 

Construction de locaux pour l’ERM de TARBES au 

Lycée Marie CURIE

Mandat

50283 REGION OCCITANIE Rénovation de la Gare de Luchon Mandat

50284 REGION OCCITANIE Rénovation de la Gare de Martres Tolosane Mandat

50286 REGION OCCITANIE LYCÉE LA DECOUVERTE À DECAZEVILLE : 

Restructuration du service de restauration 

Mandat

50287 REGION OCCITANIE LYCÉE PIERRE MENDES France : Améliorations 

thermiques bâtiment 13 – collège (protection 

solaire et ventilation), aménagement vie scolaire et 

Mandat

50288 REGION OCCITANIE LYCÉE EDMOND ROSTAND À BAGNÈRES DE 

LUCHON : Rénovation du bâtiment internat 11

Mandat

50289 REGION OCCITANIE LYCÉE PHILIPPE TISSIE À SAVERDUN : 

Restructuration de la restauration et sous-sol de 

l’administration

Mandat

50290 REGION OCCITANIE Mission d’accompagnement dans le cadre du 

programme régional « reconquête des friches en 

Occitanie »

Contrat de Prestations Intellectuelles

61050 REGION OCCITANIE LYCEE PIERRE DE COUBERTIN  A FONT ROMEU : 

Optimisation énergetique

Mandat

61055 REGION OCCITANIE LYCEE JEAN MOULIN BEZIERS  : Restructuration b2 

et extension des espaces exterieurs

Mandat
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CONTRAT DE PROGRES TERRITORIAL 

BAVE MAMOUL  

CERE AVAL (PERIODE 2023 – 2027) 

 

Préambule 

 

Le présent contrat de progrès territorial Bave Mamoul Cère aval, désigné ci-après par le terme « contrat » est 
conclu entre : 

 Le Syndicat Mixte Dordogne Moyenne Cère Aval (SMDMCA), structure porteuse du contrat territorial Bave 
Mamoul Cère aval, représenté par M. AYROLES Francis, président ; 

 L’agence de l’eau Adour-Garonne, représentée par M. Guillaume Choisy, directeur général ; 

 L’État, représenté par Mme LARREDE Mireille, préfète du Lot, M. BUCHAILLAT Laurent, préfet du Cantal et 
M. DESPLANQUES, préfet de Corrèze ; 

 La Région Nouvelle Aquitaine, représentée par M. ROUSSET Alain, président du conseil régional Nouvelle 
Aquitaine 

 Le Département du Lot représenté par M. RIGAL Serge, président du conseil départemental du Lot ; 

 Le Département du Cantal représenté par M. FAURE Bruno, président du conseil départemental du 
Cantal ; 

 Le Département de Corrèze, représentée par M. COSTE Pascal, président du conseil départemental de 
Corrèze.  

 

Les principaux maîtres d’ouvrage des opérations inscrites dans le contrat de progrès territorial sont :  

- Le SMDMCA ; 

- Les EPCI et les communes compétentes pour l’assainissement, la gestion des eaux pluviales, la 
production et la distribution de l’eau potable et l’aménagement du territoire ; 

- Les collectifs et associations agricoles ou environnementales impliqués dans les actions « réduction 
des pressions agricoles », « zones humides » et « haies et agroforesterie ». 
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1. Contexte 

Article 1 - Présentation du territoire, de la gouvernance, des enjeux et de la contribution 

du contrat aux stratégies supra-territoriales 

1.1. Territoire 

La cartographie du territoire et la carte de situation administrative (contenant les grandes intercommunalités) 
concernées par le contrat sont en annexe 1 du présent document. 

Le territoire du contrat couvre totalement 2 bassins versants affluents rive gauche de la Dordogne - celui du 
Mamoul et celui de la Bave - ainsi que partiellement celui de la Cère, de l’aval du barrage de Nèpes à sa 
confluence avec la Dordogne.  

Ce découpage correspond à une logique de gestion, liée au fonctionnement écologique assez différencié entre 
la Cère amont et la Cère aval (fortement marquée par les influences d’une chaîne hydroélectrique) et 
également à l’histoire de l’organisation territoriale autour de la thématique de l’eau sur cette partie de bassin. 

Le territoire du contrat représente ainsi une superficie totale de 677 km². Il s’étend sur 66 communes 
réparties sur 3 départements (47 communes dans le Lot, 10 communes dans le Cantal et 9 communes dans la 
Corrèze) et 3 régions (Occitanie, Auvergne-Rhône-Alpes et Nouvelle-Aquitaine). Il abrite une population 
globale d’environ 18 550 habitants, essentiellement dispersée en milieu rural à l’exception des petites aires 

urbaines de Saint-Céré / Saint-Laurent-les-Tours et de Bretenoux / Biars-sur-Cère, par ailleurs siège de 
quelques activités industrielles. 

Les principaux cours d’eau sur lesquels porte le contrat sont : 

 La Cère aval, du barrage de Nèpes à sa confluence avec la Dordogne ; 

 L’Escalmels, affluent rive gauche de la Cère aval ; 

 Le Mamoul ; 

 La Bave de sa source à la confluence avec la Dordogne ; 

 Le Tolerme et le Cayla, affluents rive droite de la Bave. 

Les bassins concernés par le contrat sont découpés en : 

 20 masses d’eau superficielles (masses d’eau rivière) représentant pas moins de 784 km de cours 
d’eau dont 308 km sont identifiés comme « réservoirs biologiques » au SDAGE 2022-2027 ; 

 4 masses d’eau souterraines. 

 

Voir le tableau des 20 masses d’eau superficielles et des 4 masses d’eau souterraines en annexe 2. 

 

1.2. Gouvernance 

La gouvernance du contrat est assurée par le Syndicat Mixte de la Dordogne Moyenne et de la Cère Aval 
(SMDMCA). Il est désigné ci-après par le terme « structure porteuse ». 

Le SMDMCA a été créé au 1er janvier 2020, fruit d’une réflexion concertée entre les EPCI des bassins versants 

concernés. Au-delà de permettre le transfert de la compétence GEMAPI devenue obligatoire pour les 

intercommunalités au 1er janvier 2018, sa création répond à l’objectif d’une gestion intégrée de l’eau portée 
par une structure unique, permettant la mutualisation des moyens et des compétences à des échelles 
hydrographiques cohérentes. De fait, il est l’héritier de plusieurs structurations successives mises en place sur 
le bassin versant de la Dordogne lotoise depuis la naissance du SYMAGE en 2003, identifié comme maître 

d’ouvrage participant aux objectifs du Contrat de Rivière Cère porté par EPIDOR de 1999 à 2006. Le SYMAGE 
est ensuite devenu SMPVD, puis service GEMAPI de la communauté de communes CAUVALDOR, avant de 
devenir SMDMCA. 

Le SMDMCA couvre actuellement, de manière partielle ou totale, 147 communes étendues sur 6 EPCI (CC 

CAUVALDOR, CC Grand Figeac, CC Causses de Labastide Murat, CC Châtaigneraie cantalienne et CC Xaintrie 
Val’Dordogne, CA de Tulle Agglo) des départements du Lot, de la Corrèze et du Cantal. Ce périmètre intègre 
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la totalité des bassins versants de la Cère aval, de la Souvigne, de la Maronne aval, du Mamoul, de la Bave et 
de l’Ouysse, et pour parties les bassins versants de la Dordogne moyenne, du Tournefeuille, de la Borrèze, de 

la Tourmente, de la Sourdoire et du Palsou.  

Il représente aujourd’hui 2022 km² de superficie répartis sur 12 bassins versants, 1815 km de cours d’eau 
avec 95 km de Dordogne en Domaine Public Fluvial, et 147 communes pour plus de 69 000 habitants. 

Statutairement, le SMDMCA a pour mission d’assurer la maîtrise d’ouvrage ou l’assistance à maîtrise 
d’ouvrage d’actions relatives à la gestion intégrée de l’eau et des milieux aquatiques sur les bassins versants 
de son périmètre par l’étude, l’exécution, l’exploitation et/ou l’entretien de tous travaux, actions, ouvrages ou 
installations présentant un caractère d'intérêt général ou d'urgence, et visant à contribuer aux objectifs de : 

 Réduction de la vulnérabilité des enjeux humains aux impacts des inondations ; 

 Préservation, entretien, restauration du fonctionnement des milieux aquatiques ou d’une fraction 

de bassin hydrographique, en vue de préserver/restaurer l’hydromorphologie des cours d’eau et le 
bon état des eaux ou de concourir à la réduction de l’aléa inondation ; 

 Valorisation de l’espace rivière, des milieux aquatiques et des milieux naturels ; 

 Animation et concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en eau 

et des milieux aquatiques. 

En toute logique, les EPCI adhérents lui ont tranféré en 2018 et à titre exclusif, les missions 1° 
(aménagement d’un bassin hydrographique ou d’une fraction de bassin hydrographique), 2° (entretien et 

aménagement des cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau), 5° (défense contre les inondations) et 8° (protection 
et restauration de sites, milieux aquatiques, zones humides et formations boisées riveraines) de la 
compétence GEMAPI telle que définie à l’article L211-7 du code de l’environnement. 

 

1.3. Atouts et faiblesses du territoire 

Les principaux atouts et faiblesses du territoire concerné par le contrat sont : 

 La persistance de zones refuges pour les salmonidés migrateurs de l’axe Dordogne sur le Mamoul 
et la Bave et dans une moindre mesure, sur la Cère ;  

 La persistance de milieux et d’espèces remarquables (zones humides, Moule perlière) malgré des 

dynamiques altérées ; 

 Des aménagements fortement perturbateurs de l’hydromorphologie des cours d’eau et de la 

continuité, (chaîne hydroélectrique de l’axe Cère, micro-centrales, déplacement / recalibrage de 

cours d’eau, gestion en dur du risque inondation...) ; 

 Des pressions domestiques fortes sur certaines masses d’eau, liées à des systèmes 
d’assainissement vétustes ou gérant mal les arrivées d’eau pluviales parasites ; 

 Des pressions agricoles non négligeables avec un risque d’augmentation localisé (érosion des sols, 

drainage des zones humides, pollutions diffuses par les phytosanitaires et les nitrates) ; 

Les conséquences du changement climatique sont multiples avec des impacts sur les milieux naturels et 

agricoles, sur les risques mais également sur les conditions de vie de la population. Le territoire du contrat est 
concerné par des cartes de vulnérabilité par rapport au changement climatique telles que présentées dans le 
Plan d’Adaptation au Changement Climatique (PACC) Adour-Garonne approuvé par le Comité de Bassin en 
juillet 2018. Le contrat de progrès territorial, via ses différents volets, a vocation à préparer et faciliter 
l’adaptation du territoire face au changement climatique. 

Pour répondre à tout ou partie de ces atouts et faiblesses, le SMDMCA (dans ses configurations passées et sa 

configuration actuelle) a été maître d’ouvrage de l’élaboration et de la mise en œuvre de plans pluriannuels de 
gestion de cours d’eau (PPG) sur les cours d’eau de la Bave, de la Cère et du Mamoul de 2013 à 2019. Il 
poursuit actuellement ces missions au travers de l’élaboration des nouveaux PPGs Bave et Cère aval ainsi 

qu’au travers de la mise en œuvre du PPG Mamoul (2022-2027).  

Les premiers PPGs mis en oeuvre sur le territoire du contrat ont été les PPGs Cère et Bave lotoises 

respectivement sur les périodes 2005-2010 et 2007-2012, et majoritairement axés sur des opérations de 
gestion sélective de la végétation et des embâcles. De 2012 à 2017, les PPGs ont été renouvelés sur les 

bassins versants de la Bave et de la Cère, et un premier PPG a été mené sur le bassin versant du Mamoul. 
Ces PPGs intégraient alors, au-delà de la gestion de la végétation, les opérations de restauration de la 
continuité écologique mentionnées ci-après, des opérations de lutte contre les espèces invasives ainsi que des 
opérations de restauration de milieux annexes (couasnes) et de zones humides.  
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Le SMDMCA a porté ou porte également : 

 Des opérations groupées de rétablissement de la continuité écologique sur le territoire du contrat 

(Bave-Cère-Mamoul) de 2013 à 2021, qui ont permis de traiter les 18 obstacles identifiés comme 
prioritaires, par effacement ou équipement ;  

 Un programme de restauration de 14 zones humides dans le cadre de l’appel à projet « zones 

humides de tête de bassin-versant » initié par l’Entente en 2019 en partenariat notamment avec 
les Cellules d’Assistance Technique « zones humides » (CATZH) du Lot et le Conservatoire 
d’espaces naturels d’Occitanie ; 

 Sur le volet inondation, les deux PAPI Dordogne lotoise sur les périodes 2006-2011 et 2012-2019 

(prorogé). 

Enfin, il a récemment été lauréat de l’appel à projet « Educ’Eau » de l’agence de l’eau Adour-Garonne (2022). 

 

Parallèlement, respectivement en place depuis 2005 et 2010, les Cellules d’Assistance Technique « zones 

humides » portées par l’ADASEA d’Oc et le CEN Auvergne travaillent en partenariat avec le SMDMCA à la 
préservation voire à la restauration des zones humides inventoriées sur les parties lotoise (1250 ha) et 
cantalienne (98 ha) du contrat.  

 

Enfin, EPIDOR intervient également sur ce territoire au titre : 

 De l’animation du site Natura 2000 « Vallée de la Cère et ses affluents » (FR830203) et de la mise 

en œuvre de son Document d’Objectifs. Celui-ci couvre partiellement le bassin-versant de la Cère 
aval (aval du ruisseau de Candes compris) ainsi que les lits mineurs de la Ressègue et de 
l’Escalmels à des fins de préservation de la Moule perlière principalement. Le SMDMCA est membre 
du comité de pilotage du site ; 

 Des « Convention éclusées » qui se sont succédées depuis 2008, conclues entre l’Etat, l’Agence, 
EDF et l’EPTB. Ces conventions permettent notamment l’expérimentation de modalités particulières 

de gestion des barrages dans l’objectif de réduire l’impact des lâchers d’eau hydroélectriques sur 
les milieux, les espèces et les usages présents sur la Dordogne, la Maronne, la Cère et la Vézère. 
Elles permettent également de mettre en place des programmes de travaux (ex. reconstitution de 
frayères), d’études, de recherches et de communication sur les résultats obtenus. Le SMDMCA est 
associé au comité technique de la convention en vigueur depuis 2022.  

 

Les actions mises en oeuvre dans ces cadres ont eu des effets bénéfiques pour les milieux et les espèces sans 
pour autant permettre de résorber les pressions sur les masses d’eau dégradées et d’obtenir toutes les 
garanties du maintien en bon état de l’ensemble des masses d’eau à moyen et long terme.  

1.4. Contribution du contrat aux stratégies supra-territoriales 

Les bassins concernés par le contrat sont tous situés sur le territoire de la Commission Territoriale Dordogne. 
Le contrat contribue localement à la stratégie territoriale Dordogne établie en 2020 dont les principaux 
objectifs sont les suivants :  

 « Améliorer la gestion des milieux aquatiques », notamment en ce qui concerne la mise en œuvre 

de la compétence GEMAPI à des échelles hydrographiques cohérentes et sa contribution à la 
restauration de continuité écologique ainsi qu’à la pérennité des grands migrateurs sur le bassin ; 

 « Disposer d’eau en qualité et en quantité dans le petit cycle de l’eau », en visant notamment 

l’amélioration de la qualité de l’eau potable au niveau des captages sensibles et la résorption des 
points noirs en assainissement ; 

 « Améliorer la gestion quantitative sur le bassin Dordogne » en initiant à l’échelle de territoires 

tests, des réflexions prospectives sur l’adéquation des besoins et des ressources dans l’optique des 
effets du changement climatique. 

Il participe également à la mise en œuvre du SDAGE 2022-2027 et de son programme de mesures (PDM), 

notamment : 

 MIA02 « mesures de gestion des cours d’eau (restauration renaturation) » ;  

 ASS13 « mesures d’amélioration des dispositifs d’assainissement (collecte et traitement) » ;  

 AGR02-AGR03-AGR04 « mesures de limitation des apports diffus (azote, phytosanitaires, pratiques 

pérennes) » ; 

 RES02 « mesures d’économie d’eau » et RES03 « mesures pour garantir le partage de la ressource 
entre usages » ; 
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 GOU01 « mesures transversales d’amélioration de la connaissance » ; 

 GOU02 « mesures de gestion concertée (démarches territoriales) ». 

Le contrat répond par ailleurs à la stratégie du SAGE Dordogne amont, validée par la Commission locale de 
l’Eau le 30 novembre 2019, tout particulièrement : 

 Orientation A « garantir la capacité des territoires à fournir une ressource en eau de qualité et en 

quantité pour l’alimentation en eau potable », objectif A.2 « préserver la Dordogne et sa nappe 
alluviale en tant que ressources stratégiques », objectif A.4 « anticiper l’évolution des 
prélèvements et de la ressource en eau » et objectif A.5 « améliorer les connaissances et la 
surveillance des ressources en eau » ; 

 Orientation B « suivre et préserver la qualité des eaux de baignade », objectif B.3 « maîtriser la 
qualité bactériologique des rejets domestiques sur l’ensemble de la Dordogne en aval 

d’Argentat » ; 

 Orientation D « Préserver, restaurer et valoriser la biodiversité du territoire », objectif D.2 

« Maîtriser les apports de matières en suspension et de sable causés par l’érosion des sols et des 
berges », objectif D.4 « rouvrir les principaux axes à migrateurs », objectif D.5 « restaurer la 

dynamique sédimentaire des cours d’eau », objectif D.6 « préserver les espèces remarquables et 
les milieux d’exception, les valoriser en tant qu’espaces protégés » ; 

 Orientation E « Garantir la résilience des territoires vis-à-vis des changements globaux », objectif 

E.1 « Préserver et restaurer la capacité de régulation hydraulique du chevelu, des zones humides 
et des sols », objectif E.3 « Maintenir et restaurer les haies et la végétation rivulaire », objectif E.4 
« promouvoir une gestion durable des fôrets », objectif E.5 « encourager les comportements 
économes en eau potable » ; 

 Orientation G « Maîtriser les risques inondation et ruissellement intense », objectif G.1 « améliorer 
la culture du risque de la population », objectif G.2 « éviter d’aggraver les aléas ». 

Le territoire est principalement concerné par le PAOT du Lot, et renvoie aux catégories d’actions suivantes : 

 La résorbtion des rejets polluants domestiques ; 

 La restauration de la morphologie du lit mineur et des continuités longitudinales ; 

 La préservation des zones humides. 

 

Enfin, le contrat contribue à son échelle à deux stratégies thématiques de l’agence de l’eau qui sont les 

suivantes :  

 Le « plan d’action en vue d’une réduction des pressions domestiques 2022-2027 », en visant la 

réhabilitation des systèmes d’assainissements contribuant fortement à la dégradation des masses 

d’eau mais également en soutenant la mise aux normes de l’assainissement non collectif ainsi que 

la réalisation de schémas directeurs d’assainissement et/ou de schémas directeurs de gestion des 

eaux pluviales sur ces masses d’eau ; 

 La stratégie « captages sensibles » en proposant des mesures (à la parcelle ou à l’échelle des 

exploitations) visant à limiter les intrants et/ou leur ruissellement sur les masses d’eau 

souterraines ou superficielles supports des prélèvements. 

 

L’articulation entre les actions du contrat et les stratégies supra-territoriales est détaillée en annexe 3. 

2. Le Contrat 

 

Le présent contrat a été établi sur la base de ses pièces constitutives (état des lieux, diagnostic, fiches 
actions) qui ont été finalisées en date du 21 avril 2023. 

Les finalités du contrat sont : 

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_119-DE
Reçu le 14/09/2023



 

6 

 

 De contribuer aux objectifs environnementaux de la Directive Cadre sur l’Eau en résorbant les 
pressions identifiées sur les masses d’eau dégradées et en initiant des actions confortant les 

masses d’eau en bon état, en agissant sur les pratiques et les aménagements à l’échelle des 
bassins versants ; 

 D’anticiper et dans la mesure du possible, d’atténuer les effets du changement climatique sur le 

territoire. A travers le prisme des évènements extrêmes (inondations, sécheresse) et de leurs 
conséquences sur les usages et le partage de la ressource, il s’agit de travailler avec les acteurs du 
contrat pour faire évoluer les perspectives d’aménagement et de pratiques vers davantage de 
résilience ; 

 De promouvoir une gestion globale, durable et concertée de l’eau avec l’ensemble des acteurs du 
territoire. 

En réponse aux enjeux du territoire et aux finalités du contrat, les actions sont structurées autour de 6 
objectifs stratégiques : 

 Améliorer la qualité de la ressource ; 

 Améliorer la fonctionnalité des sols et des couverts des bassins-versants ; 

 Améliorer la fonctionnalité des milieux aquatiques et connexes ; 

 Préserver et enrichir la biodiversité ; 

 Participer à une gestion quantitative équilibrée de la ressource ; 

 Créer et animer un réseau d’acteurs autour de la gestion de l’eau. 

Article 2 - Contenu du contrat 

Le contrat comprend 7 volets intégrant chacun l’approche liée à l’adaptation au changement climatique : 

Volet 1 : Réduction des pression domestiques 

Problématiques issues du diagnostic 
Objectifs contrat de progrès territorial 

Intitulés des types d’actions  

L’EDL 2019 identifie une pression domestique 

significative sur les masses d’eau de la Bave du 

confluent du Tolerme au confluent de la Dordogne 

(FRFR71A) et de la Biarque (FRFRR71A_2), faisant 

toutes deux parties du bassin versant de la Bave de sa 

source au confluent de la Dordogne.  

Sur la masse d’eau de la Bave du confluent du Tolerme 

au confluent de la Dordogne, la STEU de Prudhomat 

(1200 EH) est confome en équipement mais non conforme 

en performance en terme de rejet approprié au milieu 

récepteur. Elle pâtit par ailleurs d’un réseau de collecte 

(communes de Loubressac et de Prudhomat) très sensible 

aux entrées d’eaux claires parasites. 

Sur la masse d’eau de la Biarque, la vétusté de la STEU 

communale de Leyme (construite en 1974, 1500 EH), bien 

que conforme, menace la qualité du milieu récepteur. La 

STEU propre à l’Institut Camille Miret sur la même commune 

(construite en 1945, 1100 EH) est quant à elle non conforme 

en performance en terme de rejet approprié au milieu 

récepteur. Par ailleurs, la commune de Leyme ne dispose 

pas de SDA.  

Sur cette même masse d’eau, les deux STEU de la commune 

de Molières (80 et 200 EH) sont non conformes 

(équipement, performance et milieu récepteur). 

Au-delà des systèmes d’assainissement collectif, les données 

des SPANC des EPCI CAUVALDOR et Grand Figeac mettent 

en évidence sur ces deux masses d’eau 58 systèmes 

d’assainissement non collectif non conformes ou 

présentant un risque sanitaire ou environnemental, et 

 

Un objectif stratégique est ciblé pour l’ensemble des 

actions de ce volet : 

- Améliorer la qualité de la ressource 

Plusieurs objectifs opérationnels sont ciblés sur ce 

volet : 

- Limiter les pollutions ponctuelles : 

 Construction des nouvelles STEU de Leyme et de 

Molières 

 Réhabilitation des réseaux d’assainissement 

(Leyme, Prudhomat, Loubressac) 

 Mise en confromité des dispositifs d’ANC ciblés au 

diagnostic 

 Ralentissement dynamique du ruissellement pluvial 

- Préciser un diagnostic/Alimenter une stratégie 

territoriale : 

 Réalisation du Schéma Directeur d’Assainissement  

de Leyme 

- Limiter l’érosion des sols/favoriser l’infiltration 

 Ralentissement dynamique du ruissellement pluvial 
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Problématiques issues du diagnostic 
Objectifs contrat de progrès territorial 

Intitulés des types d’actions  

ce à une distance de moins de 100 mètres du cours 

d’eau. 

Pour un montant prévisionnel d’opérations de 6 440 300 d’Euros HT. 

Volet 2 : Réduction des pressions industrielles 

Problématiques issues du diagnostic 
Objectifs contrat de progrès territorial 

Intitulés des types d’actions  

L’EDL 2019 n’identifie aucune pression industrielle 

significative sur le territoire du Contrat. Cependant, deux 

secteurs montrent des problématiques en lien avec les 

activités industrielles du territoire. 

Une pollution d’un ouvrage de rétention pluvial a été mise en 

évidence par les services de la DDT 46 en 2021, à l’aval de 

la zone d’activités de Biars-sur-Cère, ayant un impact 

sur la masse d’eau de la Cère du confluent de l’Escalmels 

au confluent de la Dordogne (FRFR86).  

Cette pollution n’a pas été caractérisée à ce jour (nature et 

source). 

Par ailleurs, sont identifiés à ce jour des dysfonctionnement 

de la station de prétraitement des abattoirs municipaux 

de Saint-Céré (associés à une saturation par les eaux 

claires parasites), sur la masse d’eau de la Bave du 

confluent du Tolerme au confluent de la Dordogne 

(FRFR71A). Une étude diagnostique est en cours, qui 

permettra de préciser dans quelle mesure ces 

dysfonctionnements impactent le cours d’eau du Tabels, 

affluent de la Bave qui longe les installations de traitement 

des abattoirs.  

 

Un objectif stratégique est ciblé pour l’ensemble des 

actions de ce volet : 

- Améliorer la qualité de la ressource 

Deux objectifs opérationnels sont ciblés pour l’ensemble 

des actions de ce volet : 

- Préciser un diagnostic : 

 Diagnostic des pollutions ponctuelles de la Cère sur 

le secteur d’activité de Biars-sur-Cère 

- Limiter les pollutions ponctuelles : 

 Travaux de réduction de la pression industrielle sur 

le secteur d’activités de Biars-sur-Cère 

 Travaux de réduction des eaux claires parasites 

dans les dispositifs d’assainissement des 

abattoirs de Saint-Céré 

 

 

Pour un montant prévisionnel d’opérations de 550 000 Euros HT.  

 

Volet 3 : Réduction des pressions agricoles et sylvicoles 

Problématiques issues du diagnostic 
Objectifs contrat de progrès territorial 

Intitulés des types d’actions  

L’EDL 2019 identifie les pressions suivantes : 

- Pression significative de pollution diffuse par les 

phytosanitaires sur 4 masses d’eau du territoire du 

Contrat : L’Escalmels de sa source au confluent de la 

Ressègue (FRFR490), le Tolerme (FRFR518), le ruisseau de 

Frèzes (FRFRR71B_1), la Bave de sa source au confluent du 

Tolerme (FRFR71B) 

- Il n’est pas identifié de pression significative de pollution 

diffuse par les nitrates agricoles, cependant, les analyses 

disponibles aux stations EDL montrent des taux 

approchant ou supérieurs à 10 mg/l de nitrates sur 

certaines têtes de bassin versant du territoire du 

Contrat.  

 

Par ailleurs, le SDAGE a identifié 6 captages sensibles 

sur le territoire du Contrat, implantés sur les bassins 

versants des masses d’eau suivantes : Le Tolerme 

Dans un premier temps, deux objectifs opérationnels sont 

ciblés dans ce volet : 

- Préciser un diagnostic/Alimenter une stratégie 

territoriale : 

 Modélisation de l’érosion et du ruissellement 

 Diagnostics agricole, bocager et forestier  

 Elaboration des PAEC multienjeux (eau, biodiversité) 

46 et 15 

 Projet de recherche « Agriculture, société et IAE » 

- Suivre la qualité des cours d’eau : 

 Evaluation du réseau EDL et amélioration de sa 

pertinence 

Sur la base des éléments de diagnostic, des actions de 

sensibilisation sont prévues auprès de publics variés, qui 

répondront à l’objectif opérationnel suivant : 
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Problématiques issues du diagnostic 
Objectifs contrat de progrès territorial 

Intitulés des types d’actions  

(FRFR518) (captage superficiel), la Bave de sa source au 

confluent du Tolerme (FRFR71B)(captage souterrain « Las 

Descargues »), la Bave du confluent du Tolerme au confluent 

de la Dordogne (FRFR71A)(captage souterrain 

« Costelongue »), Le Mamoul (FRFRR439C_1)(captage 

souterrain « Bonneviole »), le ruisseau de Mellac 

(FRFRR71A_2)(captages souterrains « Bannes » et 

« Costelongue »).  

A ce jour, il n’a pas été réalisé de diagnostic de l’usage des 

phytosanitaires sur le territoire de Contrat.  

 

Au-delà des données de l’EDL, les diagnostics de terrains 

menés par les techniciens rivière sur le territoire de Contrat 

identifient comme significative la pression de colmatage 

des cours d’eau, en lien avec les activités agricoles 

et/ou sylvicoles. 

 

Certaines pratiques sont finement diagnostiquées et traitées 

dans le cadre des Plans Pluriannuels de Gestion (PPG) portés 

par le SMDMCA, à savoir ;  le piétinement des berges par le 

bétail et le drainage des zones humides.  

 

Dans le cadre du Contrat, l’analyse diagnostique s’étendra 

aux versants des cours d’eau, plus particulièrement 

concernant les pratiques agricoles et sylvicoles 

conditionnant l’érosion des sols et le ruissellement.   

Enfin, il a été identifié une forte hétérogénéité des données 

disponibles aux différentes sations du réseau EDL, qu’il 

s’agisse des paramètres mesurés ou des périodes de 

mesures. 

- Sensibiliser et mobiliser les acteurs locaux  

 Sensibilisation /formation des agriculteurs à 

l’entretien des haies et des ripisylves 

 Sensibilisation des collectivités sur les outils 

d’urbanisme encadrant les pratiques impactant les 

cours d’eau 

 Sensibilisation /formation des 

propriétaires/exploitants forestiers sur les secteurs 

ciblés 

 Animation renforcée des Cellules d’Assistance 

Technique « Trame Verte et Bleue ») au sein de 

l’ADASEA d’OC et du CEN Auvergne 

 Animation sur la restauration du bocage et sur les 

plantations en agroforesterie auprès des agriculteurs 

 Animation des PAEC 46 et 15 

 

Dans un second temps, des actions 

d’aménagements/travaux/mise en œuvre de bonnes 

pratiques sont prévues sur les territoires pilotes pour 

répondre aux objectifs opérationnels suivants : 

- Limiter l’érosion des sols/favoriser 

l’infiltration/limiter les pollutions diffuses/restaurer 

les zones humides : 

 Aménagements de lutte contre l’érosion ciblés au 

diagnostic forestier 

 Restauration du bocage et plantations en 

agroforesterie 

 Restauration des prairies naturelles  

 Contractualisation de MAEC sur le 46 et le 15 

Ce volet répond à l’ensemble des objectifs 

stratégiques du Contrat  

Pour un montant prévisionnel d’opérations de 4 368 440 € Euros HT 

 

Volet 4 : Restauration des milieux aquatiques  

Problématiques issues du diagnostic 
Objectifs contrat de progrès territorial 

Intitulés des types d’actions  

Dans le cadre de l’élaboration des 3 PPGs couvrant le 

territoire du Contrat (Bave, Mamoul et Cère aval), un  

diagnostic exhaustif de terrain a été mené (finalisé pour le 

Mamoul, en cours sur la Cère aval et la Bave). Une synthèse 

des éléments disponibles à ce jour est proposée dans le 

diagnostic territorial qui accompagne le document Contrat. 

Les principales problématiques identifiées dans les 

diagnostics PPGs sont les suivantes : piétinement des berges 

par le bétail, drainage des zones humides, colmatage des 

cours d’eau, altérations hydromorpholgiques, présence de 

nombreux plans d’eau. Dans une moindre mesure, certains 

obstacles à la continuité persistent (au-delà des ouvrages 

hydroélectriques) et il existe localement des foyers d’espèces 

exotiques envahissantes.  

Dans le cadre du Contre, les problématiques retenues 

Les actions qui seront menées dans le cadre des 3 PPGs 

couvrant le territoire ne sont donc pas intégrées à la 

programmation du Contrat. Elles contribueront cependant 

largement aux finalités du Contrat car répondant aux 

objectifs suivants : 

- Restaurer l’hydromorphologie des cours d’eau  

- Limiter le colmatage des cours d’eau 

- Restaurer la fonctionnalité des ripisylves 

- Limiter les Espèces Exotiques Envahissantes 

- Restaurer les zones humides 

- Limiter l’impact des plans d’eau 

- Restaurer la continuité écologique et sédimentaire. 
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Problématiques issues du diagnostic 
Objectifs contrat de progrès territorial 

Intitulés des types d’actions  

sont les suivantes : 

- 2 canalisations (AEP et assainissement) faisant 

obstacle à la continuité écologique et générant des 

altération hydromorphologiques sur la masse d’eau de la 

Cère du confluent de l’Escalmels au confluent de la Dordogne 

(FRFR86) 

- Colmatage du lac du Tolerme entrainant des pressions 

sur les usages AEP, pêche et baignade 

- Altération hydromorphologique de la Bave à la 

traversée de Saint-Céré (masse d’eau de la Bave depuis le 

confluent du Tolerme au confluent de la Dordogne,FRFR71A) 

- Animation des CATZH à renforcer sur le territoire du 

Contrat (action inexistante à ce jour sur la partie 

cantalienne du territoire, remobilisation des adhérents à 

mener sur le territoire lotois) 

- Absence d’inventaire des zones humides sur le 

territoire corrézien du Contrat 

Les actions de ce volet intégrées au CPT sont des 

actions qui seront mises en oeuvre avant le démarrage 

des PPGs du territoire de contrat.  

Elles répondront à plusieurs objectifs opérationnels : 

- Préciser un diagnostic/alimenter une stratégie 

territoriale/sensibiliser et mobiliser les acteurs locaux 

 Etude de l’impact du changement climatique et co-

construction citoyenne d’une stratégie 

d’aménagement du bassin versant de la Bave 

 Etude diagnostique de l’ensablement du lac du 

Tolerme 

 Inventaire des zones humides corréziennes 

 Animation renforcée des Cellules d’Assistance 

Technique « Zones Humides » du 15 et du 46 

- Restaurer l’hydromorphologie des cours d’eau 

 Opération ambitieuse de restauration 

hydromorphologique de la Bave à la traversée de 

Saint-Céré 

 Retrait des canalisations faisant obstacle à la 

continuité écologique sur la Cère 

Ce volet répond à l’ensemble des objectifs 

stratégiques du Contrat.  

Pour un montant prévisionnel d’opérations de 2 975 158 Euros HT 

 

Volet 5 : Gestion quantitative de la ressource 

Problématiques issues du diagnostic 
Objectifs contrat de progrès territorial 

Intitulés des types d’actions  

L’EDL 2019 identifie une masse d’eau du territoire du 

Contrat en pression significative « prélèvements 

AEP ». Il s’agit de la masse d’eau de l’Escalmels de sa 

source au confluent de la Ressègue (FRFR490). Les 

prélèvements concernés sont ceux effectués par le SIAEP 

de la Fontbelle.  

Bien que non identifiés à l’EDL, il existe localement des 

territoires en tension pour la production d’eau potable en 

période d’étiage, pour les communes approvisionnées par 

des captages superficiels (commune de Saint-Céré 

notamment).  

Au-delà de la pression sur la production d’eau potable, les 

périodes de déficit hydrique de plus en plus fréquentes 

impactent l’ensemble des usages (agriculture, pêche, 

baignade), mais aussi les milieux aquatiques, leur 

habitat et la biodiversité associée.  

 

Les objectifs opérationnels ciblés dans ce volet sont 

les suivants : 

- Préciser un diagnostic/alimenter une stratégie 

territoriale : 

 Etudes diagnostiques et prospectives de la gestion 

quantitative de la ressource (échelle CPT et échelle 

SIAEP Fontbelle) 

- Sensibiliser et mobiliser les acteurs locaux : 

 Sensibilisation des acteurs du territoire sur les 

leviers d’amélioration de la gestion quantitative de la 

ressource 

Les objectifs stratégiques visés dans ce volet sont : 

- Participer à une gestion équilibrée de la ressource 

- Fédérer un réseau d’acteurs autour de la gestion de 

l’eau 

Pour un montant prévisionnel d’opérations de 85 000 Euros HT 

 

Volet 6 : Communication  
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Problématiques issues du diagnostic 
Objectifs contrat de progrès territorial 

Intitulés des types d’actions  

Les cours d’eau du territoire du Contrat sont tous privés. De 

ce fait, toute action concernant les berges des cours d’eau, 

les ripisylves ou les versants doit faire l’objet d’une 

concertation préalable avec les propriétaires et les 

exploitants concernés. Il pourra s’agir de riverains des cours 

d’eau, de propriétaires et d’exploitants forestiers, de 

propriétaires et d’exploitants de parcelles agricoles ou de 

zones humides, ou de collectivités territoriales. Tous ces 

acteurs devront être informés de la démarche CPT, mais 

aussi sensibilisés aux enjeux identifiés dans ce cadre, et aux 

leviers d’actions qui existent et qui seront proposés pour 

participer à l’atteinte du bon état des cours d’eau.  

Objectif opérationnel : 

- Sensibiliser et mobiliser les acteurs locaux 

Objectif stratégique : 

- Fédérer un réseau d’acteurs autour de la gestion de 

l’eau 

Le volet communication couvre la conception et l’édition de 
supports à vocation d’information (sur la démarche du 
contrat, sur la contractualisation de MAEC...) ou de 
sensibilisation / formation (par thème), notamment utiles à 
l’organisation d’ateliers participatifs.   

La communication sera complétée le cas échéant par 

d’autres médias (presse, site internet ou autre média 

pertinent). 

Pour un montant prévisionnel d’opérations de 15 000 Euros HT 

 

Volet 7 : Animation, pilotage et suivi du contrat 

Problématiques issues du diagnostic 
Objectifs contrat de progrès territorial 

Intitulés des types d’actions  

Les « compétences de l’eau » (eau et assainissement, 

GEMAPI, gestion quantitative, GEPU, gestion qualitative) 

sont exercées par divers organismes, collectivités et acteurs 

locaux, et leurs enjeux spécifiques ne permettent pas 

toujours une approche intégrée de la gestion de la ressource 

et de l’ensemble de ses usages.  

Le Contrat de Progrès Territorial offre un cadre opérationnel 

unique pour envisager la contribution de l’ensemble des 

acteurs de l’eau autour d’un enjeu fédérateur, l’atteinte du 

bon état de des masses d’eau du territoire.  

La mise en oeuvre d’une telle démarche suppose donc une 

animation renforcée sur le territoire de Contrat, qui 

matérialisera et impulsera cette démarche globale et 

concertée pour la gestion de la ressource en eau.  

Objectifs opérationnels : 

- Alimenter une stratégie territoriale 

- Sensibiliser et mobiliser les acteurs locaux 

Objectif stratégique : 

- Fédérer un réseau d’acteurs autour de la gestion de 

l’eau 

L’ animation du CPT (globale) consistera à coordonner les 

actions du contrat, à accompagner les porteurs de projet 

dans la réalisation de leurs actions, et à tenir un tableau de 

bord de l’avancée de l’ensemble des actions. 

Un temps d’animation sera aussi dédié à la mise en œuvre 

des actions portées par le SMDMCA. (élaboration des cahiers 

des charges, coordination et suivi des prestataires, 

animation des instances de décision) 

Le nombre total d’ETP prévisionnel dédié à l’animation (hors 
fiche action dédiée) est de : 

‐ Animation et coordination de la mise en œuvre globale 
du contrat : 0,7 ETP/an 

‐ Animation et mise en œuvre des actions (MOA 
SMDMCA) : 1,4 ETP/an 

Pour un montant prévisionnel d’opérations de 597 065 Euros TTC 

 

Un plan de financement indicatif a été élaboré en partenariat avec les représentants des partenaires financiers 
pour chaque opération. Les tableaux récapitulatifs sont présentés en annexe 4. 

Les sommes indiquées sont des estimations prévisionnelles indicatives. 

3. Engagement des partenaires 

 

Article 3 - Engagement de la structure porteuse 
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Elle est garante de la cohérence et de la synergie des actions mises en œuvre par les différents maîtres 
d’ouvrage co-signataires du contrat. 

Elle s’engage à assurer : 

 Le pilotage, le suivi et l’évaluation du contrat ainsi que la coordination entre tous les partenaires ; 

 La mise en œuvre administrative et technique du contrat et en particulier : 

 le secrétariat technique et administratif du comité de pilotage, 

 l’élaboration et le suivi des tableaux de bord des opérations du contrat (présentation par 
volet et présentation fonctionnelle – ces tableaux précisent l’avancement des opérations et 

mentionnent les indicateurs techniques de suivi des réalisations et d’atteinte des objectifs), 

 la présentation de la programmation annuelle des opérations de l’ensemble des volets du 

contrat, 

 L’animation et la concertation entre les partenaires afin d’atteindre les objectifs cités au préambule 

de l’article 2 ; 

 L’appui aux maîtres d’ouvrage pour la constitution des demandes de subvention et pour engager 

leurs opérations (montages financiers, plans de financement…). 

Article 4 - Engagement des maîtres d’ouvrage  

Les maîtres d’ouvrage des opérations inscrites au contrat s’engagent sur la durée du contrat indiquée à 
l’article 9 ci-dessous à mettre en œuvre une synergie entre eux dans le cadre du contrat afin de renforcer 
l’efficacité des actions du contrat. 

Les maîtres d’ouvrage valident les objectifs du contrat et s’engagent à : 

 Réaliser les travaux prévus par le contrat dans les délais fixés par le calendrier 
prévisionnel présenté en annexe 5 sous réserve de l’obtention des financements indiqués dans ce 
même tableau ; 

 Transmettre à la structure porteuse toute information relative aux opérations prévues au contrat et 

aux opérations non prévues mais affectant néanmoins les objectifs ou le déroulement du contrat. 

Article 5 - Engagement des partenaires financiers et de l’État 

L'annexe 5 présente, à titre indicatif, le tableau récapitulatif des engagements financiers prévisionnels des 
différents partenaires du contrat. Les actions majeures qui répondent à l’objectif d’anticipation et, si possible, 
d’atténuation des effets du changement climatique, sont mises en évidence dans le tableau financier en 
annexe 5.  

Article 5-1 - Engagement commun 

Les partenaires s’engagent à : 

 Participer aux instances de suivi et de mise en œuvre du contrat ; 

 Informer la structure porteuse des évolutions de leur mode d’intervention ; 

 Apporter un soutien technique et méthodologique à la structure porteuse. 

Article 5-2 - Engagement de l’agence de l’eau Adour-Garonne 

L’agence de l’eau Adour-Garonne s’engage, sous réserve du respect des échéances et des objectifs du contrat, 

à présenter à ses instances sur la période 2023-2024, les demandes d’aide pour les opérations inscrites au 
contrat, selon les modalités d’attribution des aides en vigueur et dans la limite de ses dotations financières 
disponibles. 
 

L’aide prévisionnelle de l’agence de l’eau Adour-Garonne dans le contrat sur 2023-2024 est de 2 179 513 €. 
 

Pour les années 2025-2027, les travaux sont évalués à 7 691 518 € et les aides seront proposées dans le 

cadre du 12ème programme d’intervention. 

 

Conformément à l’avis de la Commission des interventions du 30 juin 2023, les opérations listées dans le 

tableau ci-après font l’objet de dispositions particulières. 
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OPERATIONS BONIFIEES  

Intitulé de l’opération dérogeant 
au programme classique 

Taux 

maximum 
bonifié 

Justification de la bonification 

VDOM-A6 : Ralentissement dynamique 
du ruissellement pluvial (travaux) 

70 % 

La commune de Saint-Céré a engagé l’élaboration de 
son schéma de gestion des eaux pluviales. Parmi les 

objectifs visés figure une meilleure résilience aux 
ruissellements de versants et au risque inondation. En 
lien avec les résultats issus des modélisations globales 
(VAGR-A2) et ciblée sur les versants urbanisés 
(VREST-A4), la bonification vise ici à encourager la 
collectivité à prioriser la mise en oeuvre de techniques 
de gestion alternative des eaux pluviales au détriment 

du tout-réseau, encore trop favorisé dans les petites 
aires urbaines.  

VAGR-A2 : Modélisation de l'érosion et 

du ruissellement, propositions de 
remédiation (SFN) (études) 

Taux de base 

50% + 20%= 
70 % 

Colmatage des cours d’eau, crues turbides, inondation 

et lessivage de particules polluantes sont des 
problématiques identifiées en plusieurs secteurs du 
territoire de contrat, sans que l’ensemble de leurs 
origines soient identifiées et localisées. Ce travail 
d’identification nécessite de s’éloigner des fonds de 
talweg et d’étudier les facteurs propices à l’expression 
ou à l’accentuation de ces phénomènes à l’échelle des 

bassins versants (versants et plateaux) en prenant en 
compte l’intensité des effets du changement 
climatique : paramètres physiques, aléa climatique, 
occupation des sols et pratiques, aménagements 
actuels etc.  

L’étude devra déterminer des « secteurs en pression » 
sur lesquels tout ou parties des actions menées sur les 

deux masses d’eau pilotes devront également y être 
mises en œuvre, voire en proposer de nouvelles 
(propositions de remédiation fondées sur les SFN).  

La complexité de l’étude, l’importance de ses résultats 

et le changement d’échelle de réflexion (novateur pour 
les acteurs du territoire et dans une moindre mesure 
pour le gestionnaire Gemapien) justifient une 
bonification. Cette étude doit amorcer une stratégie de 
gestion des transferts hydro-sédimentaires intégrée à 
l’échelle des bassins-versants. A l’issue de l’étude, un 
travail de diffusion, sensibilisation, animation est 

attendu de la part du pilote du contrat de sorte à 
déployer et à faire accepter cette stratégie à terme, 
sur l’intégralité des zones à aléa érosif élevé pour 
garantir la protection des enjeux. Dans le travail de 
diffusion de connaissances et de sensibilisation du 
gestionnaire Gemapien, cette étude servira de 

référence au-delà de la durée du contrat.   

VAGR-A7 : Animation d’une cellule 
d’assistance technique TVB au sein du 
CEN Auvergne 

Taux de base 
50% + 20% 

= 70% 

Deux CATZH sont présentes sur le territoire de 
contrat. Elles sont à redynamiser et à renforcer au 
cours de la 1ère phase de mise en oeuvre du contrat 

(VREST-Ax et VREST-Ax). A l’issue de la modélisation 
du risque d’érosion et de ruissellement (VAGR-A2) 
ainsi que du diagnostic bocager (VAGR-A4), une partie 
du travail de sensiblisation et d’animation a vocation à 
être déléguée à ces deux CATZH.  

VAGR-A8 : Animation d’une cellule 

d’assistance technique TVB au sein de 
l’Adasea d’Oc 

Taux de base 

50% + 20% 
= 70% 
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En conservant la même méthode de travail 
(sensibilisation, diagnostic individualisé, proposition 

d’adhésion et de travaux, mise en réseau), la 

bonification va permettre d’intégrer des milieux 
supplémentaires (haies et talus bocagers, mares, 
prairies naturelles...) sur les masses d’eau pilotes et 
les « secteurs en pression » du contrat. Cette action 
nouvelle est déployée en 2ème phase de mise en œuvre 
du contrat pour contribuer à la stratégie visant l’aléa 
érosif. Elle initie également une prise en compte ciblée 
de la biodiversité sèche. 

VAGR-A12 : Restauration du bocage et 
plantations en agroforesterie sur les 

ME pilotes et autres secteurs en 
pression (animation) 

Taux de base 

50% + 20% 
= 70% 

La (re)création de haies, talus pantés, bosquets ou 
bois pâturés nécessite un accompagnement technique 

adapté à chaque situation géographique tout en 
intégrant les besoins et contraintes du gestionnaire. 
Pour que les travaux (VAGR-x) puissent être réalisés 
dans les meilleures conditions possibles avec un taux 
de succès maximal, cet accompagnement d’experts 

prendra le relai des CAT TVB jusqu’à la réception des 
chantiers, en associant d’autres partenaires en temps 

que de besoin (AHP46, Mission Haies Auvergne...). La 
bonification est proposée dans la même logique que 
pour la CAT TVB.  

OPERATIONS DEROGATOIRES AUX MODALITES D’AIDE CLASSIQUES DE L’AGENCE 

Intitulé de l’opération dérogeant 
au programme classique  

Caractère 

dérogatoire 
Justification du caractère dérogatoire 

VDOM-A10 : Mise en conformité des 

dispositifs ANC menacant la qualité 
des masses d’eau en pression 
domestique (travaux) 

forfait 5000 € 
/ installation 

Deux masses d’eau du territoire du Contrat sont en 

pression domestique significative. 9 actions sont 
menées sur ces masses d’eau afin d’améliorer 
l’efficacité des systèmes d’épuration collectifs (réseaux 
et stations). Au-delà de ces systèmes, un 

prédiagnostic réalisé sur ces masses d’eau par les 
SPANC des EPCI concernés montrent 58 dispositifs 
d’assainissement non collectifs non conformes et/ou 
présentant un risque sanitaire ou environnemental, à 
une distance inférieure à 100 mètres des cours d’eau 
concernés. Les deux masses deau ciblées sont aussi 
en état écologique moyen, il s’agit donc ici de 

mobiliser tous les leviers potentiels afin de restaurer le 
bon état de ces masses d’eau. 

VDOM-A11 : Mise en conformité des 

dispositifs ANC menacant la qualité 
des masses d’eau en pression 
domestique (animation) 

forfait 200 € / 

dossier soldé 

 

Article 5-3 - Engagement de l’État 

L’État s’engage dans sa mission de police de l’eau à œuvrer en faveur de la préservation et de la restauration 

des milieux, et d'une ressource en eau de qualité, suffisante en quantité, dans le respect des objectifs définis 

par la directive cadre sur l'eau. 

 

L’État instruit les différents dossiers portés par les maîtres d’ouvrage qui relèvent notamment de la 

nomenclature « loi sur l’eau ». 

L’État pourra participer financièrement à certaines opérations via le dispositif DETR, plus particulièrement sur 
le volet « Réduction des pollutions domestiques ».  

L’aide prévisionnelle globale de l’État dans le contrat est de 241 800 €. 

Les engagements de l’État dans le présent contrat restent subordonnés à l’ouverture de crédits financiers 
suffisants par les Lois de finances. Dans le cadre des dotations votées, ils bénéficient de l’affectation 
prioritaire des crédits de l’État. 
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Les participations de l’État affichées dans les tableaux récapitulatifs sont prévisionnelles et pourront faire 
l’objet de modifications générales en cas de réforme de la politique de l’État dans le domaine de l’Eau. 

Article 5-4 - Engagement du Département du Lot  

Le Département du Lot s’engage à : 

 soutenir financièrement les opérations situées sur le territoire lotois et inscrites dans le contrat 
signé, sous réserve : 

 de leur éligibilité aux aides du Département en matière de petit cycle et de grand cycle de l’eau,  

 du vote à son budget des crédits correspondants. 

Les subventions sont allouées pour chaque opération éligible par la Commission Permanente du Conseil 

Départemental : 

 après le dépôt d'un dossier de demande de subvention comprenant les pièces requises,  

 en application des critères et modalités en vigueur lors de la programmation. 

 
Chaque subvention après le vote de la Commission Permanente fera l'objet, pour chaque opération, d'un 
arrêté attributif de subvention.  

La mise en chantier de l'opération (travaux) ne pourra intervenir qu'après réception du courrier d'accusé de 

réception du dossier. 

Le versement de chaque subvention sera effectué : 

 sur présentation d'une demande de versement comprenant un récapitulatif des dépenses 

accompagné des factures afférentes à l'opération subventionnée, 

 dans le respect des modalités d'attribution et de versement telles que définies dans l'arrêté 

attributif de la subvention.  

 

Ce versement sera conditionné au vote des crédits de paiement au budget départemental. 

Par ailleurs, d’autres crédits départementaux additionnels pourront être affectés à certaines opérations du 
contrat, dans le cadre d’autres politiques départementales.  

Article 5-5 - Engagement du Département du Cantal  

Le Département du Cantal s’engage à : 

 soutenir financièrement les opérations situées sur le territoire cantalien et inscrites dans le contrat 

signé, sous réserve : 

 de leur éligibilité aux aides du Département en matière de petit cycle et de grand cycle de l’eau,  

 du vote à son budget des crédits correspondants. 

Les subventions sont allouées pour chaque opération éligible par la Commission Permanente du Conseil 

Départemental : 

 après le dépôt d'un dossier de demande de subvention comprenant les pièces requises, 

 en application des critères et modalités en vigueur lors de la programmation. 

 
Chaque subvention après le vote de la Commission Permanente fera l'objet, pour chaque opération, d'un 

arrêté attributif de subvention.  

La mise en chantier de l'opération (travaux) ne pourra intervenir qu'après réception du courrier d'accusé de 
réception du dossier. 

Le versement de chaque subvention sera effectué : 

 sur présentation d'une demande de versement comprenant un récapitulatif des dépenses 
accompagné des factures afférentes à l'opération subventionnée, 

 dans le respect, des modalités d'attribution et de versement telles que définies dans l'arrêté 

attributif de la subvention.  

 

Ce versement sera conditionné au vote des crédits de paiement au budget départemental. 

Par ailleurs, d’autres crédits départementaux additionnels pourront être affectés à certaines opérations du 
contrat, dans le cadre d’autres politiques départementales.  
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Article 5-6 - Engagement du Département de la Corrèze 

Le Département de la Corrèze s’engage à : 

 soutenir financièrement les opérations situées sur le territoire corrézien et inscrites dans le contrat 
signé, sous réserve : 

 de leur éligibilité aux aides du Département en matière de petit cycle et de grand cycle de l’eau, 

 du respect des priorités inscrites dans le Schéma Départemental de Gestion des Milieux 

Aquatiques de la Corrèze, 

 du vote à son budget des crédits correspondants. 

Les subventions sont allouées pour chaque opération éligible par la Commission Permanente du Conseil 

Départemental : 

 après le dépôt d'un dossier de demande de subvention comprenant les pièces requises telles que 

définies dans les fiches d'aide correspondantes, 

 sous réserve de son instruction, 

 en application des critères et modalités en vigueur lors de la programmation. 

 
Chaque subvention après le vote de la Commission Permanente fera l'objet, pour chaque opération, d'un 

arrêté attributif de subvention.  

La mise en chantier de l'opération (travaux) ne pourra intervenir qu'après réception du courrier d'accusé de 

réception du dossier. 

Le versement de chaque subvention sera effectué : 

 sur présentation d'une demande de versement comprenant un récapitulatif des dépenses 

accompagné des factures afférentes à l'opération subventionnée, 

 dans le respect, des modalités d'attribution et de versement telles que définies dans l'arrêté 

attributif de la subvention.  

 

Ce versement sera conditionné au vote des crédits de paiement au budget départemental. 

Par ailleurs, d’autres crédits départementaux additionnels pourront être affectés à certaines opérations du 
contrat, dans le cadre d’autres politiques départementales.  

Article 5-7 - Engagement de la Région Nouvelle Aquitaine 

Dans le cadre de ses politiques sectorielles environnementales et en particulier relevant de son Règlement 
d’Intervention sur l’eau et les milieux aquatiques et ses modalités d’applications adoptés par l’assemblée 
Régionale, la Région Nouvelle Aquitaine s’engage à apporter son concours technique et financier au Contrat 
sous réserve de l’éligibilité des opérations inscrites dans le contrat à ses Règlements, de l’inscription des 
crédits correspondants au budget de chacun des exercices concernés et des décisions des commissions 
permanentes du Conseil régional. 

Ce document ne vaut pas engagement financier. Les engagements restent subordonnés à l’instruction 
technique, à l’éligibilité du projet à la politique régionale dans le domaine de l’eau et des milieux aquatiques 
en vigueur à la date du dépôt du projet et à l’existence des moyens budgétaires nécessaires 

Par ailleurs, d’autres crédits régionaux additionnels pourront être affectés à certaines opérations du contrat, 
dans le cadre d’autres politiques régionales.  

4. Mise en œuvre du contrat 

Article 6 - Pilotage du contrat 

L’animation et la coordination du contrat sont assurées par la  structure porteuse. 

Un comité de pilotage a été mis en place. La composition du comité de pilotage est jointe en annexe 6. 

Ses rôles sont les suivants : 

 constituer un lieu d’échange, de concertation et de sensibilisation entre les différents usagers et acteurs 
de l’eau, 
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 évaluer et mesurer l’état d’avancement du contrat, valider et réajuster le programme annuel du contrat, 

 proposer des orientations, 

 contrôler la bonne exécution du contrat et veiller à l’atteinte des objectifs définis à en préambule de 
l’article 2 

 promouvoir et valoriser les opérations du contrat, 

 veiller au respect des engagements financiers des partenaires et des maîtres d’ouvrage, et du calendrier 
prévisionnel de réalisation des actions, 

 assurer la cohérence des aménagements, des actions et des mesures de gestion intervenant sur les 
bassins versants du Contrat (Bave, Mamoul et Cère aval), 

 coordonner les différentes procédures d’aménagement et de gestion du territoire entre elles. 

Article 7 - Bilan 

Les objectifs et sous-objectifs sont quantifiés sous forme d’indicateurs qui feront l’objet d’un tableau de bord 
annuel de suivi qui sera renseigné tout au long du contrat. 

La liste des indicateurs de résultats permettant de renseigner le tableau de bord de suivi du contrat est 
indiquée en annexe 4 du présent document. 

Un bilan intermédiaire à mi-contrat ainsi qu’un bilan final seront réalisés à partir du suivi des indicateurs, mis 
en place de façon continue sur la durée du contrat. 

Le bilan final sera réalisé dans un délai maximum de 6 mois après la date de fin du contrat indiquée à l’article 
10 ci-dessous. 

Article 8 - Avenant 

Sont considérés comme pouvant donner lieu à un avenant du contrat : 

 la modification des objectifs du contrat ; 

 la modification du programme d’action initialement arrêté (actions complémentaires après étude de 
faisabilité) ; 

 les résultats de l’évaluation à mi-parcours qui montreraient l’inadaptation des actions aux objectifs fixés. 

L’opportunité d’un avenant sera discutée et présentée au comité de pilotage pour approbation. La proposition 

d’avenant sera validée par le comité de pilotage avant présentation aux instances décisionnelles des différents 
partenaires concernés.  

Article 9 - Durée, validité du contrat et modalités de résiliation  

Le présent contrat prend effet à sa date de signature. Les opérations inscrites dans le contrat à l’exception de 
la réalisation du bilan final devront être engagées avant la fin du contrat fixée au 31/12/2027. 

Les partenaires se réservent le droit de résilier à tout moment le présent contrat en cas de non-respect du 
programme ou des engagements de l’un des partenaires ou pour tout motif d’intérêt général.  

 

Fait à………………………………., le ………………………….. 
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Le Préfet du Lot 

XXXXXXXXXXXXXXX 

 

Le Préfet du Cantal 

XXXXXXXXXXXXXXX 

 

Le Préfet de la Corrèze 

XXXXXXXXXXXXXXX 

 

Le Directeur Général 
de l'agence de l'eau  

Adour-Garonne 

 

XXXXXXXXXXXXXXXXXX 

Le Président 
du Syndicat Mixte de la Dordogne 
Moyenne et Cère Aval (SMDMCA) 

 

XXXXXXXXXXXXXXXXXX 

Le Président 

du conseil départemental  
du Lot 

 

XXXXXXXXXXXXXXXXXXx 

Le Président 

du conseil départemental  
du Cantal 

 

XXXXXXXXXXXXXXXXXXx 

Le Président 

du conseil départemental  
de Corrèze 

 

XXXXXXXXXXXXXXXXXXx 

Le Président 
de la Région Nouvelle Aquitaine 

 

 

XXXXXXXXXXXXXXX 

Madame le Maire 
de Saint-Céré 

 

 

XXXXXXXXXXXXXXXXXX 

Le Président de la communauté de 
communes CAUVALDOR 

 

 

XXXXXXXXXXXXXXXXXX 
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Liste des annexes du contrat de progrès territorial Bave/Mamoul/Cère aval 

 

Annexe 1 : Carte du territoire du contrat et carte de la situation administrative du territoire 

 

Annexe 2 : Tableau des masses d’eau concernées  

 

Annexe 3 : Articulation des actions du contrat avec la stratégie territoriale Dordogne et la stratégie 
du SAGE Dordogne amont 

 

Annexe 4 : Objectifs et indicateurs de suivi du contrat 

 

Annexe 5 : Tableau récapitulatif financier 

 

Annexe 6 : Composition du comité de pilotage 

 

Annexe 7 : Cartographie des actions par pression identifiées à l’EDL2019 
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ANNEXE 1 - Carte du territoire du contrat et carte de la 

situation administrative du territoire 

 

 

 

 
 
 

Situation hydrographique du territoire de Contrat 
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Situation administrative du territoire de Contrat 
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ANNEXE 2 - Tableau des masses d’eau concernées  

 

Masses d’eau souterraines 

 

Nom code type Pression phytosanitaire Pression nitrates 

Calcaires du Jurassique 
moyen des Causses du 
Quercy dans le bassin 

versant de la Dordogne 
moyenne 

FRFG039 
Nappe entièrement 

libre 
Significative Non significative 

Calcaires, dolomies et grès 
du Lias du bassin versant de 

la Dordogne 
FRFG034 

Nappe entièrement 
libre 

Non significative Non significative 

Alluvions de la Dordogne 
moyenne jusqu’à la 

confluence de la Vézère 
FRFG024A 

Nappe entièrement 
libre 

Significative Non significative 

Socle aval du bassin versant 
de la Dordogne 

FRFG006A 
Nappe entièrement 

libre 
Significative Non significative 
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Masses d’eau superficielles  

 

 

 

Nom ME Code ME
Mesuré/Ext

rapolé

Risque 

RNAOE

Etat 

écologique

Etat 

chimique

Pression 

rejets dom

Pression 

rejets ind

Pression 

Ndiffus

Pression 

phyto

Pression 

prelev AEP

Pression 

prelev ind

Pression 

prelev irrig

Altération 

continuité

Altération 

hydro

Altération 

morpho

Le Cayla FRFRR518_1 extrapolé
écologique et 

chimique
moyen mauvais n.s n.s n.s n.s n.s absente absente élevée élevée élevée

Le Tolerme FRFR518 mesuré bon bon n.s n.s n.s significative n.s absente absente élevée minime élevée

Ruisseau de Frèzes FRFRR71B_1 extrapolé bon bon absente n.s n.s significative absente absente absente minime minime minime

La Bave (source) FRFR71B extrapolé bon bon n.s n.s n.s significative n.s absente absente minime minime minime

La Biarque FRFRR71A_2 extrapolé écologique moyen bon significative n.s n.s n.s n.s n.s n.s modérée minime minime

Ruisseau de Mellac FRFRR71A_1 extrapolé bon bon absente n.s n.s n.s n.s absente absente modérée minime minime

Ruisseau d’Autoire FRFRR71A_3 extrapolé bon bon n.s n.s n.s n.s n.s absente n.s minime minime modérée

La Bave (aval) FRFR71A mesuré écologique moyen bon significative n.s n.s n.s absente absente n.s modérée minime élevée

Le Mamoul FRFRR349C_1 extrapolé bon bon n.s n.s n.s n.s absente absente n.s minime minime élevée

L’Escalmels (source) FRFR490 mesuré écologique bon bon n.s n.s n.s significative significative absente absente élevée minime élevée

Ruisseau de la Ressègue FRFRR490_1 extrapolé bon bon n.s n.s n.s n.s n.s absente absente modérée minime modérée

Ruisseau de Branuges FRFRR295A_3 extrapolé bon bon absente n.s n.s n.s n.s absente absente modérée minime élevée

L’Escalmels (median) FRFR87 mesuré bon bon n.s n.s n.s n.s n.s absente absente élevée élevée modérée

La Cère (mediane) FRFR295A mesuré bon bon n.s n.s n.s n.s n.s absente absente élevée élevée élevée

Ruisseau de Candes FRFRR86_1 extrapolé bon bon absente n.s n.s n.s absente absente absente modérée élevée élevée

Le Négreval FRFRR86_2 extrapolé bon bon n.s n.s n.s n.s absente absente absente modérée minime minime

Ruisseau de Deyroux FRFRR519_1 extrapolé bon bon absente n.s n.s n.s n.s absente absente minime minime minime

Ruisseau de 

Roquecourbine
FRFRR519_2 extrapolé bon bon n.s n.s n.s n.s n.s absente absente minime minime minime

L’Orgues FRFR519 mesuré bon bon absente n.s n.s n.s n.s absente absente modérée minime minime

La Cère (aval) FRFR86 mesuré écologique moyen bon n.s n.s n.s n.s n.s n.s n.s élevée élevée élevée

BV CERE (AVAL)

BV MAMOUL

BV BAVE
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ANNEXE 3 - Articulation des actions du contrat avec la 

stratégie territoriale Dordogne et la stratégie du SAGE 

Dordogne  

 

3.1. Articulation du CPT avec la stratégie territoriale Dordogne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Articulation du CPT avec la stratégie du SAGE Dordogne amont 
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3.2. Articulation du CPT avec la stratégie du SAGE Dordogne amont 

 

3.2.1. Volets Réduction des pressions domestiques et industrielles 
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3.2.2. Volet Réduction des pressions agricoles et sylvicoles 
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3.2.3. Volets Restauration des milieux aquatiques et gestion quantitative de la 
ressource 
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ANNEXE 4 – Objectifs et indicateurs 

4.1. Objectifs et finalités du contrat  

 

Actions

Limiter les 

pollutions 

diffuses

Limiter les 

pollutions 

ponctuelles

Suivre la 

qualité des 

cours d'eau

Préciser un 

diagnostic

Alimenter 

une 

stratégie 

territoriale

Sensibiliser 

et mobiliser 

les acteurs 

locaux

Limiter 

l 'érosion 

des sols

Favoriser 

l 'infi ltration

Restaurer 

les zones 

humides

Restaurer 

l 'hydromorp

hologie des 

cours d'eau

Améliorer la 

qualité de la 

ressource

Améliorer la 

fonctionnali

té des sols 

et des 

couverts

Améliorer la 

fonctionnali

té des 

milieux 

aquatiques 

et connexes

Préserver et 

enrichir la 

biodiversité

Participer à 

une gestion 

équilibrée 

de la 

ressource

Fédérer un 

réseau 

d'acteurs 

autour de la 

gestion de 

l'eau

Atteindre le 

bon état des 

masses 

d'eau du CPT

Augmenter 

la résil ience 

du territoire 

au 

changement 

climatique

Promouvoir 

une gestion 

globale et 

concertée de 

l'eau

VDOM-A1 Construction de la nouvelle STEU de Leyme (travaux) x x x

VDOM-A2 Réalisation du Schéma Directeur d'Assainissement (SDA) de Leyme (étude) x x x x

VDOM-A3 Réhabilitation de réseaux d'assainissement de Leyme identifiés au SDA (reavaux) x x x

VDOM-A4 Construction de la nouvelle station d'épuration de Molières (travaux) x x x

VDOM-A5 Réhabilitation de réseaux d'assainissement de Saint-céré identifiés au SDA (travaux) x x x

VDOM-A6 Ralentissement dynamique du ruissellement pluvial (travaux) x x x x x x x x

VDOM-A7 Réhabilitation de la STEP de Prudhomat (travaux) x x x

VDOM-A8 Réhabilitation de réseaux d'assainissement identifiés au SDA de Prudhomat (travaux) x x x

VDOM-A9 Réhabilitation de réseaux d'assainissement identifiés au SDA de Loubressac x x x

VDOM-A10
Mise en conformité des dispositifs ANC menacant la qualité des masses d'eau en pression 

domestique (travaux)
x x x

VDOM-A11
Mise en conformité des dispositifs ANC menacant la qualité des masses d'eau en pression 

domestique (animation)

VIND-A1 Diagnostic des pollutions ponctuelles de la Cère sur le secteur d'activités de Biars-sur-Cère x x x

VIND-A2 Réduction de la pression indsutrielle sur la zone d'activités de Biars-sur-Cère (travaux) x x x

VIND-A3
Travaux de réduction des eaux claires parasites dans les dispositifs d'assainissement des 

abattoirs (Saint-Céré)
x x x

Objectifs opérationnels Objectifs stratégiques Finalités
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Actions

Limiter les 

pollutions diffuses

Limiter les 

pollutions 

ponctuelles

Suivre la qualité 

des cours d'eau

Préciser un 

diagnostic

Alimenter une 

stratégie 

territoriale

Sensibil iser et 

mobiliser les 

acteurs locaux

Limiter l 'érosion 

des sols

Favoriser 

l 'infi ltration

Restaurer les 

zones humides

Restaurer 

l 'hydromorphologi

e des cours d'eau

Améliorer la 

qualité de la 

ressource

Améliorer la 

fonctionnalité des 

sols et des 

couverts

Améliorer la 

fonctionnalité des 

milieux 

aquatiques et 

connexes

Préserver et 

enrichir la 

biodiversité

Participer à une 

gestion équilibrée 

de la ressource

Fédérer un réseau 

d'acteurs autour 

de la gestion de 

l 'eau

Atteindre le bon 

état des masses 

d'eau du CPT

Augmenter la 

résil ience du 

territoire au 

changement 

climatique

Promouvoir une 

gestion globale et 

concertée de l 'eau

VAGR-A1 Evaluation du réseau EDL et amélioration de sa pertinence (étude/animation) x x x x

VAGR-A2 Modélisation de l 'érosion et du ruissellement, propositions de remédiation (SFN) (études) x x x x x

VAGR-A3
Diagnostic agricole sur les masses d'eau pilotes et autres secteurs en pression, propositions 

d'actions ciblées (études)
x x x x x x x x x

VAGR-A4
Diagnostic bocager sur les masses d'eau pilotes et autres secteurs en pression, proposition 

d'actions ciblées (études)
x x x x x

VAGR-A5
Diagnostic forestier ciblé sur les masses d'eau pilotes et les autres secteurs en pression, 

propositions de remédiation (études)
x x x x x x x

VAGR-A6
Construction d'une stratégie de sensibil isation/formation des agriculteurs sur l 'entretien des 

haies et des ripisylves (animation)
x x x x x x x x x

VAGR-A7 Animation d'une cellule d'assistance technique "TVB" au sein du CEN Auvergne (animation) x x x x x x x x x x x x x x

VAGR-A8 Animation d'une cellule d'assistance technique "TVB" au sein de l 'ADASEA d'OC x x x x x x x x x x x x x x

VAGR-A9
Sensibil isation des collectivités sur les outils d'urbanisme encadrant les pratiques impactant les 

milieux aquatiques (animation)
x x x x x x x

VAGR-A10
Sensibil isation/formation des propriétaires et exploitants forestiers sur les secteurs ciblés 

(animation)
x x x x x x x

VAGR-A11 Aménagements de lutte contre l 'érosion identifiés au diagnostic forestier (travaux) x x x x x

VAGR-A12
Restauration du bocage et plantations en agroforesterie sur les masses d'eau pilotes et autres 

secteurs en pression (Animation)
x x x x x x x x

VAGR-A13
Restauration du bocage et plantations en agroforesterie sur les masses d'eau pilotes et autres 

secteurs en pression (Travaux)
x x x x x x x x x

VAGR-A14
Restauration de prairies naturelles sur les masses d'eau pilotes et autres secteurs en pression 

(Animation)
x x x x x x x x x x

VAGR-A15 Elaboration du PAEC multi-enjeux 46 (animation) x x x x x x x x

VAGR-A16 Animation du PAEC 46 x x x x x x x x x x

VAGR-A17 MAEC 46 x x x x x x x x x x

VAGR-A18 Elaboration du PAEC multi-enjeux 15 (animation) x x x x x x x x

VAGR-A19 Animation du PAEC 15 x x x x x x x x x x

VAGR-A20 MAEC 15 x x x x x x x x x x

VAGR-A21 Projet de recherche : " Agriculture, société et infrastructures écologiques " x x x x x x x x x x x

VREST-A1 Suppression de la canalisation AEP faisant obstacle à la CE dans la Cère (travaux) x x x

VREST-A2 suppression de la canalisation EU faisant obstacle à la CE dans la Cère (travaux) x x x

VREST-A3 Etude de l 'impact du changement climatique sur le bassin versant de la Bave (étude) x x x x

VREST-A4
Co-construction citoyenne d'une stratégie d'aménagement du bassin versant de la Bave à la 

traversée de Saint-Céré (bourg et digue aval) (étude)
x x x x x x x x x

VREST-A5 Etude diagnostique de l 'ensablement du lac du Tolerme - propositions de remédiation x x x x x

VREST-A6 Inventaire des zones humides -territoire corrézien CPT x x x x x x x

VREST-A7 Animation renforcée d'une cellule d'assistance technique "ZH" au sein du CEN Auvergne x x x x x x x x

VREST-A8 Animation renforcée d'une cellule d'assistance technique "ZH" au sein de l 'ADASEA d'Oc x x x x x x x x

VREST-A9
Opération ambitieuse de restauration hydromorphologique de la Bave à la traversée de Saint-

Céré (bourg et digue aval) (travaux)
x x x x x x x

VREST-A10
Aménagements du bassin versant du Tolerme pour la l imitation du colmatage et la gestion 

sédimentaire
x x x x x x x x x

VRESS-A1
Etude diagnostique et prospective de la gestion quantitative de la ressource - élaborarion d'une 

stratégie - échelle CPT 
x x x x x

VRESS-A2
Etude diagnostique et prospective de la gestion quantitative de la ressource - élaboration d'une 

stratégie - échelle SIAEP Fontbelle
x x x x x

VRESS-A3
Sensibil isation des acteurs territoriaux sur les leviers identifiés pour l 'amélioration de la 

ressource quantitative sur la masse d'eau de l 'Escalmels (animation)
x x x x

VCOMM-A1 Communication autour du CPT et de ses actions (conception et supports) x x x

VANIM-A1 Animation et suivi de la mise en œuvre du CPT
x

x x x

Objectifs opérationnels Objectifs stratégiques Finalités
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4.1. Indicateurs  

Le suivi du contrat sera assuré au travers d'un tableau de bord qui restituera : 

 une synthèse du rapport d'activité par type d'actions: 

  ; 

  ; 

  ; 

  etc. 

 les indicateurs du tableau de bord du contrat territorial dont la liste suit :  
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Types d'indicateurs Etat initial à la signature contrat 
Objectif cible à l'issue du 

Contrat 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Indicateurs 
d'état/d'enjeux 

Chiffres clés du 
territoire 

Surface 677 km² - 

Nombre de communes 66 - 

Population 18 550 - 

Densité de population 27 hab/km² - 

Tissu urbain 2% - 

Linéaire de cours d'eau 784 km - 

Activité agricole  
(RPG 2020) 

47 % de SAU dont :  - 

71 % en prairies permanentes - 

13 % de prairies temporaires et 
cultures fourragères 

- 

Forêts  
(Corine Land Cover) 

47 % du BV - 

4 sylvoécorégions - 

ZH avérées 
 (inventaires ADASEAd'OC et CEN Auvergne au 01/01/2023) 

1350 ha 1950 ha 

Nombre de captages 
 (SIEAG) 

73 ouvrages - 

Aucun captage prioritaire - 

1 captage sensible en eau 
superficielle 

sans objectif défini 

5 captages sensibles en eau 
souterraine 

sans objectif défini 

Etat de la ressource  
(EDL 2019) 

Bon état écologique non atteint 4 ME 0 ME 

Bon état chimique non atteint 1 ME sans objectif défini 

ME souterraines en pression phytosanitaire 3 ME sans objectif défini 

ME souterraines en pression prélèvement 1 ME sans objectif défini 

Pressions sur la 
ressource 

(EDL 2019) 

 Pressions domestiques 2 ME 0 ME 

Pressions agricoles 4 ME sans objectif défini 

Pressions de prélèvement AEP 1 ME 0 ME 

Altération de l'hydrologie 4 ME sans objectif défini 

Altération de l'hydromorphologie 10 ME sans objectif défini 

Altération continuité 6 ME sans objectif défini 

8 seuils et 5 barrages non équipés  objectifs dans cadre PPGs 

15 ouvrages dégradés 

88 obstacles avérés 

Patrimoine naturel 13 ZNIEFF - 

308km de cours d'eau "résevoir 
bio" 

- 
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Types d'indicateurs Objectif cible à l'issue du Contrat 

Indicateurs de réalisation  
(bilan technique) 

Animation Nombre de jours d'animation du contrat 2190 jours 

Temps d'animation / volet  - 

Nombre de partenariats formalisés (conventions) 8 (volets agricole/sylvicole et 
restauration des milieux 

aquatiques) 

Nombre  de réunions collectives 10 

Nombre d'ateliers réalisés (tous volets) 10 (volet agricole et sylvicole) 

Actions de sensibilisation (tous volets) 6 (volet agricole et sylvicole) 

Fréquence des rencontres individuelles (tous volets) 2 par an  

Réalisation physique VDOM Nombre d'équipements d'épuration réhabilités ou 
créés 

3 

Nombre d'autorisations de travaux  7 

Nombre de SDA approuvés 1 

Linéaire de réseau réhabilité ou créé (km) 6 

Nombre d'études projets validées  7 

Dispositifs d'ANC mis en conformité 58 

Réalisation physique VAGR Nombre de diagnostics individuels agricoles réalisés 90 

Linéaire de haies implantées sans objectif défini 

Surface de parcelles en agroforesterie sans objectif défini 

Nb exploitations engagées dans MAEC 90 

Surface engagée MAEC (ha) 713 

Linéaire engagé en MAEC sans objectif défini 

Réalisation physique VREST Nombre d'obstacles effacés 2 

Nombre de dossiers Loi sur l'Eau déposés 3 

Surfaces de zones humides dé-drainées sans objectif défini 

Réalisation physique VCOMM Nombre de supports de communication produits 8 

Nombre de personnes sensibilisées sans objectif défini 

Indicateurs de résultats  
(quantitatifs et qualitatifs) 

Dynamique territoriale 
VANIM 

Analyse de la gouvernance sans objectif défini 

Implication des principaux contributeurs et MO sans objectif défini 

Emergence de nouvelles MO sans objectif défini 

Renforcement des capacités d'expertise technique sans objectif défini 

Sensibilisation des élus et de la population sans objectif défini 

Nombre et diversité d'acteurs impliqués sans objectif défini 

Evolution des pratiques et 
pressions (pressions 

morphologiques VREST) 

Linéaire de cours d'eau rétabli à la continuité 
écologique / objectif (kml) 

≈ 7 km (Bretenoux-Port de Gagnac) 

Linéaire de cours d'eau restauré (ml) ≈ 2 km (traversée Saint-Céré) 

Surface de zones humides inventoriées en Corrèze 
(ha) 600 ha 

Surface de zones humides restaurée (ha) sans objectif défini 

Evolution des pratiques et 
pressions (pressions agricoles 

VAGR) 

Nombre de diagnostics ayant engendré des 
aménagements ou changements de pratiques 40 

Evolution du nombre d'adhérents du réseau CATZH / 
CATTVB 

Lot : non défini /6 

Cantal : 4/6 

Nombre de diagnostics CATZH / CATTVB réalisé Lot : 40/6 

Cantal : 20/6 

Surfaces diagnostiquées CATZH/CATTVB Lot : 100/75 

Cantal : 50/75 

Evolution des pratiques et 
pressions (pression 

domestiques VDOM) 

Nombre d'avis "groupe PDom" basculés de PFS/PS à 
PNS (objectif 2) 

2 

Evolution des pratiques et 
pressions (pressions 
industrielles VIND) 

Nombre d'avis "groupe PInd" basculés de PFS/PS à 
PNS (objectif 1) 

- 
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ANNEXE 5 - Tableau financier récapitulatif 

 

 

 
 
 
 

VOLET Action CODE ACTION MOA
Année 

début

Année 

fin
Budget AEAG % Region_O % Région_AURA % Région_NA % CD46 % CD15 % CD19 % DETR 46 %

ETAT (hors 

DETR)
%

CEREMA/

INRAE
%

Autofinancement 

résiduel
%

Construction de la nouvelle STEU de Leyme (travaux) VDOM-A1 Commune de Leyme 2024 2025 2 118 000 € 1 482 600 € 70% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 211 800 € 10% * 0 € 0% 0 € 0% 423 600 € 20%

Réalisation du Schéma Directeur d'Assainissement (SDA) de 

Leyme (étude)
VDOM-A2 Commune de Leyme 2025 2026 50 000 € 40 000 € 80% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 10 000 € 20%

Réhabilitation de réseaux d'assainissement de Leyme identifiés 

au SDA (reavaux)
VDOM-A3 Commune de Leyme 2026 2027 800 000 € 560 000 € 70% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 80 000 € 10% * 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 160 000 € 20%

Construction de la nouvelle station d'épuration de Molières 

(travaux)
VDOM-A4 Commune de Molières 2024 2025 300 000 € 210 000 € 70% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 30 000 € 10% * 0 € 0% 0 € 0% 60 000 € 20%

Réhabilitation de réseaux d'assainissement de Saint-céré 

identifiés au SDA (travaux)
VDOM-A5 Commune Saint-Céré 2025 2027 1 500 000 € 1 050 000 € 70% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 150 000 € 10% * 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 300 000 € 20%

Ralentissement dynamique du ruissellement pluvial (travaux) VDOM-A6
Commune de Saint-Céré/Commune de Saint-

Laurent-les-Tours/SMDMCA/CAUVALDOR
2026 2027 150 000 € 105 000 € 70% X** X** 0 € 0% 0 € 0% X** X** 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 45 000 € 30%

Réhabilitation de la STEP de Prudhomat (travaux) VDOM-A7 Commune de Prudhomat 2023 2024 172 000 € 120 400 € 70% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 17 200 € 10% * 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 34 400 € 20%

Réhabilitation de réseaux d'assainissement identifiés au SDA de 

Prudhomat (travaux)
VDOM-A8 Commune de Prudhomat 2025 2027 500 000 € 350 000 € 70% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 50 000 € 10% * 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 100 000 € 20%

Réhabilitation de réseaux d'assainissement identifiés au SDA de 

Loubressac
VDOM-A9 Commune de Loubressac 2025 2027 250 000 € 175 000 € 70% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 25 000 € 10% * 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 50 000 € 20%

Mise en conformité des dispositifs ANC menacant la qualité des 

masses d'eau en pression domestique (travaux)
VDOM-A10 Particuliers 2023 2024 580 000 € 290 000 € 50% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 290 000 € 50%

Mise en conformité des dispositifs ANC menacant la qualité des 

masses d'eau en pression domestique (animation)
VDOM-A11 CAUVALDOR/Grand Figeac 2023 2024 20 300 € 11 600 € 57% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 8 700 € 43%

6 440 300 €

Diagnostic des pollutions ponctuelles de la Cère  sur le secteur 

d'activités de Biars-sur-Cère (études)
VIND-A1 CAUVALDOR 2023 2024 50 000 € 15 000 € 30% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 35 000 € 70%

Réduction de la pression indsutrielle sur la zone d'activités de 

Biars-sur-Cère (travaux)
VIND-A2 Non identifié avant diagnostic 2025 2026 300 000 € 90 000 € 30% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 210 000 € 70%

Travaux de réduction des eaux claires parasites dans les 

dispositifs d'assainissement des abattoirs (Saint-Céré)
VIND-A3 Abattoirs de Saint-Céré/ CAUVALDOR 2025 2026 200 000 € 60 000 € 30% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 140 000 € 70%

550 000 €
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* Actions éligibles, taux indiqués en fonction des taux AEAG consolidés (ne correspondent pas aux taux maximums), le taux de cofinancement sera déterminé définitivement après examen des demandes de subvention qui seront réalisées pour chaque action. L'attribution des 

subventions dépendra aussi des enveloppes disponibles pour chaque dispositif fléché.  
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Evaluation du réseau EDL et amélioration de sa pertinence 

(étude/animation)
VAGR-A1 SMDMCA 2023 2027 300 000 € 150 000 € 50% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 150 000,00 € 50%

Modélisation de l'érosion et du ruissellement, propositions de 

remédiation (SFN) (études)
VAGR-A2 SMDMCA 2023 2024 15 000 € 10 500 € 70% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 4 500 € 30%

Diagnostic agricole sur les masses d'eau pilotes et autres secteurs 

en pression, propositions d'actions ciblées (études)
VAGR-A3 SMDMCA 2024 2025 150 000 € 105 000 € 70% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 45 000 € 30%

Diagnostic bocager sur les masses d'eau pilotes et autres secteurs 

en pression, proposition d'actions ciblées (études)
VAGR-A4 SMDMCA 2024 2025 15 000 € 10 500 € 70% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 4 500 € 30%

Diagnostic forestier ciblé sur les masses d'eau pilotes et les 

autres secteurs en pression, propositions de remédiation 

(études)

VAGR-A5 SMDMCA 2024 2025 15 000 € 7 500 € 50% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 7 500 € 50%

Construction d'une stratégie de sensibilisation/formation des 

agriculteurs sur l'entretien des haies et des ripisylves (animation)
VAGR-A6 SMDMCA 2024 2027 10 000 € 7 000 € 70% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 3 000 € 30%

Animation d'une cellule d'assistance technique "TVB" au sein du 

CEN Auvergne (animation)
VAGR-A7 CEN AURA 2025 2027 36 000 € 25 200 € 70% 0 € 0% 10 800 € 30% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0%

Animation d'une cellule d'assistance technique "TVB" au sein de 

l'ADASEA d'OC
VAGR_A8 ADASEA d'OC 2025 2027 61 500 € 43 050 € 70% 18 450 € 30% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0%

Sensibilisation des collectivités sur les outils d'urbanisme 

encadrant les pratiques impactant les milieux aquatiques 

(animation)

VAGR-A9 SMDMCA 2026 2027 10 000 € 7 000 € 70% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 3 000 € 30%

Sensibilisation/formation des propriétaires et exploitants 

forestiers sur les secteurs ciblés (animation)
VAGR-A10 SMDMCA/CRPF(s)/Chambres d'Agriculture 2026 2027 10 000 € 5 000 € 50% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 5 000 € 50%

Aménagements de lutte contre l'érosion identifiés au diagnostic 

forestier (travaux)
VAGR-A11 SMDMCA/Particuliers 2026 2027 30 000 € 15 000 € 50% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 15 000 € 50%

Restauration du bocage et plantations en agroforesterie sur les 

masses d'eau pilotes et autres secteurs en pression (Animation)
VAGR-A12

SMDMCA/CEN 

Auvergne/ADASEAd'OC/Fermes de Figeac
2025 2027 30 000 € 21 000 € 70% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 9 000 € 30%

Restauration du bocage et plantations en agroforesterie sur les 

masses d'eau pilotes et autres secteurs en pression (Travaux)
VAGR-A13

SMDMCA/ADASEA/ Particuliers/Fermes de 

Figeac
2026 2027 200 000 € 160 000 € 80% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 40 000 € 20%

Restauration de prairies naturelles sur les masses d'eau pilotes et 

autres secteurs en pression (Animation)
VAGR-A14 CEN Auvergne/ADASEA d'Oc 2025 2027 60 000 € 48 000 € 80% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 12 000 € 20%

Elaboration du PAEC multi-enjeux 46 (animation) VAGR-A15 SMDMCA 2023 7 500 € 5 250 € 70% 750 € 10% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 1 500 € 20%

Animation du PAEC 46 VAGR-A16 SMDMCA 2024 2027 74 000 € 37 000 € 50% 22 200 € 30% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 14 800 € 20%

MAEC 46 VAGR-A17 Exploitants 2024 2028 2 695 855 € 1 617 513 € 60% 1 078 342 € 40% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0%

Elaboration du PAEC multi-enjeux 15 (animation) VAGR-A18 SMDMCA 2023 7 500 € 5 250 € 70% 0 € 0% 750 € 10% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 1 500 € 20%

Animation du PAEC 15 VAGR-A19 SMDMCA 2024 2027 37 000 € 18 500 € 50% 0 € 0% 11 100 € 30% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 7 400 € 20%

MAEC 15 VAGR-A20 Exploitants 2024 2028 532 085 € 266 043 € 50% 0 € 0% 266 043 € 50% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0%

Projet de recherche : " Agriculture, société et infrastructures 

écologiques "
VAGR-A21

Fermes de Figeac/AgroParisTech/ "Sols et 

civilisations"
2024 2027 72 000 € 36 000 € 50% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 36 000 € 50%

4 368 440 €
** L'éligibilité des actions aux différents dispositifs reste à définir avec les partenaires ciblés, en amont d'un dépôt de demande de subvention pour 

chacune des actions. Le cas échéant, le taux de cofinancement sera déterminé après instruction des demandes de subvention. L'attribution des 

subventions dépendra aussi des enveloppes disponibles pour chaque dispositif fléché.  

* Les taux et montants correspondants pour les actions d'élaboration et d'animation seront définis à l'issue de l'instruction des dossiers de 

candidature, et en fonction des enveloppes disponibles. Les taux et montants correspondant aux enveloppes MAEC ne seront confirmés 

qu'après validation des dossiers déposés par les particuliers. 
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Suppression de la canalisation AEP faisant obstacle à la CE dans la 

Cère (travaux)
VREST-A1 SMIVUAEP bretenoux-Biars 2023 2024 35 000 € 28 000 € 80% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 7 000 € 20%

suppression de la canalisation EU faisant obstacle à la CE dans la 

Cère (travaux)
VREST-A2 Commune de Bretenoux 2023 2024 45 000 € 36 000 € 80% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 9 000 € 20%

Etude de l'impact du changement climatique sur le bassin versant 

de la Bave (étude)
VREST-A3 CEREMA/INRAE 2023 2024 20 000 € 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 20 000 € 100%

Co-construction citoyenne d'une stratégie d'aménagement du 

bassin versant de la Bave à la traversée de Saint-Céré (bourg et 

digue aval) (étude)

VREST-A4 SMDMCA 2023 2025 186 658 € 70 930 € 38% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 78 396 € 42% 37 332 € 20%

Etude diagnostique de l'ensablement du lac du Tolerme - 

propositions de remédiation
VREST-A5 SYMLAT/Syndicat limargue 2024 2026 35 000 € 17 500 € 50% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 17 500 € 50%

Inventaire des zones humides -territoire corrézien CPT VREST-A6 CEN Nouvelle Aquitaine 2024 2026 45 000 € 31 500 € 70% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 13 500 € 30%

Animation renforcée d'une cellule d'assistance technique "ZH" 

au sein du CEN Auvergne
VREST-A7 CEN AURA 2023 2024 10 000 € 5 000 € 50% 0 € 0% 5 000 € 50% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0%

Animation renforcée d'une cellule d'assistance technique "ZH" 

au sein de l'ADASEA d'Oc
VREST-A8 ADASEA d'Oc 2023 2024 18 500 € 9 250 € 50% 7 400 € 40% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 1 850 € 10%

Opération ambitieuse de restauration hydromorphologique de la 

Bave à la traversée de Saint-Céré (bourg et digue aval) (travaux)
VREST-A9 SMDMCA 2026 2027 2 500 000 € 2 000 000 € 80% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 500 000 € 20%

Aménagements du bassin versant du Tolerme pour la limitation 

du colmatage et la gestion sédimentaire
VREST-A10 SYMLAT/Syndicat Limargue Ségala 2026 2027 80 000 € 40 000 € 50% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 40 000 € 50%

2 975 158 €

Etude diagnostique et prospective de la gestion quantitative de 

la ressource - élaborarion d'une stratégie - échelle CPT 
VRESS-A1 SMDMCA 2024 2025 55 000 € 27 500 € 50% X** X** X** X** X** X** X** X** X** X** X** X** 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 27 500 € 50%

Etude diagnostique et prospective de la gestion quantitative de 

la ressource - élaboration d'une stratégie - échelle SIAEP 

Fontbelle

VRESS-A2 SIEAP de la Fontbelle 2024 2025 20 000 € 10 000 € 50% 0 € 0% X** X** 0 € 0% 0 € 0% X** X** 0 € 0% X** X** 0 € 0% 0 € 0% 10 000 € 50%

Sensibilisation des acteurs territoriaux sur les leviers identifiés 

pour l'amélioration de la gestion quantitative sur la masse d'eau 

de l'Escalmels (animation)

VRESS-A3  Chambre d'agriculture 15/SMDMCA 2026 2027 10 000 € 7 000 € 70% 0 € 0% X** X** 0 € 0% 0 € 0% X** X** 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 3 000 € 30%

85 000 €

C
O

M
M

Communication autour du CPT et de ses actions (conception et 

supports)
VCOMM-A1 SMDMCA 2024 2025 15 000 € 10 500 € 70% X** X** X** X** X** X** X** X** X** X** X** X** 0 € 0% 0 € 0% 0 € 0% 4 500 € 30%

A
N

IM Animation et suivi de la mise en œuvre du CPT VANIM-A1 SMDMCA 2023 2027 597 065 € 417 946 € 70% X** X** X** X** 0 € 0% X** X** X** X** X** X** 0 € 0% 0 € 0% 0% 0% 179 120 € 30%
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** L'éligibilité des actions aux différents dispositifs reste à définir avec les partenaires ciblés, en amont d'un dépôt de demande de subvention pour chacune des actions. Le cas échéant, le taux de cofinancement sera déterminé après instruction des demandes de subvention. L'attribution des 

subventions dépendra aussi des enveloppes disponibles pour chaque dispositif fléché.  

** L'éligibilité des actions aux différents dispositifs reste à définir avec les partenaires ciblés, en amont d'un dépôt de demande de subvention pour chacune des actions. Le cas échéant, le taux de cofinancement sera déterminé après instruction des demandes de subvention. L'attribution des 

subventions dépendra aussi des enveloppes disponibles pour chaque dispositif fléché.  
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ANNEXE 6 - Composition du comité de pilotage  

 

 

Collège des élus :   

Le SMDMCA a désigné plusieurs représentants du comité syndical pour suivre le Contrat de Progrès : 

 Francis AYROLES : Animation générale, suivi et pilotage de la démarche 
 Jean-Michel TEULIERE : Animation et communication 

 Loïc LAVERGNE-AZARD : Gestion quantitative de la ressource 
 Jean-Luc NAYRAC : Qualité de l’eau 
 Lionel CESANO : Milieux aquatiques et zones humides 

Sont associés au collège des élus les représentants des EPCI du territoire du Contrat, les repésentants des 

communes se portant maîtrise d’ouvrage dans le cadre du Contrat, ainsi que les représentants des 
commissions de bassins de la Cère aval, du Mamoul et de la Bave. Sont aussi associés les représentants des 
Départements du Lot, du Cantal et de la Corrèze, ainsi que les représentants des Régions Occitanie, 
Auvergne-Rhône Alpes et Nouvelle Aquitaine. 

Collège des partenaires publics : 

Le Contrat de Progrès Territorial est mis en oeuvre avec le concours des partenaires techniques et financiers 
des administrations et structures publiques du territoire : 

 Préfecture du Lot, du Cantal et de la Corréze 
 Agence de l’Eau Adour Garonne 
 EPTB Dordogne (EPIDOR) 
 Centre National de la Propriété Forestière 

 SYDED du Lot 
 SYMLAT 
 DDTs du lot, du Cantal et de la Corrèze 

 OFB 
 ARS Occitanie, ARS Auvergne Rhone Alpes, ARS Nouvelle Aquitaine 

Collège des usagers : 

 Fédérations de pêche et des milieux aquatiques du Lot, du Cantal et de la Corrèze 

 Fédérations de chasse du Lot, du Cantal et de la Corrèze 
 EDF et hydro-électriciens usagers de de la Cère, de la Bave et du Mamoul 
 Chambres d’agriculture du Lot, du Cantal, et de la Corrèze 
 Coopérative agricole des Fermes de Figeac 
 CEN Auvergne et CEN Nouvelle Aquitaine 
 Mission Haies Auvergne 
 ADASEA d’Oc 

 Arbres, Haies et Paysages 46 

 Syndicats AEP du territoire du Contrat 
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ANNEXE 7 – Cartographies : Actions et pressions EDL/Actions et état EDL 
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Fiche d'information FPIC 2023 (Métropole + DOM) : données nécessaires au calcul de la répartition de droit commun
et au calcul des répartitions dérogatoires du FPIC

Exercice 2023 Département 46

Ensemble Intercommunal : 200066371 CC CAUSSES ET VALLÉE DE LA DORDOGNE

Données de référence

PFIA/hab moyen 678,44 PFIA/hab moyen DOM 486,74
Rev/hab moyen France 16 052,63 EFA moyen France 1,131781

Rev/hab moyen Métropole 16 193,43 Rang du dernier éligible Métropole 745
Rev/hab moyen DOM 11 163,74 Rang du dernier éligible DOM 10

Données relatives à l'ensemble intercommunal (EI)

Population INSEE 46 495
Population DGF 53 099
Population DGF pondérée 77 846
PFIA 47 864 580
PFIA par habitant de l'EI 614,86
Potentiel fiscal/hab moyen des communes de l'EI 839,52
Potentiel financier/hab moyen des communes de l'EI 919,05
Revenu/hab moyen de l'EI 14 457,95
Effort fiscal agrégé (EFA) 1,090718
Indice synthétique de prélèvement de l'EI 0,000000
Indice synthétique de reversement de l'EI 1,085446
Rang de l'EI 709
CIF 0,485681
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Fiche d'information FPIC 2023 (Métropole + DOM) : données nécessaires au calcul de la répartition de droit commun
et au calcul des répartitions dérogatoires du FPIC

Exercice 2023 Département 46

Ensemble intercommunal : 200066371 CC CAUSSES ET VALLÉE DE LA DORDOGNE

Données relatives aux communes membres de l'EPCI

Données pour répartion alternative du FPIC

Code
INSEE Nom communes Population

DGF

Potentiel
financier

par
habitant

Potentiel
fiscal par
habitant

Revenu
par

habitant
de la

commune

Prélèvement
FSRIF 2022

Rang
DSU
2022

Rang
DSR
2022

Montant
dérogatoire
maximal du
prélèvement
à la majorité

des 2/3
(limite +30%)

Montant
dérogatoire
minimal du

reversement à
la majorité

des 2/3 (limite
-30%)

46003 ALVIGNAC 941 1 362,00 1 360,68 13 815,54  29 192 0 5 429
46011 AUTOIRE 440 779,59 703,90 16 646,91  27 902 0 4 435
46016 BALADOU 449 775,59 663,57 15 547,50  25 796 0 4 549
46017 BANNES 174 743,57 470,76 13 961,34  24 095 0 1 839
46018 BASTIT 189 624,26 523,61 17 039,43  14 818 0 2 379
46024 BELMONT-BRETENOUX 475 671,31 624,54 15 024,03  21 271 0 5 559
46028 BETAILLE 1 221 689,25 623,26 14 340,64  9 685 0 13 919
46029 BIARS-SUR-CERE 2 124 1 614,02 1 614,02 12 696,00  30 606 0 10 340
46030 BIO 380 687,25 564,68 13 312,59  18 193 0 4 344
46038 BRETENOUX 1 480 978,44 967,87 14 645,12  26 620 0 11 885
46043 CAHUS 237 781,89 574,23 14 394,46  24 456 0 2 381
46047 CALES 253 816,33 698,65 16 122,48  29 204 0 2 435
46058 CARENNAC 550 764,07 637,79 13 433,48  19 715 0 5 655
46059 CARLUCET 295 694,00 558,50 12 503,02  16 433 0 3 340
46065 CAVAGNAC 521 687,40 584,99 15 438,69  13 551 0 5 955
46074 CONDAT 459 642,69 533,83 11 050,56  10 838 0 5 611
46076 CORNAC 412 726,63 586,65 14 209,07  21 868 0 4 455
46078 COUZOU 150 689,15 591,76 13 127,07  17 432 0 1 710
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Fiche d'information FPIC 2023 (Métropole + DOM) : données nécessaires au calcul de la répartition de droit commun
et au calcul des répartitions dérogatoires du FPIC

Exercice 2023 Département 46

Ensemble intercommunal : 200066371 CC CAUSSES ET VALLÉE DE LA DORDOGNE

Données relatives aux communes membres de l'EPCI

Données pour répartion alternative du FPIC

Code
INSEE Nom communes Population

DGF

Potentiel
financier

par
habitant

Potentiel
fiscal par
habitant

Revenu
par

habitant
de la

commune

Prélèvement
FSRIF 2022

Rang
DSU
2022

Rang
DSR
2022

Montant
dérogatoire
maximal du
prélèvement
à la majorité

des 2/3
(limite +30%)

Montant
dérogatoire
minimal du

reversement à
la majorité

des 2/3 (limite
-30%)

46083 CRESSENSAC-SARRAZAC 1 328 846,09 756,21 14 697,70  20 850 0 12 332
46084 CREYSSE 428 839,69 761,32 14 818,45  27 237 0 4 005
46086 CUZANCE 730 762,74 679,95 14 189,14  19 324 0 7 519
46097 ESTAL 138 715,05 462,91 9 912,19  9 679 0 1 516
46106 FLOIRAC 351 814,17 710,19 20 785,87  29 437 0 3 387
46115 FRAYSSINHES 186 842,70 570,77 13 668,51  26 396 0 1 734
46117 GAGNAC-SUR-CERE 823 984,76 933,19 15 437,14  29 356 0 6 566
46118 GIGNAC 814 864,63 781,81 15 735,65  26 539 0 7 397
46122 GINTRAC 128 657,87 561,49 14 625,93  14 931 0 1 529
46123 GIRAC 388 872,89 857,53 14 527,17  28 946 0 3 492
46124 GLANES 341 713,72 624,74 14 547,26  20 587 0 3 754
46128 GRAMAT 3 747 977,38 908,08 14 836,80  18 758 0 30 121
46144 LACAVE 368 935,35 869,82 15 334,45  29 959 0 3 091
46145 LACHAPELLE-AUZAC 971 931,52 891,07 14 481,22  27 879 0 8 190
46146 LADIRAT 118 929,11 480,92 11 792,71  25 847 0 998
46152 LAMOTHE-FENELON 397 800,04 680,27 14 071,75  25 694 0 3 899
46153 LANZAC 689 755,92 675,78 15 158,58  22 043 0 7 162
46159 LATOUILLE-LENTILLAC 298 745,09 558,13 11 673,23  18 920 0 3 142
46163 LAVAL-DE-CERE 362 942,88 942,88 12 794,56  27 979 0 3 016
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Fiche d'information FPIC 2023 (Métropole + DOM) : données nécessaires au calcul de la répartition de droit commun
et au calcul des répartitions dérogatoires du FPIC

Exercice 2023 Département 46

Ensemble intercommunal : 200066371 CC CAUSSES ET VALLÉE DE LA DORDOGNE

Données relatives aux communes membres de l'EPCI

Données pour répartion alternative du FPIC

Code
INSEE Nom communes Population

DGF

Potentiel
financier

par
habitant

Potentiel
fiscal par
habitant

Revenu
par

habitant
de la

commune

Prélèvement
FSRIF 2022

Rang
DSU
2022

Rang
DSR
2022

Montant
dérogatoire
maximal du
prélèvement
à la majorité

des 2/3
(limite +30%)

Montant
dérogatoire
minimal du

reversement à
la majorité

des 2/3 (limite
-30%)

46165 LAVERGNE 510 652,04 540,31 13 266,00  12 497 0 6 145
46177 LOUBRESSAC 657 992,92 930,76 16 789,14  30 426 0 5 199
46178 LOUPIAC 352 842,19 716,36 15 681,90  28 313 0 3 284
46185 MARTEL 1 953 998,07 949,68 15 061,70  30 191 0 15 374
46186 MASCLAT 417 719,79 614,62 12 814,73  19 912 0 4 552
46189 MAYRINHAC-LENTOUR 596 672,13 572,79 13 520,64  11 175 0 6 967
46192 MEYRONNE 362 779,60 727,11 16 276,75  27 176 0 3 648
46193 MIERS 528 687,97 585,16 12 521,68  12 033 0 6 030
46208 MONTVALENT 464 769,50 647,76 15 181,41  26 801 0 4 738
46209 NADAILLAC-DE-ROUGE 226 715,51 593,44 14 219,14  23 151 0 2 482
46213 PADIRAC 205 922,21 758,26 17 539,90  30 488 0 1 747
46215 PAYRAC 803 809,47 682,10 14 151,16  23 523 0 7 794
46220 PINSAC 921 845,33 755,43 16 847,84  24 954 0 8 560
46228 PRUDHOMAT 824 762,53 703,28 15 035,02  22 256 0 8 490
46229 PUYBRUN 1 164 831,68 792,51 17 417,74  25 689 0 10 996
46232 LE VIGNON-EN-QUERCY 1 123 715,53 618,48 12 016,26  8 732 0 12 331
46236 REILHAGUET 216 916,47 804,21 16 051,43  30 588 0 1 852
46238 RIGNAC 324 798,75 716,54 16 382,04  28 307 0 3 187
46239 ROC 294 725,96 612,09 11 838,30  20 123 0 3 182
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Fiche d'information FPIC 2023 (Métropole + DOM) : données nécessaires au calcul de la répartition de droit commun
et au calcul des répartitions dérogatoires du FPIC

Exercice 2023 Département 46

Ensemble intercommunal : 200066371 CC CAUSSES ET VALLÉE DE LA DORDOGNE

Données relatives aux communes membres de l'EPCI

Données pour répartion alternative du FPIC

Code
INSEE Nom communes Population

DGF

Potentiel
financier

par
habitant

Potentiel
fiscal par
habitant

Revenu
par

habitant
de la

commune

Prélèvement
FSRIF 2022

Rang
DSU
2022

Rang
DSR
2022

Montant
dérogatoire
maximal du
prélèvement
à la majorité

des 2/3
(limite +30%)

Montant
dérogatoire
minimal du

reversement à
la majorité

des 2/3 (limite
-30%)

46240 ROCAMADOUR 767 1 218,06 1 080,02 19 067,98  32 023 0 4 948
46246 SAIGNES 86 727,70 574,80 14 715,17  22 521 0 928
46251 SAINT-CERE 3 795 1 062,77 1 001,99 14 765,41  23 265 0 28 056
46265 SAINT-DENIS-LES-MARTEL 410 784,35 750,12 13 644,60  26 045 0 4 107
46271 SAINT-JEAN-LESPINASSE 471 732,80 673,50 20 104,77  27 567 0 5 050
46273 SAINT-LAURENT-LES-TOURS 929 1 179,99 1 179,99 19 140,93  32 478 0 6 186
46281 SAINT-MEDARD-DE-PRESQUE 223 776,39 675,35 16 140,18  26 952 0 2 257
46283 SAINT-MICHEL-DE-BANNIERES 399 715,84 597,26 15 238,15  23 872 0 4 379
46284 SAINT-MICHEL-LOUBEJOU 443 747,71 700,93 13 244,59  22 264 0 4 655
46286 SAINT-PAUL-DE-VERN 193 660,17 428,25 12 094,93  14 254 0 2 297
46293 SAINT-SOZY 583 745,01 698,53 16 788,19  21 295 0 6 148
46295 SAINT-VINCENT-DU-PENDIT 244 668,33 514,94 13 894,45  18 878 0 2 869
46309 SOUILLAC 3 760 1 115,78 1 098,27 12 117,11  20 273 0 26 477
46311 SOUSCEYRAC-EN-QUERCY 1 624 1 100,98 845,03 12 398,71  27 641 0 11 589
46312 STRENQUELS 324 719,44 578,24 13 081,39  20 704 0 3 539
46313 TAURIAC 533 726,20 609,58 12 571,24  15 605 0 5 767
46315 TEYSSIEU 230 800,65 587,92 11 782,04  21 844 0 2 257
46317 THEGRA 554 737,02 594,12 14 468,22  17 622 0 5 906
46330 VAYRAC 1 512 819,74 733,13 13 616,19  18 778 0 14 492
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Fiche d'information FPIC 2023 (Métropole + DOM) : données nécessaires au calcul de la répartition de droit commun
et au calcul des répartitions dérogatoires du FPIC

Exercice 2023 Département 46

Ensemble intercommunal : 200066371 CC CAUSSES ET VALLÉE DE LA DORDOGNE

Données relatives aux communes membres de l'EPCI

Données pour répartion alternative du FPIC

Code
INSEE Nom communes Population

DGF

Potentiel
financier

par
habitant

Potentiel
fiscal par
habitant

Revenu
par

habitant
de la

commune

Prélèvement
FSRIF 2022

Rang
DSU
2022

Rang
DSR
2022

Montant
dérogatoire
maximal du
prélèvement
à la majorité

des 2/3
(limite +30%)

Montant
dérogatoire
minimal du

reversement à
la majorité

des 2/3 (limite
-30%)

46337 MAYRAC 321 714,10 614,36 12 867,64  19 709 0 3 532
46339 SAINT-JEAN-LAGINESTE 404 669,15 572,49 15 128,29  21 808 0 4 744

TOTAL 53 099
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Fiche d'information FPIC 2023 (Métropole + DOM) : répartition de droit commun du FPIC au sein de l'ensemble intercommunal 
(entre l'EPCI et ses communes membres)

Exercice 2023 Département 46

Ensemble intercommunal: 200066371 CC CAUSSES ET VALLÉE DE LA DORDOGNE

Répartition FPIC au niveau de l'ensemble intercommunal (EI)

Montant prélevé Ensemble intercommunal 0
Montant reversé Ensemble intercommunal 1 321 604
Solde FPIC Ensemble intercommunal 1 321 604

Cet Ensemble intercommunal est bénéficiaire net

Répartition du FPIC entre l'EPCI et ses communes membres

Prélèvement Reversement Solde FPIC

Montant de
droit

commun

Montant
maximal de
prélèvement

part epci
(+30%)
(au 2/3)

Montant
minimal de

prélèvement
part epci
(-30%)
(au 2/3)

Montant
définitif

Montant de
droit

commun

Montant
maximal de
reversement

part epci
(+30%)
(au 2/3)

Montant
minimal de

reversement
part epci
(-30%)
(au 2/3)

Montant
définitif

Montant de
droit

commun
Montant
définitif

Part EPCI 0 0 0  641 879 834 443 449 315  641 879  
Part communes

membres 0 0 0  679 725 487 161 872 289  679 725  

TOTAL 0 0 0  1 321 604 1 321 604 1 321 604  1 321 604  
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Répartition du FPIC entre communes membres

Nom commune Répartition du FPIC entre Communes membres

Code
INSEE Nom communes

Montant
prélevé de

droit
commun

Montant
prélevé
définitif

Montant
reversé de

droit
commun

Montant
reversé
définitif

Solde de
droit

commun
Solde

définitif

46003 ALVIGNAC 0  7 755  7 755  
46011 AUTOIRE 0  6 335  6 335  
46016 BALADOU 0  6 498  6 498  
46017 BANNES 0  2 627  2 627  
46018 BASTIT 0  3 398  3 398  
46024 BELMONT-BRETENOUX 0  7 942  7 942  
46028 BETAILLE 0  19 884  19 884  
46029 BIARS-SUR-CERE 0  14 771  14 771  
46030 BIO 0  6 206  6 206  
46038 BRETENOUX 0  16 978  16 978  
46043 CAHUS 0  3 402  3 402  
46047 CALES 0  3 479  3 479  
46058 CARENNAC 0  8 079  8 079  
46059 CARLUCET 0  4 771  4 771  
46065 CAVAGNAC 0  8 507  8 507  
46074 CONDAT 0  8 016  8 016  
46076 CORNAC 0  6 364  6 364  
46078 COUZOU 0  2 443  2 443  
46083 CRESSENSAC-SARRAZAC 0  17 617  17 617  
46084 CREYSSE 0  5 721  5 721  
46086 CUZANCE 0  10 742  10 742  
46097 ESTAL 0  2 166  2 166  
46106 FLOIRAC 0  4 839  4 839  
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46115 FRAYSSINHES 0  2 477  2 477  
46117 GAGNAC-SUR-CERE 0  9 380  9 380  
46118 GIGNAC 0  10 567  10 567  
46122 GINTRAC 0  2 184  2 184  
46123 GIRAC 0  4 989  4 989  
46124 GLANES 0  5 363  5 363  
46128 GRAMAT 0  43 030  43 030  
46144 LACAVE 0  4 416  4 416  
46145 LACHAPELLE-AUZAC 0  11 700  11 700  
46146 LADIRAT 0  1 426  1 426  
46152 LAMOTHE-FENELON 0  5 570  5 570  
46153 LANZAC 0  10 231  10 231  
46159 LATOUILLE-LENTILLAC 0  4 489  4 489  
46163 LAVAL-DE-CERE 0  4 309  4 309  
46165 LAVERGNE 0  8 779  8 779  
46177 LOUBRESSAC 0  7 427  7 427  
46178 LOUPIAC 0  4 691  4 691  
46185 MARTEL 0  21 963  21 963  
46186 MASCLAT 0  6 503  6 503  
46189 MAYRINHAC-LENTOUR 0  9 953  9 953  
46192 MEYRONNE 0  5 212  5 212  
46193 MIERS 0  8 614  8 614  
46208 MONTVALENT 0  6 768  6 768  
46209 NADAILLAC-DE-ROUGE 0  3 545  3 545  
46213 PADIRAC 0  2 495  2 495  
46215 PAYRAC 0  11 134  11 134  
46220 PINSAC 0  12 229  12 229  
46228 PRUDHOMAT 0  12 129  12 129  
46229 PUYBRUN 0  15 709  15 709  
46232 LE VIGNON-EN-QUERCY 0  17 616  17 616  
46236 REILHAGUET 0  2 645  2 645  
46238 RIGNAC 0  4 553  4 553  
46239 ROC 0  4 546  4 546  
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46240 ROCAMADOUR 0  7 068  7 068  
46246 SAIGNES 0  1 326  1 326  
46251 SAINT-CERE 0  40 080  40 080  
46265 SAINT-DENIS-LES-MARTEL 0  5 867  5 867  
46271 SAINT-JEAN-LESPINASSE 0  7 214  7 214  
46273 SAINT-LAURENT-LES-TOURS 0  8 837  8 837  
46281 SAINT-MEDARD-DE-PRESQUE 0  3 224  3 224  
46283 SAINT-MICHEL-DE-BANNIERES 0  6 256  6 256  
46284 SAINT-MICHEL-LOUBEJOU 0  6 650  6 650  
46286 SAINT-PAUL-DE-VERN 0  3 281  3 281  
46293 SAINT-SOZY 0  8 783  8 783  
46295 SAINT-VINCENT-DU-PENDIT 0  4 098  4 098  
46309 SOUILLAC 0  37 824  37 824  
46311 SOUSCEYRAC-EN-QUERCY 0  16 556  16 556  
46312 STRENQUELS 0  5 055  5 055  
46313 TAURIAC 0  8 238  8 238  
46315 TEYSSIEU 0  3 224  3 224  
46317 THEGRA 0  8 437  8 437  
46330 VAYRAC 0  20 703  20 703  
46337 MAYRAC 0  5 045  5 045  
46339 SAINT-JEAN-LAGINESTE 0  6 777  6 777  

TOTAL 0  679 725  679 725  
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Section N° parcelle Nature local Nom Propriétaire Adresse propriétaire Nom activité Raison Gérant Activité Adresse activité CP Commune

AB 123 CD Mr NEYRAT Pierre
Mr PEYRAL Claude

Place Marbot 19120 BEAULIEU S/DORDOGNE  
4,av Lobbé  19120 BEAULIEU S/DORDOGNE MAXPRIX SARL JTH - Av République 46130 Biars Monsieur Mr Tony Hamard - Gérant avenue de la République 46130 Biars sur Cère

AE 194 Cauvaldor 22 avenue de la Libération
46130 BRETENOUX

CHAUDRONNERIE DE LA CERE 
Sté HUGONEC NEGOCE - 7 Av des Castors 46270 

Bagnac sur Célé
Madame Mme Cécile Borie - Gérante 111 avenue de la République 46130 Biars sur Cère

AE 197 Cauvaldor 22 avenue de la Libération
46130 BRETENOUX

CHAUDRONNERIE DE LA CERE Sté HUGONEC 
NEGOCE - 7 Av des Castors 46270 Bagnac sur Célé Madame Mme Cécile Borie - Gérante 111 avenue de la République 46130 Biars sur Cère

AA 55 SCI DALAN Avenue de la République
46130 BIARS SUR CERE Centre E.Leclerc Biars Monsieur Mr Henry StéphAne ‐ Gérant Avenue de la République 46130 Biars sur Cère

AA 46 SA GRIMEN 1125 Avenue Charles De Gaulle 46400 Saint-
Laurent-Les-Tours Centre E.Leclerc Saint-Laurent-les-Tours Monsieur Mr Henry StéphAne ‐ Gérant 1125 Avenue Charles De 

Gaulle 46400 Saint-Laurent-les-Tours

AA 47 SA GRIMEN 1125 Avenue Charles De Gaulle 46400 Saint-
Laurent-Les-Tours Centre E.Leclerc Saint-Laurent-les-Tours Monsieur Mr Henry StéphAne ‐ Gérant 1125 Avenue Charles De 

Gaulle 46400 Saint-Laurent-les-Tours

AA 48 SA GRIMEN 1125 Avenue Charles De Gaulle 46400 Saint-
Laurent-Les-Tours Centre E.Leclerc Saint-Laurent-les-Tours Monsieur Mr Henry StéphAne ‐ Gérant 1125 Avenue Charles De 

Gaulle 46400 Saint-Laurent-les-Tours

AA 50 SA GRIMEN 1125 Avenue Charles De Gaulle 46400 Saint-
Laurent-Les-Tours Centre E.Leclerc Saint-Laurent-les-Tours Monsieur Mr Henry StéphAne ‐ Gérant 1125 Avenue Charles De 

Gaulle 46400 Saint-Laurent-les-Tours

AA 56 SA GRIMEN 1125 Avenue Charles De Gaulle 46400 Saint-
Laurent-Les-Tours Centre E.Leclerc Saint-Laurent-les-Tours Monsieur Mr Henry StéphAne ‐ Gérant 1125 Avenue Charles De 

Gaulle 46400 Saint-Laurent-les-Tours

AE 14 SA GRIMEN 1125 Avenue Charles De Gaulle 46400 Saint-
Laurent-Les-Tours Centre E.Leclerc Saint-Laurent-les-Tours Monsieur Mr Henry StéphAne ‐ Gérant 1125 Avenue Charles De 

Gaulle 46400 Saint-Laurent-les-Tours

AE 127 SA GRIMEN 1125 Avenue Charles De Gaulle 46400 Saint-
Laurent-Les-Tours Centre E.Leclerc Saint-Laurent-les-Tours Monsieur Mr Henry StéphAne ‐ Gérant 1125 Avenue Charles De 

Gaulle 46400 Saint-Laurent-les-Tours

AB 458 CD RODRIGUEZ Julien Route de Thézels
 46130 GAGNAC SUR CERE SARL RMS Monsieur Mr Julien Rodriguez - Propriétaire et 

gérant Zone Industrielle 46130 Gagnac sur Cère

AB 478 GUBERT Yannick Las Bories 46130 GIRAC Carrosserie GUBERT Monsieur Yannick Gubert - Gérant Champ de Moë
Rte de Beaulieu 46130 Gagnac sur Cère

AB 480 GUBERT Yannick Las Bories 46130 GIRAC Carrosserie GUBERT Monsieur Yannick Gubert - Gérant Champ de Moë
Rte de Beaulieu 46130 Gagnac sur Cère

B 161 CD Mr ou Mme Jauzac
SCI JLB

Route de Thézels
46130 GIRAC

SAS Réalisation Jauzac Madame, Monsieur Mr ou Mme Jauzac - Gérants Route de Thézels
BP 6

46130 Girac

B 165 CM Mr ou Mme Jauzac
SCI JLB

Route de Thézels
46130 GIRAC

SAS Réalisation Jauzac Madame, Monsieur Mr ou Mme Jauzac - Gérants Route de Thézels
BP 6

46130 Girac

B 920 Mr ou Mme Jauzac
SCI JLB

Route de Thézels
46130 GIRAC

SAS Réalisation Jauzac Madame, Monsieur Mr ou Mme Jauzac - Gérants Route de Thézels
BP 6

46130 Girac

A 877 CM/CA/CD TAURAND Daniel Croix de l'Oyes
ST MICHEL LOUBEJOU Multitec Monsieur La Croix Blanche 46130 Saint‐Michel‐Loubejou

C 390 DE/CM/MA Isidore et Anne-Marie BOUNY Ségaro 46130 Bretenoux
SARL Marcel Bouny Monsieur Mr Burellier Christophe, Reponsable 250 Rue de Boissy

BP 10041 46130 Bretenoux

C 577 CD Isidore et Anne-Marie BOUNY Ségaro 46130 Bretenoux SARL Marcel Bouny Monsieur Mr Burellier Christophe, Reponsable 250 Rue de Boissy
BP 10041 46130 Bretenoux

C 154 CM SARL des Ets BEX Prés de Boissy BRETENOUX Ets BEX                     Monsieur Mr Jean-Luc BEX - Directeur Route de Saint -Céré 46130 Bretenoux
C 155 CA SARL des Ets BEX Prés de Boissy BRETENOUX Ets BEX                     Monsieur Mr Jean-Luc BEX - Directeur Route de Saint -Céré 46130 Bretenoux

AS 132 CFM 46 Zone Industrielle accès nord 46130 
BIARS SUR CERE  CFM 46 Monsieur Monsieur Arbousset Zone Industrielle accès nord 46130 Biars sur Cère

AS 133 CFM 46 Zone Industrielle accès nord 46130 
BIARS SUR CERE  CFM 46 Monsieur Monsieur Arbousset Zone Industrielle accès nord 46130 Biars sur Cère

AS 135 CFM 46 Zone Industrielle accès nord 46130 
BIARS SUR CERE  CFM 46 Monsieur Monsieur Arbousset Zone Industrielle accès nord 46130 Biars sur Cère

B 547 CM SARL BABE 29, avenue de la République
46130 BIARS SUR CERE

SARL ABG
MEUBLES SIMON MAGE Madame Madame Annick Garrabos La Croix Blanche 46130 Saint‐Michel‐Loubejou

B 548 SARL BABE
29, avenue de la République

46130 BIARS SUR CERE
SARL ABG

MEUBLES SIMON MAGE
Madame Madame Annick Garrabos La Croix Blanche  46130 Saint‐Michel‐Loubejou

B 586 CM SARL BABE
29, avenue de la République

46130 BIARS SUR CERE
SARL ABG

MEUBLES SIMON MAGE
Madame Madame Annick Garrabos La Croix Blanche  46130 Saint‐Michel‐Loubejou

AK 290 SCI BROUSSE Bardot 46110 Cavagnac SARL Brousse et Fils Madame, Monsieur Madame la Directrice
Monsieur le Directeur Bardot 46110 Cavagnac

AK 308 SCI BROUSSE Bardot 46110 Cavagnac SARL Brousse et Fils Madame, Monsieur Madame la Directrice
Monsieur le Directeur Bardot 46110 Cavagnac

AD 210‐ 542 FOURNOL Maurice Route de Saint Céré SPAR Monsieur Route de Saint Céré 46110 Vayrac

A 937 LIDL SNC 72‐92 Avenue Robert Schuman‐
94 553 RUNGIS

LIDL Madame, Monsieur Madame la Directrice
Monsieur le Directeur Avenue Charles de Gaulle 46130 Bretenoux

AK 660 LIDL SNC 72‐92 Avenue Robert Schuman‐
94 553 RUNGIS

LIDL Madame, Monsieur Madame la Directrice
Monsieur le Directeur Chemin de Pouzalgues 46500 Gramat

AB 42 Commune de BRETENOUX Hötel de Ville 46130 BRETENOUX Commune de BRETENOUX Monsieur le Maire Hôtel de Ville 46130 Bretenoux

AB 45 Commune de BRETENOUX Hötel de Ville 46130 BRETENOUX Commune de BRETENOUX Monsieur le Maire Hôtel de Ville 46130 Bretenoux

AB 46 Commune de BRETENOUX Hötel de Ville 46130 BRETENOUX Commune de BRETENOUX Monsieur le Maire Hôtel de Ville 46130 Bretenoux
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AB 49 Commune de BRETENOUX Hötel de Ville 46130 BRETENOUX Commune de BRETENOUX Monsieur le Maire Hôtel de Ville 46130 Bretenoux

AB 148 Commune de BRETENOUX Hötel de Ville 46130 BRETENOUX Commune de BRETENOUX Monsieur le Maire Hôtel de Ville 46130 Bretenoux

AB 166 Commune de BRETENOUX Hötel de Ville 46130 BRETENOUX Commune de BRETENOUX Monsieur le Maire Hôtel de Ville 46130 Bretenoux

AB 444 Commune de BRETENOUX Hötel de Ville 46130 BRETENOUX Commune de BRETENOUX Monsieur le Maire Hôtel de Ville 46130 Bretenoux

AB 458 Commune de BRETENOUX Hötel de Ville 46130 BRETENOUX Commune de BRETENOUX Monsieur le Maire Hôtel de Ville 46130 Bretenoux

AB 616 Commune de BRETENOUX Hötel de Ville 46130 BRETENOUX Commune de BRETENOUX Monsieur le Maire Hôtel de Ville 46130 Bretenoux

AB 654 Commune de BRETENOUX Hötel de Ville 46130 BRETENOUX Commune de BRETENOUX Monsieur le Maire Hôtel de Ville 46130 Bretenoux

B 10 Commune de BRETENOUX Hötel de Ville 46130 BRETENOUX Commune de BRETENOUX Monsieur le Maire Hôtel de Ville 46130 Bretenoux

B 11 Commune de BRETENOUX Hötel de Ville 46130 BRETENOUX Commune de BRETENOUX Monsieur le Maire Hôtel de Ville 46130 Bretenoux

B 848 Commune de BRETENOUX Hötel de Ville 46130 BRETENOUX Commune de BRETENOUX Monsieur le Maire Hôtel de Ville 46130 Bretenoux

AC 107 SNC ANDROS France
Zone Industrielle

BP 1 
46130 Biars sur Cère

SNC ANDROS France  ANDROS France
Zone Industrielle

BP 1 46130 Biars sur Cère

AC 148 SNC ANDROS France
Zone Industrielle

BP 1 
46130 Biars sur Cère

SNC ANDROS France  ANDROS France
Zone Industrielle

BP 1 46130 Biars sur Cère

AC 149 SNC ANDROS France
Zone Industrielle

BP 1 
46130 Biars sur Cère

SNC ANDROS France  ANDROS France
Zone Industrielle

BP 1 46130 Biars sur Cère

AC 150 SNC ANDROS France
Zone Industrielle

BP 1 
46130 Biars sur Cère

SNC ANDROS France  ANDROS France
Zone Industrielle

BP 1 46130 Biars sur Cère

AC 151 SNC ANDROS France
Zone Industrielle

BP 1 
46130 Biars sur Cère

SNC ANDROS France  ANDROS France
Zone Industrielle

BP 1 46130 Biars sur Cère

AC 152 SNC ANDROS France
Zone Industrielle

BP 1 
46130 Biars sur Cère

SNC ANDROS France  ANDROS France
Zone Industrielle

BP 1 46130 Biars sur Cère

AC 153 SNC ANDROS France
Zone Industrielle

BP 1 
46130 Biars sur Cère

SNC ANDROS France  ANDROS France
Zone Industrielle

BP 1 46130 Biars sur Cère

AC 339 SNC ANDROS France
Zone Industrielle

BP 1 
46130 Biars sur Cère

SNC ANDROS France  ANDROS France
Zone Industrielle

BP 1 46130 Biars sur Cère

AC 351 SNC ANDROS France
Zone Industrielle

BP 1 
46130 Biars sur Cère

SNC ANDROS France  ANDROS France
Zone Industrielle

BP 1 46130 Biars sur Cère

AR 59 DE / U SNC ANDROS France
Zone Industrielle

BP 1 
46130 Biars sur Cère

SNC ANDROS France  ANDROS France
Zone Industrielle

BP 1 46130 Biars sur Cère

AR 65 SNC ANDROS France
Zone Industrielle

BP 1 
46130 Biars sur Cère

SNC ANDROS France  ANDROS France
Zone Industrielle

BP 1 46130 Biars sur Cère

AS 13 CM SNC ANDROS France
Zone Industrielle

BP 1 
46130 Biars sur Cère

SNC ANDROS France  ANDROS France
Zone Industrielle

BP 1 46130 Biars sur Cère

AS 16 CM SNC ANDROS France
Zone Industrielle

BP 1 
46130 Biars sur Cère

SNC ANDROS France  ANDROS France
Zone Industrielle

BP 1 46130 Biars sur Cère

AS 18 CM SNC ANDROS France
Zone Industrielle

BP 1 
46130 Biars sur Cère

SNC ANDROS France  ANDROS France
Zone Industrielle

BP 1 46130 Biars sur Cère

AS 30 CM SNC ANDROS France
Zone Industrielle

BP 1 
46130 Biars sur Cère

SNC ANDROS France  ANDROS France
Zone Industrielle

BP 1 46130 Biars sur Cère

AS 31 CA SNC ANDROS France
Zone Industrielle

BP 1 
46130 Biars sur Cère

SNC ANDROS France  ANDROS France
Zone Industrielle

BP 1 46130 Biars sur Cère

AB 178 SNC ANDROS France
Zone industrielle

BP 1
 46130 BIARS SUR CERE  

SNC ANDROS France ANDROS France
Zone industrielle

46130 Gagnac sur Cère

AB 196 SNC ANDROS France
Zone industrielle

BP 1
 46130 BIARS SUR CERE  

SNC ANDROS France ANDROS France
Zone industrielle

46130 Gagnac sur Cère

AB 287 SNC ANDROS France
Zone industrielle

BP 1
 46130 BIARS SUR CERE  

SNC ANDROS France ANDROS France
Zone industrielle

46130 Gagnac sur Cère

AB 302 SNC ANDROS France
Zone industrielle

BP 1
 46130 BIARS SUR CERE  

SNC ANDROS France ANDROS France
Zone industrielle

46130 Gagnac sur Cère

AB 453 SNC ANDROS France
Zone industrielle

BP 1
46130 BIARS SUR CERE

SNC ANDROS France ANDROS France
Zone industrielle

46130 Gagnac sur Cère

AE 97 SCI LA VAYSSE IMMOBILIER Lavaysse
46130 GAGNAC SUR CERE SCI La Vaysse Immobilier Monsieur Mr Luc Chapoulard - Gérant 103 av République 46130 Biars sur Cère

AE 98 SCI LA VAYSSE IMMOBILIER Lavaysse
46130 GAGNAC SUR CERE SCI La Vaysse Immobilier Monsieur Mr Luc Chapoulard - Gérant 103 av République 46130 Biars sur Cère

AE 100 SCI LA VAYSSE IMMOBILIER Lavaysse
46130 GAGNAC SUR CERE SCI La Vaysse Immobilier Monsieur Mr Luc Chapoulard - Gérant 103 av République 46130 Biars sur Cère

AE 204 SCI LA VAYSSE IMMOBILIER Lavaysse
46130 GAGNAC SUR CERE SCI La Vaysse Immobilier Monsieur Mr Luc Chapoulard - Gérant 103 av République 46130 Biars sur Cère

AE 207 SCI LA VAYSSE IMMOBILIER Lavaysse
46130 GAGNAC SUR CERE SCI La Vaysse Immobilier Monsieur Mr Luc Chapoulard - Gérant 103 av République 46130 Biars sur Cère
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AS 171 CD MOISSINAC Patrick MOISSINAC Jérémy
Siran  46130 LOUBRESSAC 74 Chemin de la 

Perdue
46130 GLANES

SAS Moissinac entreprise Monsieur Mr Patrick Moissinac - Président Rue Marcel Paul 46130 Biars sur Cère

AB 173 CD JF MAURY 22/24 Rue Jean Lurçat
46130 BIARS SUR CERE

SCI MAURY Monsieur Mr Jean-François Maury - Propriétaire et 
gérant 22 - 24 rue Jean Lurçat 46130 Biars sur Cère

AB 333 CD JF MAURY 22/24 Rue Jean Lurçat
46130 BIARS SUR CERE

SCI MAURY Monsieur Mr Jean-François Maury - Propriétaire et 
gérant 22 - 24 rue Jean Lurçat 46130 Biars sur Cère

AB 119 LC/CM  Jean-François  MAURY 46130 LOUBRESSAC Ets BOY Fruits légumes Noix Monsieur Mr Jean-François Maury - Propriétaire et 
gérant 79,avenue de la République 46130 Biars sur Cère

AE 5 Mme  Josette Boy Maury 46130 LOUBRESSAC J - Boy Maury
Cèpes Girolles Asperges Madame Mme Josette Maury - Propriétaire et 

gérante 79, avenue de la République 46130 Biars sur Cère

AB 115 CM Mr Didier Pouch
SC Entre Cère et Dordogne Glem's Vêtements Madame Mme Marina Glemet - Responsable 75 Avenue de la République 46130 Biars sur Cère

AB 427 U LE TRAITEUR DU VAL DE CERE Zone Industrielle GAGNAC SUR CERE SA TRAITEUR DU VAL DE CERE Monsieur Mr Pierre Mombertrand - Directeur ZI Biars sur Cère
BP 10023 46130 Gagnac sur Cère

B2 741 Mr Mazarguil Philippe Route de PUYBRUN PMG Automobile Monsieur Mr Mazarguil Philippe - Gérant Route de Puybrun
Camp de Serre

46130 GIRAC

B2 743 Mr Mazarguil Philippe Route de PUYBRUN PMG Automobile Monsieur Mr Mazarguil Philippe - Gérant Route de Puybrun
Camp de Serre

46130 GIRAC

B2 855 Mr Mazarguil Philippe Route de PUYBRUN PMG Automobile Monsieur Mr Mazarguil Philippe - Gérant Route de Puybrun
Camp de Serre

46130 GIRAC

A 1041 CA Alain Belon 213 Rue de Lapanouze
46400 Saint-Céré Frans Bonhomme Monsieur CHAMPON Laurent, Responsable 

point de vente La Croix Blanche 46130 Saint‐Michel‐Loubejou

A 879 Alain Belon 213 Rue de Lapanouze
46400 Saint-Céré Frans Bonhomme Monsieur CHAMPON Laurent, Responsable 

point de vente La Croix Blanche 46130 Saint‐Michel‐Loubejou

A 1056 Alain Belon 213 Rue de Lapanouze
46400 Saint-Céré Frans Bonhomme Monsieur CHAMPON Laurent, Responsable 

point de vente La Croix Blanche 46130 Saint‐Michel‐Loubejou

A 1144 CM SCI St Michel Quai du Puy de Larribe
46400 Saint-Céré

Gedimat
Ets Larroque Madame Mme Lydie Larroque - Responsable Grandval 46130 Saint‐Michel‐Loubejou

B 513 CM DELPECH Christian 387 chemin 4 vents 46400 St Laurent GARAGE DELPECH SARL Monsieur DELPECH Christian La Croix Blanche 46130 Saint‐Michel‐Loubejou
B 513 DELPECH M‐Claude Grézalou 46130 St Michel Loubéjou GARAGE DELPECH SARL Monsieur DELPECH M‐Claude La Croix Blanche 46130 Saint‐Michel‐Loubejou
B 513 DE DELPECH Patrick Village de Miel 19190 BEYNAT GARAGE DELPECH SARL Monsieur DELPECH Patrick La Croix Blanche 46130 Saint‐Michel‐Loubejou

AB 506 AROBOIS
Champ de Moë

ZI de Biars - BP 30025
46130 Gagnac sur Cère

AROBOIS Madame, Monsieur Madame la Directrice
Monsieur le Directeur Grandval 46130 Gagnac sur Cère

AB 564 AROBOIS
Champ de Moë

ZI de Biars - BP 30025
46130 Gagnac sur Cère

AROBOIS Madame, Monsieur Madame la Directrice
Monsieur le Directeur Grandval 46130 Gagnac sur Cère

AB 567 AROBOIS
Champ de Moë

ZI de Biars - BP 30025
46130 Gagnac sur Cère

AROBOIS Madame, Monsieur Madame la Directrice
Monsieur le Directeur Grandval 46130 Gagnac sur Cère

AB 569 AROBOIS
Champ de Moë

ZI de Biars - BP 30025
46130 Gagnac sur Cère

AROBOIS Madame, Monsieur Madame la Directrice
Monsieur le Directeur Grandval 46130 Gagnac sur Cère

AB 571 AROBOIS
Champ de Moë

ZI de Biars - BP 30025
46130 Gagnac sur Cère

AROBOIS Madame, Monsieur Madame la Directrice
Monsieur le Directeur Grandval 46130 Gagnac sur Cère

AB 573 AROBOIS
Champ de Moë

ZI de Biars - BP 30025
46130 Gagnac sur Cère

AROBOIS Madame, Monsieur Madame la Directrice
Monsieur le Directeur Grandval 46130 Gagnac sur Cère

AB 575 AROBOIS
Champ de Moë

ZI de Biars - BP 30025
46130 Gagnac sur Cère

AROBOIS Madame, Monsieur Madame la Directrice
Monsieur le Directeur Grandval 46130 Gagnac sur Cère

AB 577 AROBOIS
Champ de Moë

ZI de Biars - BP 30025
46130 Gagnac sur Cère

AROBOIS Madame, Monsieur Madame la Directrice
Monsieur le Directeur Grandval 46130 Gagnac sur Cère

AB 579 AROBOIS
Champ de Moë

ZI de Biars - BP 30025
46130 Gagnac sur Cère

AROBOIS Madame, Monsieur Madame la Directrice
Monsieur le Directeur Grandval 46130 Gagnac sur Cère

AB 581 AROBOIS
Champ de Moë

ZI de Biars - BP 30025
46130 Gagnac sur Cère

AROBOIS Madame, Monsieur Madame la Directrice
Monsieur le Directeur Grandval 46130 Gagnac sur Cère

AB 583 AROBOIS
Champ de Moë

ZI de Biars - BP 30025
46130 Gagnac sur Cère

AROBOIS Madame, Monsieur Madame la Directrice
Monsieur le Directeur Grandval 46130 Gagnac sur Cère

AC 73 SCI TEOJU Zone Artisanale SARL Guy Clarety Monsieur Monsieur Jérôme Clarety Zone Artisanale 46400 Saint‐Laurent‐les‐Tours
AC 74 SCI TEOJU Zone Artisanale SARL Guy Clarety Monsieur Monsieur Jérôme Clarety Zone Artisanale 46400 Saint‐Laurent‐les‐Tours
AO 375 SARL Electro Plus Zone Artisanale de Puybrun SARL Electro Plus Monsieur Monsieur Laurent Ferrie ZA de Puybrun 46130 Tauriac
AO 377 SARL Electro Plus Zone Artisanale de Puybrun SARL Electro Plus Monsieur Monsieur Laurent Ferrie ZA de Puybrun 46130 Tauriac
AO 379 SARL Electro Plus Zone Artisanale de Puybrun SARL Electro Plus Monsieur Monsieur Laurent Ferrie ZA de Puybrun 46130 Tauriac
AO 414 SARL Electro Plus Zone Artisanale de Puybrun SARL Electro Plus Monsieur Monsieur Laurent Ferrie ZA de Puybrun 46130 Tauriac
AO 416 SARL Electro Plus Zone Artisanale de Puybrun SARL Electro Plus Monsieur Monsieur Laurent Ferrie ZA de Puybrun 46130 Tauriac
AO 417 SARL Electro Plus Zone Artisanale de Puybrun SARL Electro Plus Monsieur Monsieur Laurent Ferrie ZA de Puybrun 46130 Tauriac
AO 434 SARL Electro Plus Zone Artisanale de Puybrun SARL Electro Plus Monsieur Monsieur Laurent Ferrie ZA de Puybrun 46130 Tauriac

AK 455 LIDL SNC 72‐92 Avenue Robert Schuman‐
94 553 RUNGIS

LIDL Madame, Monsieur Madame la Directrice
Monsieur le Directeur

Avenue du Général 
de Gaulle

46200 Souillac

AS 28‐128 HYDRAU ELECT
Z.I. RUE PAUL MARC EL 46130 BIARS SUR 

CERE
SARL HYDRAU ELECT  Monsieur

Monsieur CAPEL
Z.I RUE MARCEL PAUL 46130 BIARS SUR CERE

A 461 DECROS Jean Le Mas 46130 BELMONT BRETENOUX JARDIGRAMAT SAS Monsieur Monsieur le Directeur LE CLAUX  46400 SAINT JEAN LESPINASSE
A 478 DECROS Jean Le Mas 46130 BELMONT BRETENOUX JARDIGRAMAT SAS Monsieur Monsieur le Directeur LE CLAUX  46400 SAINT JEAN LESPINASSE

C 396 SCI CARVALHO Route de St Céré  SAS SP CARVALHO Madame, Monsieur Madame Monsieur les gérants associés Route de St Céré  46130 BRETENOUX
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(1) Indiquer soit le nom de la collectivité, soit le libellé de l’établissement, soit le nom du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2 du CGCT.
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Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la

partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,

sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et

d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 0

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 0

 
 

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 0
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 0
3 Dépenses d’équipement brut / population 0
4 Encours de dette / population (2) (3) 0
5 DGF / population 0
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 0 %
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 0 %
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 0 %
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 0,00 %
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4) 0 %

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante vote le présent budget :

-        au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-        au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-        sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-        avec (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – Conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :
               - Fonctionnement : %
               - Investissement : %
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
VII – Le présent budget a été voté sans reprise des résultats de l'exercice N-1 (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 0,00 0,00 0,00 A1 0,00

Investissement 0,00 0,00 (3) 0,00 A2 0,00
Fonctionnement 0,00 0,00 (4) 0,00 A3 0,00

 
 

  RESTES A REALISER N-1

  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 0,00 III + IV 0,00 B1 0,00

Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 0,00  
  Investissement A2 + B2 0,00  
  Fonctionnement A3 + B3 0,00  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 0,00 0,00

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

0,00
 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
0,00

(si solde positif)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
0,00

 
0,00

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 0,00 0,00

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
0,00

 
0,00

 

  TOTAL DU BUDGET (4) 0,00 0,00

 

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_122-BF
Reçu le 15/09/2023



C C CAUVALDOR - 300 BUDGET PRINCIPAL - DM (projet de budget) - 2023

Page 10

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

2021-833-01 Aide aux propriétaires forestiers pour des opérations sylvicoles 0,00
2021-810-03 Aide aux travaux OPAH et PIG 0,00
2021-411-01 COSEC de Biars - Réfection de la toiture (solution d'amélioration provisoire) 0,00
2021-324-02 Centre d'Interprétation de l'Architecture et du Patrimoine (CIAP) 0,00
2021-824CV Coeurs de villages - Enveloppe globale 0,00
2021-64-16 Crèche de Bretenoux / Gagnac sur Cère 0,00
2021-64-11 Crèche de Cazillac - Extension 0,00
2021-64-15 Crèche de Sousceyrac en Quercy - Création 0,00
2021-411-05 Création d'un mur de tir à l'arc Complexe sportif Bretenoux 0,00
2021-414-07 Création tennis couvert - Souillac 0,00
2021-414-06 Création tennis de St Céré 0,00
2021-411-07BIS DOJO gymnase de Martel 0,00
2021-822-01 Desserte collège Bretenoux 0,00
2021-33-01 Deux véhicules pour bibliothécaires itinérantes 0,00
2021-810-02 Etude pré-opérationnelle OPAH et PIG 0,00
2021-820-02 Extension du siège social de Cauvaldor - Souillac 0,00
2021-810-04 Exécution opérationnelle OPAH et PIG 0,00
2021-0203FDC Fonds de concours aux communes 0,00
2021-324FDS Fonds de soutien au patrimoine 0,00
2021-411-07 GYMNASE DE MARTEL 0,00
2021-822-06 Giratoire du Vignon en Quercy 0,00
2021-414-02 Golf de Montal - Drainage arrosage et STEP 0,00
2021-411-06 Gymnase de Gramat 0,00
2021-411-03 Gymnase de Souillac 0,00
2021-411-08 Gymnase de St Céré - Réhabilitation 0,00
2021-411-10 Halle des sports St Céré - réfection de la toiture 0,00
2021-33-02 Investissements culturels 0,00
2021-511-02 MSP de Gramat - Extension 0,00
2021-511-03 MSP de Saint Céré - Extension 0,00
2021-511-04 MSP de Sousceyrac en Quercy 0,00
2021-511-01 MSP de Vayrac 0,00
2021-0207-01 Maison France Services Martel 0,00
2021-0207-03 Maison France Services Souillac 0,00
2021-900-09 Maison de la saisonnalité 0,00
2021-810-07 Modification du SCOT 0,00
2021-95-01 Office du tourisme Rocamadour 0,00
2021-810-08 PLUIH 0,00
2021-822-04 Parking MSP de Martel 0,00
2021-0208NUM Participation au numérique 0,00
2021-413-01 Piscine de Biars sur Cère - Réhabilitation 0,00
2022-413-03 Piscine de Saint Céré - Réhabilitation 0,00
2021-810-06 Programme de soutien au ravalement de façades d'habitations privées 0,00
2021-822VOIRIE Programme de voirie annuel 0,00
2021-324-03 Reconstrcution du mur de soutènement Carennac 0,00
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AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

2021-822-02 Renouvellement du matériel de voirie 0,00
2021-0208-01 Renouvellement du matériel informatique 0,00
2021-824PVD Requalification urbaine - Petites villes de demain (PVD) 0,00
2021-023-01 Réalisation d'un site internet Cauvaldor 0,00
2021-61-01 Réhabilitation des logements foyers 0,00
2021-411-11 Réhabilitation du COSEC de Biars sur Cère 0,00
2021-520-01 Réhabilitation du centre social et culturel Robert Doisneau - Biars sur Cère 0,00
2021-414-05 Réparation du parcours de santé 0,00
2021-0207-02 Salle de réunion - Maison France service de St Céré 0,00
2021-830-01 Schéma Directeur Immobilier et Energétique 0,00
2021-810-05 Site Patrimonial Remarquable 0,00
2021-023-02 Site internet Quart Lieu Saint Céré 0,00
2022-92-02 Soutien à l'abattoir intercommunal de Saint Céré 0,00
2021-92-01 Soutien à la filière trufficole 0,00
2021-900-10 Subvention aux entreprises Fonds l'Occal 0,00
2021-900ECO Subventions immobilier d'entreprises 0,00
2021-412-01 Système d'arrosage terrain de rugby de Biars su Cère 0,00
2021-900-02 Tiers Lieu FAB LAB St Céré 0,00
2021-0203DIVERS Travaux d'urgences - Véhicules légers et matériel divers 0,00
2021-900-ZA-07 Travaux de sécurisation sur OZE 0,00
2022-92-03 Travaux réseaux d'eau abattoir intercommunal Saint Céré 0,00
2021-413-04 Vestiaire piscine de Souillac 0,00
2021-822-05 Voie verte 0,00

TOTAL 0,00

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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20 362 761,19

1 594 090,34

18 768 670,850,000,000,0018 768 670,85

954 268,440,000,00954 268,44

177 134,220,000,00177 134,22

777 134,220,000,00777 134,22

17 814 402,410,000,000,0017 814 402,41

210 442,210,000,000,00210 442,21

2 530 000,000,000,000,002 530 000,00

200 000,000,000,000,00200 000,00

230 000,000,000,000,00230 000,00

0,000,000,000,000,00

2 100 000,000,000,000,002 100 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

15 073 960,200,000,000,0015 073 960,20

3 020 117,640,000,000,003 020 117,64

0,000,000,000,000,00

8 839 664,540,000,000,008 839 664,54

1 828 925,150,000,000,001 828 925,15

1 385 252,870,000,000,001 385 252,87

0,000,000,000,000,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf

204) (y compris opérations) (4)

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (4) (9)

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (4)

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (4)

(5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (4)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement (4)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (6)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (4)

Total des dépenses financières

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (7)

Total des dépenses réelles d’investissement

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (8)
 

041 Opérations patrimoniales (8)  
Total des dépenses d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(8) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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5 472 359,42

20 362 761,19

0,00

20 362 761,190,000,000,0020 362 761,19

6 426 627,860,000,006 426 627,86

177 134,220,000,00177 134,22

2 400 000,000,000,002 400 000,00

3 849 493,640,000,003 849 493,64

13 936 133,330,000,000,0013 936 133,33

294 170,600,000,000,00294 170,60

3 534 090,340,000,000,003 534 090,34

0,000,000,000,000,00

200 000,000,000,000,00200 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

40 000,000,000,000,0040 000,00

0,000,000,000,000,00

1 594 090,340,000,000,001 594 090,34

1 700 000,000,000,000,001 700 000,00

10 107 872,390,000,000,0010 107 872,39

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

4 300 000,000,000,000,004 300 000,00

5 807 872,390,000,000,005 807 872,39

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

018 RSA

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

138) (4)

16 Emprunts et dettes assimilées (5)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4)

204 Subventions d'équipement versées (4) (13)

21 Immobilisations corporelles (4)

22 Immobilisations reçues en affectation (4) (6)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (7)

138 Autres subventions invest. non transf. (4)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (4)

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

Total des recettes réelles d’investissement

           
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)
 

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)
 

041 Opérations patrimoniales (10)  
Total des recettes d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(5) Sauf 165, 166 et 16449.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.

(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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31 340 131,81

0,00

31 340 131,810,000,000,0031 340 131,81

6 249 493,640,000,006 249 493,64

0,000,000,000,00

2 400 000,000,000,002 400 000,00

3 849 493,640,000,003 849 493,64

25 090 638,170,000,000,0025 090 638,17

212 567,950,000,00212 567,95

517 300,160,000,000,00517 300,16

450 000,000,000,000,00450 000,00

23 910 770,060,000,000,0023 910 770,06

0,000,000,000,000,00

6 205 583,980,00300 000,000,005 905 583,98

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

6 332 817,000,000,000,006 332 817,00

7 147 997,000,000,000,007 147 997,00

4 224 372,080,00-300 000,000,004 524 372,08

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

011 Charges à caractère général (4)

012 Charges de personnel et frais

assimilés (4)

014 Atténuations de produits

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (4)

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

Total des dépenses de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges spécifiques (4)

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (4)
 

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

           
023 Virement à la section

d'investissement (5)
 

042 Opérations ordre transf. entre

sections (5) (6)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (5)
 

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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5 472 359,42

31 340 131,81

1 510 379,59

29 829 752,220,000,000,0029 829 752,22

777 134,220,000,00777 134,22

0,000,000,000,00

777 134,220,000,00777 134,22

29 052 618,000,000,000,0029 052 618,00

0,000,000,000,00

30 000,000,000,000,0030 000,00

0,000,000,000,000,00

29 022 618,000,000,000,0029 022 618,00

377 630,000,000,000,00377 630,00

6 434 836,000,000,000,006 434 836,00

11 742 801,000,000,000,0011 742 801,00

9 536 078,000,000,000,009 536 078,00

851 273,000,000,000,00851 273,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

80 000,000,000,000,0080 000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

013 Atténuations de charges (4)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

73 Impôts et taxes (sauf 731)

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (4)

75 Autres produits de gestion

courante (4)

Total des recettes de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (4)

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (4)
 

Total des recettes réelles de fonctionnement

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (5) (6)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (5)
 

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (7)

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(7) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (3) (5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) -300 000,00   -300 000,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (9) 300 000,00 0,00 300 000,00
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges spécifiques (9) 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 0,00 0,00 0,00

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).
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(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Fiscalité locale 0,00   0,00

74 Dotations et participations (8) 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 0,00 0,00 0,00

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,00

0,000,000,000,00954 268,44

0,000,000,000,00177 134,22

0,000,000,000,00777 134,22

0,000,000,000,000,000,000,0017 814 402,41

0,000,000,000,000,000,000,00210 442,21

0,000,000,000,000,000,000,002 530 000,00

0,00

0,000,000,000,000,000,000,00200 000,00

0,000,000,000,000,000,000,00230 000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,002 100 000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,0015 073 960,20

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,003 020 117,64

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,008 839 664,54

0,000,000,000,000,000,000,001 828 925,15

0,000,000,000,000,000,000,001 385 252,87

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,0018 768 670,85

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (10)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

  Total des opérations d’équipement (4)

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves    
13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf

1688 non budgétaire)
   

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)    
26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

020 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AP)

             

Total des dépenses financières

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (5)

Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre
sections (6) (7)

     

041  Opérations patrimoniales (8)      
Total des dépenses d’ordre      

       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (9)

       
  Total des dépenses d’investissement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.
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(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(9) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Budget de l'exercice (1) RAR N-1 (2)
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 18 768 670,85 0,00 0,00 0,00 0,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 5 807 872,39 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165,

166 et 1688 non budgétaire)
4 300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’équipement 10 107 872,39 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 1 700 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et

166)
40 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 1 940 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (3) 294 170,60 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 12 342 042,99 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 3 849 493,64   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 2 400 000,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 177 134,22   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 6 426 627,86   0,00 0,00 0,00

             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (8) 0,00

             
Affectation au compte 1068 (9) 0,00

             
Total des recettes d’investissement cumulées 0,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
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(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(9) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,00712 469,69
0,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,008 839 664,54

0,000,000,000,000,000,0027 000,00
0,000,000,000,000,000,00800 000,00

0,000,000,000,000,000,00164 239,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,0060 000,00

0,000,000,000,000,000,00677 686,15

0,000,000,000,000,000,00100 000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,001 828 925,15

0,000,000,000,000,000,0090 000,00
0,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,001 145 252,87

0,000,000,000,000,000,00150 000,00

0,000,000,000,000,000,000,001 385 252,87

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,0018 768 670,85

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

202 Frais réalisation documents
urbanisme

2031 Frais d'études
2033 Frais d'insertion
2051 Concessions, droits similaires

204 Subventions d'équipement
versées (10)

204111 Subv. Etat : Bien mobilier,
matériel

204122 Subv. Régions : Bâtiments,
installations

204132 Subv. Dpt : Bâtiments,
installations

2041412 Subv. Cne GFP : Bâtiments,
installations

2041413 Subv. Cne GFP : Projet
infrastructure

2041481 Subv.Autres cnes:Bien mobilier,
matériel

2041512 Subv. Grpt : Bâtiments,
installations

2041582 Autres grpts - Bâtiments et
installat°

20422 Privé : Bâtiments, installations
20423 Privé : Projet infrastructure

21 Immobilisations corporelles

2111 Terrains nus
2128 Autres agencements et

aménagements
21314 Bâtiments culturels et sportifs
21321 Immeubles de rapport
21351 Bâtiments publics
2138 Autres constructions
2152 Installations de voirie
215738 Autre matériel et outillage de

voirie
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0,000,000,000,000,000,000,00230 000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,0040 000,00
0,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,002 060 000,00

0,000,000,000,000,002 100 000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,0015 073 960,20

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,003 020 117,64

0,000,000,000,000,000,000,003 020 117,64

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00419 228,91

0,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,0050 000,00
0,000,000,000,000,000,00253 543,38

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,005 453 058,24

0,000,000,000,000,000,001 951 364,32

0,000,000,000,000,000,000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,00

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
2158 Autres inst.,matériel,outil.

techniques
21738 Autres constructions (mise à

dispo)
21751 Réseaux de voirie (mise à

dispo)
21758 Autres inst.,matériel,outil.

techniques
21828 Autres matériels de transport
21838 Autre matériel informatique
21848 Autres matériels de bureau et

mobiliers
2188 Autres immobilisations

corporelles
22 Immobilisations reçues en

affectation
23 Immobilisations en cours (sauf

2324)
2313 Constructions
238 Avances commandes immo

corporelles

  Total des opérations
d’équipement (5)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et
réserves

   

13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes

assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

   

1641 Emprunts en euros
1643 Emprunts en devises
165 Dépôts et cautionnements

reçus
16818 Emprunts - Autres prêteurs
16871 Dettes - Etat, établissements

nationaux
168741 Dettes - Communes membres

du GFP
18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie)
   

26 Participations et créances
rattachées
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0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00158 442,21

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00210 442,21

0,000,000,000,000,000,000,002 530 000,00

0,00

0,000,000,000,000,000,00200 000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00200 000,00

0,000,000,000,000,000,00230 000,00 0,000,000,000,000,000,000,00230 000,00

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
261 Titres de participation

27 Autres immobilisations
financières

275 Dépôts et cautionnements
versés

27638 Créance Autres établissements
publics

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)

             

Total des dépenses financières

45… Opérations pour compte de
tiers (6)

458101 COEUR DE VILLAGE
AUTOIRE

458102 ESPACE PUBLIC FLOIRAC

458103 ESPACE PUBLIC ST JEAN
LAGINESTE

458104 COEUR DE VILLAGE
CARLUCET

458105 DOJO GYMNASE MARTEL

458119 COEUR DE VILLAGE
AUTOIRE - PART
DEPARTEMENT

458120 ESPACE PUBLIC FLOIRAC -
PART DEPARTEMENT

458121 ESPACE PUBLIC ST JEAN
LAGINESTE - PART
DEPARTEMENT

458122 COEUR DE VILLAGE
LACHAPELLE AUZAC

458123 COEUR DE VILLAGE
MEYRONNE

458124 PROGRAMME VOIRIE 2022 -
BRETENOUX RUES N°8 - 33 -
29

458125 PROGRAMME VOIRIE 2022 -
CAHUS VC N°5

458126 PROGRAMME VOIRIE 2022 -
LANZAC VC N°4

458127 PROGRAMME VOIRIE 2022 -
TEYSSIEU VC N°10

458128 PROGRAMME VOIRIE 2022 -
PAYRAC VC N°2A

458129 PROGRAMME VOIRIE 2022 -
PINSAC VC N°4
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0,000,000,000,00954 268,44

0,000,000,000,00177 134,22

0,000,000,000,00177 134,22

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00177 134,22

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00100 000,00

0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,0050 000,00
0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,0050 000,00
0,000,000,000,00100 000,00
0,000,000,000,00200 000,00

0,000,000,000,00100 000,00

0,000,000,000,00777 134,22

0,000,000,000,00777 134,22

0,000,000,000,000,000,000,0017 814 402,41

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,0052 000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,00

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
458149 ESPACE PUBLIC

CRESSENSAC
458155 COEUR DE VILLAGE

BETAILLE
458167 RUE PIERRE LOTI

BRETENOUX
458169 COEUR DE VILLAGE BIO

458202 ESPACE PUBLIC FLOIRAC

Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre
sections (7)

     

  Reprise sur autofinancement
antérieur

     

13911 Subv. transf. Etat et établ.
nationaux

13912 Subv. transf. Régions
13913 Subv. transf. Départements
139141 Subv. transf. Communes

membres du GFP
139146 Attributions compensation

investissement
139148 Subv. transf. Autres communes
13916 Subv. transf. Autres E.P.L.
139178 Autres fonds européens
13918 Autres subventions

d'équipement transf.
139361 Dotation équip.territoires ruraux

transf
192 Plus ou moins-values sur

cession immo.
198 Neutralisation des

amortissements

  Charges transférées (8)      
041 Opérations patrimoniales (9)      
204412 Sub nat org pub - Bât. et

installations

Total des dépenses d’ordre      
 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(5) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.
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(6) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,000,000,000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

TOTAL

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

Cet état ne contient pas d'information.
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0,000,000,000,001 700 000,00

0,000,000,000,0010 107 872,39

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,004 300 000,00

0,000,000,000,00441 500,00
0,000,000,000,001 644 244,10
0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,00240 762,00
0,000,000,000,00150 000,00
0,000,000,000,00354 000,00
0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,00400 000,00
0,000,000,000,00896 873,00
0,000,000,000,00738 125,00
0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,00574 000,00
0,000,000,000,00214 026,29
0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,0054 342,00
0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,00100 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,0018 768 670,85

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL

018 RSA

13 Subventions d'investissement (hors 138) 5 807 872,39 0,00 0,00 0,00 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. nationaux
1312 Subv. transf. Régions
1313 Subv. transf. Départements
13146 Attributions compensation investissement
13172 Subv. transf. FEDER
13178 Autres fonds européens
1318 Autres subventions d'équipement transf.
1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux
1322 Subv. non transf. Régions
1323 Subv. non transf. Départements
13241 Subv. non transf. Commune membre du GFP
13246 Attributions compensation investissement
13278 Autres fonds européens
1328 Autres subventions d'équip. non transf.
13361 Dotation équip.territoires ruraux transf
13362 Dotation de soutien à l'invest local
1337 Fonds régional dévelopt emploi outre-mer
13461 Dot. équip.territoires ruraux non transf
13462 Dotation de soutien à l'invest local

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (4) 4 300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros
168751 Dettes - GFP de rattachement

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5)

204 Subventions d'équipement versées (5) (11)

2041582 Autres grpts - Bâtiments et installat°

21 Immobilisations corporelles (5)

21751 Réseaux de voirie (mise à dispo)
21838 Autre matériel informatique

22 Immobilisations reçues en affectation (5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (5)

238 Avances commandes immo corporelles

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 1 700 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA
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0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00

0,000,000,002 400 000,00

0,000,000,003 849 493,64

0,000,000,000,0012 342 042,99

0,000,000,000,001 940 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,00200 000,00

0,000,000,000,00200 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,0040 000,00

0,000,000,000,000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,00

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

138 Autres subventions invest. non transf.

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 40 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

27638 Créance Autres établissements publics
2764 Créances/particuliers, pers. droit privé

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 294 170,60 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles

021 Virement de la section de fonctionnement  
040 Opérations ordre transf. entre sections (7) (8) (9)  
192 Plus ou moins-values sur cession immo.
21321 Immeubles de rapport
215738 Autre matériel et outillage de voirie
2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques
21838 Autre matériel informatique
2188 Autres immobilisations corporelles
2802 Frais liés à la réalisation de document
28031 Frais d'études
28033 Frais d'insertion
2804131 Subv. Dpt : Bien mobilier, matériel
2804133 Subv. Dpt : Projet infrastructure
28041411 Subv.Cne GFP : Bien mobilier, matériel
28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations
28041413 Subv.Cne GFP : Projet infrastructure
28041512 Subv. Grpt : Bâtiments, installations
280415322 CCAS : Bâtiments, installations
280415342 IC : Bâtiments, installations
28041581 Autres grpts-Biens mob., mat. et études
28041582 Autres grpts - Bâtiments et installat°
280421 Privé - Biens mob., matériel et études
280422 Privé - Bâtiments et installations
2805 Licences, logiciels, droits similaires
28088 Autres immobilisations incorporelles
28121 Plantations d'arbres et d'arbustes
28128 Autres aménagements de terrains
281318 Autres bâtiments publics
281321 Immeubles de rapport
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0,000,000,006 426 627,86

0,000,000,00148 432,80
0,000,000,0028 701,42

0,000,000,00177 134,22

0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,002 400 000,00
0,000,000,000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,00

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

281351 Bâtiments publics
28138 Autres constructions
28141 Construct° sol autrui - Bâtiments public
28145 Construct° sol autrui - Installat° géné.
28152 Installations de voirie
281533 Réseaux câblés
281534 Réseaux d'électrification
281538 Autres réseaux
281561 Matériel roulant
2815731 Matériel roulant
2815738 Autre matériel et outillage de voirie
28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques
28171 Terrains gisement (m.à dispo)
2817318 Autres bâtiments publics (m. à dispo)
281735 Installations générales (m. à dispo)
281738 Autres constructions (m. à dispo)
281751 Réseaux de voirie (m. à dispo)
281752 Installations de voirie (m. à dispo)
2817534 Réseaux d'électrification (mise à dispo)
281758 Autres inst.,matériel,outil. techniques
2817848 Autres matériels de bureau et mobiliers
28181 Installations générales, aménagt divers
281828 Autres matériels de transport
281838 Autre matériel informatique
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers
28188 Autres immo. corporelles

041  Opérations patrimoniales (10)  
2111 Terrains nus
21328 Autres bâtiments privés

Total des recettes d’ordre  
 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3)  La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(6) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(10) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(11) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,00

0,000,000,000,006 249 493,64

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,002 400 000,00

0,000,000,000,003 849 493,64

0,000,000,000,000,000,000,0025 090 638,17

0,000,000,000,000,000,001 179 868,11

0,00

0,000,000,000,00212 567,95

0,000,000,000,000,00517 300,16

0,000,000,000,000,00450 000,00

0,000,000,000,000,000,000,0023 910 770,06

0,000,000,000,000,000,00

300 000,00300 000,000,000,00300 000,000,000,005 905 583,98

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,006 332 817,00

0,000,000,000,000,007 147 997,00

-300 000,00-300 000,000,000,00-300 000,000,000,004 524 372,08

0,000,000,000,000,000,000,0031 340 131,81

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES– AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (4)

012 Charges de personnel et frais
assimilés (4)

   

014 Atténuations de produits    
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf 6586) (4)

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
67 Charges spécifiques (4)    
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (4)
     

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des dépenses financières  
Total des dépenses réelles

023 Virement à la section
d'investissement

     

042 Opérations ordre transf. entre
sections (5)

     

043 Opérations ordre intérieur de la
section

     

Total des dépenses d’ordre      
       

D002 Résultat reporté ou anticipé (6)

       
Total des dépenses de fonctionnement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.
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(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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0,00

0,00

0,000,000,00777 134,22

0,000,000,000,00

0,000,000,00777 134,22

0,000,000,000,0029 052 618,00

0,000,000,000,0030 000,00

0,000,000,000,00
0,000,000,000,0030 000,00
0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,0029 022 618,00

0,000,000,000,00377 630,00
0,000,000,000,006 434 836,00
0,000,000,000,0011 742 801,00
0,000,000,000,009 536 078,00
0,000,000,000,00851 273,00
0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,0080 000,00

0,000,000,000,0029 829 752,22

 

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES B

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
TOTAL

013 Atténuations de charges (3)
016 APA
017 RSA / Régularisations de RMI
70 Prod. services, domaine, ventes diverses
73 Impôts et taxes (sauf 731)
731 Fiscalité locale
74 Dotations et participations (3)
75 Autres produits de gestion courante (3)

Total des recettes de gestion des services
76 Produits financiers
77 Produits spécifiques (3)
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3)  
Total des recettes financières

Total des recettes réelles
042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6)  
043 Opérations ordre intérieur de la section (7)  
Total des recettes d’ordre  

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (8)

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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0,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,0016 310,00

0,000,000,000,000,000,0050 000,00
0,000,000,000,000,000,0033 455,00
0,000,000,000,000,000,00214 136,00
0,000,000,000,000,000,005 900,00
0,000,000,000,000,000,0099 000,00
0,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,00470 000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00102 216,65
0,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,0033 800,00
0,000,000,000,000,000,0061 580,00
0,000,000,000,000,000,007 600,00

-300 000,00-300 000,000,000,00-300 000,000,00748 651,00
0,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,0013 820,00
0,000,000,000,000,000,0070 025,00
0,000,000,000,000,000,007 050,00
0,000,000,000,000,000,00240 000,00
0,000,000,000,000,000,00136 150,00
0,000,000,000,000,000,00146 000,00
0,000,000,000,000,000,00800,00
0,000,000,000,000,000,0027 500,00
0,000,000,000,000,000,0024 095,00
0,000,000,000,000,000,00132 000,00
0,000,000,000,000,000,00199 200,00
0,000,000,000,000,000,00656 550,00
0,000,000,000,000,000,00131 550,00
0,000,000,000,000,000,000,00

-300 000,00-300 000,000,000,00-300 000,000,000,004 524 372,08

0,000,000,000,000,000,000,0031 340 131,81

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (5)

6027 Alimentation

60611 Eau et assainissement

60612 Energie - Electricité

60621 Combustibles

60622 Carburants

60623 Alimentation

60624 Produits de traitement

60628 Autres fournitures non stockées

60631 Fournitures d'entretien

60632 Fournitures de petit équipement

60633 Fournitures de voirie

60636 Habillement et vêtements de travail

6064 Fournitures administratives

6065 Livres, disq., cass. (biblio. Médiat.)

6068 Autres matières et fournitures

611 Contrats de prestations de services

61228 Autres

6132 Locations immobilières

61358 Autres

61521 Entretien terrains

615221 Entretien, réparations bâtiments
publics

615228 Entretien, réparations autres
bâtiments

615231 Entretien, réparations voiries

615232 Entretien, réparations réseaux

61551 Entretien matériel roulant

61558 Entretien autres biens mobiliers

6156 Maintenance

6161 Multirisques

6162 Assur. obligatoire
dommage-construction

6168 Autres primes d'assurance

617 Etudes et recherches
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0,000,000,000,000,00166 749,00

0,000,000,000,000,00354 119,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,007 147 997,00

0,000,000,000,000,000,00850,00
0,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,0081 284,74
0,000,000,000,000,000,002 500,00
0,000,000,000,000,000,008 000,00

0,000,000,000,000,000,00140 050,00
0,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,0024 050,00
0,000,000,000,000,000,0011 670,00
0,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,00124 948,69
0,000,000,000,000,000,0057 530,00
0,000,000,000,000,000,0023 500,00
0,000,000,000,000,000,0072 500,00
0,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,00600,00
0,000,000,000,000,000,00122 540,00
0,000,000,000,000,000,0059 805,00
0,000,000,000,000,000,0015 000,00
0,000,000,000,000,000,0042 000,00
0,000,000,000,000,000,007 750,00
0,000,000,000,000,000,007 500,00
0,000,000,000,000,000,0038 000,00

0,000,000,000,000,000,001 000,00
0,000,000,000,000,000,006 200,00

0,000,000,000,000,000,0035 655,00
0,000,000,000,000,000,0014 050,00 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,0014 050,0014 050,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
6182 Documentation générale et technique

6184 Versements à des organismes de
formation

6188 Autres frais divers

6225 Indemnités aux comptable et
régisseurs

62268 Autres honoraires, conseils

6227 Frais d'actes et de contentieux

6228 Divers

6231 Annonces et insertions

6232 Fêtes et cérémonies

6234 Réceptions

6236 Catalogues et imprimés

6238 Divers

6241 Transports de biens

6248 Divers

6251 Voyages, déplacements et missions

6261 Frais d'affranchissement

6262 Frais de télécommunications

627 Services bancaires et assimilés

6281 Concours divers (cotisations)

6283 Frais de nettoyage des locaux

62872 Remb. frais budgets annexes et régies

62875 Remb. frais aux communes membres
du GFP

62878 Remb. frais à des tiers

6288 Autres services extérieurs

63512 Taxes foncières

63513 Autres impôts locaux

6355 Taxes et impôts sur les véhicules

637 Autres impôts, taxes (autres
organismes)

012 Charges de personnel et frais
assimilés (5) (6)

   

6215 Personnel affecté par CL de
rattachement

6216 Personnel affecté par GFP
rattachement

6217 Personnel affecté par la commune du
GFP

6218 Autre personnel extérieur
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0,000,000,000,000,000,0023 808,00
0,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,00183 235,00
0,000,000,000,000,000,000,00

300 000,00300 000,000,000,00300 000,000,000,005 905 583,98

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,001 000 000,00
0,000,000,000,000,002 082 817,00
0,000,000,000,000,003 250 000,00
0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,006 332 817,00

0,000,000,000,000,006 621,00
0,000,000,000,000,005 176,00

0,000,000,000,000,0037 275,00

0,000,000,000,000,0067 925,00
0,000,000,000,000,0081 725,00
0,000,000,000,000,00728 966,00
0,000,000,000,000,00870 661,00
0,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,0010 947,00
0,000,000,000,000,0022 127,00
0,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,00261 019,00
0,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,0013 774,00
0,000,000,000,000,001 746 893,00
0,000,000,000,000,00539 280,00
0,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,0030 999,00
0,000,000,000,000,0027 671,00
0,000,000,000,000,002 068 730,00

0,000,000,000,000,0012 670,00
0,000,000,000,000,0073 907,00
0,000,000,000,000,0020 763,00 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,0020 763,0020 763,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
6332 Cotisations versées au F.N.A.L.

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT

6338 Autres impôts, taxes sur
rémunérations

64111 Rémunération principale titulaires

64112 SFT, indemnité de résidence

64113 NBI

64114 Personnel tit. - Indemnité inflation

64118 Autres indemnités

64131 Rémunérations

64132 SFT, indemnité de résidence

64134 Personnel non tit. - Indemnité inflation

64138 Primes et autres indemnités

64164 Emplois aidés - indemnité inflation

64168 Autres emplois aidés

6417 Rémunérations des apprentis

64171 Apprentis - rémunérations

64172 Apprentis - indemnité inflation

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.

6453 Cotisations aux caisses de retraites

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C.

6455 Cotisations pour assurance du
personnel

6474 Versement aux autres oeuvres
sociales

6475 Médecine du travail, pharmacie

6478 Autres charges sociales diverses

014 Atténuations de produits    
7391118 Autres restit. dégrèv./contrib. directes

739211 Attribution de compensation

739221 FNGIR

7398 Revers., restitutions et prél. divers

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (5)

65138 Autres secours

65311 Indemnités de fonction

65312 Frais de mission et de déplacement

65313 Cotisations de retraite
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0,000,000,000,003 849 493,64

0,000,000,000,000,000,000,0025 090 638,17

0,000,000,000,000,000,001 179 868,11

0,00

0,000,000,000,00176 385,00
0,000,000,000,0036 182,95

0,000,000,000,00212 567,95

0,000,000,000,000,00517 300,16

0,000,000,000,000,00517 300,16

0,000,000,000,000,005 000,00

0,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,00445 000,00

0,000,000,000,000,00450 000,00

0,000,000,000,000,000,000,0023 910 770,06

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,0040 000,00

0,000,000,000,000,000,005 000,00

300 000,00300 000,000,000,00300 000,000,001 903 178,00

0,000,000,000,000,000,00763 000,00
0,000,000,000,000,000,00650 000,00
0,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,00691 500,00
0,000,000,000,000,000,001 568 878,98
0,000,000,000,000,000,0020 000,00

0,000,000,000,000,000,001,00
0,000,000,000,000,000,0012 830,00
0,000,000,000,000,000,0044 153,00 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,0044 153,0044 153,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
65314 Cotis. sécurité sociale - part patronale

65315 Formation

653172 Cotis.fonds financ.allocation fin
mandat

6541 Créances admises en non-valeur

6553 Service d'incendie

65568 Autres contributions

657358 Subv. fonct. autres groupements

657362 Subv. fonct. CCAS

6573641 Subv fonct bud ann. et régies(auton
fin)

65748 Subv.fonct.autres personnes droit
privé

6583 Int. moratoires et pénalités sur
marchés

65888 Autres

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
66111 Intérêts réglés à l'échéance

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE

661131 Remb. int. emprunt transf. Cnes du
GFP

666 Pertes de change créances det. fin

67 Charges spécifiques (5)    
673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (5)
     

6817 Dot. prov. dépréc. actifs circulants

6865 Dot. prov. risques et charges
financiers

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des charges financières et spécifiques  
Total des dépenses réelles

023 Virement à la section
d'investissement
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0,00

0,00

0,000,000,000,006 249 493,64

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,002 400 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,002 400 000,00 0,000,000,000,002 400 000,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

042 Opérations ordre transf. entre
sections (7) (8) (9)

     

675 Valeurs comptables immobilisations
cédée

6761 Différences sur réalisations
(positives)

6811 Dot. amort. immos incorporelles

043 Opérations ordre intérieur de la
section (8) (10)

     

Total des dépenses d’ordre      
 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(5) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(6) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(7) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(11) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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0,000,000,000,0080 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,001 000 000,00

0,000,000,000,00450 000,00

0,000,000,000,00667 829,00

0,000,000,000,00600 345,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,008 944 627,00

0,000,000,000,0011 742 801,00

0,000,000,000,005 017 078,00

0,000,000,000,002 889 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,001 630 000,00

0,000,000,000,009 536 078,00

0,000,000,000,0029 500,00

0,000,000,000,00230 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,0066 000,00

0,000,000,000,00184 520,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00130 153,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,0073 000,00

0,000,000,000,0035 000,00

0,000,000,000,0079 600,00

0,000,000,000,0023 500,00

0,000,000,000,00851 273,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,0080 000,00

0,000,000,000,0080 000,00

0,000,000,000,0029 829 752,22

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL

013 Atténuations de charges (4)

6419 Remboursements rémunérations personnel

6459 Remb.charges sécu.sociale et prévoyance

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

7062 Redevances services à caractère culturel

70632 Redevances services à caractère loisir

7066 Redevances services à caractère social

7067 Redev. services périscolaires et enseign

70688 Autres prestations de services

7083 Locations diverses (autres qu'immeubles)

70841 Mise à dispo personnel BA,régie

70845 Mise à dispo personnel communes du GFP

70848 Mise à dispo personnel autres organismes

70872 Remb.frais par budgets annexes et régies

70873 Remb. frais par les C.C.A.S.

70875 Remb. frais par les communes du GFP

70878 Remb. frais par des tiers

73 Impôts et taxes (sauf 731)

73211 Attribution de compensation

73223 Fonds départ. DMTO pour com - 5000 hab.

7323 Revers. prél. / jeux et paris hippiques

7352 Fraction compensatoire de la CVAE

738 Autres impôts et taxes

731 Fiscalité locale

73111 Impôts directs locaux

73112 Cotisation sur la VAE

73113 Taxe sur les surfaces commerciales

73114 Imposition forf. sur entrep. réseaux

73136 Taxe gest° milieux aqua, prévent° inond

731721 Taxe de séjour

731732 Prélèvement sur les produits des jeux

7318 Autres
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0,000,000,00777 134,22

0,000,000,000,00

0,000,000,00600 000,00

0,000,000,00177 134,22

0,000,000,000,00

0,000,000,00777 134,22

0,000,000,000,0029 052 618,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,0030 000,00

0,000,000,000,0030 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,0029 022 618,00

0,000,000,000,0035 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00342 630,00

0,000,000,000,00377 630,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,001 921 665,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00220 437,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,005 000,00

0,000,000,000,0030 000,00

0,000,000,000,0082 100,00

0,000,000,000,001 054 500,00

0,000,000,000,0050 000,00

0,000,000,000,00140 000,00

0,000,000,000,001 181 000,00

0,000,000,000,001 750 134,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,006 434 836,00 0,000,000,000,000,000,000,000,006 434 836,006 434 836,00

Chap / art. (1) Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

74 Dotations et participations (4)

741124 Dotation d'intercommunalité des EPCI

741126 Dotation de compensation des EPCI

74124 Régularisation de l'exercice écoulé

744 FCTVA

74611 DGD des communes et EPCI

74718 Autres participations Etat

7472 Participation régions

7473 Participation départements

74778 Autres fonds européens

747888 Autres

748312 D.C.R.T.P.

748313 Dotation compensation de la TP

74832 Etat - Compensation CET (CVAE et CFE)

74833 Etat-Compens.exonération taxes foncières

74834 Etat-Compens.exonération taxe habitation

75 Autres produits de gestion courante (4)

752 Revenus des immeubles

757 Subventions

75888 Autres

Total des recettes de gestion des services

76 Produits financiers

7688 Autres

77 Produits spécifiques (4)

773 Mandats annulés (exercices antérieurs)

775 Produits des cessions d'immobilisations

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (4)  
Total des recettes réelles

042 Opérations ordre transf. entre sections (5) (6) (7)  
7761 Différences sur réalisations (négatives)

77681 Neutralisation des amortissements

777 Rec... subv inv transférées cpte résult

043 Opérations ordre intérieur de la section (5) (8)  
Total des recettes d’ordre  

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (9)

  Montant brut 0,00  
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0,00

0,00

  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (10)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(9) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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0,000,00255 170,600,000,000,000,000,00

0,000,00200 000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,004 340 000,000,00

0,001 827 255,292 228 223,200,000,000,00400 000,000,00

0,000,000,000,000,000,001 700 000,001 594 090,34

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,001 827 255,292 683 393,800,000,000,006 440 000,001 594 090,34

0,000,00158 442,210,000,000,000,000,00

0,000,00200 000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,001 880 621,461 122 731,550,000,000,0016 764,630,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,00368 159,002 051 364,320,000,000,00513 510,070,00

0,000,00177 686,150,000,000,00600 000,000,00

0,00296 000,00456 359,600,000,000,00140 000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,002 100 000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,002 544 780,464 166 583,830,000,000,003 370 274,700,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

RSA)

4-4

RSA

DEPENSES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers

RECETTES

024 Produits des cessions d'immobilisations

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES 2 612 639,99 871 466,18 176 239,00 4 072 418,25   17 814 402,41

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00   2 100 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 470 000,00 22 893,27 0,00 0,00   1 385 252,87

204 Subventions d'équipement versées 100 000,00 615 000,00 176 239,00 160 000,00   1 828 925,15

21 Immobilisations corporelles 1 990 639,99 3 572,91 0,00 3 912 418,25   8 839 664,54

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00   3 020 117,64

26 Participations et créances rattachées 0,00 230 000,00 0,00 0,00   230 000,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   200 000,00

45 Opérations pour compte de tiers 52 000,00 0,00 0,00 0,00   210 442,21

RECETTES 413 318,40 355 000,00 0,00 623 075,50   13 936 133,33

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   3 294 090,34

13 Subventions d'investissement 374 318,40 355 000,00 0,00 623 075,50   5 807 872,39

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00   4 340 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   200 000,00

45 Opérations pour compte de tiers 39 000,00 0,00 0,00 0,00   294 170,60
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 0,00

RECETTES 1 594 090,34

106 Réserves 1 594 090,34

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 3 330 274,70 0,00 40 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des éts financiers 2 060 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 40 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 600 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 50 000,00 0,00 40 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 149 966,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 363 543,38 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 16 764,63 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 6 440 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

102 Dotations et fonds d'investissement 1 700 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 400 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des éts financiers 4 300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 40 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_122-BF
Reçu le 15/09/2023
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des éts financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

102 Dotations et fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des éts financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_122-BF
Reçu le 15/09/2023



C C CAUVALDOR - 300 BUDGET PRINCIPAL - DM (projet de budget) - 2023

Page 53

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)
 

Article / compte nature (1) Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.
TOTAL DU

CHAPITRE
041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 370 274,70

164 Emprunts auprès des éts financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 060 000,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 600 000,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 90 000,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 149 966,69

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 363 543,38

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 764,63

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 440 000,00

102 Dotations et fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 700 000,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 400 000,00

164 Emprunts auprès des éts financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 300 000,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

AR Prefecture
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

051

FSE

052

FEDER

058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

0580

FEADER

0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

AR Prefecture
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.901

 

FONCTION 1 – Sécurité
 

Article / compte nature (1) Libellé

10

Services communs

11

Police, sécurité, justice

12

Incendie et secours

13

Hygiène et salubrité

publique

18

Autres interv. protect.

personnes, biens

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_122-BF
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
 

Article / compte nature (1) Libellé

20

Services communs

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_122-BF
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

25

Formation professionnelle

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et

sociale

251

Insertion sociale

et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante des

personnes

254

Formation des

actifs occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_122-BF
Reçu le 15/09/2023
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE281

Hébergement et

restauration scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de découverte

288

Autre service annexe de

l'enseignement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_122-BF
Reçu le 15/09/2023
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

DEPENSES 0,00 100 000,00 317 414,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche,

développement

0,00 0,00 39 728,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 100 000,00 77 686,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

217 Immobilisations reçues mises à

dispo.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en

cours

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

276 Autres créances immobilisées 0,00 0,00 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs

non amort

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

134 Fonds affectés à l'équipement

non amort.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

276 Autres créances immobilisées 0,00 0,00 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_122-BF
Reçu le 15/09/2023
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport, gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de formation

sportifs

325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

326

Manifestations sportives

DEPENSES 1 131 173,76 0,00 2 087 995,92 0,00 530 000,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 200 000,00 0,00 136 631,60 0,00 80 000,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

217 Immobilisations reçues mises à dispo. 0,00 0,00 1 951 364,32 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 672 731,55 0,00 0,00 0,00 450 000,00 0,00

276 Autres créances immobilisées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 158 442,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 964 170,60 0,00 1 458 480,70 0,00 60 742,50 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 89 000,00 0,00 847 757,00 0,00 0,00 0,00

134 Fonds affectés à l'équipement non amort. 620 000,00 0,00 610 723,70 0,00 60 742,50 0,00

276 Autres créances immobilisées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 255 170,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

AR Prefecture
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Article / compte nature (1) Libellé

33

Jeunesse (action socio-éduc.) et loisirs

34

Vie sociale et citoyenne

39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

331

Centres de loisirs

332

Colonies de vacances

338

Autres activités pour

les jeunes

341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

348

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 166 583,83

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 456 359,60

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 177 686,15

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

217 Immobilisations reçues mises à dispo. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 951 364,32

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 122 731,55

276 Autres créances immobilisées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 158 442,21

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 683 393,80

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 936 757,00

134 Fonds affectés à l'équipement non amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 291 466,20

276 Autres créances immobilisées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 255 170,60

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_122-BF
Reçu le 15/09/2023
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0,0090 000,000,000,000,000,00

0,00240 762,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,00378 342,000,000,000,000,00

0,00709 104,000,000,000,000,00

0,001 200 000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,00200 000,000,000,000,000,00

0,00150 000,000,000,000,000,00

0,001 550 000,000,000,000,000,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

41

Santé

410

Services communs

411

PMI et planification

familiale

412

Prévention et éducation

pour la santé

413

Sécurité alimentaire

414

Dispensaires et autres éts

sanitaires

418

Autres actions

DEPENSES

203 Frais d'études, recherche, développement

213 Constructions

218 Autres immobilisations corporelles

231 Immobilisations corporelles en cours

RECETTES

131 Subv inv rattachées aux actifs amort

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort

133 Fonds affectés à l'équipement amort.

134 Fonds affectés à l'équipement non amort.

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_122-BF
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0,000,00184 800,000,000,000,000,00201 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,00418 325,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,00603 125,000,000,000,000,00201 000,00

0,000,00680 621,460,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00155 656,00

0,000,000,000,000,000,000,0012 503,00

0,000,0096 000,000,000,000,000,000,00

0,000,00776 621,460,000,000,000,00168 159,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

420

Services communs

421

Famille et enfance

422

Petite enfance

4211

Actions en faveur de

la maternité

4212

Aides à la famille

4213

Aides sociales à

l'enfance

4214

Adolescence

4221

Crèches et garderies

4222

Multi accueil

4228

Autres actions pour

la petite enfance

DEPENSES

203 Frais d'études, recherche, développement

213 Constructions

218 Autres immobilisations corporelles

231 Immobilisations corporelles en cours

RECETTES

131 Subv inv rattachées aux actifs amort

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort

133 Fonds affectés à l'équipement amort.

134 Fonds affectés à l'équipement non amort.

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_122-BF
Reçu le 15/09/2023



C C CAUVALDOR - 300 BUDGET PRINCIPAL - DM (projet de budget) - 2023

Page 64

475 800,000,000,000,000,000,000,00

240 762,000,000,000,000,000,000,00

418 325,000,000,000,000,000,000,00

692 368,290,000,000,00314 026,290,000,00

1 827 255,290,000,000,00314 026,290,000,00

1 880 621,460,000,000,000,000,000,00

155 656,000,000,000,000,000,000,00

212 503,000,000,000,000,000,000,00

296 000,000,000,000,0050 000,000,000,00

2 544 780,460,000,000,0050 000,000,000,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 2)
 

Article / compte nature

(1)
Libellé

42

Action sociale

TOTAL DU

CHAPITRE

423

Personnes âgées

424

Personnes en

difficulté

425

Personnes

handicapées

428

Autres interventions

sociales4231

Forfait autonomie

4232

Autres actions de

prévention

4238

Autres actions pour

les personnes âgées

DEPENSES

203 Frais d'études, recherche, développement

213 Constructions

218 Autres immobilisations corporelles

231 Immobilisations corporelles en cours

RECETTES

131 Subv inv rattachées aux actifs amort

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort

133 Fonds affectés à l'équipement amort.

134 Fonds affectés à l'équipement non amort.

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

AR Prefecture
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904-4

 

FONCTION 4-4 – RSA
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

441

Insertion sociale

442

Santé

443

Logement

444

Insertion

professionnelle

445

Evaluation des

dépenses

engagées

446

Dépenses de

structure

447

RSA allocations

448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

AR Prefecture
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat
 

Article / compte nature

(1)
Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

510

Services communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 630 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 982 639,99

202 Frais réalisation documents urbanisme 0,00 150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 130 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 190 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 250 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

217 Immobilisations reçues mises à dispo. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 740 639,99

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 52 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 413 318,40

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 257 874,00

134 Fonds affectés à l'équipement non amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 116 444,40

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 39 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_122-BF
Reçu le 15/09/2023
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession à

la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

202 Frais réalisation documents urbanisme 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

217 Immobilisations reçues mises à dispo. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

134 Fonds affectés à l'équipement non amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_122-BF
Reçu le 15/09/2023
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 612 639,99

202 Frais réalisation documents urbanisme 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 150 000,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 320 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 250 000,00

217 Immobilisations reçues mises à dispo. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 740 639,99

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 52 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 413 318,40

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 257 874,00

134 Fonds affectés à l'équipement non amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 116 444,40

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 39 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_122-BF
Reçu le 15/09/2023
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

60

Services communs

61

Interventions

économiques

transversales

62

Structure d'animation et

de dév. éco.

63

Actions sectorielles

631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

632

Industrie, commerce et

artisanat

633

Développement

touristique6311

Laboratoire

6312

Autres

DEPENSES 0,00 483 572,91 0,00 0,00 377 028,94 0,00 10 864,33

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 12 028,94 0,00 10 864,33

204 Subventions d'équipement versées 0,00 450 000,00 0,00 0,00 165 000,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 3 572,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

261 Titres de participation 0,00 30 000,00 0,00 0,00 200 000,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 355 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 250 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 105 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_122-BF
Reçu le 15/09/2023
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)
  

Article / compte nature (1) Libellé

64

Rayonnement,

attractivité du

territoire

65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

66

Maintien et dév. des

services publics

67

Recherche et

innovation

68

Autres actions

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 871 466,18

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 893,27

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 615 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 572,91

261 Titres de participation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 230 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 355 000,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 250 000,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 105 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_122-BF
Reçu le 15/09/2023
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_122-BF
Reçu le 15/09/2023
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_122-BF
Reçu le 15/09/2023
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions
TOTAL DU

CHAPITRE
751

Réseaux de

chaleur et de froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 164 239,00 12 000,00 0,00 0,00 176 239,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 164 239,00 12 000,00 0,00 0,00 176 239,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_122-BF
Reçu le 15/09/2023
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

80

Services communs

81

Transports

scolaires

82

Transports publics de voyageurs

820

Services communs

821

Transport sur route

822

Transport

ferroviaire

823

Transport fluvial

824

Transport maritime

825

Transport aérien

828

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

217 Immobilisations reçues mises à dispo. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

134 Fonds affectés à l'équipement non amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_122-BF
Reçu le 15/09/2023



C C CAUVALDOR - 300 BUDGET PRINCIPAL - DM (projet de budget) - 2023

Page 75

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

83

Transports de marchandises

830

Services communs

831

Fret routier

832

Fret ferroviaire

833

Fret fluvial

834

Fret maritime

835

Fret aérien

838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

217 Immobilisations reçues mises à dispo. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

134 Fonds affectés à l'équipement non amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_122-BF
Reçu le 15/09/2023
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

84

Voirie

841

Voirie nationale

842

Voirie régionale

843

Voirie

départementale

844

Voirie

métropolitaine

845

Voirie communale

846

Viabilité hivernale

et aléas climatiques

847

Equipements de

voirie

849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 4 072 418,25 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 160 000,00 0,00 0,00 0,00

217 Immobilisations reçues mises à dispo. 0,00 0,00 0,00 0,00 3 712 418,25 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 623 075,50 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 421 042,00 0,00 0,00 0,00

134 Fonds affectés à l'équipement non amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 202 033,50 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_122-BF
Reçu le 15/09/2023
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

85

Infrastructures

86

Liaisons

multimodales

87

Circulations

douces

89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

851

Gares, autres

infrastructures

routières

852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

855

Aéroports et autres

infrastructures

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 072

418,25

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 160 000,00

217 Immobilisations reçues mises à dispo. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 712

418,25

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 623 075,50

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 421 042,00

134 Fonds affectés à l'équipement non amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 202 033,50

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_122-BF
Reçu le 15/09/2023
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

APA et RSA /

Régularisation

de RMI)

4-3

APA

DEPENSES 0,00 8 595 216,26 0,00 1 568 878,98 310 486,00 4 014 900,75 3 278 811,14 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 610 937,15 0,00 0,00 19 505,00 1 468 280,75 590 192,14 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00 1 338 952,00 0,00 0,00 288 481,00 1 623 235,00 1 243 941,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 5 332 817,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 309 027,00 0,00 1 568 878,98 2 500,00 907 000,00 1 364 678,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 450 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges spécifiques 0,00 517 300,16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations 0,00 36 182,95 0,00 0,00 0,00 16 385,00 80 000,00 0,00

RECETTES 0,00 12 063 048,00 0,00 0,00 202 500,00 349 571,00 755 627,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 80 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 1 000,00 0,00 0,00 21 000,00 156 571,00 124 627,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 6 647 078,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 3 720 070,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 1 528 400,00 0,00 0,00 181 500,00 193 000,00 350 000,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 56 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 281 000,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques 0,00 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_122-BF
Reçu le 15/09/2023
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisation de

RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES 0,00 1 515 936,16 3 308 858,52 692 395,58 1 805 154,78   25 090 638,17

011 Charges à caractère général 0,00 316 468,16 331 238,52 7 462,58 880 287,78   4 224 372,08

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00 1 189 468,00 424 620,00 134 433,00 904 867,00   7 147 997,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 1 000 000,00 0,00 0,00   6 332 817,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 10 000,00 1 473 000,00 550 500,00 20 000,00   6 205 583,98

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   450 000,00

67 Charges spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   517 300,16

68 Dotations aux provisions, dépréciations 0,00 0,00 80 000,00 0,00 0,00   212 567,95

RECETTES 0,00 438 130,00 14 590 560,00 653 182,00 0,00   29 052 618,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   80 000,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 234 000,00 110 893,00 203 182,00 0,00   851 273,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 2 889 000,00 0,00 0,00   9 536 078,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 7 572 731,00 450 000,00 0,00   11 742 801,00

74 Dotations et participations 0,00 170 000,00 4 011 936,00 0,00 0,00   6 434 836,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 34 130,00 6 000,00 0,00 0,00   377 630,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

77 Produits spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   30 000,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 0,00

RECETTES 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 7 893 034,51 0,00 263 558,99 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 167 275,00 0,00 2 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 1 801,00 0,00 8 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

612 Redevances de crédit-bail 1 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 6 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 98 667,00 0,00 2 550,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 40 275,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 13 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 38 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 3 120,00 0,00 79 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 2 550,00 0,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 68 166,40 0,00 26 668,99 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 22 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 16 303,00 0,00 2 616,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 15 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 745 046,00 0,00 104 784,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 264 235,00 0,00 35 714,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 7 096,00 0,00 726,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 20 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 20 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

661 Charges d'intérêts 445 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

666 Pertes de change créances det. fin 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 517 300,16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct. 36 182,95 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 5 332 817,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 12 063 048,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 80 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 3 720 070,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

732 Fiscalité reversée 1 630 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

738 Autres impôts et taxes 5 017 078,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

741 D.G.F. 1 181 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

744 FCTVA 140 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 207 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 21 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 35 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 438 622,76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

612 Redevances de crédit-bail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 1 380,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 2 783,76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 8 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 2 574,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 113 069,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 46 063,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 726,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

653 Indemnités 264 027,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

661 Charges d'intérêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

666 Pertes de change créances det. fin 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

732 Fiscalité reversée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

738 Autres impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

741 D.G.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

744 FCTVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)
 

Article / compte nature (1) Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

TOTAL DU CHAPITRE041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 595 216,26

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 169 775,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 801,00

612 Redevances de crédit-bail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 800,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 500,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 102 597,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 275,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 200,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 38 000,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 82 120,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 550,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 97 619,15

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 200,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 21 493,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 500,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 962 899,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 346 012,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 548,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 264 027,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

661 Charges d'intérêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 445 000,00

666 Pertes de change créances det. fin 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 517 300,16

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 36 182,95

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 332 817,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 063 048,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80 000,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 720 070,00

732 Fiscalité reversée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 630 000,00
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Article / compte nature (1) Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

TOTAL DU CHAPITRE041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

738 Autres impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 017 078,00

741 D.G.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 181 000,00

744 FCTVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 140 000,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 207 400,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 21 500,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 35 000,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

051

FSE

052

FEDER

058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

0580

FEADER

0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.931

 

FONCTION 1 – Sécurité
 

Article / compte nature (1) Libellé

10

Services communs

11

Police, sécurité, justice

12

Incendie et secours

13

Hygiène et salubrité

publique

18

Autres interv. protect.

personnes, biens

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 1 568 878,98 0,00 0,00 1 568 878,98

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 1 568 878,98 0,00 0,00 1 568 878,98

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
 

Article / compte nature

(1)
Libellé

20

Services communs

20

Services communs

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

DEPENSES 29 913,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 1 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

612 Redevances de crédit-bail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 250,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 2 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 555,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 475,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 17 440,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 6 442,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 851,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 16 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 16 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

25

Formation professionnelle

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et

sociale

251

Insertion sociale

et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante des

personnes

254

Formation des

actifs occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

612 Redevances de crédit-bail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE281

Hébergement et

restauration scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de découverte

288

Autre service annexe

de l'enseignement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 280 573,00 0,00 310 486,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 3 700,00 0,00 5 000,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00 0,00 3 200,00

612 Redevances de crédit-bail 0,00 0,00 0,00 0,00 400,00 0,00 400,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 250,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 100,00 0,00 100,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 1 155,00 0,00 1 155,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 235 000,00 0,00 235 000,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 150,00 0,00 150,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 700,00 0,00 3 100,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 195,00 0,00 750,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 5 400,00 0,00 5 400,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 432,00 0,00 907,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 19 874,00 0,00 37 314,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 7 729,00 0,00 14 171,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 238,00 0,00 1 089,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 2 500,00 0,00 2 500,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 186 000,00 0,00 202 500,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 21 000,00 0,00 21 000,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 165 000,00 0,00 181 500,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

DEPENSES 0,00 896 731,04 355 803,09 249 540,00 0,00 0,00 0,00 84 170,00 0,00

606 Achats non stockés de matières

et fourni

0,00 47 400,00 15 900,00 24 920,00 0,00 0,00 0,00 1 650,00 0,00

611 Contrats de prestations de

services

0,00 150 000,00 55 000,00 6 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 7 500,00 4 200,00 6 300,00 0,00 0,00 0,00 600,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 4 300,00 1 000,00 650,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires,

honoraires

0,00 0,00 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations

publiques

0,00 30 000,00 12 700,00 1 350,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports

collectifs

0,00 25 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 3 000,00 1 500,00 1 050,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais

télécommunication

0,00 1 811,04 1 521,04 2 045,00 0,00 0,00 0,00 1 920,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 1 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements

(autre orga.)

0,00 3 480,00 3 497,00 3 473,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin

Impôts)

0,00 0,00 549,05 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 146 741,00 138 174,00 146 190,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et

prévoyance

0,00 50 795,00 55 042,00 55 873,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 1 704,00 1 020,00 1 689,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop.

- Subvent°

0,00 425 000,00 63 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80 000,00 0,00

686 Dot. amort. et prov. Charges

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

RECETTES 0,00 60 000,00 26 752,00 26 500,00 0,00 0,00 0,00 3 719,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 15 000,00 4 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 1 752,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 719,00 0,00

747 Participations 0,00 60 000,00 10 000,00 22 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport, gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de formation

sportifs

325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

326

Manifestations sportives

DEPENSES 875 367,66 45 455,00 653 638,00 0,00 26 635,00 17 500,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 275 850,00 21 600,00 352 700,00 0,00 600,00 500,00

611 Contrats de prestations de services 1 200,00 0,00 1 800,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 1 600,00 0,00 30 980,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 20 033,33 600,00 9 600,00 0,00 3 700,00 0,00

616 Primes d'assurances 2 700,00 60,00 0,00 0,00 150,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 400,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 2 950,00 0,00 200 918,00 0,00 2 500,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 1 150,00 500,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 1 750,00 0,00 0,00 0,00 300,00 17 000,00

624 Transports biens, transports collectifs 25 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 1 706,33 0,00 600,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 33 000,00 0,00 35 400,00 0,00 3 000,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 4 689,00 352,00 242,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 1 500,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 226 559,00 16 336,00 10 268,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 73 513,00 5 835,00 4 136,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 2 667,00 172,00 94,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

686 Dot. amort. et prov. Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 16 385,00 0,00

RECETTES 50 000,00 0,00 79 600,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 79 600,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Article / compte nature

(1)
Libellé

33

Jeunesse (action socio-éduc.) et loisirs

34

Vie sociale et citoyenne

39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

331

Centres de loisirs

332

Colonies de

vacances

338

Autres activités

pour les jeunes

341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

348

Autres

DEPENSES 810 060,96 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 014 900,75

606 Achats non stockés de matières et fourni 55 420,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 796 540,00

611 Contrats de prestations de services 20 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 234 100,00

613 Locations 6 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 39 480,00

615 Entretien et réparations 18 850,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 71 383,33

616 Primes d'assurances 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 510,00

618 Divers 27 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 34 250,00

621 Personnel extérieur au service 44 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 250 368,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 750,00

623 Pub., publications, relations publiques 660,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 63 760,00

624 Transports biens, transports collectifs 16 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 66 500,00

625 Déplacements et missions 2 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 850,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 3 304,96 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 908,37

628 Divers 54 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 127 200,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 7 357,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 23 090,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 049,05

641 Rémunérations du personnel 296 035,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 980 303,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 113 327,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 358 521,00

647 Autres charges sociales 3 607,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 953,00

655 Contributions obligatoires 63 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 63 000,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 76 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 844 000,00

686 Dot. amort. et prov. Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 385,00

RECETTES 103 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 349 571,00

706 Prestations de services 52 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 151 100,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 471,00

747 Participations 51 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 193 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

41

Santé

410

Services communs

411

PMI et planification

familiale

412

Prévention et éducation

pour la santé

413

Sécurité alimentaire

414

Dispensaires et autres

éts sanitaires

418

Autres actions

DEPENSES 2 700,00 0,00 0,00 0,00 388 555,45 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 92 800,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 10 800,00 0,00

612 Redevances de crédit-bail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 33 000,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 15 200,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 1 050,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 2 700,00 0,00 0,00 0,00 1 600,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 2 854,98 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 2 333,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 17 651,47 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 107 610,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 38 777,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 879,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 64 000,00 0,00

686 Dot. amort. et prov. Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 90 000,00 0,00 0,00 0,00 219 500,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 6 500,00 0,00

747 Participations 90 000,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 183 000,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

420

Services communs

421

Famille et enfance

422

Petite enfance

4211

Actions en faveur

de la maternité

4212

Aides à la famille

4213

Aides sociales à

l'enfance

4214

Adolescence

4221

Crèches et

garderies

4222

Multi accueil

4228

Autres actions

pour la petite

enfance

DEPENSES 1 146 015,64 0,00 322 529,11 0,00 0,00 1 321 980,94 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 47 150,00 0,00 37 600,00 0,00 0,00 157 000,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 4 700,00 0,00 0,00 18 350,00 0,00 0,00

612 Redevances de crédit-bail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 900,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 900,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 11 345,00 0,00 8 800,00 0,00 0,00 40 150,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 150,00 0,00 0,00 2 380,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 450,00 0,00 0,00 3 750,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 500,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 850,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 300,00 0,00 0,00 2 490,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 2 500,00 0,00 0,00 1 500,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 1 850,00 0,00 0,00 2 550,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 12 656,64 0,00 2 830,00 0,00 0,00 4 506,94 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 970,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 5 813,00 0,00 3 967,00 0,00 0,00 6 548,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 1 102,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 244 009,00 0,00 187 398,00 0,00 0,00 294 580,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 92 218,00 0,00 68 285,00 0,00 0,00 100 994,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 2 824,00 0,00 2 297,00 0,00 0,00 3 384,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 650 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 650 678,00 0,00 0,00

686 Dot. amort. et prov. Charges financières 80 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 71 627,00 0,00 26 000,00 0,00 0,00 217 300,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 1 000,00 0,00 0,00 35 000,00 0,00 0,00

708 Autres produits 71 627,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 300,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 25 000,00 0,00 0,00 180 000,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 2)
 

Article / compte nature (1) Libellé

42

Action sociale

TOTAL DU

CHAPITRE

423

Personnes âgées

424

Personnes en

difficulté

425

Personnes

handicapées

428

Autres interventions

sociales4231

Forfait autonomie

4232

Autres actions de

prévention

4238

Autres actions pour

les personnes âgées

DEPENSES 0,00 0,00 97 030,00 0,00 0,00 0,00 3 278 811,14

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 3 675,00 0,00 0,00 0,00 338 225,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 7 000,00 0,00 0,00 0,00 40 850,00

612 Redevances de crédit-bail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 900,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 45 900,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 5 350,00 0,00 0,00 0,00 80 845,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 300,00 0,00 0,00 0,00 3 880,00

618 Divers 0,00 0,00 700,00 0,00 0,00 0,00 4 900,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 500,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 850,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 75,00 0,00 0,00 0,00 7 165,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 2 000,00 0,00 0,00 0,00 6 000,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 800,00 0,00 0,00 0,00 5 200,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 555,00 0,00 0,00 0,00 23 403,56

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 970,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 1 080,00 0,00 0,00 0,00 19 741,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 18 753,58

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 50,00 0,00 0,00 0,00 350,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 54 214,00 0,00 0,00 0,00 887 811,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 20 522,00 0,00 0,00 0,00 320 796,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 709,00 0,00 0,00 0,00 10 093,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 364 678,00

686 Dot. amort. et prov. Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80 000,00

RECETTES 0,00 0,00 131 200,00 0,00 0,00 0,00 755 627,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 2 000,00 0,00 0,00 0,00 38 000,00

708 Autres produits 0,00 0,00 6 200,00 0,00 0,00 0,00 86 627,00

747 Participations 0,00 0,00 25 000,00 0,00 0,00 0,00 350 000,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 98 000,00 0,00 0,00 0,00 281 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

AR Prefecture
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-3

 

FONCTION 4-3 – APA
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

430

Services communs

431

APA à domicile

432

APA versée aux bénéf. en

établissement

433

APA versée à

l'établissement

TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

AR Prefecture
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-4

 

FONCTION 4-4 – RSA / Régularisation de RMI
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

441

Insertion sociale

442

Santé

443

Logement

444

Insertion

professionnelle

445

Evaluation des

dépenses

engagées

446

Dépenses de

structure

447

RSA allocations

448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_122-BF
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat
 

Article / compte nature

(1)
Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

510

Services communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 1 231 646,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 145 601,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 101 350,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 15 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

612 Redevances de crédit-bail 0,00 4 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 3 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 53 254,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 51 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 2 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 7 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 19 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 18 107,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 077,00

628 Divers 0,00 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 14 026,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 659,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 9 430,73 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 653 607,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 102 173,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 231 419,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 38 971,00

647 Autres charges sociales 0,00 6 352,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 721,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 280 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 120 000,00

708 Autres produits 0,00 230 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

746 Dotation générale de décentralisation 0,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 120 000,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_122-BF
Reçu le 15/09/2023
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession à

la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 138 688,70

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 200,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

612 Redevances de crédit-bail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 500,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 709,96

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 902,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 738,74

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 78 810,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 27 917,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 911,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 38 130,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00

746 Dotation générale de décentralisation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 34 130,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_122-BF
Reçu le 15/09/2023
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 515 936,16

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 110 550,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 200,00

612 Redevances de crédit-bail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 500,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 500,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 63 254,01

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 52 000,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 400,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 500,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 19 400,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 600,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 894,68

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 500,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 18 587,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 169,47

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 834 590,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 298 307,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 984,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 438 130,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 234 000,00

746 Dotation générale de décentralisation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 120 000,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 34 130,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_122-BF
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

60

Services communs

61

Interventions

économiques

transversales

62

Structure d'animation et

de dév. éco.

63

Actions sectorielles

631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

632

Industrie, commerce et

artisanat

633

Développement

touristique6311

Laboratoire

6312

Autres

DEPENSES 0,00 1 264 734,16 0,00 0,00 471 854,20 0,00 1 572 270,16

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 43 950,00 0,00 0,00 2 200,00 0,00 8 150,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 9 000,00 0,00 0,00 116 500,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 21 599,99 0,00 0,00 2 133,33 0,00 3 300,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 18 000,00 0,00 0,00 49 500,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 1 500,00 0,00 0,00 700,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 2 574,51 0,00 0,00 15 621,33 0,00 0,00

628 Divers 0,00 9 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 5 726,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 227,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 15 636,66 0,00 0,00 10 199,54 0,00 1 673,16

641 Rémunérations du personnel 0,00 241 248,00 0,00 0,00 0,00 0,00 53 987,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 96 882,00 0,00 0,00 0,00 0,00 23 209,00

647 Autres charges sociales 0,00 1 617,00 0,00 0,00 0,00 0,00 724,00

655 Contributions obligatoires 0,00 98 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 700 000,00 0,00 0,00 195 000,00 0,00 480 000,00

686 Dot. amort. et prov. Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 80 000,00 0,00 0,00

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000 000,00

RECETTES 0,00 13 422 467,00 0,00 0,00 91 700,00 0,00 1 076 393,00

708 Autres produits 0,00 24 000,00 0,00 0,00 10 500,00 0,00 76 393,00

731 Fiscalité locale 0,00 6 572 731,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000 000,00

735 Fraction de TVA 0,00 2 889 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

741 D.G.F. 0,00 1 750 134,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 39 700,00 0,00 0,00 80 000,00 0,00 0,00

748 Autres attributions et participations 0,00 2 142 102,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 4 800,00 0,00 0,00 1 200,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

AR Prefecture
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)
  

Article / compte nature (1) Libellé

64

Rayonnement,

attractivité du territoire

65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

66

Maintien et dév. des

services publics

67

Recherche et

innovation

68

Autres actions

TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 308 858,52

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 54 300,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 125 500,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 27 033,32

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 67 500,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 200,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 18 195,84

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 000,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 953,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 27 509,36

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 295 235,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 120 091,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 341,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 98 000,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 375 000,00

686 Dot. amort. et prov. Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80 000,00

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 590 560,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 110 893,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 572 731,00

735 Fraction de TVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 889 000,00

741 D.G.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 750 134,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 119 700,00

748 Autres attributions et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 142 102,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

AR Prefecture
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 21 591,28 0,00 0,00 0,00 116 112,66 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 133,33 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 1 560,00 0,00 0,00 0,00 621,33 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 321,00 0,00 0,00 0,00 1 689,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 1 803,28 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 12 917,00 0,00 0,00 0,00 81 014,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 4 896,00 0,00 0,00 0,00 31 892,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 94,00 0,00 0,00 0,00 763,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 3 682,00 0,00 0,00 0,00 165 000,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 3 682,00 0,00 0,00 0,00 165 000,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

AR Prefecture
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 3 191,64 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 283,33 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 2 061,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 10,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 650,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 182,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 5,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 18 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 18 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions
TOTAL DU

CHAPITRE
751

Réseaux de

chaleur et de froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 60 500,00 491 000,00 0,00 0,00 692 395,58

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 416,66

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 242,64

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00 0,00 0,00 1 000,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 020,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 803,28

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 94 581,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 36 970,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 862,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 60 500,00 450 000,00 0,00 0,00 510 500,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00 0,00 0,00 40 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 466 500,00 0,00 0,00 653 182,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 500,00 0,00 0,00 203 182,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 450 000,00 0,00 0,00 450 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

80

Services communs

81

Transports

scolaires

82

Transports publics de voyageurs

820

Services communs

821

Transport sur route

822

Transport

ferroviaire

823

Transport fluvial

824

Transport maritime

825

Transport aérien

828

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

83

Transports de marchandises

830

Services communs

831

Fret routier

832

Fret ferroviaire

833

Fret fluvial

834

Fret maritime

835

Fret aérien

838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

84

Voirie

841

Voirie nationale

842

Voirie régionale

843

Voirie

départementale

844

Voirie métropolitaine

845

Voirie communale

846

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

847

Equipements de

voirie

849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 1 805 154,78 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 310 350,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 545 473,33 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 4 464,45 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 14 549,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 628 707,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 254 409,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 7 202,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

85

Infrastructures

86

Liaisons

multimodales

87

Circulations

douces

89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

851

Gares, autres

infrastructures

routières

852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

855

Aéroports et autres

infrastructures

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 805

154,78

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 310 350,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 545 473,33

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 464,45

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 549,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 628 707,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 254 409,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 202,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE B1.1

 
B1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N-1

Montant des remboursements N-1

Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article M. 4221-5 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615.
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0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)                          

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        0,00                  

1641 Emprunts en euros (total)                          

1643 Emprunts en devises (total)                          

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

                         

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

                         

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

                         

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

                         

1675 Dettes pour METP et PPP (total)                          

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

                         

1678 Autres emprunts et dettes (total)                          

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total) (9)                          
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0,00

0,00

0,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

                         

1687 Autres dettes (total)                          

Total général                          
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe ; R : préfixé (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle , B : bimestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(9) Y compris les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n°2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 du code général des impôts
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (10)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

 

(10) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(11) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».
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(12) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(13) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(14) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(15) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(16) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(17) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
B1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)             0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)             0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)             0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)             0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL             0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
B1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 01/01/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)                
Taux variable simple (total)                
Taux complexe (total) (2)                

Total                
 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME B1.6

 
B1.6 – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION

PAR PRÊTEUR

Dette en capital à l’origine (2) Dette en capital au 01/01/N Annuité à payer au cours de

l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires (ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la collectivité.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – AUTRES DETTES B1.7

 
B1.7 – AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
 €

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L C-2182-4-02 4 01/01/2000

L Frais d'étude, d'élaboration, de modif 10 01/01/2000

L Frais d'étude 5 01/01/2000

L Autres établissements publics locaux 4 01/01/2000

L Immeuble de rapport 30 01/01/2000

L Sub d'équipement versées, mobiliers, mat 5 01/01/2000

L Conces,droits similaires brevet licences 2 01/01/2000

L Batiment public 30 01/01/2000

L Installat° générales, agencements, aména 15 01/01/2000

L Autres constructions 30 01/01/2000

L Materiel et outillage de voirie 10 01/01/2000

L Autres installations materiel outil tech 5 01/01/2000

L Mobilier 10 01/01/2000

L Installations générales 10 01/01/2000

L Materiel de transport 7 01/01/2000

L Materiel de bureau et informatique 3 01/01/2000

L Autres immos corpo équipements sportifs 10 01/01/2000

L Autres immobilisations incorporelles 3 01/01/2000

L Plantations d'arbres et d'arbustes 20 01/01/2000

L Autres agencements et aménagements de te 20 01/01/2000

L C-21578-6-02 6 01/01/2000

L C-2158-5-02 5 01/01/2000

L C-2188-10-02 10 01/01/2000

L Constructions sur sol d'autrui - Bâtimen 15 01/01/2000

L Construct° sur sol d'autrui - Installat° 15 01/01/2000

L Constructions sur sol d'autrui - Autres 15 01/01/2000

L C-21578-10-02 0 01/01/2000

L FEDER 30 01/01/2000

L C-2188-3-02 0 01/01/2000

L C-2183-5-02 5 01/01/2000

L Dotation de soutien à l'investissement l 30 01/01/2000
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Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

L Bâtiments et installations 15 01/01/2000

L Réseaux de voirie 10 01/01/2000

L Fonds communaux et intercommunaux 30 01/01/2000

L Dotation d'équipement des territoires ruraux 30 01/01/2000

L Subv d'équipement versées, Batiments 15 01/01/2000

L Autres immobilisations corporelles 4 01/01/2000

L Autres bâtiments publics 30 01/01/2000

L Installations de voirie 10 01/01/2000

L Installations à caractère spécifique 10 01/01/2000

L Fonds communaux et intercommunaux 20 01/01/2000

L Autres établissements publics locaux DEPART 30 01/01/2000

L AUTRES ETABLISSEMENT CAF 30 01/01/2000
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N B3.1

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N

Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions semi-budgétaires 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions budgétaires 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) A renseigner selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(3) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETALEMENT DES PROVISIONS B3.2

 
B3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS (1)

 

(1) Il s’agit des provisions figurant dans le tableau précédent « Etat des provisions » qui font l’objet d’un étalement, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES B4

 
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements de

l’exercice (c/6812)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements de

l’exercice (c/6862)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_122-BF
Reçu le 15/09/2023



C C CAUVALDOR - 300 BUDGET PRINCIPAL - DM (projet de budget) - 2023

Page 130

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES  – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS B5

 
CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

N° opération : 001 Intitulé de l'opération : PART TS DEPARTEMENT Date de la délibération : 01/01/2002

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 12 868,23 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 12 868,23 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 12 868,23 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 01 Intitulé de l'opération : COEUR DE VILLAGE AUTOIRE Date de la délibération : 01/01/2022

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 607 685,36 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 607 685,36 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 607 685,36 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 389 607,56 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 389 607,56 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 389 607,56 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 02 Intitulé de l'opération : ESPACE PUBLIC FLOIRAC Date de la délibération : 01/01/2002

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 512 887,46 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 512 887,46 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 512 887,46 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 175 271,70 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 175 271,70 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 175 271,70 0,00 0,00 0,00

N° opération : 03 Intitulé de l'opération : ESPACE PUBLIC ST JEAN LAGINESTE Date de la délibération : 01/01/2022
01/01/2002

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 223 231,10 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 223 231,10 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 223 231,10 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 57 088,93 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 57 088,93 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 57 088,93 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 04 Intitulé de l'opération : COEUR DE VILLAGE CARLUCET Date de la délibération : 01/01/2002
01/01/2022

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 33 149,46 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 33 149,46 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 33 149,46 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 45 000,00 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 45 000,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 45 000,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 05 Intitulé de l'opération : DOJO GYMNASE MARTEL Date de la délibération : 01/01/2002
01/01/2022

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 411 670,38 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 411 670,38 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 411 670,38 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 40 787,00 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 40 787,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 40 787,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 08 Intitulé de l'opération : GPT COMMANDE ERP IOP Date de la délibération : 01/01/2002

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 100,80 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 100,80 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 100,80 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 100,80 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 100,80 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 100,80 0,00 0,00 0,00

N° opération : 12 Intitulé de l'opération : GPT COMMANDE ERP IOP Date de la délibération : 01/01/2002

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 0,00 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 15 Intitulé de l'opération : GPT COMMANDE ERP IOP Date de la délibération : 01/01/2002

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 0,00 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 0,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 15 Intitulé de l'opération : GPT COMMANDE ERP IOP Date de la délibération : 01/01/2002

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 19 Intitulé de l'opération : COEUR DE VILLAGE AUTOIRE - PART DEPARTEMENT Date de la délibération : 01/01/2002

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 0,00 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 20 Intitulé de l'opération : ESPACE PUBLIC FLOIRAC - PART DEPARTEMENT Date de la délibération : 01/01/2022
01/01/2002

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 28 143,36 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 28 143,36 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_122-BF
Reçu le 15/09/2023



C C CAUVALDOR - 300 BUDGET PRINCIPAL - DM (projet de budget) - 2023

Page 135

N° opération : 20 Intitulé de l'opération : ESPACE PUBLIC FLOIRAC - PART DEPARTEMENT Date de la délibération : 01/01/2022
01/01/2002

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 28 143,36 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 17 060,27 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 17 060,27 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 17 060,27 0,00 0,00 0,00

N° opération : 21 Intitulé de l'opération : ESPACE PUBLIC ST JEAN LAGINESTE - PART DEPARTEMENT Date de la délibération : 01/01/2022
01/01/2002

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 0,00 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 19 577,88 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 19 577,88 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 19 577,88 0,00 0,00 0,00

N° opération : 22 Intitulé de l'opération : COEUR DE VILLAGE LACHAPELLE AUZAC Date de la délibération : 01/01/2022

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 50 487,43 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 50 487,43 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 22 Intitulé de l'opération : COEUR DE VILLAGE LACHAPELLE AUZAC Date de la délibération : 01/01/2022

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 50 487,43 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 23 Intitulé de l'opération : COEUR DE VILLAGE MEYRONNE Date de la délibération : 01/01/2022

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 48,37 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 48,37 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 48,37 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 13 342,57 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 13 342,57 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 13 342,57 0,00 0,00 0,00

N° opération : 24 Intitulé de l'opération : PROGRAMME VOIRIE 2022 - BRETENOUX RUES N°8 - 33 - 29 Date de la délibération : 01/01/2022

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 20 754,00 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 20 754,00 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 24 Intitulé de l'opération : PROGRAMME VOIRIE 2022 - BRETENOUX RUES N°8 - 33 - 29 Date de la délibération : 01/01/2022

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

Dépenses nettes (a – c) 20 754,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 20 754,00 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 20 754,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 20 754,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 25 Intitulé de l'opération : PROGRAMME VOIRIE 2022 - CAHUS VC N°5 Date de la délibération : 01/01/2022

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 978,00 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 978,00 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 978,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 978,00 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 978,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 978,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 26 Intitulé de l'opération : PROGRAMME VOIRIE 2022 - LANZAC VC N°4 Date de la délibération : 01/01/2022

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 9 373,49 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 9 373,49 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 9 373,49 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 26 Intitulé de l'opération : PROGRAMME VOIRIE 2022 - LANZAC VC N°4 Date de la délibération : 01/01/2022

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 27 Intitulé de l'opération : PROGRAMME VOIRIE 2022 - TEYSSIEU VC N°10 Date de la délibération : 01/01/2022

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 0,00 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 28 Intitulé de l'opération : PROGRAMME VOIRIE 2022 - PAYRAC VC N°2A Date de la délibération : 01/01/2022

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 1 511,22 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 1 511,22 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 1 511,22 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 28 Intitulé de l'opération : PROGRAMME VOIRIE 2022 - PAYRAC VC N°2A Date de la délibération : 01/01/2022

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 29 Intitulé de l'opération : PROGRAMME VOIRIE 2022 - PINSAC VC N°4 Date de la délibération : 01/01/2022

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 0,00 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 30 Intitulé de l'opération : COEUR DE VILLAGE ALVIGNAC Date de la délibération : 01/01/2022

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 0,00 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 30 Intitulé de l'opération : COEUR DE VILLAGE ALVIGNAC Date de la délibération : 01/01/2022

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 32 Intitulé de l'opération : GIRATOIRE VIGNON EN QUERCY PART DEPARTEMENT Date de la délibération : 01/01/2023

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 49 Intitulé de l'opération : ESPACE PUBLIC CRESSENSAC Date de la délibération : 01/01/2022

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 10 293,23 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 10 293,23 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 10 293,23 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 5 133,47 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 5 133,47 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 5 133,47 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 51 Intitulé de l'opération : AMENAGEMENT DE SECURITE A L ENTREE DU BOURG DES 4RTES Date de la délibération : 01/01/2002

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 0,00 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 55 Intitulé de l'opération : COEUR DE VILLAGE BETAILLE Date de la délibération : 01/01/2002
01/01/2022

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 139 827,94 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 139 827,94 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 139 827,94 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 29 593,32 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 29 593,32 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 29 593,32 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 67 Intitulé de l'opération : RUE PIERRE LOTI BRETENOUX Date de la délibération : 01/01/2022
01/01/2002

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 54 734,48 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 54 734,48 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 54 734,48 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 18 430,81 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 18 430,81 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 18 430,81 0,00 0,00 0,00

N° opération : 69 Intitulé de l'opération : COEUR DE VILLAGE BIO Date de la délibération : 01/01/2002

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 5 431,12 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 5 431,12 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 5 431,12 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 3 266,08 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 3 266,08 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 3 266,08 0,00 0,00 0,00

N° opération : 825 Intitulé de l'opération : VOIRIE 2020 Date de la délibération : 01/01/2002

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 55 978,60 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 825 Intitulé de l'opération : VOIRIE 2020 Date de la délibération : 01/01/2002

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

4581 Dépense nouvelle (5) 55 978,60 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 55 978,60 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 42 950,35 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 42 950,35 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 42 950,35 0,00 0,00 0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PRETS B6

 
Prêts (compte 274)

Bénéficiaires Date de la
délibération

Encours restant dû
au 01/01/N

Montant de l’annuité à recouvrer ICNE de
l’exerciceCapital Intérêts

Assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00 0,00 0,00

Non assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00    
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.1

 
ETAT SYNTHETIQUE DES ENGAGEMENTS DONNES

Article   Dette en capital à l’origine Dette en capital au 01/01/N Annuité à verser au cours de
l’exercice

8015 Emprunts garantis (1) 0,00 0,00  
8016 Contrats de crédit-bail (2) 0,00 0,00 0,00
8017 Subvention à verser en annuité (3) 0,00 0,00 0,00
8018 Autres engagements donnés      

  Marchés de partenariat (4)   0,00 0,00

  Au profit d’organismes publics (3) 0,00 0,00 0,00

  Au profit d’organismes privés (3) 0,00 0,00 0,00

  Dans le cadre d’une délégation de service public (3) 0,00 0,00 0,00

  Engagements liés à des opérations d’urbanisme et d’aménagement
(3)

0,00 0,00 0,00

 

 

(1) A compléter depuis l’état des emprunts garantis.

(2) A compléter depuis l’état des contrats de crédit-bail.

(3) A compléter depuis l’état des autres engagements données.

(4) A compléter depuis l’état des marchés de partenariat.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.2

 
ETAT SYNTHETIQUE DES ENGAGEMENTS RECUS (1)

Article   Créance en capital à l’origine Créance en capital au 01/01/N Annuité à recevoir au cours de
l’exercice

8026 Redevance de crédit-bail à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subvention à recevoir par annuité 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus      
  Recette grevée d’affectation spéciale (2)   0,00  
  Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

  A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

 
(1) A remplir depuis l’état relatif aux autres engagements reçus.

(2) A remplir depuis l’état relatif aux recettes grevées d’affectation spéciale. Le montant de la créance en capital au 01/01/N correspond au reste à employer au 01/01/N, l’annuité à recevoir au cours de l’exercice correspond au solde entre les restes à employer au 01/01/N

et les restes à employer au 31/12/N.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – SUBVENTIONS VERSEES B8

 
SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET

Article (1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de la

subvention
INVESTISSEMENT (total) 0,00

FONCTIONNEMENT (total) 312 500,00
65748 Subvention 2023 CAUVALDOR Expansion Association 300 000,00
65748 Subvention 2023 Association Enchantons les

vitrines de Gramat
Association 1 500,00

65748 Subvention 2023 Société d'élevage et
d'encouragement des chevaux

Association 5 000,00

65748 Subvention 2023 Lycée professionnel hotelier
quercy périgord

Association 6 000,00

 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9
 

B9 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES

(2)
EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS BUDGETAIRES

EN ETPT (4)
EMPLOIS PERMANENTS

À TEMPS COMPLET
EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS NON COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services
techniques

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur départemental - SDIS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur départemental adjoint -
SDIS

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Emplois créés au titre de l’article L.
313-1 du CGFP

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SAPEURS-POMPIERS (k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (l) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f
+ g + h + i + j + k + l)

  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant.

IV – ANNEXES IV
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9
 

D1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
POL : Police.
POMP : Sapeurs-pompiers.
X : Emplois non cités.

 
(3) REMUNERATION : Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).
 
(4) CONTRAT : Motif du contrat (code général de la fonction publique - CGFP) :

332-23-1° : Accroissement temporaire d'activité pour une durée maximale de douze mois.
332-23-2° : Accroissement saisonnier d'activité pour une durée maximale de six mois.
332-24 : Contrat de projet pour une durée minimale d'un an et une durée maximale fixée par les parties dans la limite de six ans
332-13 : Remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible.
332-14 : Vacance temporaire d’un emploi.
332-8-1° : Absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
332-8-2° : Justifié par les besoins des services ou la nature des fonctions, sous réserve qu'aucun fonctionnaire territorial n'a pu être recruté dans les conditions prévues par le CGFP.
332-8-3° : Communes de moins de 1 000 habitants et groupements de communes regroupant moins de 15 000 habitants.
332-8-4° : Communes nouvelles issues de fusion de communes de moins de 1 000 habitants, pendant trois ans suivant la création, et le cas échéant, jusqu'au premier renouvellement du conseil municipal.
332-8-5° : Autres collectivités territoriales ou établissements mentionnés à l'article L. 4, pour les emplois dont la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
332-8-6° : Emplois des communes (- 2 000 hab.) et des groupements de communes (-10 000 hab.) dont la création ou suppression dépend de la décision d’une autorité.
327-5 : Contractuel territorial sur emploi permanent - peut être nommé en qualité de fonctionnaire stagiaire par l'autorité territoriale.
332-10 : Contrat à durée indéterminée en application de l'article L. 332-8 avec un agent contractuel territorial qui justifie d'une durée de services publics de six ans au moins.
332-11 : Contrat à durée indéterminée lorsque l'agent contractuel territorial concerné remplit avant l'échéance de son contrat les conditions d'ancienneté mentionnées à l'article L. 332-10.
326-352 : Modalités particulières : recrutement sans concours, parcours d'accès à la fonction publique, personnes en situation de handicap (CGFP art. L326 et L.352).
343-1-343-3 : Emplois supérieurs de la fonction publique territoriale (emplois fonctionnels de direction).
333-1-333-10 : Collaborateurs de cabinet.
333-12 : Collaborateurs de groupes d'élus.
A : Autres.

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-8, 332-13, 332-14, 326, 352 du CGFP , ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le fondement des articles
327-5, 332-10 et 332-11 du CGFP.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-23, 332-24, 333-1 à 333-10 et 333-12.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 

B10
 

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1).
Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

 

Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3) (4)
Détention d’une part du capital
Garantie ou cautionnement d’un emprunt
Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme
Autres

 

(1) Hôtel de la collectivité et autres lieux publics désignés par la collectivité.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée…).

(4) Les délégations pour lesquels un engagement hors bilan est constaté font l’objet d’une reprise dans l’état relatif aux autres engagements donnés.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT B11.1

 
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COLLECTIVITE

DESIGNATION DES ORGANISMES Date d’adhésion
Mode de participation

(1)
Montant du financement

Syndicats mixtes (article L. 5721-2 du CGCT)
EPCI
Autres organismes de regroupement
Département du lot - Guichet rénov occitanie 01/01/2017 SFP 8 302,00
CAUE (adhésion) 01/01/2017 SFP 250,00
PNR 01/01/2017 SFP 2 500,00
REGIE PERSONNALISEE POUR L'EXPLOITATION DE L'AEROPORT BRIVE SOUILLAC 01/01/2017 SFP 8 058,28
SDAIL 01/01/2017 SFP 3 000,00

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES B11.2

 
LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature

ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_122-BF
Reçu le 15/09/2023



C C CAUVALDOR - 300 BUDGET PRINCIPAL - DM (projet de budget) - 2023

Page 153

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE B11.3

 
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE

 

(1) Exemples de catégories : régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES = A + B

I 2 660 000,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 2 060 000,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 2 060 000,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

600 000,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 600 000,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

2 660 000,00 0,00 1 594 090,34 4 254 090,34

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 

C1.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)

Budget de l’exercice
(hors RAR)

(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 8 149 493,64 0,00 VI 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 1 900 000,00 0,00 0,00

10221 TLE 0,00 0,00 0,00
10222 FCTVA 1 700 000,00 0,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement (3) 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00
13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00 0,00
13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00 0,00
13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00 0,00
13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
27638 Créance Autres établissements publics 200 000,00 0,00 0,00
2764 Créances/particuliers, pers. droit privé 0,00 0,00 0,00

Ressources propres internes de l’année (b) (4) 6 249 493,64 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
2802 Frais liés à la réalisation de document 0,00 0,00 0,00
28031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00
28033 Frais d'insertion 0,00 0,00 0,00
2804131 Subv. Dpt : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00
2804133 Subv. Dpt : Projet infrastructure 0,00 0,00 0,00
28041411 Subv.Cne GFP : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00
28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00
28041413 Subv.Cne GFP : Projet infrastructure 0,00 0,00 0,00
28041512 Subv. Grpt : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00
280415322 CCAS : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00
280415342 IC : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00
28041581 Autres grpts-Biens mob., mat. et études 0,00 0,00 0,00
28041582 Autres grpts - Bâtiments et installat° 0,00 0,00 0,00
280421 Privé - Biens mob., matériel et études 0,00 0,00 0,00
280422 Privé - Bâtiments et installations 0,00 0,00 0,00
2805 Licences, logiciels, droits similaires 0,00 0,00 0,00
28088 Autres immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 0,00 0,00 0,00
28128 Autres aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00
281318 Autres bâtiments publics 0,00 0,00 0,00
281321 Immeubles de rapport 0,00 0,00 0,00
281351 Bâtiments publics 0,00 0,00 0,00
28138 Autres constructions 2 400 000,00 0,00 0,00
28141 Construct° sol autrui - Bâtiments public 0,00 0,00 0,00
28145 Construct° sol autrui - Installat° géné. 0,00 0,00 0,00
28152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00
281533 Réseaux câblés 0,00 0,00 0,00
281534 Réseaux d'électrification 0,00 0,00 0,00
281538 Autres réseaux 0,00 0,00 0,00
281561 Matériel roulant 0,00 0,00 0,00
2815731 Matériel roulant 0,00 0,00 0,00
2815738 Autre matériel et outillage de voirie 0,00 0,00 0,00
28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 0,00 0,00
28171 Terrains gisement (m.à dispo) 0,00 0,00 0,00
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Art. (1) Libellé (1)

Budget de l’exercice
(hors RAR)

(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

2817318 Autres bâtiments publics (m. à dispo) 0,00 0,00 0,00
281735 Installations générales (m. à dispo) 0,00 0,00 0,00
281738 Autres constructions (m. à dispo) 0,00 0,00 0,00
281751 Réseaux de voirie (m. à dispo) 0,00 0,00 0,00
281752 Installations de voirie (m. à dispo) 0,00 0,00 0,00
2817534 Réseaux d'électrification (mise à dispo) 0,00 0,00 0,00
281758 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 0,00 0,00
2817848 Autres matériels de bureau et mobiliers 0,00 0,00 0,00
28181 Installations générales, aménagt divers 0,00 0,00 0,00
281828 Autres matériels de transport 0,00 0,00 0,00
281838 Autre matériel informatique 0,00 0,00 0,00
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 0,00 0,00 0,00
28188 Autres immo. corporelles 0,00 0,00 0,00

29… Dépréciations des immobilisations      
31… Matières premières (et fournitures) (5)      
33… En-cours de production de biens (5)      
35… Stocks de produits (5)      
39… Dépréciation des stocks et en-cours      
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices      
49… Dépréciation des comptes de tiers      
59… Dépréciation des comptes financiers      
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 3 849 493,64 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (6)

Solde d’exécution
R001 (6)

Affectation
R1068 (6)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

8 149 493,64 0,00 0,00 1 594 090,34 9 743 583,98

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 4 254 090,34
Ressources propres disponibles VIII 9 743 583,98

Solde IX = VIII – IV (7) 5 489 493,64

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les

recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.

(6) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(7) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE D1

 
LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION DE FONCTIONNEMENT

 
D5.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
D5.2

Cet état ne contient pas d'information.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par  (1),
A , le
 
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3).

 
.

 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Service émetteur : Direction générale
Affaire suivie par : Jean-Jacques MORFOISSE
Courriel : ars-oc-ddp-direction@ars.sante.fr
Téléphone : 07 60 82 55 28
Réf. : DG/ DDP/2023/015
Date :

Objet : Projet Régional de Santé 

Occitanie 2023-2028

Consultation réglementaire

Mesdames, Messieurs,

L’actuel Projet régional de santé Occitanie (PRS) a été publié le 3 août 2018 et doit être révisé au plus tard le 1er 

novembre 2023, en cohérence avec les dispositions prévues, dans le cadre des réformes des activités de soins 

et équipements matériels lourds soumis à autorisation (cf. notre courrier référencé DDP/2023/08 en date du 17/02/2023).

Notre politique de santé en Occitanie est aujourd’hui confrontée à de multiples enjeux, notamment face aux défis 

démographiques et climatiques qui vont inéluctablement s’accentuer. Dans un contexte de tension sur les effectifs 

de professionnels de santé, la population régionale connaît à la fois une forte croissance chaque année et un 

vieillissement qui va rapidement se renforcer. Nous devons aussi intégrer davantage encore l’impact des questions 

de santé environnementale : notre région est l’une des plus exposées à tous les effets du réchauffement 

climatique. Nous restons enfin fortement engagés dans la lutte contre les inégalités sociales et territoriales de 

santé qui marquent notre région.

Pour mieux faire face à ces enjeux, j’ai souhaité que ce Projet régional de santé 2023-2028 soit avant tout porteur 

d’une ambition territoriale forte : notre politique de santé doit partir des besoins de nos territoires et de leurs 

habitants, pour mieux y répondre. J’ai la conviction que les solutions pour la santé sont au cœur de nos territoires. 

Nous devons les déployer en lien étroit avec les acteurs de proximité, à l’écoute des attentes de nos concitoyens. 

La variété des réalités de chacun de nos territoires sera donc pleinement prise en compte dans notre prochain,

Projet régional de santé en Occitanie.

Pour atteindre cet objectif, nous avons mobilisé dès le deuxième semestre 2022, tous nos partenaires et 

notamment les représentants de la démocratie sanitaire, des acteurs de santé et des usagers dans une démarche 

de bilan approfondi des différentes composantes de notre Projet régional de santé actuel. Ces premiers 

diagnostics ont été complétés par les propositions formulées par des groupes de travail thématiques régionaux 

puis par les travaux que nous avons menés sur le terrain, dans le cadre de la refondation nationale en santé 

(CNR Santé). A l’échelle de chaque département, nous avons ainsi mobilisé très largement tous les acteurs 

impliqués sur ces questions de santé, au plus près des réalités de chaque territoire. Les échanges, dans le cadre 

de ces Conseils territoriaux de santé (CTS) élargis, ont été riches et constructifs. Ils ont conforté notre choix 

d’innover en proposant, pour la première fois à l’échelle nationale, d’enrichir notre PRS Occitanie, par 13 Schémas 

territoriaux de santé (STS) co-écrits et concertés avec les acteurs de nos territoires, dans chaque département.

…/…

A l’ensemble des collectivités locales 
de la Région Occitanie19/07/2023
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Pour mieux répondre aux besoins de santé dans chaque territoire, nous avons également lancé, en février dernier, 

une toute première consultation citoyenne sur les questions de santé à l’échelle de l’Occitanie. Tous les habitants 

qui le souhaitaient ont été invités à exprimer leurs attentes mais aussi leurs idées et leurs propositions, à la fois 

via une plateforme sur internet et via des ateliers de proximité. Au total, plus de 22.000 contributions concrètes 

ont pu être recueillies et analysées. Cette démarche menée dans le cadre de notre « Fabrique citoyenne en 

santé » a permis d’enrichir les travaux et de vérifier que l’expression par les citoyens s’inscrivait pleinement en 

cohérence avec les orientations de notre politique régionale de santé. La parole des citoyens prend désormais 

toute sa place, au cœur même de nos priorités de santé.

Au fil de chacune de ces étapes de travail, nos réflexions ont, bien entendu, été menées en étroite collaboration 

avec la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie, pour élaborer l’ensemble des composantes de notre 

Projet régional de santé. 

Notre Cadre d’orientation stratégique (COS) prévu pour une durée de 10 ans a ainsi été réactualisé pour les 5 ans 

à venir. Nous y réaffirmons notre ambition dans la lutte contre les inégalités sociales de santé. Nous y prenons 

aussi 6 grands engagements stratégiques autour des questions de prévention et de santé publique, de la place 

de l’usager dans le système de santé, de l’accès aux soins dans nos territoires, des coordinations entre 

professionnels de santé, de la qualité, la sécurité et la pertinence des prises en charge. Le 6ème engagement qui 

y a été ajouté cette année concerne le soutien à l’attractivité des métiers de la santé, défi qui s’est accentué 

notamment après la crise sanitaire COVID. 

Le Schéma régional de santé (SRS) et le Programme régional d’accès à la prévention et aux soins des publics en 

situation de précarité (PRAPS) ont été établis pour une durée 5 ans en identifiant, pour chaque engagement, des 

défis partagés auxquels répondent des objectifs opérationnels. 

En Occitanie, ce Schéma régional présente la particularité de se décliner en une présentation régionale et par 

département, au travers de 13 Schémas territoriaux de santé qui ciblent des objectifs opérationnels prioritaires, 

en partant des besoins, des caractéristiques et des ressources de chaque territoire. 

Notre Schéma régional détermine, en outre, , des prévisions d’évolutions pour l’ensemble de l’offre de soins et de 

services de santé, dans un contexte de réforme des activités de soins et des équipements matériels lourds soumis 

à autorisation. 

Notre Projet régional de santé se veut ambitieux pour répondre au défi démographique de la région Occitanie dont 

le nombre d’habitants atteindra 7 millions d’habitants d’ici 2040, sur la base de 40 000 habitants supplémentaires 

par an, tendance confirmée depuis 2019 et qui place la région Occitanie désormais au 4ème rang des régions 

françaises, en terme de population. Car les décisions que nous prenons dans ce Projet régional de santé 

dépassent largement le cadre temporel des 5 ans. Nous devons anticiper cette évolution majeure des besoins, 

même si aujourd’hui l’offre de santé est contrainte par la démographie des professionnels de santé. Partir des 

besoins des habitants, c’est faire abstraction de l’offre de santé actuelle pour mieux se projeter demain, sans 

toutefois nier les difficultés actuelles du système de santé. C’est l’essence même de la refondation du système de 

santé qui s’appuie sur ce changement de paradigme : partir des besoins et adapter l’offre de santé en fonction, 

dans le cadre d’une approche territorialisée reposant sur l’initiative des parties prenantes, que ce soient les élus, 

les offreurs de santé et les usagers.

A l’issue de la période de consultation règlementaire qui s’ouvre désormais, et une fois le Projet régional de santé 

adopté, des programmes d’actions viendront décliner concrètement les objectifs opérationnels, tant sur le plan 

régional qu’à l’échelon territorial. Ce sera l’occasion de poursuivre la démarche du CNR santé au niveau de chacun 

des 13 départements, en confiant aux acteurs locaux, via les Conseils territoriaux de santé élargis, la mise en 

œuvre du PRS, et plus précisément celle de leur Schéma territorial de santé. Les instances régionales seront, 

quant à elles, garantes de l’équité de traitement des populations, sur l’ensemble de la région.
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Je vous invite donc, dès à présent, à consulter ce Projet régional de Santé Occitanie 2023-2028 sur le site qui lui 

a spécifiquement été dédié, grâce au lien suivant : www.prs-occitanie.ars.sante.fr

Ce Projet régional de santé sera arrêté, à l’issue d’une procédure de consultation de 3 mois qui a débuté le 19

juillet 2023, date de la publication de l’avis de consultation et du projet de PRS au Recueil des actes administratifs 

de la préfecture de région, et du recueil des avis. 

Au regard de cette échéance réglementaire, nous vous remercions de bien vouloir nous faire part de votre avis 

sur ce projet :

- Par e-mail sur la BAL : ARS-OC-DDP-PRS@ars.sante.fr

- Ou par courrier à l’adresse suivante :  

M. Le Directeur Général de l’ARS Occitanie

Direction des Projets

Parc Club du Millénaire - 1025, rue Henri Becquerel - CS 30001

34 067 MONTPELLIER Cedex 2

Ambitieux face aux deux défis démographiques et climatiques de la région Occitanie, territorialisé pour chacun 

des 13 départements, partant des besoins exprimés par les habitants et les usagers du système de santé, reposant 

sur une nécessaire responsabilisation des acteurs de santé et une coopération entre eux, avec des décisions 

anticipant les évolutions des deux décennies à venir, dans une logique de développement de l ’offre de santé sur 

tous les territoires, tel est le PRS qui est soumis à votre avis, dans une logique fédérative de l’ensemble des parties 

prenantes de la santé. Je tiens, d’emblée, à remercier toutes celles et ceux qui ont élaboré avec les équipes de 

l’ARS Occitanie ce projet de PRS qui vous est aujourd’hui présenté.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, l’assurance de ma considération distinguée.

Le Directeur Général

Didier JAFFREDididididididididididididierererererererererererererererer J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRE

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_125-DE
Reçu le 14/09/2023



Nos priorités de santé
dans le Lot

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_125-DE
Reçu le 14/09/2023



 
 
 

 

 

 

 

 

 

  

 
Participant à un atelier citoyen 
dans le Lot 

 
Participant du Lot 

à la consultation digitale 

 
Participant du Lot 
à la consultation digitale 
 

 
Participant du Lot 

à la consultation digitale 

 
Participant du Lot 
à la consultation digitale 

 
Participant à un atelier citoyen 
dans le Lot 

 
Participant du Lot 
à la consultation digitale 

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_125-DE
Reçu le 14/09/2023



P R O J E T  R ÉG I O N A L  D E  S A N T É  O C C I T A NI E  |  S C H É MA  T ER R I T O RI AL  D E  S AN T É  #1  
L O T  

Juillet 2023 

 

 

 

Agir au plus près des besoins de santé 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Notre Projet régional de santé 2023-
2028 fait le pari d’un pacte territorial 
avec tous les acteurs de la santé en 
Occitanie. Professionnels, élus, usagers 
ont été associés à la démarche de 
refondation que nous avons engagée 
tous ensemble. Nous partageons la 
même ambition d’agir en partant des 
besoins de santé de nos concitoyens, 
pour mieux y répondre au plus près de 
leurs lieux de vie. Nous avons partagé 
des étapes de diagnostic et participé 
collectivement à la réflexion sur les 
solutions les plus adaptées aux besoins 
actuels. 
 
 
 
 
 
 
 
Notre politique régionale de santé 
porte aujourd’hui une ambition 
commune au service de tous les 
habitants de notre région. Les priorités 
de notre Schéma régional de santé 
s’appliquent pour tous et partout en 
Occitanie. C’est le socle commun de 
notre politique de santé. Il en précise 
les défis à relever et les engagements 
opérationnels que nous nous fixons. Il 
détermine aussi les prévisions 
d’évolutions de l’offre de soins et des 
services de santé, dans une 
présentation régionale et par territoires 
de santé, à l’échelle de chaque 
département.  
Les besoins de santé des habitants de 
chacun de nos territoires ne sont pas 
identiques partout. L’offre de santé 
doit s’adapter à ces réalités 
territoriales. La mise en œuvre de nos 
priorités régionales aussi. Nous avons 
donc fait le choix d’innover en 
proposant, pour la première fois à 
l’échelle nationale, de prolonger notre 
Schéma régional de santé par 13 
schémas territoriaux de santé co-écrits 
et concertés avec les acteurs de nos 
territoires, à l’échelle de chaque 
département. 

Des programmes d’actions viendront 
décliner concrètement nos objectifs 
opérationnels, tant sur le plan régional 
qu’à l’échelon territorial. Ce sera 
l’occasion de poursuivre notre 
démarche de refondation en santé au 
niveau de chacun des 13 départements, 
en confiant aux acteurs locaux, via les 
conseils territoriaux de santé élargis, la 
mise en œuvre de notre Projet régional 
de santé, et plus précisément celle de 
chaque schéma territorial de santé. Les 
instances régionales seront quant à 
elles garantes de l’équité de traitement 
de l’ensemble des populations sur 
l’ensemble de la région. 
  
Nous sommes tous mobilisés pour agir 
au plus près des besoins de santé, avec 
une conviction partagée : les solutions 
pour la santé sont au cœur de nos 
territoires partout en Occitanie. 
 
 
Didier JAFFRE 
Directeur général 
de l’Agence régionale de santé Occitanie 
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DATA  
REPÈRE  

L’essentiel sur la santé  
dans le LOT 

 

Une population particulièrement âgée 
qui n’augmente pas, sauf autour de Cahors 
Avec 175 000 habitants,  
le département est peu peuplé : il 
accueille 3 % de la population régionale. 
 
Seule Cahors dépasse les 
20 000 habitants ; Figeac, 2ème ville du 
département, en compte 13 000. 
 
La population est stable, l’excédent 
migratoire compense le déficit naturel, 
les naissances étant moins nombreuses 
que les décès. Cahors et sa périphérie 
gagnent des habitants, mais beaucoup 
de communes du nord et de l’ouest du 
Lot en perdent. 
 

Le département le plus âgé   
L’indice de vieillissement est le plus 
élevé de la région et la pyramide des 
âges nettement plus âgée que celle de 
l’Occitanie. 

 

Densité de population 
parmi les plus faibles  
33 habitants/km² 

 

 

 

Presque 1 habitant sur 2  

réside dans 
l’agglomération 

              de Cahors 
 

Un taux  
de croissance faible  

+0,1% par an 
 

 

 

Les +65 ans  

27% aujourd’hui 

(22% en moyenne en 
Occitanie) 

37% en 2050 

 

 Un département plus ouvrier que la moyenne régionale 
Un taux de pauvreté 

qui concerne 15%  

de la population 

(17% en Occitanie  

et 15% en France) 

52% de ménages non imposés 

(53% en Occitanie  

et 50% en France) 

 

26% de familles 

monoparentales 

(27% en Occitanie  

et 25% en France) 

 

7% de chômeurs 

(9% en Occitanie  

et 7% en France) 

21% d’ouvriers 

(17% en Occitanie  

et 20% en France) 

 

26% de diplômés Bac+2 

(31% en Occitanie  

comme en France) 

 

 

 

Un parc de logements  

disponibles 

11% de logements vacants 

 (8% en Occitanie et en France) et  

83% de maisons parmi les 

résidences principales (63% en 

Occitanie et 56% en France) 

 

  

Précarité 

 6% de bénéficiaires de la C2S  

principalement à Cahors 

(9% en Occitanie) 
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Un état de santé général favorable  

 
Le Lot présente des taux de 
mortalité toutes causes, 
prématurée ou évitable 
significativement inférieurs à 
ceux de la France 
hexagonale,  comme c’est le 
cas de l'Occitanie dans son 
ensemble. 

82,8 ans 

L’espérance de vie est 

très proche de   

celle de la région (82,9 ans) 

 

Quelques facteurs de  

surmortalité à noter : 

les maladies cardio-vasculaires, 

les pathologies liées au tabac, 

les accidents de la circulation 

 

 

Des professionnels de santé moins nombreux 
 

La démographie médicale 
vieillissante a engendré un 
effondrement récent de la 
densité médicale alors même 
que le vieillissement de la 
population majore  
son besoin en soins.  
Hormis pour les infirmiers, la 
densité des professionnels de 
santé est globalement plus 
faible qu’en Occitanie  
 
L’offre de soins 
départementale se caractérise 
par un taux d’équipement 
favorable en HAD et en SSR 
en hospitalisation complète, 
mais faible en chirurgie et 
gynécologie-obstétrique. En 
MCO, 52 % des séjours 
hospitaliers sont réalisés hors 
du département, mais 54 % 
d’entre eux ont lieu en 
Occitanie principalement en 
Haute-Garonne et dans le 
Tarn-et-Garonne. 

48% des médecins  

généralistes  

sont âgés de 

60 ans et plus  

(41% en Occitanie) 

 

10% des habitants 

n’ont pas de médecin  

traitant  

(11% en Occitanie) 

 

 

3,22 consultations  

du médecin généraliste 

 par an et par habitant  

(3,87 en Occitanie) 
Source : Accessibilité potentielle 

localisée (APL) 
 

 

80% des habitants 

vivent à moins  

de 45 mn  

d’une maternité 

   

 

 

  

12 établissements de santé 

1 Groupement hospitalier de territoire 
 

1 maternité et 3 Centres périnataux de proximité 
 

 

4 services d’urgences 
 

 

15 maisons de santé pluriprofessionnelles 

3 Communautés professionnelles territoriales de santé 

1 Dispositif d’appui à la coordination pour les situations 

complexes 

 

Les établissements hospitaliers  

et les maisons de santé  
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Une offre médico-sociale  
en cours de transformation  
 

Pour les jeunes vivant avec un 
handicap, le Lot présente un 
taux d’équipement supérieur 
au taux régional, en particulier 
en IME et en SESSAD. Pour les 
adultes handicapés, le taux 
d’équipement est meilleur en 
EANM et en ESAT.  
 
Pour les personnes âgées, le 
taux d’équipement en EHPAD 
est proche de la moyenne 
régionale. En revanche, l’offre 
en résidences autonomie est 
la plus importante de la 
région. 

 

Lutte contre  
les inégalités sociales 
 
• Un dispositif innovant en 
matière de prévention, 
l’Espace PEPS, porté par le 
centre hospitalier de Gourdon 
et le GHT 
• Une équipe de médiateurs 
de prévention (équipe ETAP) 
• Une offre d’aller vers 
complétée récemment d’une 
Equipe Mobile Santé Précarité   

1048 places 

pour adultes  

et enfants  

vivant avec  

un handicap 

 

 

34 EHPAD 

15 SSIAD 

 

 

3 CLS sur le 

département  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des risques environnementaux sous surveillance 
 

Eau : problématique de 
turbidité sur les ressources 
karstiques sensibles aux fortes 
pluies 
 

Lutte anti-vectorielle : 84 
communes sont colonisées par 
le moustique tigre, soit 62 % de 
la population 

 
Lutte contre l’ambroisie : Fond 
de colonisation de l’ambroisie 
(Espèce envahissante allergisante) 
dans le Sud du département, mise 
en place d’une surveillance et de 
plans de gestion 

 

 
La surveillance régulière 

de la qualité de l’eau  
dans le Lot  : 

15 visites techniques / inspections 
435 bassins  

de baignade de loisir 
25 sites de baignade  

en milieu naturel 

Pour en savoir + 
INSEE 

ScanSanté Soins et territoires 

CREAI ORS Occitanie 

GÉODES Données en Santé publique 

 

Sources et définitions : voir document en Annexe 

  

L’accessibilité potentielle  

localisée aux EHPAD  

 

Les dispositifs de lutte 

contre les inégalités sociales  

Les établissements  

pour personnes handicapées  
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Description des besoins  
issus des dernières consultations dans le Lot 
 

Les enjeux du département en bref 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les défis identifiés par le CTS du Lot 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

→ Le développement d’une approche globale, 

transversale et coordonnée en prévention et 

promotion de la santé en impliquant les citoyens 

et leurs aidants 

→ La lutte contre le non recours et les ruptures de 

parcours 

→ L’adaptation de l’offre au vieillissement de la 

population  

→ L’attractivité du territoire et des métiers de la 

santé 

→ La territorialisation des politiques de santé dans 

une logique de proximité 

→  

→ Le développement de l’aller-vers et du travail en 

équipe pluridisciplinaire 

→ L’amélioration de la coordination des acteurs 

autour des parcours 

→ L’évolution de l’offre médico-sociale pour mieux 

accompagner les projets de vie 

→ La qualité de vie au travail des professionnels de 

santé 

→ Le soutien aux aidants 

→ L’information des professionnels et des citoyens 

de l’organisation de l’offre de soins 

→ Le développement des solutions de mobilités  

 

→ Définir et animer une politique locale en matière 

de prévention et de promotion de la santé qui 

prenne en compte la santé environnementale et 

encourage les actions multi partenariales 

→ Améliorer la prévention des problématiques de 

santé mentale et du risque suicidaire 

→ Renforcer l’accessibilité des soins pour rompre 

l’isolement et lutter contre le non recours en 

s’appuyant sur des réseaux de repérage 

→ Développer les solutions permettant de libérer 

du temps médical 

→ Renforcer l’accueil des stagiaires et des internes 

→  

→ Consolider les dispositifs de coordination pour 

améliorer les parcours et l’interconnaissance des 

acteurs 

→ Assurer une offre de santé propre à prévenir les 

effets et accompagner le vieillissement de la 

population 

→ Diversifier les modes de prise en charge des 

personnes vivant avec un handicap pour offrir 

des solutions adaptées aux besoins 

→ Favoriser l’inclusion  

→ Intégrer l’expérience patient dans la démocratie 

en santé 

→  
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Les priorités issues du CNR santé 

 

 

  

→ Favoriser l’exercice coordonné en MSP et 

développer le nombre de maitres de stages  

→ Développer les nouveaux métiers et les nouvelles 

missions des professionnels : IPA, assistants 

médicaux, protocoles de délégation… 

→ Augmenter les terrains de stage  

→ Développer des solutions de transports pour 

favoriser l’accès aux soins 

→ Développer une offre de formation en proximité 

→ Développer l’aller vers via des équipes mobiles 

→ Développer le sport santé et structurer la 

politique de prévention et de promotion de la 

santé 

→  

→ Mobiliser tous les acteurs autour d’un projet de 

santé de territoire (CPTS, GHT, PMI, CLS, DAC…)  

→ Travailler sur les parcours complexes 

→ Améliorer l’accès aux soins urgents  

→ Développer une politique d’accueil pour favoriser 

les installations  

→ Améliorer la qualité de vie au travail des 

soignants 

→ Mettre en place des stages croisés et des journées 

thématiques pour favoriser l’interconnaissance 

des acteurs  

→ Développer le numérique en santé  

→ Porter des expérimentations innovantes 

→  
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Dynamiser et adapter 
la prévention et la promotion 

de la santé aux âges clés et 
aux milieux de vie 

 

 

DÉFI #2  
Renforcer la visibilité, la lisibilité et 
l'attractivité des programmes et actions 
de prévention, de promotion de la santé et 
de santé environnementale ................................... 9 

DÉFI #4  
Renforcer le dépistage, le repérage et 
l’accompagnement précoce................................. 12 

 

 

  

E
N

G
A

G
E

M
E

N
T

 

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_125-DE
Reçu le 14/09/2023



P R O J E T  R ÉG I O N A L  D E  S A N T É  O C C I T A NI E  |  S C H É MA  T ER R I T O RI AL  D E  S AN T É  #9  
L O T  

Juillet 2023 

 

 

 

 

DÉFI #2  Renforcer la visibilité, la lisibilité et l'attractivité des 
programmes et actions de prévention, de promotion 
de la santé et de santé environnementale 

 

 

 

  

Les enjeux 
 

Si nombre de programmes et d’actions de prévention et de promotion de 

la santé sont mis en œuvre en Occitanie, leurs visibilité et lisibilité doivent 

être renforcées, en particulier pour les personnes éloignées du système de 

santé, ainsi que pour les professionnels. En effet, la multiplicité et la 

diversité des acteurs et des partenaires engagés en prévention et promotion 

de la santé ajoute de la complexité au paysage territorial. L’attractivité de 

ces projets, notamment auprès de publics identifiés comme prioritaires 

(enfants-jeunes, personnes en situation de handicap, femmes, personnes en 

situation de précarité, personnes placées sous-main de justice, …) est 

essentielle pour lever des facteurs de résistance voire de non – recours. En 

parallèle, un travail d’acculturation à la prévention et à la promotion de la 

santé des professionnels tant de santé que médico-sociaux et sociaux par la 

sensibilisation, la formation, la communication doit être conduit. 

 

Thèmes associés 
Prévention,  
promotion de la santé 

 
Parcours associés 
Cancer 

Maladies chroniques  

Santé mentale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les objectifs opérationnels 
 

 Travailler à la structuration et à la coordination de l’offre de prévention et de 

promotion de la santé, tant au niveau régional qu’au niveau départemental. 

 Soutenir la place de la prévention et de la promotion de la santé auprès des 

offreurs de soins établissements de santé (ES). 
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Objectif  
Opérationnel  
#1 

Travailler à la structuration et à la coordination de l’offre 
de prévention et de promotion de la santé, tant au niveau 
régional qu’au niveau départemental 

 

  

Le défi à relever 
Renforcer la visibilité, la lisibilité et l’attractivité des programmes et actions de 

prévention, de promotion de la santé et de santé environnementale. 

 

Thèmes associés 
Prévention,  
promotion de la santé 

 
Parcours associés 
Santé mentale 

Maladies chroniques 

Parents et enfants 

vulnérables 

 

 

 

Les constats 
Le département du Lot dispose de nombreux dispositifs et ressources en la matière. 

Les acteurs se connaissent en large majorité, cependant, le constat d’un besoin de 

partager sur les dispositifs existants et de se réunir autour de projets, d’instance(s) 

et/ou d’outils partagés est largement relevé par les acteurs.  Le Lot présente une 

surmortalité significative par rapport à la France métropolitaine en ce qui concerne 

les mortalités liées aux maladies cardiovasculaires. Les enjeux de prévention et 

promotion de la santé sont majeurs afin de limiter l’impact des maladies chroniques. 

 

L’objectif 
Structurer et coordonner l’offre en prévention-promotion de la santé autour 

d’orientations prioritaires en matière de prévention. 

 

Les résultats attendus 
 Un repérage facilité pour les usagers lotois des dispositifs existants adaptés à 

leurs besoins  

 Une réponse plus globale aux besoins en prévention et promotion de la santé sur 

le territoire réunissant l’ensemble des acteurs. 

 

En pratique  
 Installer et faire vivre un Copil prévention 46 rattaché au CTS 46 et mettre en 

place une stratégie coordonnée de prévention. 

 Approfondir le diagnostic territorial de santé (dont Santé Environnement) pour 

identifier les thématiques à porter en matière de prévention et cibler les 

populations et territoires les plus concernés. 

 Travailler sur le référencement des actions de prévention et communiquer sur 

les actions de prévention à l’échelle des territoires. 

 Organiser de manière multi partenariale d’une journée annuelle de prévention 

départementale. 

 Intégrer la dimension santé autour des évènements festifs/sportifs. 

 Cibler des actions sur les 0-6 ans en s’appuyant sur la PMI. 

 Développer les actions sport-santé. 

 S’appuyer sur les associations locales et les professionnels de santé en particulier 

sur les pharmaciens pour relayer des messages de prévention.  

 Améliorer la prévention des problématiques de santé mentale et du risque 

suicidaire. 
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Objectif  
Opérationnel  
#3 

Soutenir la place de la prévention et de la promotion de la 
santé auprès des offreurs de soins (établissements de santé 
(ES) dont les hôpitaux de proximité (HPR), établissements 
sociaux et médico-sociaux (ESMS), maisons de santé pluri 
professionnelles(MSP), Communautés Professionnelles 
Territoriales de Santé (CPTS), …) 

 

  

Le défi à relever 
Renforcer la visibilité, la lisibilité et l’attractivité des programmes et actions de 

prévention, de promotion de la santé et de santé environnementale. 

 

Thèmes associés 
Prévention, promotion 
de la santé 

 
Parcours associés 
Santé mentale 

Maladies chroniques 

Parents et enfants 

vulnérables 

 

 

 

Les constats 
Les soins primaires et les structures de proximité, constituent un maillon essentiel 

pour assurer le développement de la prévention et de la promotion de la santé 

peuvent conduire des actions qui ne sont pas encore suffisamment identifiées et 

valorisées. 

L’objectif 
Donner à ces acteurs de proximité les moyens de mettre en œuvre des actions de 

prévention et de promotion de la santé et valoriser les actions mise en œuvre. 

Les résultats attendus 
 Assurer le développement de la prévention et de la promotion de la santé en 

proximité 

 Améliorer la santé de la population par la prévention  

En pratique  
 Développer la formation des professionnels en travaillant sur le ciblage des 

thématiques prioritaires 

 Favoriser la mise en place d’actions de santé publiques dans les MSP et CPTS et 

valoriser ses actions. 

 Mettre en place des financements pérennes et pluri annuels pour les actions de 

prévention en ESP  

 Augmenter les actions de prévention réalisées dans et par les établissements de 

santé, notamment dans les Hôpitaux de proximité, et dans les établissements 

médico-sociaux  

 Développer les actions en santé environnementale dans les Contrats locaux de 

santé. 

 Mobiliser les espaces de ressources en prévention pour mieux faire connaitre et 

renforcer les actions de prévention réalisées par l’ensemble des acteurs, 

notamment l’espace PEPS. 

 Développer l’aller-vers, notamment via l’équipe territoriale de médiateurs 

prévention. 
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DÉFI #4  Renforcer le dépistage, le repérage et 
l’accompagnement précoces 

 

 

 

 

 

  

Les enjeux 
 

Au-delà de l’adaptation des actions de prévention et de promotion de la 

santé, pour nombre de pathologies, l’efficacité de la prise en charge repose 

sur un diagnostic précoce.   

Ainsi, les notions de repérage et de dépistage sont indispensables, si elles 

sont effectivement suivies d’une orientation et d’un travail partenarial en 

réseau, dans un cadre pluridisciplinaire et pluri-institutionnel.  

Cet engagement de précocité repose sur la sensibilisation et la formation de 

l’entourage des personnes : aidants, professionnels de l’éducation et de la 

petite enfance, professionnels de santé, professionnels intervenant à 

domicile ... et l’usager lui-même.  

Dans la mesure où une prise en charge tardive peut entraîner des sur-

handicaps ou une situation de perte d’autonomie et de dépendance, c’est-

à-dire une accentuation des troubles non réversibles et donc une perte de 

chance, la mise en place de dispositifs de repérage et dépistage adaptés, 

accessibles et lisibles pour la population et les professionnels permet 

d’éviter l’aggravation des inégalités de santé. 

 

Thèmes associés 
Prévention,  
promotion de la santé 
PRAPS 
Violences et santé 

 
Parcours associés 
Santé Mentale  

Parents et enfants 

vulnérables  

Cancer  

Vieillissement 

Handicap 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les objectifs opérationnels 
 

 Améliorer l'accès au dépistage des cancers en renforçant la mobilisation 

de l'ensemble des acteurs et en développant une offre de dépistage plus 

simple, plus lisible, plus efficace, plus accessible, plus adaptée au terrain, 

pour améliorer l'adhésion au dépistage. 

 

Objectif régional de rattachement : Améliorer l'accès au dépistage en 

renforçant la mobilisation de l'ensemble des acteurs et en développant une 

offre de dépistage plus simple, plus lisible, plus efficace, plus accessible, plus 

adaptée au terrain, pour améliorer l'adhésion au dépistage. 

 

 Promouvoir le repérage et l'accompagnement précoce de la fragilité afin 

de retarder la perte d'autonomie et l'entrée dans la dépendance. 
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Objectif  
Opérationnel  
#6 

Améliorer l'accès au dépistage des cancers en renforçant la 
mobilisation de l'ensemble des acteurs et en développant une 
offre de dépistage plus simple, plus lisible, plus efficace, plus 
accessible, plus adaptée au terrain, pour améliorer l'adhésion 
au dépistage.  

  

Le défi à relever 
Renforcer le dépistage, le repérage et l'accompagnement précoces 

Thèmes associés 
Prévention,  
promotion de la santé 

 
Parcours associés 
Cancer 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les constats 
Selon les chiffres du Centre Régional de Coordination du Dépistage des 
Cancers, dans le Lot, en 2021, 25 cancers colorectaux ont pu être dépistés 
ainsi que 73 cancers du sein. 
Cette année-là, le taux de participation au dépistage du cancer colo rectal 
était de 35,7% des personnes concernées. Bien que plus important que la 
moyenne régionale (31,9%), il est encore nécessaire de développer celui-ci, 
notamment en direction des publics les plus éloignés. Par ailleurs, 51,9 % des 
femmes Lotoises ont participé au dépistage organisé du cancer du sein 
(contre 54,5% en population générale).  
L’enjeu de développer le dépistage organisé des cancers et de promouvoir 
les messages de prévention et promotion de la santé reste entier afin de 
limiter au maximum l’impact de la maladie sur les Lotois dans un contexte 
où l’offre est perçue par les acteurs comme insuffisamment développée. 

L’objectif 
Améliorer l’accès aux dépistages des cancers et les taux de participation aux 
dépistages organisés des cancers. 

Les résultats attendus 
Développement de l’offre et hausse des taux de participation aux différents 
dépistages en population générale.  
Amélioration des taux de participation chez les personnes précaires, 
vulnérables et/ou éloignés du système de santé.  

En pratique 
 Mieux utiliser « Mon espace Santé » pour relayer des messages sur le 

dépistage. 

 Développer les partenariats avec la médecine du travail et les 

organisations professionnelles pour favoriser les dépistages. 

 Sensibiliser les populations en situation de précarité ou de vulnérabilité, 

en partenariat avec les associations et institutions concernées (par 

exemple : CPAM, MSA, les centres d’examens de santé, les missions 

locales, les permanences d’accès aux soins (PASS), les centres 

communaux d’actions sociales (CCAS), les acteurs associatifs …).  

 Développer l’aller-vers (médiateurs de prévention,  bus prévention). 
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Objectif  
Opérationnel  
#8 

Promouvoir le repérage et l'accompagnement précoce de la 
fragilité afin de retarder la perte d'autonomie et l'entrée dans 
la dépendance 

  

Le défi à relever 
Renforcer le dépistage, le repérage et l'accompagnement précoces. 

Thèmes associés 
Urgences et soins non 
programmés  
Prévention,  
promotion de la santé 

 
Parcours associés 
Vieillissement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les constats 
Le Lot est le département où la part des plus de 60 ans est le plus élevée de 
la région. Les personnes de 75 ans et plus représentent 15.5% de la 
population soit 25 070 habitants (contre 9.8% pour la France) et va 
augmenter pour atteindre les 20% en 2035. La part des personnes de plus 
de 85 ans a vocation à doubler en 25 ans.. 

L’objectif 
Retarder la perte d’autonomie et l’entrée dans la dépendance par des 
actions de prévention et d’accompagnement précoce pour soutenir le 
maintien à domicile. 

Les résultats attendus 
 Permettre le maintien des personnes âgées à domicile, autonomes, le 

plus longtemps possible  

 Expérimenter des actions pour limiter le nombre d’hospitalisation des 

personnes âgées notamment en raison d’une chute,  

 Faciliter l’accès à la prévention aux publics vulnérables et fragiles,  

 Permettre aux séniors de devenir acteur de leur santé. 

En pratique 
 Mobiliser tous les acteurs sur le déploiement du programme ICOPE 

 Développer un plan de prévention antichute dans les établissements qui 

accueillent des personnes âgées et à domicile 

 Inscrire les actions de prévention sur la plateforme OGENIE pour 

permettre aux personnes d’y accéder plus facilement 
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Accompagner 
chaque personne 

pour lui permettre 
d’être actrice 

de sa santé 
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DÉFI #2  Soutenir l'expression et l'accompagnement  
du projet de vie de la personne vulnérable 

 

 

 

 

  

Les enjeux 

 

Chaque citoyen, qu’il vive avec un handicap ou qu'il soit en situation de 

dépendance, a des droits, des projets et des aspirations. Exercer tel métier 

plutôt qu’un autre, vivre en autonomie dans un lieu de son choix, exercer 

une activité de loisir, sportive, citoyenne ou culturelle, vivre en couple, 

pouvoir rester chez soi aussi longtemps qu’on le souhaite, permettre aux 

aidants d’accompagner leurs aidés dans les meilleures conditions possibles.  

Pour faire intervenir des aides adaptées et construire ces projets de vie 

globaux, il faut être positionné en capacité de formuler ses choix, exprimer 

ses propres besoins, connaître les opérateurs qui peuvent y répondre et 

organiser la réponse à ceux-ci. Il est donc nécessaire de passer d’un système 

où l’offre de réponses détermine les parcours de vie, à un modèle où la 

demande est renforcée et possède un pouvoir d’action plus fort sur le cours 

de sa propre vie et l’offre territoriale.  

 

Or, cette étape de formulation des choix et d’accompagnement dans ces 

derniers, est souvent empêchée en raison d’une méconnaissance des 

possibilités, du non-respect des choix exprimés de la part des 

environnements, ou d’une limitation du champ des possibles. 

 

Il convient donc de : 

 Soutenir l’expression des choix de vie des personnes concernées,  

 Favoriser une plus grande modularité des solutions possibles, 

notamment en passant par l’interpénétration entre le secteur médico-

social et les acteurs du milieu ordinaire dans une logique d’inclusion, de 

diversification de l’offre et d’adaptation au projet de vie global de la 

personne 

 Soutenir les aidants en renforçant les prestations existantes et en leur 

assurant une plus grande visibilité 

 Poursuivre la transformation des lieux d’hébergement médico-sociaux 

en tenant compte des attendus des personnes qui y sont hébergées, 

selon une logique domiciliaire, inclusive et adaptée aux besoins. 
 

Thèmes associés 
Personne, citoyen, 
usager   

 

 
Parcours associés 
Handicap   

Vieillissement  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les objectifs opérationnels 
 

 Soutenir les aidants et améliorer l’offre de répit en mobilisant les 

acteurs du territoire. 

 

30 

34 

48 
12 

81 

46 

11 

66 
09 

31 

65 

32 
82 

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_125-DE
Reçu le 14/09/2023



P R O J E T  R ÉG I O N A L  D E  S A N T É  O C C I T A NI E  |  S C H É MA  T ER R I T O RI AL  D E  S AN T É  #17  
L O T  

Juillet 2023 

 

 

 
 
Objectif  
Opérationnel 
#1 

Soutenir les aidants et améliorer l'offre de répit en mobilisant 
les acteurs du territoire 

 

  

Le défi à relever 
Soutenir l’expression et l’accompagnement du projet de vie de la personne 
vulnérable 

Thèmes associés 
Personne, citoyen, 
usager   

 
Parcours associés 
Handicap  
Vieillissement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mots clés 
Parcours inclusion 

Auto-détermination 

Répit 

Aidants 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les constats 
L’offre de répit permet de proposer un relai aux aidants afin qu’ils puissent 
exercer leur droit au repos, prendre du temps pour eux mais également faire 
face aux imprévus ou impératifs de la vie quotidienne. L’offre de répit peut 
également permettre aux personnes accompagnées de changer de cadre de 
vie. Les solutions de répit peuvent ainsi prendre différentes formes parmi 
lesquelles : les dispositifs d’information et d’écoute, le soutien à domicile, 
l’accueil temporaire, les séjours de vacances, … 

L’objectif 
Poursuivre, voire renforcer, le développement et la structuration d’une offre 
de répit en région au bénéfice des personnes vulnérables et leurs aidants au 
plus près de leurs besoins et en proximité. Animer et rendre lisible et visible 
cette offre spécifique. 

Les résultats attendus 
 Renforcer les solutions de répit pour les enfants et adultes en situation 

de handicap de la région et articuler la politique régionale répit avec les 

différentes initiatives portées par les acteurs engagés dans l’aide aux 

aidants et notamment les partenaires du milieu ordinaire ; 

 Favoriser une mobilisation de l’offre de répit en prévention d’une 

dégradation des situations individuelles ; 

 Assurer une meilleure visibilité et articulation de l’offre de répit sur les 

territoires pour les personnes âgées et les personnes atteintes de 

maladies neurodégénératives, fédérer les acteurs concernés. 

 

En pratique 
 Travailler la lisibilité de l’offre avec les Plateformes de répits 

 Accompagner le déploiement de communautés d’acteurs comme par 

exemple les Pôles partenaires aidants. 

 Renforcer les missions actuelles des plates formes de répit et travailler à 

leur ouverture à l’ensemble des aidants 

 Communiquer au niveau de la CFPPA sur le volet de l’aide aux aidants 

 Organiser une journée départementale des aidants 

 Consolider les places en accueil de jour, en accueil de nuit et en accueil 

temporaire ainsi que les dispositifs de suppléance à domicile, en lien 

avec le Département 

 Développer la pair-aidance. 

 Promouvoir le site « Ma Boussole Aidants » pour une information 

actualisée et coordonnée. 
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DÉFI #3  Renforcer le partenariat entre les professionnels de 
santé et les usagers du système de santé du territoire 

 

 

 

 

  

Les enjeux 

 

Au cours du Projet Régional de Santé 2018-2022, une dynamique forte s’est 

créée dans la région pour co construire les piliers du partenariat en santé en 

s’appuyant sur la complémentarité des expériences, savoirs et compétences 

des usagers* et des professionnels du système de santé.   

Des outils ont été créés pour faire comprendre le partenariat en santé dans 

ses différentes dimensions et accompagner toutes les personnes qui 

souhaitent le mettre en œuvre.   

Cette dynamique s’est concrétisée par la création du Centre Opérationnel 

du Partenariat en Santé qui agit pour diffuser la culture du partenariat en 

santé qui s’appuie les équipes qui souhaitent s’engager dans cette 

démarche, qui évalue l’avancée du partenariat dans la région via un 

baromètre annuel.   

L’enjeu au cours des 5 prochaines années est de renforcer ce partenariat 

pour qu’il diffuse à la fois au sein de chaque relation de soins ou 

d’accompagnement qui s’instaure et dans chaque établissement de santé, 

établissement ou service médicosocial et structure de premier recours.   

C’est la diffusion de cette culture du partenariat en santé qui contribuera à 

l’amélioration des parcours de santé et de soins, des organisations, des 

formations. 

En s’appropriant la recommandation de la Haute Autorité de Santé** 

chacun dans ses activités quotidiennes et dans les projets menés devra se 

demander pourquoi et comment associer à la réflexion les usagers et les 

acteurs, professionnels concernés et ce tant au niveau de la coconstruction 

que de la codécision, et de la co-mise en œuvre incluant l’évaluation. 

 
* Dans ce défi, à chaque fois que le terme usager est utilisé il regroupe les patients, les personnes accompagnées, les proches-

aidants et les associations qui les représentent 

**  https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2020-09/has_49_reco_engagement_usagers.pdf 

 

Thèmes associés 
Personne, citoyen, 
usager 
Attractivité des métiers 
de la santé  
Qualité sécurité 
pertinence  
Soins primaires   

 

 
Parcours associés 
Santé mentale  
Handicap  
Vieillissement  
Maladies chroniques  

Cancer   

 

 

 

 

 

 

 

 

Mots clés 
Patient partenaire  

Usager partenaire  

Aidant partenaire  

Professionnel en santé 

partenaire 

Les objectifs opérationnels 
 

 Créer les conditions d'une participation active des personnes soignées 
ou accompagnées, leurs proches, leurs associations, tant au niveau des 
politiques de santé que localement dans les structures et les dispositifs 
notamment de coordination, et en mobilisant les patients partenaires 
ressources. 

 

30 

34 

48 
12 

81 

46 

11 

66 
09 

31 

65 

32 
82 

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_125-DE
Reçu le 14/09/2023

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2020-09/has_49_reco_engagement_usagers.pdf


P R O J E T  R ÉG I O N A L  D E  S A N T É  O C C I T A NI E  |  S C H É MA  T ER R I T O RI AL  D E  S AN T É  #19  
L O T  

Juillet 2023 

 

 

 
 
Objectif  
Opérationnel 
#3 

Créer les conditions d'une participation active des personnes 
soignées ou accompagnées, leurs proches, leurs associations, 
tant au niveau des politiques de santé que localement dans 
les structures et les dispositifs notamment de coordination et 
en mobilisant les patients partenaires ressources 

 

 

 

  

Le défi à relever 
Renforcer le partenariat entre les professionnels de santé et les usagers du 
système de santé. 

Thèmes associés 
Personne, citoyen et 
usager  
Prévention, promotion 
de la santé  
Soins primaires  
Qualité sécurité 
pertinence  
Attractivité des métiers 
de la santé  
PRAPS 

 
Parcours associés 
Santé mentale  
Handicap  
Vieillissement  
Maladies chroniques  
Cancer  
Parents, enfants 
vulnérables  

 

 

 

 

 

 

 

 

Les constats 
Les usagers souhaitent s’impliquer pour participer à l’élaboration des 
politiques de santé. Pour autant, leur engagement bien que réel est 
insuffisamment valorisé. Des projets continuent d’être menés du début à la 
fin sans associer les personnes concernées aux travaux. 

L’objectif 
Faciliter l’engagement des usagers, patients et aidants partenaires, 
personnes accompagnées partenaires dans le système de santé en 
respectant les bonnes pratiques, en leur donnant un cadre clair 
d’intervention (lettre de mission, pré requis, compétences recherchées par 
exemple) en leur proposant des formations leur permettant d’acquérir les 
compétences nécessaires pour mettre en œuvre le partenariat en santé. 

Les résultats attendus 
Faire progresser le nombre de projets pour lesquels les personnes 
concernées ont été associées dès la conception du projet, gage de qualité 
de la réponse apportée par la mise en œuvre du projet aux besoins et 
attentes des personnes. 

En pratique 
 Associer les représentants des usagers dans les instances de pilotage des 

politiques de santé mises en œuvre dans le cadre du Schéma territorial 
de santé 

 Mobiliser la formation expression des usagers du CTS pour travailler sur 
des thématiques prioritaires (prévention, accès aux soins…) et proposer 
des actions à conduire sur les territoires. 

 Intégrer l’expérience patient dans la démocratie en santé de manière à 
mieux prendre en compte le point de vue des patients et leur vécu des 
parcours dans les projets qui peuvent être mis en œuvre. 
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Renforcer l’accès pour tous 
à une prise en charge 
adaptée aux besoins 

de santé sur l’ensemble 
 des territoires 

 

 

DÉFI #1  
Renforcer l'accès aux soins de proximité et 
les pratiques, organisations et 
techniques innovantes .......................................... 21 

DÉFI #4  
Poursuivre la transformation et 
l’adaptation de l’offre médico-sociale ............... 24 
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DÉFI #1  Renforcer l’accès aux soins de proximité et les 
pratiques,organisations et techniques innovantes 

 

 

 

  

Les enjeux 
 
Permettre à tous les citoyens d’accéder à une offre de soins de proximité de 
qualité constitue une ambition forte de l’ARS Occitanie centrée sur la 
consolidation de l’exercice coordonné et le développement des pratiques 
innovantes, autour de trois axes de travail : 
 Favoriser l’articulation entre la médecine de ville et les établissements 

de santé : poursuivre le déploiement sur tous les territoires des 
structures d’exercice coordonné (Maisons de Santé Pluri 
professionnelles, Equipes de Soins Primaires, Communautés 
Professionnelles Territoriales de Santé, en lien avec les Dispositifs 
d’Appui à la Coordination, les structures d’Hospitalisation à Domicile, les 
hôpitaux de proximité, …) dans un souci de continuité de l’offre (en ville, 
en établissement de santé, en Etablissement et Service Médico-Social) ; 

 L’évolution des pratiques : développer des nouvelles formes de prise en 
charge, des nouveaux métiers favorisant l’accès aux soins et la 
déclinaison des projets de soins (protocoles de coopérations, IPA, 
auxiliaires médicaux, usages de la e-santé, …) ainsi que l’innovation 
technologique et organisationnelle afin de faciliter l’orientation des 
patients et la coordination de leurs parcours.  

 La formation : adapter qualitativement et quantitativement l’offre de 
formation pour l’ensemble des professionnels et en particulier ceux 
souhaitant s’inscrire dans les nouveaux métiers de la santé (infirmière 
Asalée, IPA, …) et favoriser leur installation sur les territoires.  

 

Thèmes associés 
Prévention, promotion 
de la Santé  
PRAPS  
Soins primaires  
Soins hospitaliers  
Transformation 
numérique  
Urgences et soins non 
programmés  

 
Parcours associés 
Cancer  
Handicap  
Maladies chroniques  
Vieillissement   

Les objectifs opérationnels 
 

 Favoriser l’entrée dans un parcours de santé pour lutter contre le 

renoncement aux soins et répondre aux besoins prioritaires aigus ou 

chroniques (transports, accès à un médecin traitant, consultations non 

programmées…) 

 Développer la notion d'équipe traitante pluri-professionnelle tout en 

recentrant l’activité sur les actes essentiels – « le bon professionnel pour 

le bon acte »   
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Objectif  
Opérationnel 
#7 

Favoriser l’entrée dans un parcours de santé pour lutter 
contre le renoncement aux soins et répondre aux besoins 
prioritaires aigus ou chroniques (transports, accès à un 
médecin traitant, consultations non programmées…) 

  

Le défi à relever 
Renforcer l’accès aux soins de proximité, pour des soins urgents ou 
chroniques, et les pratiques, organisations et techniques innovantes. 

Thèmes associés 
Prévention, promotion 
de la Santé  
PRAPS  
Soins Primaires  
Soins hospitaliers  
Transformation 
numérique  
Urgences et soins non 
programmés   
 
Parcours associés 
Cancer  
Handicap  
Maladies chroniques  
Vieillissement 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les constats 
Le nombre de personnes sans médecin traitant tend à augmenter, ce qui 
rend plus difficile l’accès à une consultation pour des soins non programmés 
et engendre des ruptures de parcours, notamment pour les personnes en 
ALD. Par ailleurs, les visites à domicile ne sont plus suffisamment déployées, 
ce qui posent des problèmes d’accès aux soins pour les personnes âgées ou 
les personnes vivant avec un handicap. Les transports restent aujourd’hui 
difficiles à mobiliser, que ce soit pour des retours à domicile en sortie des 
urgences ou pour se rendre à des consultations en proximité.      

 

L’objectif 
 

Améliorer l’accès aux soins pour des consultations ou des suivis chroniques 
en mobilisant l’ensemble des leviers permettant d’optimiser le temps 
médical et en travaillant des solutions innovantes ou expérimentales. 

Les résultats attendus 
 Faciliter l’accès à des consultations médicales pour des soins non 

programmés et éviter ainsi le recours aux urgences 

 Réduire le nombre de personnes sans médecin traitant, en proposant 

plus particulièrement une solution pour les personnes en ALD en rupture 

de parcours 

 Travailler sur des projets de santé communs GHT-CPTS 

 

En pratique 
 Développer des modalités d’organisation des soins non programmés 

avec les CPTS en lien avec le Service d’Accès aux soins (SAS). 

 Travailler avec les CPTS sur le volet accès à un médecin traitant. 

 Mettre en place des consultations dédiées pour les personnes vivant 

avec un handicap afin de faciliter leur accès aux soins 

 Mettre en place une organisation locale pour assurer les retours à 

domicile depuis les urgences. 

 Travailler sur des solutions de transports facilitant l’accès à des 

consultations en proximité. 
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Objectif  
Opérationnel 
#5 

Développer la notion d'équipe traitante pluri-professionnelle 
tout en recentrant l’activité sur les actes essentiels 
« le bon professionnel pour le bon acte » 

 

  

Le défi à relever 
Renforcer l’accès aux soins de proximité et les pratiques, organisations et 
techniques innovantes. 

Thèmes associés 
Soins primaires  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les constats 
Une dynamique positive en faveur de l’exercice coordonné avec des projets 
émergeants pour développer des protocoles de coopération et mobiliser 
des IPA dans le cadre de projets de santé de territoire. 

L’objectif 
Permettre à toute équipe pluri-professionnelle de mettre en place des 
organisations innovantes : 
 Mise en place de protocoles de coopération nationaux et locaux.  
 Augmenter le nombre de collaborations médecins-IPA.  
 Augmenter le nombre d’assistants médicaux. 

Les résultats attendus 
Une prise en charge globale du patient par une équipe traitante agissant de 
manière coordonnée dans le cadre d’un parcours de soins. 
Faire connaitre et valoriser les missions et les compétences des 
professionnels de santé.  
Réduire les ruptures de parcours et améliorer l’accès aux soins sur le 
territoire. 

En pratique 
 Informer les professionnels de santé et les usagers sur les compétences 

des paramédicaux qui peuvent être déléguées. 

 Promouvoir et accompagner les équipes dans la démarche d’ingénierie 

de projet, pour simplifier la mise en place des projets d’équipe traitante 

en maintenant la qualité et sécurité des soins.  

 Aider financièrement les IDE du territoire qui souhaitent se former pour 

devenir IPA dans le cadre de projets construits permettant leur 

installation à l’issue de la formation. 
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DÉFI #4  Poursuivre la transformation et  
l’adaptation de l’offre médico-sociale 

 

 

 

  

Les enjeux 
 
L’évolution de l’offre médico-sociale s’impose au regard des aspirations des 
personnes accompagnées et de leurs aidants, dans une dynamique 
démographique inédite en région Occitanie.  
Avoir accès à la bonne réponse au bon moment d’un parcours de vie durant 
lequel l’autonomie et les capacités de la personne évoluent impose un 
changement de perspective en profondeur. L’offre médico-sociale doit 
s’adapter aux personnes accompagnées, en réponse à des besoins évolutifs.   
L’agence renforcera les dispositifs de droit commun ou expérimentaux 
concourant à des accompagnements complexes, ou résolument inclusifs à 
chaque étape du parcours de vie.  Chacun est soutenu dans ses choix de vie, 
ses capacités et souhaits pour grandir, être éduqué, participer à la vie 
sociale, travailler, avoir accès à la santé dans toutes ses dimensions, se loger, 
et avancer en âge dans les meilleures conditions.  
La coconstruction avec les personnes et leurs aidants, l’évolution des 
pratiques professionnelles, une organisation territoriale des dispositifs 
d’appui médico-sociaux, sanitaires maillés en proximité en sont la clé de 
voute.  
La garantie d'un parcours au cœur d’une offre de solutions, le renforcement 
des structures d’accompagnement et soutien au domicile, le renforcement 
de l’expertise permettront de garantir l’accès à des solutions adaptées et 
choisies, notamment pour le maintien à domicile. 
 

Thèmes associés 
Personne, citoyen, 
usager  

Prévention, promotion 

de la santé  

 

  
Parcours associés 
Vieillissement  
Handicap 

Les objectifs opérationnels 
 
 Développer une alternative à l'entrée en établissement par un 

accompagnement renforcé à domicile. 
 Soutenir l’offre de soin et accompagner la mobilisation des ressources 

adaptées pour un parcours de qualité de la personne âgée en EHPAD. 
 Promouvoir une adaptation de l’accompagnement des ESMS aux 

spécificités des besoins des personnes en situation de handicap. 
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Objectif  
Opérationnel 
#1 

Développer une alternative à l'entrée en établissement 
par un accompagnement renforcé à domicile 

 

  

Le défi à relever 
Poursuivre la transformation et l'adaptation de l'offre médico-sociale. 

Thèmes associés 
Prévention, promotion 
de la santé  

Personne, citoyen, 

usager 

 

Parcours associés 
Vieillissement  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les constats 
Le Lot conjugue ruralité et population vieillissante. Les arrivants dans le Lot 
sont pour les 2/3 des personnes de plus de 60 ans. Le poids des personnes 
âgées dans la population influe sur les besoins de prises en charge, en 
particulier à domicile. 

L’objectif 
L’objectif est de développer des offres alternatives à l’entrée en 
établissement pour les personnes âgées dépendantes, en renforçant une 
offre à domicile choisie, respectueuses des projets de vie des personnes et 
de leurs aidants. 

Les résultats attendus 
Une offre de prise en charge des personnes âgées à domicile renforcée afin 
de maintenir l’état de santé des personnes qui font le choix du domicile et 
accompagner une entrée choisie en établissement dans une perspective de 
projet de vie. 

En pratique 
 Mettre en place un Centre de ressources territoriales et développer 

l’offre de services des EHPAD dans une logique d’ouverture vers 
l’extérieur.  

 Construire une offre de services autonomie assurant un maillage du 
territoire en partenariat avec le Département. 

 Travailler sur les ruptures de parcours. 
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Objectif  
Opérationnel 
#3 

Soutenir l’offre de soin et accompagner la mobilisation des 
ressources adaptées pour un parcours de qualité de la 
personne âgée en EHPAD 

 

  

Le défi à relever 
Poursuivre la transformation et l'adaptation de l'offre médico-sociale. 

Thèmes associés 
Prévention, promotion 
de la santé  

Personne, citoyen, 

usager 

 

Parcours associés 
Vieillissement  

 

 

 

 

 

 

 

 

Mots clés 
Equipes Parcours Santé 

Personnes Agées  

EHPAD de demain  

Pôles d’Activités et de 

Soins Adaptés 

Les constats 
Les EHPAD hébergent des personnes âgées de plus en plus dépendantes. Les 
prises en charge en soins nécessitent d’être renforcées et sécurisées en 
prenant en compte l’augmentation des personnes atteintes de maladies 
neurodégénératives. Par ailleurs le champ du handicap se trouvent 
confronté aux enjeux de prise en charge des personnes vieillissantes dans 
leurs structures mais désireuses de rester sur le même lieu de vie. 
La répartition géographique des places doit être réajustée en fonction des 
besoins et les coopérations entre établissement renforcées. 

L’objectif 
Répondre aux besoins actuels et futurs de prise en charge des personnes 
âgées en établissement en respectant les parcours de vie.   

Les résultats attendus 
Assurer la qualité des prises en charge en adaptant l’offre à l’évolution des 
besoins. 

En pratique 
 Renforcer les interventions des équipes mobiles en EHPAD et 

notamment l’Equipe Parcours Santé Personnes Agées. 
 Développer le dispositif IDE de nuit. 
 Améliorer l’accueil et diversifier les prestations : modernisation des 

EHPAD dans le cadre du soutien à l’investissement (projets Ségur en 
particulier), développement de PASA… 

 Assurer de conditions de travail aux soignants et aux personnels des 
EHPAD (soutien pour des investissements du quotidien…). 

 Travailler sur le sujet de l’adaptation des prises en charge pour les 
personnes vivant avec un handicap et vieillissantes. 
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Objectif  
Opérationnel 
#4 

Promouvoir une adaptation de l’accompagnement 
des ESMS aux spécificités des besoins  
des personnes en situation de handicap 

 

  

Le défi à relever 
Toute personne en situation de handicap doit pouvoir bénéficier en 
proximité d’une évaluation de ses besoins, d’un accompagnement dans la 
réalisation de son projet de vie et des actions qu’elle souhaite mener quel 
que soit son âge et quel que soit son handicap ou sa situation. 

Thèmes associés 
Prévention, promotion 
de la santé  

Personne, citoyen, 

usager 

 

Parcours associés 
Handicap  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les constats 
Malgré un taux d’équipement plutôt favorable dans le Lot, toutes les 
personnes vivant avec un handicap ne trouvent pas une réponse adaptée à 
leurs besoins. Une meilleure structuration des filières sur l’autisme ou le 
polyhandicap notamment sont à travailler pour faire évoluer l’offre et 
accompagner la transition vers l’âge adulte. Les évolutions des pratiques 
professionnelles nécessitent d’être accompagnées pour permettre aux 
professionnels de construire des projets personnalisés répondant aux 
spécificités des personnes. 

L’objectif 
Assurer un repérage précoce et adapter l’offre aux besoins des personnes à 
tous les âges de la vie. 

Les résultats attendus 
La valorisation et la reconnaissance des expertises, la coordination entre les 
acteurs sur le territoire et  l’évolution des organisations pour mieux 
répondre aux attentes des personnes. 

En pratique 
 Favoriser l’appui d’experts et de ressources techniques au niveau 

régional notamment sur le dépistage précoce et impulser la création 
d’équipes ressources. 

 Accompagner l’évolution des projets d’établissement pour s’adapter aux 
besoins de personnes (en particulier, mettre en place le DITEP) et 
mobiliser des programmes de sensibilisation et de formation des 
professionnels. 

 Favoriser la mutualisation et l’organisation en réseau entre ESMS 
 Favoriser l’inclusion en développant la scolarisation, l’emploi 

accompagné et l’appui à l’autodétermination. 
 Expérimenter des dispositifs au profit des jeunes adultes pour favoriser 

le passage à l’âge adulte sans rupture de parcours (ex SESSAD renforcé). 
 Travailler sur une meilleure prise en charge des situations les plus 

complexes : accompagnement spécifique au profit des enfants de l’ASE 
en situation de handicap, développement de prises en charge renforcées 
en établissement, analyse de pratique et prévention (déploiement du 
DCLIC…). 
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Renforcer 
la coordination des acteurs 

pour assurer la continuité 
des prises en charge et 
des accompagnements 

 

 

DÉFI #1  
Améliorer la lisibilité de l’offre et consolider 
les dynamiques d’exercice coordonné .............. 29 

DÉFI #4  
Améliorer les pratiques et 
les rôles dans une logique de parcours .............. 32 
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DÉFI #1  Améliorer la lisibilité de l’offre et 
consolider les dynamiques d’exercice coordonné 

 

 

 

 

 

 

  

Les enjeux 
 

L’augmentation du recours aux soins pour des pathologies complexes ou des 

maladies chroniques alourdit la contrainte pesant sur l’offre (vieillissement, 

augmentation de la prévalence des maladies chroniques : diabète, cancer, 

insuffisance cardiaque, affections psychiatriques de longue durée, …).   

La poursuite de l’effort de développement des structures d’exercice 

coordonné et de soutien aux professionnels (ESP, MSP, Centres de Santé, 

CPTS, …) correspond à un levier majeur à actionner, tant au niveau régional 

(ARS) qu’au niveau local (accompagnement à la structuration des projets). 

La crainte d’être isolé dans son exercice de la médecine correspond 

aujourd’hui à l’un des freins à l’installation le plus souvent rencontré dans les 

zones sous-denses, notamment pour les jeunes médecins. Il s’agit également 

d’une cause de départ pour les médecins en exercice (en ville comme à 

l’hôpital).    

Les enjeux autour du déploiement et de l’enracinement de l’exercice 

coordonné évolue et passe d’enjeux principalement lié au financement 

(rémunération, infrastructures) et de pédagogie (conviction des 

professionnels) à des enjeux de déploiement et d’accompagnement (« 

projet »), de suivi, d’action et d’anticipation sur les difficultés rencontrées.   

 L’objectif visé est donc celui du renforcement de la coordination entre 

professionnels dans toutes ses composantes. La question de l’articulation 

des différentes structures de coordination entre elles (MSP, ESP, CDS, CPTS, 

…) et avec les autres dispositifs en cours de constitution (DAC, SAS, …) 

représente un point d’attention majeur. 

Thèmes associés 
Soins primaires  
Prévention, promotion 
de la santé 
 
 
Parcours associés 
Vieillissement  
Handicap   
Cancer  
Maladies chroniques  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Les objectifs opérationnels 
 

 Soutenir les équipes coordonnées pluriprofessionnelles pour intensifier 
les actions de prévention et l’accès aux soins 

 Améliorer la lisibilité sur et entre les dispositifs - Equipes coordonnées 
pluri professionnelles en santé et dispositifs d'appui à la coordination. 
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Objectif  
Opérationnel 
#1 

Soutenir les équipes coordonnées pluri-professionnelles 
pour intensifier les actions de prévention et l’accès aux soins 

 

 

 

 

 

 

  

Le défi à relever 
Améliorer la lisibilité de l’offre et consolider les dynamiques d’exercice 
coordonné. 

Thèmes associés 
Soins primaires  
Prévention, promotion 
de la santé 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Les constats 
Le Lot est maillé par 15 maisons de santé pluridisciplinaires (dont 10 sous 
ACI) et 3 centres de santé auxquels s’ajoutent 12 équipes de soins primaires 
(ESP). Ce type d’exercice est un facteur important d’attractivité. 
L’émergence et le déploiement de ces modes d’exercice nécessitent 
l’engagement fort de porteurs et d’un appui pour travailler les projets. 

L’objectif 
Soutenir et promouvoir les structures d’exercice coordonné sous toutes ses 
formes (MSP, ESP, CPTS, en lien avec les DAC, les hôpitaux de proximité, …) 
pour améliorer les conditions d’exercice des professionnels de santé et 
l’accès aux soins de la population dans un souci de continuité de l’offre (en 
ville, à l’hôpital, en ESMS). 

Les résultats attendus 
Couvrir l’ensemble du territoire avec une offre de soins coordonnés de 
premier recours. 

En pratique 
 Présenter aux jeunes médecins en stage l’organisation de l’offre sur le 

territoire, les projets de santé et les structures d’exercice coordonné qui 
recherchent de nouveaux professionnels 

 Communiquer sur les actions conduites dans le cadre des projets de 
santé des ESP, MSP et CPTS notamment les actions de prévention. 

 Travailler sur les freins au développement de l’exercice coordonné. 
 Mener avec les professionnels et les collectivités une réflexion 

territoriale sur le maillage de l’offre pour maintenir un accès aux soins en 
proximité et appuyer les professionnels dans la recherche de locaux. 
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Objectif  
Opérationnel 
#2 

Améliorer la lisibilité des dispositifs de coordination et  
leur articulation 

 

 

 

  

Le défi à relever 
Améliorer la lisibilité de l’offre et consolider les dynamiques d’exercice 
coordonné. 

Thèmes associés 
Soins primaires  
 
Parcours associés 
Vieillissement  
Handicap   
Cancer  
Maladies chroniques 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Les constats 
La structuration du territoire et des acteurs dans le cadre des CPTS, des CLS 
et CLSM notamment et la mise en place de dispositifs de coordination 
comme le DAC ou les PCPE permettent d’améliorer la réponse en santé mais 
l’articulation entre l’ensemble de ces acteurs, leur interconnaissance et la 
lisibilité de leurs champs d’intervention tant pour les professionnels que 
pour les usagers sont à travailler. 

L’objectif 
Renforcer, accompagner et simplifier la coordination entre les acteurs : Des 
dispositifs simplifiés territorialisés et évalués au service des professionnels ; 
des modalités de fonctionnement et des missions clarifiées sur les 
territoires ; des dynamiques de coordination renforcées autour de parcours 
spécifiques   

Les résultats attendus 
Améliorer la qualité et l’efficience de la prise en charge des patients par une 
meilleure coordination des acteurs, dans une dimension pluri-
professionnelle, afin d’éviter les ruptures de parcours de soins. 

En pratique 
 Mettre en place un outil de communication lisible pour tous dans le 

département permettant d’identifier les acteurs et leurs missions. 
 Mobiliser le CTS sur ces enjeux de communication et d’explicitation des 

dispositifs. 
 Mettre en place des rencontres départementales pour favoriser 

l’interconnaissance des acteurs. 
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DÉFI #4  Améliorer les pratiques et les rôles  
dans une logique de parcours 

 

 

 

 

 

 

 

  

Les enjeux 
 

Le vieillissement de la population et le développement des maladies 

chroniques ont considérablement modifié les besoins des usagers, 

nécessitant une coordination des acteurs de la prise en charge et de 

l’accompagnement des personnes de plus en plus complexe tout au long de 

leurs parcours de santé.  

Cette coordination personnalisée est rendue d’autant plus nécessaire du fait 

des progrès technologiques et des innovations diagnostiques, 

thérapeutiques et organisationnelles.  

Une vigilance toute particulière doit être portée, au cours de ces parcours, 

à l'occasion des transitions entre les différents secteurs d’activité 

(ambulatoire, sanitaire, médico-social et social) souvent identifiées comme 

source de ruptures dans la continuité des soins et des accompagnements 

des personnes.  

Enfin, une attention sera portée également envers les publics les plus 

vulnérables (âge, maladie, déficience, précarité, isolement social...), souvent 

très éloignés du système de santé et nécessitant des soins ou des 

accompagnements personnalisés particulièrement complexes.  

Thèmes associés 
Soins primaires  
Soins Hospitaliers  
Urgences et soins non 
programmés  
Transformation 
numérique   
Qualité, sécurité, 
pertinence  
PRAPS 
 
Parcours associés 
Santé mentale  
Vieillissement  
Handicap   
Cancer  
Maladies chroniques  
Parents et enfants 
vulnérables 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Les objectifs opérationnels 
 

 Promouvoir une complémentarité entre les acteurs du sanitaire et du 
médico-social pour renforcer et fluidifier le parcours de soins des 
personnes. 

 Eviter les ruptures de parcours de publics spécifiques 
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Objectif  
Opérationnel 
#1 

Promouvoir une complémentarité entre les acteurs  
du sanitaire et du médico-social pour renforcer et  
fluidifier le parcours de soins des personnes 

 

 

  

Le défi à relever 
Améliorer les pratiques et les rôles  dans une logique de parcours. 

Thèmes associés 
Soins primaires  
Soins Hospitaliers  
Urgences et soins non 
programmés  
Transformation 
numérique 
 
Parcours associés 
Santé mentale  
Maladies chroniques  
Vieillissement  
Handicap 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Les constats 
Les personnes cumulant les vulnérabilités (âge, handicap, troubles 
psychiques) présentent plus que les autres des besoins itératifs de soins, les 
exposant à un risque plus élevé de rupture dans leur parcours de soin et de 
la continuité de leur prise en charge entre les secteurs sanitaires et médico 
sociaux.  
L'insuffisance de sensibilisation, d’anticipation et d’adaptation du système 
de soins hospitaliers dans la continuité du parcours de soins est à l’origine 
de passages trop fréquents par les services des urgences hospitalières de 
certains publics, à défaut d’une admission directe dans une unité 
d’hospitalisation plus adaptée ce d'autant qu'ils sont connus de la structure 
et/ou leur pathologie(s) chronique(s) déjà prise(s) en charge. 

L’objectif 
Améliorer et simplifier l’organisation du parcours de soin de la personne 
âgée et des personnes vivant avec un handicap notamment en matière de 
soins non programmés. 

Les résultats attendus 
Une amélioration de la transmission des informations relatives à la prise en 
charge des patients entre professionnels sanitaires et médico-sociaux, afin 
de renforcer l’efficience de la prise en charge de la personne à chaque étape 
de son parcours et limiter les ruptures. 

En pratique 
 Organiser l’accessibilité directe et la mobilisation des unités gériatriques 

de Court séjour, de SMR et d’HAD pour les usagers et les professionnels 
des structures médico-sociales.  

 Conforter et renforcer les activités ambulatoires de consultation 
notamment de suivi, d’HTP, des équipes mobiles et de l’HAD dans leur 
rôle propre, plus particulièrement externe, pour assurer la prise en 
charge la plus adéquate dans les structures médico-sociales.  

 Développer une équipe mobile psychiatrie personnes âgées (EMPPA). 
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Objectif  
Opérationnel 
#2 

Éviter les ruptures de parcours notamment 
pour les personnes vulnérables et les publics spécifiques 

 

 

  

Le défi à relever 
Améliorer les pratiques et les rôles  dans une logique de parcours. 

Thèmes associés 
Soins primaires  
Soins Hospitaliers  
Urgences et soins non 
programmés  
Transformation 
numérique 
 
Parcours associés 
Santé mentale  
Maladies chroniques  
Vieillissement  
Handicap 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Les constats 
La notion de parcours nécessite de repenser l’adaptation de la prise en 
charge, des relations entre professionnels et structures et les moyens autour 
des malades, de leur entourage et de leurs besoins, en particulier pour les 
personnes vulnérables et/ou en situation de précarité. 

L’objectif 
Permettre aux patients de recevoir « les bons soins par les bons 
professionnels » dans les bonnes structures, au bon moment en organiser 
des parcours entre les structures de ville – cabinets libéraux, maisons et 
centres de santé – et les établissements hospitaliers, médico-sociaux et 
sociaux de sorte à éviter les ruptures dans les parcours. 

Les résultats attendus 
Une meilleure coordination des acteurs afin d’éviter les ruptures de 
parcours. 
Renforcer l’autonomie du patient et de son entourage à tous les stades. 

En pratique 
 Envisager les parcours des personnes vulnérables sous l’angle prévention 

et anticiper les moments clés facteurs de rupture (sorties 
d’hospitalisation en particulier). 

 Cartographier les parcours prioritaires et les ressources existantes et 
mettre en place une charte de bonnes pratiques pour prendre en soins 
les parcours complexes. 

 Améliorer les liens et la coordination avec le secteur de la psychiatrie. 
 Appuyer les professionnels devant gérer des problématiques qui sortent 

de leur champ de compétences initial par le renforcement des 
dispositifs de coordination et leur positionnement sur la construction 
des parcours complexes (DAC, bilans sociaux lors des admissions à 
l’hôpital…).  

 Développer les programmes d’éducation thérapeutique du patient. 
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Promouvoir et garantir 
la qualité, la sécurité 

et la pertinence 
des prises en charge 

et des accompagnements 
 

 

DÉFI #3  
Accompagner l’amélioration 
des pratiques professionnelles ............................ 36 

DÉFI #4  
Favoriser le développement de la pertinence 
dans une logique de parcours ............................. 38 
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DÉFI #3  Accompagner l’amélioration  
des pratiques professionnelles 

 

 

 

 

 

  

Les enjeux 

Le système de santé doit permettre à la population d’Occitanie d’accéder à 
des soins et des accompagnements de qualité pour répondre à leurs besoins 
et attentes dans le respect de leurs droits.  

L’amélioration des pratiques professionnelles est un défi dont toutes les 
parties prenantes du système de santé doivent s’emparer. De nombreuses 
hétérogénéités de pratiques demeurent au sein de la région. En effet, les 
diagnostics régionaux mettent en évidence des atypies de taux de recours, 
non justifiées par les spécificités territoriales.  

Il s’agit donc à la fois de s’assurer de la connaissance et de l’utilisation des 
recommandations de bonnes pratiques quand elles existent, de favoriser la 
mobilisation des professionnels pour définir des pratiques harmonisées, en 
l’absence de recommandations nationales et le déploiement des démarches 
d’évaluation nationales dans les structures :   

 La certification des établissements de santé et le référentiel 2020 dans 
un contexte de montée en charge du dispositif d’incitation financière à 
l’amélioration de la qualité (IFAQ- enveloppe 700 M)  

 Le déploiement de la démarche d’évaluation de la qualité des 
prestations délivrées aux personnes accueillies dans les ESSMS  

 Le volet qualité de l’accord conventionnel interprofessionnel pour les 
structures d’exercice coordonnées. 
 

Thèmes associés 
Qualité et sécurité des 

soins  

Pertinence 

 
Parcours associés 
Cancer 
Handicap 
Maladies chroniques 
Enfants et parents 
vulnérables 
Santé mentale 
Vieillissement 
Violences et santé  

 

 

 

 

 

 

Les objectifs opérationnels 
 
 Développer une stratégie de définition des pratiques professionnelles 

partagées et harmonisées en santé mentale à l'échelle de la région 
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Objectif  
Opérationnel 
#1 

Développer une stratégie de définition des pratiques 
professionnelles partagées et harmonisées en santé mentale 
à l'échelle de la région 

 

 

  

Le défi à relever 
Accompagner l’amélioration des pratiques professionnelles 

Thèmes associés 
Qualité et sécurité des 

soins  

Pertinence 

 
Parcours associés 
Santé mentale 
Handicap 

 

 

 

Les constats 
Le diagnostic partagé au niveau régional mis en évidence 3 constats :   
 Une hétérogénéité importante des fonctionnements des équipes, 

dispositifs et unités devant pourtant répondre a priori à des missions 
équivalentes. 
Cette hétérogénéité peut nuire à la lisibilité de l’offre, à l’égalité 
territoriale d’accès à l’offre, à l’articulation des interventions multi-
partenariales et impacter défavorablement la qualité des prises en 
charge.  

 Une actualisation des pratiques peu homogènes sur la région  
 Une insuffisance du développement des échanges de pratiques 

L’objectif 
L’objectif est d’améliorer la qualité des prises en charge sur l’ensemble des 

territoires de la région en garantissant un accès pour tous aux pratiques et 

soins validés et actualisés. 

Les résultats attendus 
Développement d’une culture commune et mutualisation des compétences 

(axe 1 du PTSM). 

En pratique  
 

En appui avec la FERREPSY :  
 Formations   
 Communautés de pratiques   
 Co-élaboration de référentiels régionaux partagés  
 
Au niveau départemental :  
 Créer des équipes ou des interventions conjointes de travailleurs sociaux 

psychiatrie pour partager les pratiques professionnelles et améliorer 
l’aller vers, au bénéfice des personnes en situation de précarité. 

 Mettre en place des stages croisés pour améliorer les connaissances et 
les échanges interprofessionnels. 

 Promouvoir la plateforme ViaPsy. 
 Développer la réhabilitation psychosociale et le rétablissement sur 

l’ensemble du département. 
 Identifier un parcours permettant de sécuriser l’accompagnement des 

personnes à risque suicidaire (mettre en place le dispositif Vigilans 
notamment). 

 Travailler le lien entre CPTS et les projets du PTSM. 
 Mettre en place un Centre d’accueil et de Crise sur Cahors pour réduire 

les mesures de soins psychiatriques sans consentement par une prise en 
charge précoce et adaptée. 
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DÉFI #4  Favoriser le développement de la pertinence 
dans une logique de parcours 

 

 

 

 

 

  

Les enjeux 
 
La prise en compte des impératifs de qualité et de pertinence pour 
l’amélioration des parcours de soins et de santé a été fortement affirmée 
comme une priorité nationale et inscrite dans la Stratégie Nationale de 
Santé.  
Le Ségur de la Santé a renforcé la nécessité de développer la Pertinence des 
Parcours et de faire évoluer les modalités de financement des professionnels 
et des établissements de santé.  
 
Les travaux sur la pertinence sont menés au sein de l’IRAPS (Instance 
régionale d’amélioration de la pertinence des soins) et avec des groupes de 
travail réunissant professionnels de santé, gestionnaires d’établissements, 
représentants d’usagers, membres de l’ARS et de l’Assurance Maladie. Ils 
sont inscrits au PAPRAPS (Plan d’actions pluriannuel régional d’amélioration 
de la pertinence des soins). 
 
Dans un contexte de tension sur les ressources humaines et économiques 
du système de soins, il est essentiel de mener des travaux sur la pertinence 
des actes, des soins et des prescriptions inutiles et redondants. 
L’ensemble de ces actions permettra de redonner du sens aux 
professionnels de santé, d’éviter des coûts injustifiés pour la société, 
d’améliorer la qualité des soins et la satisfaction des patients occitans.  
Pour atteindre les objectifs fixés, deux axes ont été priorisés en Occitanie : 
 
 Le premier est de poursuivre et d’actualiser les actions Pertinence au 

regard du progrès technique, de l’avancé des connaissances 
scientifiques, des publications des sociétés savantes du domaine et de 
lancer de nouveaux programmes dans les activités de soins hospitalières.  

 Le deuxième axe portera sur un axe Parcours de soins afin d’améliorer la 
prise en charge globale des patients. La coordination des acteurs de 
soins « ville et l’hôpital » doit être priorisée notamment pour améliorer 
la qualité de suivi des patients atteints de maladies chroniques (diabète, 
Insuffisance Cardiaque et Respiratoire chroniques, post AVC…). Ces 
travaux seront menés en coconstruction avec les équipes soignantes des 
établissements de santé et avec les acteurs du premier recours. Les 
Communautés Professionnelles Territoriales de Santé de chaque 
territoire auront un rôle central dans l’élaboration de ces actions.  

Thèmes associés 
Qualité et sécurité des 

soins  

Pertinence 

 
Parcours associés 
Cancer 
Handicap 
Maladies chroniques 
Enfants et parents 
vulnérables 
Santé mentale 
Vieillissement 
Violences et santé  

 

 

 

 

 

 

Les objectifs opérationnels 
 
 Renforcer l'enjeu de pertinence dans certaines activités de soins. 

30 

34 

48 
12 

81 

46 

11 

66 
09 

31 

65 

32 
82 

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_125-DE
Reçu le 14/09/2023



P R O J E T  R ÉG I O N A L  D E  S A N T É  O C C I T A NI E  |  S C H É MA  T ER R I T O RI AL  D E  S AN T É  #39  
L O T  

Juillet 2023 

 

 

 
Objectif  
Opérationnel 
#2 

Renforcer l'enjeu de pertinence dans les activités de soins 
 

 

 

  

Le défi à relever 
Accompagner l’amélioration des pratiques professionnelles 

Thèmes associés 
Qualité et sécurité des 

soins  

Pertinence 

 
Parcours associés 
 Cancer 
Handicap 
Maladies chroniques 
Enfants et parents 
vulnérables 
Santé mentale 
Vieillissement 
Violences et santé 

 

 

Les constats 
Le système de santé est au service du patient pour lui garantir un accès 
équitable à des activités de soins alliant qualité, performance, pertinence et 
efficience. Offrir aux patients une offre de services de santé adaptée aux 
besoins et soutenable sur le long terme implique de positionner la 
démarche qualité comme vecteur du changement et de s’interroger 
constamment sur la pertinence des pratiques. 

L’objectif 
L’objectif est l’amélioration de l’équité des soins et de la qualité des prises 

en charge en diminuant le nombre d’examens redondants ou injustifiés, en 

évitant les prescriptions systématiques ou inutiles et en optimisant les 

modes de prise en charge (hospitalisation complète, hospitalisation 

partielle, de jour, l’HAD, soins ambulatoires, soins externes).   

Les résultats attendus 
Les actions mises en œuvre avec et pour les professionnels de santé visent :  
 Une meilleure utilisation des guides de bonnes pratiques existants 
 Une réduction des atypies dans les taux de recours  
 Une réduction de la proportion d’actes délétères, de dépenses 

injustifiées et d’effets indésirables 
 Une diminution du nombre de prescriptions d'examens ou de traitement 

redondants, injustifiés ou inutiles 
 Une diminution des hospitalisations évitables ou injustifiées 

En pratique  
 Identifier les actes nécessitant des actions d’amélioration de pertinence 

à d’analyse des pratiques, des atypies de taux de recours ou identifiés 
par les professionnels de santé eux-mêmes et mettre en place des 
groupes de pairs et des dialogues avec les professionnels de santé afin 
d’analyser les pratiques sur les actions identifiées. 

 Mobiliser les programmes existants comme les CAQES mais également 
des actions de communication, de sensibilisation, tant auprès des 
professionnels de santé que des usagers.  
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Soutenir 
l’attractivité 

des métiers  
de la santé 

 

 

DÉFI #3  
Améliorer les conditions d’exercice, 
la qualité de vie au travail et 
les mobilités professionnelles .............................. 41 

DÉFI #4  
Soutenir le recrutement, l'installation et 
l'activité des Professionnels 
dans les territoires ................................................. 43 
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DÉFI #3  Améliorer les conditions d’exercice, 
la qualité de vie au travail et  
les mobilités professionnelles 

 

 

 

 

  

Les enjeux 
 
Dans tous les secteurs de la santé, l’amélioration des conditions d’exercice, 
de la qualité de vie au travail et la promotion des mobilités professionnelles 
sont devenues un enjeu crucial. L’approche par la qualité de vie au travail 
(QVT) permet de faire le lien, d’une part, avec la qualité des soins et des 
accompagnements, et d’autre part, avec l’attractivité dans un contexte 
d’absentéisme et de pénurie du personnel soignant et non soignant quel que 
soit le secteur d’activité.  
  
Dans un contexte de réformes et de profondes transformations depuis de 
nombreuses années qui s’accompagnent de nouvelles responsabilités et 
exigences de qualité (droit aux soins de référence, sécurité des soins, 
hygiène, qualité (douleur, soins palliatifs...), devoir d’information, nouvelles 
technologies, etc.), le challenge collectif est de redonner du sens au secteur 
de la santé dans son ensemble afin d’en améliorer l’attractivité et de fidéliser 
les professionnels en exercice.  
  
L’environnement de travail et le parcours professionnel sont des leviers 
essentiels pour la valorisation et la motivation des professionnels.   
Ils regroupent plusieurs dimensions :  
 Une amélioration des conditions de travail, permettant notamment de 

mieux concilier vie professionnelle et vie personnelle  
 La mise en place d’un management de proximité « bienveillant » au sein 

des établissements de santé pour lutter en particulier contre 
l’épuisement des professionnels  

 Des organisations collectives de travail plus efficientes  
 Des perspectives d’évolution professionnelle par un accompagnement 

et une augmentation des compétences  

Thèmes associés 
Attractivité des métiers 

de la santé  

Soins hospitaliers 

Soins primaires 

  
Parcours associés 
Vieillissement  
Handicap 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les objectifs opérationnels 
 
 Promouvoir les démarches d'amélioration de la qualité de vie et des 

conditions de travail sur les territoires et dans les établissements de 
santé et établissements et services médico-sociaux. 
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Objectif  
Opérationnel 
#1 

Promouvoir les démarches d’amélioration de la qualité de vie 
et des conditions de travail sur les territoires et dans les 
établissements de santé et établissements et services médico-
sociaux 
 

 

  

Le défi à relever 
Améliorer les conditions d’exercice, la qualité de vie au travail et les 

mobilités  professionnelles. 

Thèmes associés 
Attractivité des métiers 

de la santé 

Soins hospitaliers  

 
Parcours associés 
Vieillissement  
Handicap 

 

 

 

Les constats 
Le secteur de la santé et du médico-social connait des difficultés de 

recrutement et de fidélisation des personnels. Les professionnels de santé 

expriment des attentes fortes en matière d’amélioration de la qualité de vie 

au travail et de la valorisation de leurs missions. 

L’objectif 
Travailler avec les professionnels de santé pour identifier les leviers et les 

actions à mettre en place pour mettre en place les conditions d’une vraie 

politique QVCT à l’échelle des territoires. 

Les résultats attendus 
 

La mise en place de démarches QVCT adaptées aux besoins des 

professionnels afin d’améliorer durablement leurs conditions de travail et 

leur qualité de vie au travail.  

En pratique  
 

 Mobiliser le CTS pour valoriser l’ensemble des politiques QVCT mises en 
œuvre et développer des actions ciblées complémentaires sur le 
territoire. 

 Travailler sur la formation des cadres et la qualité du management. 
 Développer la formation continue et faciliter les parcours professionnels 
 Mettre en place des rencontres départementales thématiques, pour 

permettre aux professionnels de venir valoriser des actions permettant 
d’améliorer la qualité de vie au travail et de valoriser le sens et les valeurs 
des métiers de la santé. 
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DÉFI #4  Soutenir le recrutement, l’installation et l’activité  
des professionnels de santé dans les territoires 

 

 

 

 

  

Les enjeux 
 
L’accompagnement des professionnels de notre territoire est une priorité 
majeure de l’ARS et de ses partenaires. La mise en place de conditions 
d’exercice et de travail attractives pour les professionnels (professionnels 
salariés et installés et en cours d’installation) constitue un prérequis au 
déploiement d’une politique ambitieuse de lutte en faveur du renforcement 
de la démographie médicale et du renforcement et du maintien des 
professionnels au sein des établissements et services médico-sociaux.   
 
Cet accompagnement s’appuie sur :  
 Un plan d’action pour les professionnels libéraux qui intègre le 

déploiement d’aides à l’installation des professionnels de santé libéraux 
(notamment financières) dans lesquelles l’ARS a fortement investi, 
l’intégration de ces aides dans une politique d’attractivité élargie à 
l’ensemble des leviers identifiés avec les professionnels et en partenariat 
avec les acteurs du territoire,  l’accompagnement à la prise en main par 
les professionnels des outils mis à disposition autour de l’exercice 
coordonné ; 

 Des plans d’action pour les professionnels des Etablissements et Services 
Médico-Sociaux pour personnes âgées ou en situation de handicap 
intégrant des leviers pour faciliter les recrutements, améliorer et adapter 
les formations, valoriser les évolutions professionnelles, soutenir et 
fidéliser les salariés en améliorant la qualité de vie et les conditions de 
travail.  

 
Des difficultés structurelles se maintiennent avec un déficit persistant sur 
l’offre de soins de premiers recours (zones rurales, urbaines, …), prégnant 
pour les médecins généralistes mais généralisé aux autres professions de 
santé.   
Les dynamiques engagées sur les territoires au niveau départemental 
doivent être poursuivies sur l’ensemble de la région ainsi que le 
développement d’une vision prospective, objectivée et cohérente des 
situations (diagnostics territoriaux, …).   
Les travaux sur l’attractivité et le maintien en emploi dans les Etablissements 
et Services Médico-Sociaux, sujets d’échanges et de construction depuis 
2019 avec les partenaires concernés au titre de leurs compétences propres, 
seront poursuivis et renforcés.  
La volonté d’agir aux côtés de l’Agence et la grande lucidité des acteurs sur 
les capacités d’action sont une force pour la région Occitanie. 
 

Thèmes associés 
Attractivité des métiers 

de la santé  

Soins primaires 

Prévention, promotion 

de la santé 

  
Parcours associés 
Vieillissement  
Handicap 
Parents et enfants 
vulnérables  

 

 

 

 

 

 

Les objectifs opérationnels 
 
 Poursuivre les actions coordonnées sur les territoires pour améliorer 

l'attractivité et faciliter le quotidien des professionnels. 
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Objectif  
Opérationnel 
#4 

Poursuivre les actions coordonnées sur les territoires 
pour améliorer l'attractivité et faciliter le quotidien 
des professionnels 

 

 

  

Le défi à relever 
Soutenir le recrutement, l’installation et l’activité des professionnels dans les 

territoires. 

Thèmes associés 
Attractivité des métiers 

de la santé 

Soins primaires  

 

 

 

 

Les constats 
L’attractivité est un enjeu global d’aménagement du territoire qui inclue le 

maintien et le développement d’une offre de services. Au-delà des 

conditions d’accueil facilitées, l’interconnaissance des professionnels et les 

modalités d’exercice sont aussi des leviers d’attractivité, tout comme le 

développement d’une offre de formation en proximité. 

L’objectif 
Piloter des actions d’accompagnement à l’installation et à la fidélisation des 

professionnels de santé sur le territoire et faciliter leur quotidien. 

Les résultats attendus 
Un accompagnement des professionnels déjà installés pour les aider à 

maintenir leur activité. 

Une augmentation du nombre de professionnels de santé s’installant dans le 

Lot grâce à un accompagnement personnalisé (faciliter l’accès au logement, 

faciliter l’accès à l’emploi du conjoint…). 

En pratique  
 

 Mobiliser les acteurs dans le cadre du plan attractivité pour travailler sur 
les conditions d’accueil, la promotion des projets de santé et la 
valorisation du territoire. 

 Valoriser et renforcer la plateforme des métiers de l’autonomie. 
 Développer l’offre de formation en proximité (ambulanciers, 3° antenne 

IFSI…). 
 Travailler avec les professionnels installés sur des actions permettant de 

les maintenir sur le territoire. 
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ÉVOLUTION 
de l’offre  
en regard des besoins 
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Objectifs 
quantitatifs 
de l’offre 
de soins 

ACTIVITÉ DE SOINS / FILIÈRE DE SOINS 

Activité de soins Médecine 
 
 
Bilan des objectifs quantitatifs de l’offre de soins, au 01/06/2023,  
selon les modalités antérieures à la réforme des autorisations  
 

Zone d’implantation  Modalités  Existant au 01/06/2023  

46 
Hospitalisation complète  6 

Hospitalisation à temps partiel 4 

 

 
Objectifs quantitatifs de l’offre de soins prenant en compte la réforme  
de l’autorisation d’activité de médecine 
 

Zone d’implantation  Modalités  Cibles  

46 Toutes modalités 6 

 

 

 
Recours et expertises supra-territoriales 
 

 
 

 

 
Transformations – regroupements – coopérations 
 

Volonté de conforter l’offre de soins actuelle sur la médecine et maintien de la couverture territoriale.  
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Objectifs 
quantitatifs 
de l’offre 
de soins 

ACTIVITÉ DE SOINS / FILIÈRE DE SOINS 

Activité de soins Chirurgie 
 
Bilan des objectifs quantitatifs de l’offre de soins, au 01/06/2023,  
selon les modalités antérieures à la réforme des autorisations  
 

Zone d’implantation  Modalités  Existant au 01/06/2023  

46 
Hospitalisation complète  2 

Ambulatoire  3 

 

 
Objectifs quantitatifs de l’offre de soins prenant en compte la réforme  
de l’autorisation d’activité de chirurgie  
 

Zone d’implantation  Modalités Cibles  

46 

Adultes   3  

Pédiatrique  2  

Bariatrique  1  

 

 
Recours et expertises supra-territoriales 

 

 
 

 
Transformations – regroupements – coopérations 
Les établissements sanitaires doivent travailler sur les effectifs IDE et en particulier de nuit, pour permettre 

une réouverture de lits et consolider l’offre de chirurgie. Le Groupement Hospitalier de Territoire (GHT) 

a travaillé une organisation territoriale de la filière de chirurgie orthopédique.  
 

La coopération entre les établissements doit être sécurisée afin de garantir le maintien des autorisations.  
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Objectifs 
quantitatifs 
de l’offre 
de soins 

ACTIVITÉ DE SOINS / FILIÈRE DE SOINS 

Activité de soins : Soins Critiques 
 

 
Bilan des objectifs quantitatifs de l’offre de soins, au 01/06/2023,  
selon les modalités antérieures à la réforme des autorisations  
 

Zone d’implantation  Modalité Existant au 01/06/2023  

46  Réanimation adulte  1  

 
Objectifs quantitatifs de l’offre de soins prenant en compte la réforme  
des autorisations de soins critiques 
 

Zone d’implantation  Modalités / mentions  Cibles 

46  

Réanimation et soins intensifs polyvalents, et de spécialité 

le cas échéant  
1 

Soins intensifs polyvalents dérogatoires  1 

Soins intensifs de cardiologie  1 

Soins intensifs de neurologie vasculaire  1 

Soins intensifs d’hématologie  0 

Réanimation de recours et soins intensifs pédiatriques 

polyvalents, et de spécialité le cas échant  
0 

Réanimation et soins intensifs pédiatriques polyvalents, et 

de spécialité le cas échéant  
0 

Soins intensifs pédiatriques polyvalents dérogatoires  0 

Soins intensifs pédiatriques d’hématologie  0 

 

 

Recours et expertises supra-territoriales 
 

 
 
Transformations – regroupements – coopérations 
L’offre départementale est impactée par la réforme des soins critiques. 

 

Par ailleurs, les besoins de la population (dynamique populationnelle et vieillissement) font apparaître la 

nécessité de développer une offre de soins intensifs de cardiologie. 
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Objectifs 
quantitatifs 
de l’offre 
de soins 

ACTIVITÉ DE SOINS / FILIÈRE DE SOINS 

Equipements matériels lourds 
 
Bilan de l’existant en équipements matériels lourds, au 01/06/2023,  
selon les modalités antérieures à la réforme des autorisations  
 

Zone d’implantation Equipements matériels lourds 

Existant au 01/06/2023 

Implantations Appareils 

46 
Scanner  4 5 

IRM  3 3  

 

 
Objectifs quantitatifs de l’offre de soins prenant en compte la réforme des 
autorisations pour les équipements d’imagerie en coupes utilisés à des fins de 
radiologie diagnostique 
 

Zone 

d’implantation 
Cibles  

46 5 

 

 

Recours et expertises supra-territoriales 
 

 
 
Transformations – regroupements – coopérations 
Le département doit consolider sa filière imagerie en travaillant les coopérations (Plateau d’imagerie 

médicale mutualisé (PIMM) inscrit en objectif dans le PMSP). Un des enjeux majeurs repose sur la 

consolidation des postes de manipulateurs radio. 

 

Le développement de la cardio-imagerie pourrait, par ailleurs, asseoir l’accès gradué aux soins 

cardiologiques.  
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Objectifs 
quantitatifs 
de l’offre 
de soins 

ACTIVITÉ DE SOINS / FILIÈRE DE SOINS 

Activité de soins Traitement du cancer 
 
Bilan des objectifs quantitatifs de l’offre de soins, au 01/06/2023,  
selon les modalités antérieures à la réforme des autorisations  
   

Zone d’implantation  Modalités  Bilan au 01/06/2023  

46 

Chirurgie mammaire   1  

Chirurgie digestive  2  

Chirurgie gynécologique  1  

Chirurgie urologique  1  

Chirurgie orl et maxillo-faciale  1  

Chirurgie thoracique  -  

Chimiothérapie  1  

Radiothérapie externe   -  

Radioéléments en sources non scellées     -  

Curiethérapie    -  

 
Objectifs quantitatifs de l’offre de soins prenant en compte  
la réforme des autorisations en cancérologie 
 

Zone d’implantation  Modalités  Mentions  Cible  

46 
Chirurgie 

oncologique 

A1 - chirurgie oncologique viscérale et digestive   2  

A2 - chirurgie oncologique thoracique  -  

A3* - chirurgie oncologique ORL, cervico-faciale et 

maxillo-faciale, dont la chirurgie du cancer de la 

thyroïde  

0/1  

A4* - chirurgie oncologique urologique  0/1  

A5* - chirurgie oncologique gynécologique  0/1  

A6* - chirurgie oncologique mammaire  0/1  

A7 - chirurgie oncologique indifférenciée  -  

B1 - chirurgie oncologique viscérale et digestive 

complexe   

-  

B2 - chirurgie oncologique thoracique complexe   -  

B3 - chirurgie oncologique ORL, cervico-faciale et 

maxillo-faciale complexe  

-  

B4 - chirurgie oncologique urologique complexe  -  

B5 - chirurgie oncologique gynécologique complexe   
  

-  

C - Chirurgie oncologique chez l'Enfant et les 

adolescents de moins de 18 ans.  

-  
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Zone d’implantation  Modalités  Mentions  Cible  

46 

Radiothérapie 

externe, 

curiethérapie  

  

  

  

A - Radiothérapie externe chez l’adulte  - 

B - Curiethérapie chez l’adulte  - 

C - Radiothérapie externe chez l'Enfant et 

l'adolescent de moins de 18 ans (en sus des mêmes 

traitements de radiothérapie externe chez l'adulte).  

- 

C - Curiethérapie chez l'Enfant et l'adolescent de 

moins de 18 ans (en sus des mêmes traitements de 

curiethérapie chez l'adulte).  

- 

Traitements 

médicamenteux 

systémiques du 

cancer  

  

  

A - TMSC chez l'adulte  1 

B - TMSC chez l'adulte comprenant les 

chimiothérapies intensives entrainant une aplasie 

prévisible de plus de huit jours  

- 

C - TMSC chez l'Enfant et l’adolescent de moins de 18 

ans comprenant les chimiothérapie intensives 

entraînant une aplasie prévisible de plus de huit 

jours  

- 

 

 

 
Recours et expertises supra-territoriales 
 

 

 

 
Transformations – regroupements – coopérations 
* Les établissements autorisés pour ces activités doivent coopérer pour garantir le respect des seuils et 

une offre de qualité et de sécurité sur le territoire.   

 

 

  

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_125-DE
Reçu le 14/09/2023



 

 
 
 
Objectifs 
quantitatifs 
de l’offre 
de soins 

ACTIVITÉ DE SOINS / FILIÈRE DE SOINS 

Activité de soins Médecine d’Urgence 
 

 
Objectifs quantitatifs de l’offre de soins * 
 

Zone d’implantation   Modalités/mentions   Existant Cibles   

46 

Structure des urgences 4 4 

Structure des urgences pédiatriques 0 0 

Structure Mobile d’Urgence et de Réanimation (SMUR) 4 4 

SMUR Pédiatrique  0 0 

Antenne SMUR  0 0 

Service d'Aide Médicale Urgente (SAMU)   1 1 

 

* Ces objectifs quantitatifs de l’offre de soins sont établis à droit constant. Une évolution des textes d’autorisation de médecine 

d’urgence est attendue avant la fin d’année 2023 et pourrait conduire notamment à la création des antennes de médecine 

d’urgence. Ces évolutions réglementaires entraîneront le cas échéant une révision partielle du PRS sur la partie médecine d’urgence 

et une revue des implantations dans chaque territoire. 

 
Recours et expertises supra-territoriales 
 
 

 

 

 
Transformations – regroupements – coopérations 
Les tensions RH rencontrées par les SU du département font peser un risque sur le fonctionnement et la 

pérennité de certaines structures au cours des 5 prochaines années et donc sur le maillage départemental 

de l’offre de médecine d’urgence. 
 

Le développement et la consolidation d’équipe médicale territoriale des urgences doivent être promus.  

La mise en place des antennes de médecine d’urgence (selon les possibilités ouvertes par l’évolution du 

droit des autorisations) permettrait de réduire ce risque.  
 

Le déploiement du Service d’Accès aux Soins avec la consolidation d’une offre de soins non programmés 

dans les CPTS et les établissements est une priorité pour diminuer le taux de recours aux urgences, 

proposer une offre de soins en proximité sans saturer les urgences et ainsi se prémunir de ce risque. 
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Objectifs 
quantitatifs 
de l’offre 
de soins 

ACTIVITÉ DE SOINS / FILIÈRE DE SOINS 

Activité de soins Psychiatrie 
 
Bilan des objectifs quantitatifs de l’offre de soins, au 01/06/2023,  
selon les modalités antérieures à la réforme des autorisations  
 

Zone d’implantation Modalités Bilan au 01/06/2023 

46 
  

Psychiatrie adulte    

 Hospitalisation complète  2  

 Hospitalisation de jour  5  

 Hospitalisation de nuit  2  

 Placement familial thérapeutique  2  

 Appartement thérapeutique  2  

Centre de crise  1 

Centre de postcure psychiatrique    

Psychiatrie infanto juvénile  
 

 Hospitalisation complète  1  

 Hospitalisation de jour  5  

 Hospitalisation de nuit  1  

 Placement familial thérapeutique  1 

 Centre de crise    

 

Objectifs quantitatifs de l’offre de soins prenant en compte  
la réforme des autorisations en psychiatrie 
 

Zones d’implantation Mentions Cibles 

46 

Psychiatrie de l'adulte  2  

Psychiatrie de l'enfant et adolescent (PEA) 1  

Psychiatrie périnatale  1  

Soins sans consentement  1 
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Recours et expertises supra-territoriales 
Pour certaines activités de psychiatrie, se développe une offre graduée spécialisée qui n’a pas vocation à 

être présente sur chaque territoire mais à constituer une offre de recours et de soutien à l’offre de base.  

 

Les filières concernées sont :  
 La filière troubles du comportement alimentaire qui est constituée d’une plateforme de niveau 3 

offrant sur les CHU de Toulouse et de Montpellier une prise en charge de recours pour les adultes et 
les enfants et adolescents en situation complexe mais aussi une ressource pour tous les professionnels 
concernant l’orientation et la prise en charge des TCA.  
Cette plateforme s’appuie sur un réseau d’hôpitaux de jour de niveau 2 réunissant les compétences 
nécessaires et respectant le seuil d’activité prévu par les textes (Nîmes, Toulouse, Montpellier) qui a 
vocation à être construit sur d’autres territoires et avec des acteurs ambulatoires de niveau 1 dont 
l’identification et la formation doivent permettre une solution de dépistage, et de suivi de proximité.  

 Le centre régional de Psycho-traumatisme d’Occitanie CRPOC déploie sur 4 antennes Nîmes, 
Toulouse, Montpellier, et Thuir une offre qui combine la prise en charge des psycho traumatismes 
complexes enfant et adultes et les actions de structuration d’une offre territoriale en particulier par 
le biais des formations de professionnels.  

 Les deux centres support de Réhabilitation Psycho Sociale de Toulouse et Montpellier sur le même 
modèle participent à des actions de soins et prise en charge de patients et sont en charge de 
développer, animer le réseau hémi-régional des Centres de Réhabilitation Psychosociale se déployant 
en région. A terme, chaque établissement doit proposer une offre de réhabilitation psychosociale en 
soutien au rétablissement des patients dont il assure les soins.  

 Les dispositifs spécifiques inscrits dans la Stratégie Nationale de Prévention du Suicide que sont le 
3114 (numéro national de prévention du suicide) et le dispositif de recontact des suicidants VigilanS 
sont portés pour la région par des équipes spécialisées des CHU de Toulouse et de Montpellier.  

 Les 3 Centres Ressources pour les intervenants auprès des auteurs de violences sexuelles CRIAVS de 
Toulouse, Montpellier et Thuir ont vocation à faciliter les prises en charge en développant les 
compétences des intervenants de proximité et en les soutenant.  

 

 
Transformations – regroupements – coopérations 
Les objectifs en psychiatrie sur notre territoire sont le maintien d’une offre graduée et territorialisée 

(développement de la télémédecine) avec renforcement des liens avec le secteur sanitaire et le 

développement de la prise en charge de la crise (CAC). 

 

Concernant la mention « soins sans consentement », l’ARS Occitanie souhaite pouvoir garantir 

l’accessibilité à toute personne, adulte et enfant, sur l’ensemble du territoire à ce type de prise en charge 

lorsque cela est nécessaire. 

 

Il apparait pertinent de calquer l’organisation cible sur l’organisation actuelle de la responsabilité géo-

populationnelle et donc la sectorisation. 
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Objectifs 
quantitatifs 
de l’offre 
de soins 

ACTIVITÉ DE SOINS / FILIÈRE DE SOINS 

Activité de soins Hospitalisation à Domicile 
 

 
Bilan des objectifs quantitatifs de l’offre de soins, au 01/06/2023,  
selon les modalités antérieures à la réforme des autorisations  
 

Zones d’implantation  Mentions Bilan au 01/06/2023  

46 

Polyvalente 2 

Gynécologique obstétrique 1 

Pédiatrie 0 

 
Objectifs quantitatifs de l’offre de soins prenant en compte  
la réforme des autorisations pour l’hospitalisation à domicile 
 

Zones d’implantation Modalités Cibles 

46 

Socle  2 

Réadaptation  2 

Ante et post-partum   1 

Enfants de moins de trois ans  1 

 
Recours et expertises supra-territoriales 
 

 

 

 
Transformations – regroupements – coopérations 
La couverture de l’ensemble du territoire doit être renforcée pour offrir des solutions d’aval qualitatives.  

La création de places de « réadaptation », « ante- et post-partum » et « enfants de moins de 3 ans » répond 

à la logique de libérer des places dans les établissements pour une meilleure fluidité des parcours et de 

permettre une prise en charge plus confortable du patient (meilleure alimentation, conservation du 

rythme et des habitudes de vie, …).  
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Objectifs 
quantitatifs 
de l’offre 
de soins 

ACTIVITÉ DE SOINS / FILIÈRE DE SOINS 

Activité de soins Médecine Nucléaire 
 

 
Bilan des objectifs quantitatifs de l’offre de soins, au 01/06/2023,  
selon les modalités antérieures à la réforme des autorisations  
 

Zone d’implantation  Equipements matériels lourds  
Existant au 01/06/2023  

Implantations  Appareils  

46 
Caméras à scintillation  0 0 

TEP-scanners  0  0  

 

 
Objectifs quantitatifs de l’offre de soins prenant en compte  
la réforme des autorisations de médecine nucléaire 
 

Zone d’implantation Mentions Cibles 

46 

A* – Actes hors thérapie des cancers et médicaments radio-

pharmaceutiques (MRP) prêts à l’emploi, en système clos  

1  

B – Tous actes   0  

 

 

Recours et expertises supra-territoriales 
 

 

 

 
Transformations – regroupements – coopérations 
* Il est prévu la possibilité au cours du PRS de développer une offre de médecine nucléaire. 
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Objectifs 
quantitatifs 
de l’offre 
de soins 

ACTIVITÉ DE SOINS / FILIÈRE DE SOINS 

Activité de soins Insuffisance Rénale Chronique 
 

 
Objectifs quantitatifs de l’offre de soins 
 

Zone 

d’implantation  
Modalités/mentions  Existant au 1er juin 2023  Cible  

46 

Dialyse en centre  1  1  

Unité de dialyse médicalisée  2  5  

Unité d’auto-dialyse  5  5  

Dialyse à domicile par hémodialyse et/ou dialyse 

péritonéale  
1  2  

 

 

Recours et expertises supra-territoriales 
 

 

 

 
Transformations – regroupements – coopérations 
 Développer et privilégier l'offre hors centre afin de répondre aux besoins et renforcer le maillage 

territorial. 
 Privilégier les unités mixtes pour sécuriser les professionnels et les patients. 
 Concernant la dialyse à domicile et conformément aux orientations régionales, l’offre sera développée 

sur le territoire en fonction des besoins et des ressources par les opérateurs sur les sites géographiques 
d’activité. Ce déploiement sera inscrit en objectif dans le cadre de la contractualisation avec les 
établissements autorisés. 
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Objectifs 
quantitatifs 
de l’offre 
de soins 

ACTIVITÉ DE SOINS / FILIÈRE DE SOINS 

Activité de soins Gynécologie Obstétrique 
 

 

 
Objectifs quantitatifs de l’offre de soins 
 

Zone d’implantation Modalités/mentions Existant au 1er juin 2023 Cibles 

46 

Niveau I   0 0 

Niveau IIA  1 1 

Niveau IIB  0 0 

Niveau III  0 0 

 

 

Recours et expertises supra-territoriales 
 

 

 

 
Transformations – regroupements – coopérations 
L’objectif est de sécuriser l’offre de maternité du département et de faciliter l’accès au suivi de la 

grossesse et du post-partum (centres Périnataux de Proximité (CPP), HTNM Engagement Maternité) en 

proximité. 
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Objectifs 
quantitatifs 
de l’offre 
de soins 

ACTIVITÉ DE SOINS / FILIÈRE DE SOINS 

Activité de soins USLD 
 

 
Objectifs quantitatifs de l’offre de soins 
 

Zone d’implantation  Existant au 1er juin 2023 Cibles  

46 4 4 

 

Recours et expertises supra-territoriales 
 

 

 

 
Transformations – regroupements – coopérations 
Offre départementale permettant un maillage de proximité et une prise en charge adaptée au regard du 

vieillissement de la population. 

 

Réforme attendue avec renforcement de la médicalisation des USLD et création d’Unités de Soins 

Prolongés Complexes (USPC).  
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Objectifs 
quantitatifs 
de l’offre 
de soins 

ACTIVITÉ DE SOINS / FILIÈRE DE SOINS 

Activité de soins Cardiologie Interventionnelle 
 
Bilan des objectifs quantitatifs de l’offre de soins, au 01/06/2023,  
selon les modalités antérieures à la réforme des autorisations  
 

Zone 

d’implantation  
Modalités  Existant au 1er juin 2023 

46 

Actes électro physiologiques de rythmologie interventionnelle, de 

stimulation multi sites et de défibrillation, y compris la pose de dispositifs 

de prévention de la mortalité liée à des troubles du rythme  

(Type 1)  

- 

Actes portant sur les autres cardiopathies de l’adulte (Type 3)  - 

Cardiopathies congénitales hors rythmologie : actes portant sur les 

cardiopathies de l'enfant y compris les éventuelles ré interventions à l'âge 

adulte sur les cardiopathies congénitales, à l'exclusion des actes réalisés en 

urgence (Type 2)  

-  

 
Objectifs quantitatifs de l’offre de soins prenant en compte  
la réforme des autorisations de cardiologie interventionnelle 
 

Zone 

d’implantation 
Modalité 

 

Mention Cibles 

46 

Modalité 1 

Rythmologie 

interventionnelle  
  

A* - Actes interventionnels d’électrophysiologie diagnostique 

et les actes de poses de pace maker mono et double chambre 

avec sonde   

0/1 

B - Actes d'ablation atriale droite et atrioventriculaire, de 

poses de défibrillateurs et de stimulateurs multi sites  

0 

C - Actes d'ablation atriale avec abord transeptal  0 

D - Actes à haut risque de plaie cardiaque ou vasculaire et les 

actes de rythmologie réalisés chez un patient ayant une 

cardiopathie congénitale complexe  

0 

Modalité 2 

Cardiopathies 

congénitales hors 

rythmologie  

A - Actes de prise en charge des anomalies du cloisonnement 

inter atrial, fermeture du canal artériel, dilatation de sténose 

valvulaire pulmonaire, cathétérisme diagnostique des 

cardiopathies congénitales   

0 

B - Geste de dilatation, toute pose de stent ou de dispositif 

intracardiaque, toute intervention sur septum atrial ou 

ventriculaire  

0 

Modalité 3 

Cardiopathies 

ischémiques et 

structurelles de 

l’adulte  

 

0 
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Recours et expertises supra-territoriales 
 

 
Transformations – regroupements – coopérations 
* La modalité 1 (mention A) est soumise à des seuils qu’il conviendra de suivre sur la durée du PRS pour 

un maintien de l’autorisation. 
 

 

  

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_125-DE
Reçu le 14/09/2023



 

 
 
Objectifs 
quantitatifs 
de l’offre 
de soins 

ACTIVITÉ DE SOINS / FILIÈRE DE SOINS 

Activité de soins Radiologie Interventionnelle 
 

 
Objectifs quantitatifs de l’offre de soins prenant en compte  
la réforme des autorisations de radiologie interventionnelle 
 

Zone d’implantation  Mention  Cibles  

46 

A* 1 / 3  

B* 0 / 1  

C 0  

D 0  

 

 

Recours et expertises supra-territoriales 
Le besoin en soins relevant des mentions C et D seront couverts par les départements voisins, notamment 

celui de la Haute-Garonne, dont un établissement sera détenteur d’une autorisation avec la mention D. 

 

 
Transformations – regroupements – coopérations 
* L’objectif pour les mentions A et B consiste à mailler au mieux le territoire pour donner accès à la 

population à des actes facilitant le diagnostic de certains cancers par biopsies ou ponctions profondes 

ainsi qu’à des interventions vasculaires mini-invasives, notamment dilatations intraluminales et 

embolisations. 
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Objectifs 
quantitatifs 
de l’offre 
de soins 

ACTIVITÉ DE SOINS / FILIÈRE DE SOINS 

Activité de soins SSR/SMR 
 

 
Bilan des objectifs quantitatifs de l’offre de soins, au 01/06/2023,  
selon les modalités antérieures à la réforme des autorisations  
 

 

Zone 

d’implantation  
Modalités  Existant au 1er juin 2023 

46 

Non spécialisés :  HC  HTP  

SSR Adultes  8  5  

SSR Enfants ou adolescents  0  0  

Spécialisés dans la prise en charge des affections :  HC  HTP  

Appareil locomoteur  1  2  

Système nerveux  1  1  

Cardio-vasculaires  1  0  

Respiratoires  0  0  

Système digestif, métabolique et endocrinien  0  0  

Onco-hématologiques  0  0  

Brûlés  0  0  

Liées aux conduites addictives  1  1  

De la personne âgée polypathologique, dépendante ou à risque de 

dépendance  
4  0  
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Objectifs quantitatifs de l’offre de soins prenant en compte  
la réforme des autorisations des Soins Médicaux et de Réadaptation (SMR) 
 

Zones d'implantation Modalités Mentions Cibles 

46 

   Polyvalent  9  

   Locomoteur  2  

   Système nerveux  1  

   Cardio-vasculaire  1  

   Pneumologie  1  

   
Système digestif, endocrinologie, diabétologie, 

nutrition  
1  

Cancers  
Oncologie  1  

Oncologie et hématologie  0  

   Brûlés  0  

   Conduites addictives  1  

   Gériatrie   6  

Pédiatrie  
Enfants et adolescents  0  

Jeunes enfants, enfants et adolescents  0  

 

 

 

 
Recours et expertises supra-territoriales 
 

 

 

 
Transformations – regroupements – coopérations 
L’objectif est de maintenir une offre graduée de proximité pour les structures de SMR autorisées en 

renforçant en particulier la gériatrie et le cardio-vasculaire et de développer l’articulation avec les filières 

de soins et les collaborations au sein du Groupement Hospitalier de Territoire (GHT), en soutenant les 

projets communs de type EMER.  
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Objectifs 
quantitatifs 
de l’offre 
de soins 

ACTIVITÉ DE SOINS / FILIÈRE DE SOINS 

Activité de soins Assistance médicale à la procréation 
 

 

 
Objectifs quantitatifs de l’offre de soins 
 

Zones d’implantation  Modalités/mentions  
Existant au 1er 

juin 2023 

Cibles  

46 

Activités cliniques 

Prélèvement d'ovocytes en vue d'une assistance médicale à la 

procréation  
0  0  

Prélèvement de spermatozoïdes ;  0  0  

Transfert des embryons en vue de leur implantation ;  0  0  

Prélèvement d'ovocytes en vue d'un don ;  0  0  

Mise en œuvre de l'accueil des embryons ;  0  0  

Prélèvement d’ovocytes en vue de leur conservation pour la 

réalisation ultérieure d’une assistance médicale à la procréation 

en application de l’article L. 2141-12  

0  0  

 

Zone d’implantation  
Modalités/mentions  Existant au 1er 

juin 2023 

Cibles  

46 

Activités biologiques 

Recueil, préparation et conservation du sperme en vue d'une 

insémination artificielle ;  
0  1  

Activités relatives à la fécondation in vitro sans ou avec 

micromanipulation, comprenant notamment :  

-le recueil, la préparation et la conservation du sperme ;  

-la préparation et la conservation des ovocytes ;  

0  0  

Recueil, préparation, conservation et mise à disposition du 

sperme en vue d'un don ;  
0  0  

Préparation, conservation et mise à disposition d'ovocytes en 

vue d'un don ;  
0  0  

Conservation à usage autologue des gamètes et préparation et 

conservation à usage autologue des tissus germinaux en 

application de l'article L. 2141-11 ;  

0  0  

Conservation des embryons en vue d'un projet parental ou en 

application du 2° du II de l'article L. 2141-4 ;  
0  0  

Conservation des embryons en vue de leur accueil et mise en 

œuvre de celui-ci.  
0  0  

Activités relatives à la conservation des gamètes en vue de la 

réalisation ultérieure d’une assistance médicale à la procréation 

en application de l’article L. 2141-12 comprenant notamment le 

recueil, la préparation et la conservation du sperme d’une part, 

et la préparation et la conservation d’ovocytes d’autre part  

0  0  
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Recours et expertises supra-territoriales 
 

 

 
Transformations – regroupements – coopérations 
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Objectifs 
quantitatifs 
de l’offre 
de soins 

ACTIVITÉ DE SOINS / FILIÈRE DE SOINS 

Activité de soins Diagnostic prénatal 
 

 

 
Objectifs quantitatifs de l’offre de soins 
 

Zones d’implantation Modalités/mentions 
Existant au 1ier 

juin 2023 

Cibles 

 

46 

Examens de cytogénétique y compris les examens 

moléculaires appliqués à la cytogénétique  
0  0  

Examens de génétique moléculaire  0  0  

Examens en vue du diagnostic de maladies infectieuses  0  0  

Examens de biochimie portant sur les marqueurs 

sériques maternels  
0               0 

Examens de biochimie fœtale à visée diagnostique  0  0  

Examens de génétique portant sur l’ADN fœtal libre 

circulant dans le sang maternel  
0  0  

 

Recours et expertises supra-territoriales 
 

 

 

 
Transformations – regroupements – coopérations 
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Nos priorités de santé
en Occitanie
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Participant  du Lot 
à la consultation digitale 

 
Participant  des  

Pyrénées-Orientales  
à la consultation digitale 

 
Participant à un atelier citoyen 
dans le Lot 
 

 
Participant à un atelier citoyen 

dans l’Hérault 

 
Participant de l’Aude 

à la consultation digitale 
 

 
Participant à un atelier citoyen 
dans l’Hérault 

 
Participant du Gard 
à la consultation digitale 

 
Participant  à un atelier citoyen 
en Tarn-et-Garonne 
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Nos engagements face aux défis de la santé 
 
 
Proposer un Projet régional de santé, c’est 
d’abord exprimer une ambition pour l’avenir, 
bien au-delà de l’échéance 2023-2028. Notre 
région Occitanie va devoir relever un premier 
défi démographique en passant de 6 à 7 
millions d’habitants d’ici 2040, avec à la fois 
40 000 habitants supplémentaires chaque 
année et une population parmi les plus âgées 
de France. Nous devons anticiper cette 
évolution majeure des besoins, même si 
aujourd’hui l’offre de santé est contrainte par 
la démographie des professionnels de santé. 
Notre second défi est climatique, dans une 
région où de multiples risques 
environnementaux impactent déjà nos 
conditions de vie et notre santé. Face au 
réchauffement climatique, notre mission est 
de protéger nos concitoyens et d’agir en 
faveur de notre santé environnementale. 
Nous restons enfin fortement engagés face au 
défi de la lutte contre les inégalités sociales et 
territoriales de santé qui marquent notre 
région. 

 
 
 
 
 
 
 
Pour mieux faire face à ces enjeux, j’ai 
souhaité que ce Projet régional de santé 2023-
2028 soit résolument ancré au cœur des 
réalités de nos territoires : notre politique de 
santé doit partir des besoins des habitants de 
notre région, pour mieux y répondre. J’ai la 
conviction que les solutions pour la santé sont 
aussi au cœur de nos territoires partout en 
Occitanie. Nous devons les déployer en lien 
étroit avec tous les acteurs de proximité, 
professionnels de la santé comme élus, à 
l’écoute des attentes de nos concitoyens. 
C’est l’essence même de la refondation du 
système de santé qui s’appuie sur ce 
changement de paradigme, partir des besoins 
et adapter l’offre de santé en fonction de ces 
réalités territoriales. 
 
Pour préparer demain, nous avons associé 
tous nos partenaires à la rédaction de ce 
Projet régional de santé.  
Cette démarche de diagnostic et de 
propositions a mobilisé notamment les 
représentants de la démocratie sanitaire, au 
plan régional et dans chaque département. 

 

Sur le terrain, dans le cadre de la 
refondation en santé, les échanges ont 
conforté notre choix d’innover en 
proposant, pour la première fois à l’échelle 
nationale, d’ajouter à notre Projet régional 
de santé 13 schémas territoriaux de santé 
co-écrits et concertés avec les acteurs de 
nos territoires, à l’échelle de chaque 
département 
 
Nous avons aussi mené une toute première 
consultation citoyenne sur les questions 
de santé en Occitanie. Tous les habitants 
qui le souhaitaient ont été invités à 
exprimer leurs attentes mais aussi leurs 
idées et leurs propositions, à la fois via une 
plateforme sur internet et via des ateliers 
de proximité. Au total, plus de 22.000 
contributions concrètes ont été recueillies 
dans le cadre de notre « Fabrique 
citoyenne en santé » a permis d’enrichir les 
travaux et de vérifier que l’expression par 
les citoyens s’inscrivait pleinement en 
cohérence avec les orientations de notre 
politique régionale de santé. La parole des 
citoyens prend désormais toute sa place 
au cœur même de nos priorités de santé. 
 
Nos orientations stratégiques prennent 
appui désormais sur 6 grands engagements 
que nous prenons pour faire avancer les 
défis de la prévention et de la santé 
publique, de la place de l’usager dans le 
système de santé, de l’accès aux soins dans 
nos territoires, des coordinations entre 
professionnels de santé, de la qualité, la 
sécurité et la pertinence des prises en 
charge, et de l’attractivité des métiers de 
la santé. Ces engagements sont dès 
maintenant déclinés en objectifs 
opérationnels. 
 
Ambitieux, prospectif et ancré au cœur de 
nos territoires, notre Projet régional de 
santé mobilise déjà l’ensemble des parties 
prenantes de la santé en Occitanie. Je tiens 
à remercier toutes celles et ceux qui ont 
élaboré avec les équipes de l’ARS 
Occitanie ces orientations qui vous sont 
présentées. 

 
 

Didier JAFFRE 
Directeur général 
de l’Agence régionale de santé Occitanie 
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PRÉAMBULE 
 
 

 
Chaque jour, l’Agence Régionale de 
Santé (ARS) et ses partenaires sont 
mobilisés pour la santé de 6 millions 
de personnes en Occitanie.  

 
Notre système de santé est confronté 
à de nombreux défis auxquels visent à 
répondre les différentes priorités 
identifiées dans la Stratégie Nationale 
de Santé (SNS).  
 
La nouvelle Stratégie Nationale de 
Santé définie en 2023 érige la lutte 
contre les inégalités sociales et 
territoriales en tant qu’axe transversal 
et prévoit trois finalités à l’horizon des 
dix prochaines années, orientées 
autour de la prévention et la pro-
motion de la santé, l’adaptation de 
l’offre de santé dans les territoires en 
fonction des besoins, et le renfor-
cement de la capacité de résilience du 
système de santé, face aux enjeux 
environnementaux et aux situations 
de crises.   
 
 
 
 
 
 
 
 
L’ARS Occitanie inscrit son action, en 
cohérence avec la stratégie nationale 
et s’attache à relever ces défis, en 
prenant en compte les spécificités de 
notre région. 
 
Dans ce contexte, le Projet régional de 
santé (PRS) de troisième génération se 
projette dans une vision stratégique à  
dix ans de l’évolution de notre 
système de santé, dans la continuité 
du PRS précédent (2018-2022). Il 
définit, pour les 5 prochaines années, 
la politique régionale de santé qui sera 
menée en matière de prévention, 
d’organisation de l’offre de soins et 
médico-sociale et fixe le programme 
d’actions pour les plus démunis.  

Les travaux d’élaboration du PRS ont fait 
l’objet, au cours de l’année 2022, d’un 
long travail d‘évaluation avec une 
concertation régionale associant d’une 
part, à travers 40 ateliers, plus de 800 
participants (professionnels de santé, 
fédérations, usagers) et d’autre part, plus 
de 1 300 acteurs territoriaux réunis, sous 
le pilotage des Conseils Territoriaux en 
Santé, autour de 13 conseils nationaux de 
la refondation territorialisée en santé.  
 
Les travaux du quatrième Plan Régional 
Santé Environnement (PRSE) ont été 
menés en parallèle de ceux du PRS afin de 
mieux intégrer les préoccupations de la 
santé environnementale dans ce 
nouveau PRS. La gouvernance du plan 
s’opère autour d’un comité stratégique 
présidé par le Secrétariat Général aux 
Affaires Régionales et constitué de 
l’agence régionale de santé (ARS), de la 
direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement 
(DREAL), de la direction régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la 
forêt (DRAAF) et du Conseil Régional. 
Il vise à préserver et améliorer l’état de 
santé de la population en agissant sur les 
conditions de vie, les pratiques et la 
qualité des milieux. Il a aussi pour objectif 
de maîtriser les risques liés à l’exposition 
quotidienne à de multiples polluants. 
 
In fine, 26 défis prioritaires ont été 
identifiés servant les 6 engagements de 
ce nouveau PRS. Ces défis sont déclinés 
en objectifs opérationnels afin de mieux 
répondre aux besoins de santé de chaque 
territoire de santé et donneront lieu à des 
programmes détaillés d’actions dans 
chaque territoire. 
 
Chaque année, son suivi régulier visera à 
rendre compte à nos concitoyens, de 
l’état de ces réalisations. 
 
Le PRS a été soumis à la consultation 
réglementaire et enrichi à partir de 
l’ensemble des avis des institutions et 
instances sollicitées. 
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LE PRS  
EN SYNTHÈSE  
 
 
La loi de modernisation de notre système 
de santé du 26 janvier 2016 a 
profondément modifié le contenu des 
projets régionaux de santé.  

L’article L1434-1 du code de la santé 
publique prévoit désormais que le PRS soit 
constitué de trois documents qui portent 
la déclinaison opérationnelle de la 
Stratégie Nationale de Santé : 

  

 un Cadre d’Orientation Stratégique 
pour une période de dix ans,  

 un Schéma Régional de Santé unique, 
pour cinq ans, 

 un Programme d’Accès à la Prévention 
et aux Soins des plus démunis, pour 
cinq ans. 
 
 
 

Le Schéma Régional de Santé (SRS) 
détermine pour l’ensemble de l’offre 
de soins et de services de santé, des 
prévisions d’évolutions et des 
objectifs opérationnels. 
L’ARS Occitanie a souhaité que le 
schéma régional de santé soit décliné, 
en une présentation régionale et par 
départements (13 Schémas 
Territoriaux de Santé (STS)) afin de 
mieux répondre aux besoins de 
chaque territoire et de définir, dans le 
cadre d’une co-construction avec les 
acteurs territoriaux et les 
représentants de la démocratie 
sanitaire, les objectifs prioritaires qui 
donneront lieu, à l’issue de la 
publication du PRS, à un programme 
d’actions. 
 
 

 

Le Cadre d’orientation 
stratégique (COS)  
 

 

L’Occitanie est une terre de contraste. 
Seconde région la plus vaste de France et 
forte de ses treize départements, elle 
connait un très fort dynamisme 
démographique centré sur le littoral 
méditerranéen et les grandes métropoles 
de Toulouse et de Montpellier. Sa 
population, relativement âgée, est 
caractérisée par d’importants écarts de 
densité mais surtout par une forte 
précarité : un habitant sur six est en 
situation de pauvreté et quatre dépar-
tements de la région se situent parmi les 
dix départements les plus pauvres de 
France. 

Au regard de ces caractéristiques, l’offre 
sanitaire et médico-sociale apparait 
cependant comme relativement signifi-
cative avec des disparités territoriales 
importantes.  

 

Il est donc essentiel de pouvoir 
soutenir les innovations et les 
mutations nécessaires du système de 
santé afin de mieux répondre aux 
attentes des populations et des 
professionnels de santé. 

L’analyse du précédent PRS et les 
diagnostics territoriaux permettent de 
poser un constat essentiel : l’existence 
d’un gradient social et territorial de 
santé est une réalité particulièrement 
prégnante au sein de la région et 
malgré les actions conduites jusqu’à 
aujourd’hui des inégalités persistes.  
 
La pandémie liée au SARS – CoV- 2 a 
accentué ces inégalités et rendu 
encore plus pertinente l’ambition 
portée par l’actuel PRS. 
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Afin de répondre à ces enjeux, l’Agence 
Régionale de Santé se mobilise autour de 
6 engagements :  
 Dynamiser et adapter la prévention et 

la promotion de la santé aux âges clés 
et aux milieux de vie. 

 Accompagner chaque personne pour 
lui permettre d’être actrice de sa 
santé. 

 Renforcer l’accès pour tous à une prise 
en charge adaptée à leurs besoins de 
santé sur l’ensemble du territoire. 

 Renforcer la coordination des acteurs 
pour assurer la continuité des prises 
en charge et des accompagnements. 

 Promouvoir et garantir la qualité, la 
sécurité et la pertinence des prises en 
charge et des accompagnements. 

 Soutenir l’attractivité des métiers de 
la santé. 

 
Ces engagements s’inscrivent dans un 
continuum avec les précédentes actions 
de l’Agence et devront s’attacher à 
prendre en compte les populations 
vulnérables, comme un fil rouge struc-
turant pour la politique de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie.  

Pour accompagner la mise en œuvre 
opérationnelle de ces six enga-
gements, 5 clés ont été identifiées, 
comme autant de conditions de 
réussite du déploiement du PRS sur les 
cinq prochaines années. Sont ainsi 
appréhendées comme clés pour 
réussir : 
 La territorialisation de nos actions. 
 Une attention constante portée à 

la coordination des politiques 
publiques et aux synergies par-
tenariales.  

 Le développement des pratiques 
collaboratives dans l’élaboration et 
la mise en œuvre des actions et 
projets. 

 Le développement de l’innovation 
en santé.  

 L’organisation d’un dispositif de 
pilotage et d’une démarche d’éva-
luation tout au long de la mise en 
œuvre de ce Projet Régional de 
Santé. 

 
 
 

 
 
 

Le Schéma régional 
de santé (SRS)  
 
 
Pour impulser des actions de trans-
formation de façon efficiente, le Schéma 
Régional de Santé (SRS) aborde, dans ce 
nouveau PRS, les questions de santé 
autour de 26 défis à relever, dans une 
présentation déclinée tant au niveau 
régional qu’au sein des 13 territoires de 
santé de l’Occitanie à l’échelle des 
départements, pour servir les 6 enga-
gements prioritaires du PRS.  
 
Ces différents défis sont déclinés en 
objectifs opérationnels. Ces objectifs 
renvoient à l’élaboration de programmes 
d’actions, tant au niveau régional que 
territorial, à l’issue de la publication du 
PRS. 
 

Ces programmes d’actions (en dehors 
du PRAPS) complèteront donc les 
travaux du PRS mais n’en font pas 
partie stricto sensu. 
Les parcours de santé sont abordés au 
regard des défis identifiés dans le 
cadre d’objectifs spécifiques, voire 
d’objectifs communs, lorsqu’un be-
soin de convergence ou de synergie 
d’actions a été repéré. 
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La question des maladies chroniques est 
désormais traitée dans le schéma 
régional. Les pathologies concernées 
sont abordées dans leur globalité, en 
majorant la prévention (la lutte contre les 
addictions, notamment le tabac, et la 
promotion de l’activité physique, ainsi 
que l’éducation thérapeutique, sont 
priorisées dans le PRS). 
Par ailleurs, au regard des caracté-
ristiques de la région Occitanie, le 
Schéma Régional de Santé intègre des 
dispositions relatives aux territoires 
transfrontaliers, en lien avec les diffé-
rents accords nationaux et les accords 
cadre de coopération sanitaire trans-
frontalière conclus entre la région 
Occitanie et l’Espagne1 d’une part,  
 

et avec la principauté d’Andorre le 17 
mars 2023, d’autre part. 
 
Le Schéma prend également en 
compte, en cohérence avec la Loi 
Montagne2, les flux de populations 
saisonnières et l’enjeu du temps de 
parcours dans l’organisation des soins 
des territoires de montagne. À ce 
titre, sont identifiés les projets 
intégrés au sein du schéma qui pour-
ront s’inscrire dans cette thématique 
spécifique.  
 

 
 
 
 
 

Le Programme régional relatif à 
l’accès à la prévention et aux soins 
des personnes les plus démunies 
(PRAPS)  
 
 
Le Programme régional d’accès à la 
prévention et aux soins pour les publics 
les plus démunis (PRAPS) a été créé par la 
Loi d’orientation relative à la lutte contre 
les exclusions de 1998, et conforté 
quelques années plus tard par la Loi de 
modernisation de notre système de santé 
du 26 janvier 2016 comme l’unique 
programme obligatoire du projet 
régional de santé. 
  
Il reste aujourd’hui un véritable levier de 
la lutte contre le non recours et le renon-
cement aux soins pour les personnes en 
situation de précarité, quelle que soit sa 
forme (financière, alimentaire, sociale, 
liée à l’emploi…).  
 
 
 
 
 
 

La précarité renvoie « à une accu-
mulation, éventuellement transitoire et 
réversible, de conditions de vie 
instables, génératrices de difficultés 
diverses, qui ont en commun le risque 
d’une rupture progressive des liens 
sociaux qui apportent soutien et 
reconnaissance dans différentes 
sphères de socialisations : la famille, le 
milieu professionnel, le voisinage, le 
réseau amical notamment ». [Source : 
adsp numéro de décembre 2010].  
 
Les inégalités sociales de santé, quant 
à elles, touchent l’ensemble de la 
population par le biais d’un gradient 
social révélateur du dysfonctionne-
ment profond de notre système de 
santé. 
 
 
 

  

                                                       
1 Décret n° 2015-367 du 30 mars 2015 portant publication de l'accord-

cadre entre la République française et le Royaume d'Espagne sur la 

coopération sanitaire transfrontalière 

2 Loi n°2016-1888 du 28 décembre 2016 de 

modernisation, de développement et de protection des 

territoires de montagne  
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La priorité de ce programme reste l’accès 

aux services de santé de droit commun. 

Dans un souci d’équité sociale et en 

santé, il est impératif de poursuivre 

l’effort de structuration d’une offre 

spécifique « passerelle » (et non pas une 

médecine du pauvre), dans les départe-

ments pour les personnes les plus 

démunies. Cela concerne d’une part, les 

dispositifs de repérage et d’orientation 

dans le parcours de soins (Permanences 

d’Accès aux Soins de Santé, Equipes 

Mobiles Psychiatrie Précarité), mais 

également, les dispositifs médico-sociaux 

(ex. : Lits Halte Soins Santé, Equipes 

Mobiles Santé Précarité, Equipes 

Spécialisées de Soins Infirmiers Précarité 

…). Le déploiement renforcé de 

dispositifs d’ « aller-vers » reste le moyen 

privilégié d’aller à la rencontre des 

personnes, afin de restaurer une relation 

de confiance avec le système de santé et 

ses acteurs. Il se conjugue avec le « faire 

avec » dans une recherche d’auto-

nomisation et de responsabilisation 

permettant de mettre en œuvre des 

solutions appropriées par les personnes 

confrontées à ces difficultés. 
Enfin, ce document repose sur une 
stratégie intersectorielle et transversale 
visant d’une part, l’harmonisation des 
politiques publiques, tant aux niveaux 
régional que départemental et d’autre 
part, le développement de stratégies 
partagées à l’échelle des territoires.  
 
Cette stratégie est le gage d’une prise en 
charge et d’un accompagnement 
coordonnés par les professionnels au 
contact des personnes les plus dé-
munies, pour une amélioration durable 
de leur état de santé.  
L’ensemble de ces objectifs s’inscrit dans 
la continuité des orientations du PRAPS 
précédent, en renforçant la visibilité et la 
lisibilité des dispositifs, des actions, des 
opérateurs, des partenaires et en veillant 
à garantir la prise en compte de la parole 
de l’usager.   
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Le Plan régional santé 
environnement (PRSE) 
 

Le nouveau Plan Régional Santé 
Environnement (PRSE 4) couvrant la 
période 2023-2028 et déployant le 4ème  
Plan National Santé Environnement (mai 
2021), demeure un document réglemen-
taire distinct, co-construit en inter-
ministériel avec les services de la DREAL, 
de la DRAAF, en lien avec le Conseil 
Régional, faisant l’objet d’une consul-
tation et d’une publication spécifiques. 

 

Le PRSE 4 s’inscrit dans la continuité du 
précédent pour conforter, capitaliser ce 
qui a déjà été fait en termes de prise en 
compte des impacts sanitaires liés aux 
risques environnementaux spécifiques à 
chaque territoire. Il mettra l’accent sur la 
territorialisation et intégrera les enjeux 
liés aux effets du changement climatique, 
à la notion de « une seule santé » et à la 
réduction des inégalités sociales et 
environnementales de santé.  

 

Il reste structuré en 4 axes correspondant 
sensiblement aux 4 axes du PRSE 3, à 
savoir informer, former et éduquer à la 
santé-environnement (citoyens, profes-
sionnels, collectivités), promouvoir un 
urbanisme et un aménagement du 
territoire favorable à la santé, prévenir les 
risques sanitaires pour les milieux 
extérieurs et les milieux intérieurs.  

 

Cinq actions nationales du PNSE 4 sont à 
déployer en région dans le PRSE 4, en les 
adaptant au contexte local : la formation 
des professionnels de santé, la pré-
vention des maladies vectorielles, la 
surveillance des espèces exotiques enva-
hissantes ou proliférantes, la qualité de 
l’air intérieur ainsi que la surveillance de 
la santé de la faune terrestre et la 
prévention des zoonoses. 

Afin d’articuler au mieux les deux 
documents stratégiques que sont le 
PRS et le PRSE, y compris en termes de 
calendrier et de communication, le 
PRSE est mis en exergue au sein du 
PRS, au travers de deux défis spéci-
fiques de l’Engagement 1 du Cadre 
d’Orientation Stratégique, suffisam-
ment englobants et caractéristiques 
des enjeux actuels et à venir. 

 

Prendre en compte la santé environ-
nementale dans les politiques de 
santé au titre d'une seule santé ("One 
health"). 

Prévenir et s'adapter aux répercus-
sions en santé du réchauffement 
climatique.  

 

Des objectifs opérationnels relatifs à 
la santé environnement seront ainsi 
repris dans le PRS, aussi bien dans le 
Schéma Régional que dans les 
Schémas Territoriaux, en fonction des 
priorités départementales.   

 

Cette intégration des problématiques 
de santé environnement dans le PRS, 
correspond à l’esprit et aux finalités 
de la nouvelle Stratégie Nationale de 
Santé qui appelle à la prise en compte 
des déterminants environnementaux 
et permet de valoriser des priorités qui 
font sens et reflètent bien l’articu-
lation étroite entre la santé tout court 
et la santé environnementale, tout 
particulièrement au niveau de la 
prévention et de la promotion de la 
santé. 
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L’OCCITANIE,  
une région dynamique marquée  
par de nombreux contrastes 
  
 
La région Occitanie, particulièrement 
étendue, est pour l’INSEE « l'une des 
régions présentant les plus forts 
contrastes entre ses territoires », que ce 
soit en termes de caractéristiques 
physiques du territoire, de caractéris-
tiques socio-économiques des popula-
tions qui y vivent ou au regard de son tissu 
économique.  

 

 
 
 
 
 

Le territoire se caractérise par 4 
éléments essentiels qui conditionnent 
fortement l’organisation des soins 
dans la région, et qui sont à prendre en 
compte pour appréhender les 
parcours de soins et les résultats de 
santé de la région : 
 Les contraintes géographiques 
 Une population âgée et vieillissante 
 Une augmentation soutenue du 

nombre d’habitants 
 Une part importante de la po-

pulation en situation de pauvreté 
 
 
 

 

Un territoire vaste et contrasté  
avec une faible densité de population 

 
La région Occitanie est la deuxième plus 
vaste région de France. Elle couvre 
72 724 km2 (elle est plus vaste que 
l’Irlande) et se compose de 13 départe-
ments et 4 454 communes au  
1er janvier 2020, dont 4 de plus de 100 000 
habitants et 6 de moins de 10 habitants. 
Avec près de 6 millions d’habitants au  
1er janvier 2019 (dernier recensement 
consolidé disponible, 5 933 185 
habitants), la densité de population est 
globalement peu élevée : elle atteint 
82 habitants au km2 contre 106 habitants 
au km2 en France métropolitaine.  
L’espace littoral, constitué d’un réseau de 
villes situées le long de 220 km de côtes 
méditerranéennes, est, de loin, le plus 
densément peuplé (191 habitants au 
km2). Il compte 2 481 000 habitants.  
 

 

Le vaste espace du bassin de la 
Garonne abrite, quant à lui, 2,73 
millions d’habitants pour une densité 
de 95 habitants au km2. Il est composé 
d’une part, de l’agglomération de 
Toulouse et de villes moyennes situées 
à moins d’une heure de celle-ci et 
d’autre part, de zones étendues de 
plaines et coteaux mais peu habitées. 
Le reste de la population régionale 
réside dans les massifs montagneux du 
Massif Central et des Pyrénées où la 
densité de population est très faible 
(autour de 25 habitants au km2). Il 
convient de noter que 44 % de la 
superficie de cette grande région est 
classée en « zone montagne », alors 
que seulement 13 % de sa population 
y réside. L’espace rural occupe 90 % 
du territoire, héberge 39 % des 
habitants et offre 26 % des emplois. 
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Une croissance démographique  
dynamique et durable  
 
Entre 2013 et 2019, la hausse annuelle 
moyenne de la population a été de 0,7 % 
en Occitanie (0,3 % pour la France hors 
Mayotte). Ce rythme de croissance place 
l’Occitanie en troisième position des 
régions françaises hors Mayotte, derrière 
la Guyane (+ 2,1 %) et la Corse (+ 1,0 %).  
 
La hausse de population est donc 
soutenue mais moins forte que sur la 
période précédente 2008-2013 où 
l’Occitanie gagnait en moyenne + 1 % 
d’habitants supplémentaires par an. 
Comme en France, mais de façon plus 
marquée, la croissance démographique a 
ralenti en raison du recul de la fécondité 
et du vieillissement de la population. En 
Occitanie, l’indicateur conjoncturel de 
fécondité s’élève à 1,75 enfant par 
femme (1,83 en France) et l’indice de 
vieillissement est de 99 personnes âgées 
pour 100 jeunes (83 pour la France). 

L’attractivité de la région explique 
donc l’essentiel de l’augmentation de 
la population : chaque année le 
nombre de nouveaux habitants (fa-
milles, étudiants, actifs ou retraités) 
est largement supérieur au nombre de 
départs, même si on observe un 
ralentissement ces dernières années. 
Ainsi, entre 2013 et 2019, le solde 
migratoire est positif et s’élève à  
36 500 personnes par an (43 000 
personnes par an entre 2008 et 2013). 
Par ailleurs, le solde naturel est 
également positif avec 5 000 
naissances de plus que de décès par 
an (10 000 naissances par an entre 
2008 et 2013).  
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Chaque année, la région s’accroit ainsi 
d’environ 41 500 habitants sup-
plémentaires, l’équivalent de la popu-
lation d’une commune comme Alès, dans 
le département du Gard. Toutefois, si la 
population des départements de la 
Haute-Garonne, de l’Hérault, et dans une 
moindre mesure du Tarn-et-Garonne, 
croit plus vite que la moyenne en 
Occitanie, tirée par la croissance des 
grands pôles urbains de Toulouse et 
Montpellier ; l’Ariège et la Lozère ont une 
population qui n’augmente pas sur la 
période.  
 
Les dernières projections de l’Insee à 
l’horizon 2050 insistent sur un accrois-
sement des déséquilibres entre dépar-
tements. L'Occitanie compterait 6,9 
millions d'habitants en 2050. La Haute-
Garonne et l’Hérault enregistreraient 
respectivement 1,7 et 1,4 million d’habi-
tants, quand l’Aveyron, le Lot, l’Ariège et 
la Lozère verraient leur population 
stagner à leur niveau actuel et même 
décroître pour les Hautes-Pyrénées. 
 
 

L'augmentation de population serait 
portée quasi exclusivement par l'ex-
cédent migratoire. À partir de 2030, la 
région compterait même plus de 
décès que de naissances, les décès des 
générations du baby-boom devenant 
particulièrement nombreux. En 2050, 
la population continuerait toujours 
d’augmenter mais moins rapidement 
qu’actuellement.  
 
Cette augmentation de la population 
concernerait toutes les classes d'âge, 
mais elle serait essentiellement portée 
par les seniors (65 ans ou plus) : ils 
représenteraient 29 % des habitants 
de la région en 2050, contre 24 % 
aujourd’hui (respectivement 27 % et 
21 % en France métropolitaine). Ce 
vieillissement de la population serait 
cependant moins rapide que dans les 
autres régions. 
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Une forte proportion de population âgée et  
de personnes dépendantes 
 
L’Occitanie est une région un peu plus 
âgée que l’ensemble du pays : les 
habitants de 65 ans et plus y repré-
sentent 19,8% de la population (contre 
17,1% pour la métropole) et la part de 
bénéficiaires de l’Allocation Person-
nalisée d’Autonomie (APA) y est supé-
rieure de 2,8 points à la moyenne métro-
politaine3.  
Les personnes de plus de 75 ans sont en 
proportion plus nombreuses dans les 
zones rurales mais en valeur absolue plus 
nombreuses dans les zones urbaines.  
Cette tendance devrait s’accentuer 
puisque les projections de population de 
l’INSEE mettent en évidence une aug-
mentation importante du nombre de 
personnes âgées de plus de 75 ans dans 
les années à venir.   

Ainsi, près de 25 000 personnes âgées 
de 75 ans et plus supplémentaires sont 
attendues chaque année, à partir de 
2022, en Occitanie. 
A contrario, les moins de 25 ans sont 
proportionnellement légèrement 
moins nombreux que sur l’ensemble 
du territoire métropolitain (29 % 
contre 30 %). On observe une 
concentration importante des jeunes 
de moins de 25 ans dans les centres 
urbains, notamment dans les aires 
urbaines de Toulouse (35 % de la 
population totale) et Montpellier 
(37 %). 

 
 
 
 
 
 

 
  

                                                       
3  23,8 bénéficiaires pour 100 personnes de 75 ans et plus en Occitanie, pour 

21% en France Métropolitaine (Eléments de contexte pour un Diagnostic 

Régional Avril 2017 – ARS Occitanie) 
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Une personne sur six en situation de pauvreté 
 

L’Occitanie est la 2ème région française 
pour le taux de chômage et la 4ème pour le 
taux de pauvreté : la pauvreté concerne 
une personne sur six. L’Occitanie se place 
au 3ème rang des régions métropolitaines 
où les revenus sont les plus faibles, 
derrière les Hauts‑de‑France et la Corse. 
 
Dans la région, près d’un million de 
personnes (17 % de la population) vivent 
avec moins de 1 097 euros mensuels (seuil 
de pauvreté monétaire, fixé à 60 % du 
niveau de vie médian métropolitain). Les 
chômeurs, les familles monoparentales et 
les familles nombreuses sont plus 
particulièrement exposées aux situations 
de pauvreté. 
 
Cette pauvreté est inégalement répartie 
sur le territoire régional.  
 
 
 
 
 

4 départements se placent dans le top 
10 des départements français les plus 
pauvres : les Pyrénées-Orientales se 
place 2ème département le plus pauvre 
de France, l’Aude 4ème, le Gard 6ème et 
l’Hérault 7ème. La Haute-Garonne et 
l’Aveyron sont les deux départements 
les moins pauvres d’Occitanie (Insee 
2020). C’est dans les espaces ruraux 
éloignés des centres d’emplois ainsi 
que dans les villes-centres des grands 
pôles urbains que se concentre la 
pauvreté.  
 
Les inégalités sociales ont une réper-
cussion prouvée sur la santé dont la 
réduction est au cœur du programme 
régional de santé. Peu de données 
régionales sont disponibles, quelques 
chiffres clés nationaux sont rappelés 
dans le tableau 1. 
 
 
 
 
 

§ Tableau 1  
 
Quelques déterminants de santé au regard des catégories socio-professionnelles  

 
 Cadres Agriculteurs Employés Ouvriers  

Expositions professionnelles1     

      Accidents de travail par millions d’heures de travail 

(%) 

5% - 19% 37% 

      Être exposé à au moins trois produits chimiques (%) 3% - 5% 35% 

      Exposition au bruit de niveau > à 80 db(A) (%) 3% - 3% 23% 

Facteur multiplicatif du risque2,3      

      Alcoolisme 1 1,9 2,0 2,3 

      Tabagisme 1 1,5 1,4 1,8 

      Surcharge pondérale enfant 1 1,2 1,3 2,0 

      Diabète 1 1,3 1,6 1,9 

      Maladies psychiatriques 1 1,1 1,9 2,1 

      Maladies respiratoires chroniques 1 1,2 1,3 1,5 

 
Sources : 1 DGT-DARES, enquête Sumer 2017 / 2 EDP-Santé 2017 / 3 SPF 2021 

Le tableau 1 montre que la population en situation de pauvreté (ouvriers ou employés) cumule les facteurs 

d’exposition aux risques professionnels auxquels s’associent les facteurs de risque de développer des 

maladies. 
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Au-delà des déterminants de santé, les 
recours aux soins et à la prévention sont 
également différents selon le niveau de 
vie. Plus les personnes sont défavorisées, 
plus le recours au médecin généraliste, au 
dépistage du cancer, aux soins conser-
vateurs dentaires est faible et plus le 
recours aux médicaments psychotropes 
est élevé.  

Et l’on pourrait multiplier les exem-
ples. Dès lors, on comprend aisément 
que ces écarts dans le recours aux 
soins conduisent à des parcours 
sanitaires différents et donc à des 
résultats de santé dégradés pour les 
personnes les plus défavorisées. 
 

 
 

 
 

 
LE CANCER, EXEMPLE D’UNE PATHOLOGIE OÙ LES DIFFÉRENCES TERRITORIALES 
DE NOUVEAUX CAS ANNUELS SUIVENT UN GRADIENT SOCIAL 

 
 
 

Des indicateurs d’état de santé favorables,  
mais des disparités territoriales marquées 
 
En moyenne, l’état de santé des 
habitants de l’Occitanie est plutôt bon, 
c’est-à-dire au-dessus de la moyenne 
nationale : ainsi l’Occitanie est au 5ème 
rang des régions à faible mortalité 
prématurée, elle observe une mortalité 
régionale par cancer parmi les plus faibles 
de métropole, la prévalence standardisée 
du diabète est inférieure à la moyenne 
nationale. 

En revanche, au niveau des bassins de 
vie, de grandes disparités se font jour. 
Elles sont intimement liées à la 
question des inégalités sociales et de 
santé vues précédemment. 
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Taux standardisés de mortalité prématurée 2015-2017 
(pour 100 000 habitants) 

 
 
 
 
 
 
 

Sources : Inserm, CépiDc ; Insee, recensement de la population - Exploitation Fnors. 

 
Une corrélation forte est observée entre la part de la population de moins de 65 
ans sous le seuil de pauvreté et la mortalité prématurée (mortalité avant 65 ans) 
comme le montre la figure 1.  

 

§ Figure 1  
 
Taux standardisés de mortalité (TSM) prématurée (mortalité avant  
65 ans, 2011-2017) et part de la population de moins de 65 ans à bas revenus en 
2020 dans les bassins de vie de plus de 50 000 habitants de la région Occitanie 

 
Bassins de vie de plus de 50 000 habitants 

coefficient de corrélation de Pearson = 0,65 (p=0,0002) 

 

Sources : ORS Occitanie, Insee – base régionale précarité 2020 
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LES INDICATEURS DÉFAVORABLES SONT PRINCIPALEMENT LIÉS À LA PRÉCARITÉ 

 

Taux standardisés 2017    
  

Tabac quotidien 

18-65 ans 

Alcool quotidien 

18-65 ans 

Alcool hebdomadaire  

18-30 ans 

Consommation Alcool 

ponctuelle importante 

18-30 ans 

Occitanie 
France 

métropolitaine 
Occitanie 

Médiane 

France 
Occitanie 

Médiane 

France 
Occitanie 

Médiane 

France 

Hommes 32,5 36,5 18,9 15,9 
34,6 33,6 8,8 9,1 

Femmes 28,2 29,8 6,6 5,4 

Source : Baromètre de Santé publique France - 2017 (Données déclaratives)    
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Une offre de soins importante  
mais inégalement répartie 

 
La région Occitanie dispose d’une offre 
de soins relativement plus importante 
que les autres régions. 
 
Les densités régionales des professions 
médicales et paramédicales sont parmi 
les plus élevées de l’hexagone mais 
s’inscrivent dans un contexte de baisse 
générale pour les professions médicales 
et d’augmentation pour les para-
médicaux.  
 

Les taux d’équipement des établis-
sements et services pour l’accueil des 
personnes âgées se situent en dessous 
de la moyenne nationale. Enfin, en ce 
qui concerne l’accueil des personnes 
en situation de handicap, les taux 
d’équipement sont généralement au 
niveau des moyennes nationales.  

 
 
 

§ Figure 2  
 
Facteurs structurels de l’offre et de la demande de soins : de forts contrastes entre 
les territoires de la région  

 
 

 

  
   

Densité  
de population 

Croissance 
de la population  

Densité des médecins 
généralistes (1)  

Densité des 
infirmiers(1)   

Densité des masseurs-
kinésithérapeutes (1) 

Nombre d’habitants 
 par km2 

Taux de croissance 
annuel moyen en % 

de 2013 à 2019 
Nombre pour 100 000 habitants 

Insee RP 2019 
Insee RP 

2013 et 2019 
SNDS février 2022 

(1)  : Cabinets principaux ouverts des professionnels de santé libéraux et mixtes. 

 
L’Occitanie se caractérise par une densité 
en professionnels de santé libéraux 
supérieure à la moyenne nationale. Ce-
pendant, la densité de médecins géné-
ralistes baisse de façon très importante 
entre 2017 et 2022 avec -17 points pour 
les Hautes-Pyrénées ou le Gers. Des 
baisses moins importantes sont obser-
vées mais dans des territoires où la 
densité était faible. Ainsi, l’Aveyron, le 
Lot, la Lozère et le Tarn ont des densités 
de médecins généralistes inférieures à la 
moyenne française.  

 
Par contre, les densités d’infirmiers et 
masseurs-kinésithérapeutes 
connaissent une augmentation res-
pectivement de +3% et +16%. Pour ces 
deux professions, leur densité en 2022 
est très supérieure à la moyenne 
française avec +58% pour les infirmiers 
et +40% pour les kinésithérapeutes. 
Ces disparités de densité et de 
répartition entraînent d’importants 
écarts en termes d’accessibilité géo-
graphique aux soins, en faveur des 
zones littorales notamment. 

 
  

●●●●●● Occitanie     ●●●●●● France 
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L’Occitanie,  
en retard sur l’accueil des personnes âgées  
 
Les taux d’équipement pour personnes 
âgées sont plus faibles en Occitanie que 
pour la France hexagonale, particulière-
ment dans les EHPAD : 14 places pour        
1 000 personnes âgées 75 ans et plus, 
contre 24 places au niveau national. Seul 
le Lot est mieux équipé avec 30 places en 
EHPAD pour 1 000 personnes. 
Le taux d’équipement en structures non 
EHPAD se rapproche de la moyenne 
nationale : 92 places pour 1 000 
personnes (97 pour la France hexa-
gonale).  

Cependant, les départements de la 
Lozère et de l’Aveyron sont mieux 
équipés avec respectivement 168 et 
132 places.  
Il en est de même pour le taux 
d’équipement en Services de Soins 
Infirmiers à Domicile (SSIAD), au 
même niveau que celui de la France 
hexagonale (20 places pour 1 000 
personnes de 75 ans et plus). La Lozère 
est aussi la mieux équipé avec 31 
places. 
 
 

 
 

Une offre de soins pour les personnes handicapées 
inégalement répartie sur le territoire  
 
Les taux d’équipement pour les 
structures destinées aux personnes 
handicapées sont au même niveau que 
ceux de la France (1 place pour 1 000 
adultes). Pour autant, il existe de fortes 
disparités départementales.  En Lozère, il 
y a 12 places en accueil spécialisé pour 
1 000 adultes, quand le Gard en propose 
seulement 0,7. On observe les mêmes 
différences pour le taux d'équipement 
dans les Établissements et Service d'Aide 
par le Travail (ESAT) : 15 places en Lozère 
pour 2 en Haute-Garonne. 
 
 
 
 
 
 

Pour l’accueil des enfants et 
adolescents handicapés, l’Occitanie 
est un peu mieux pourvue que l’en-
semble de la France. Le taux 
d'équipement en places dans les 
établissements pour enfants 
handicapés est de 7,2 places pour  
1 000 enfants, contre 6,8 pour la 
France. La Lozère est particulièrement 
bien équipée avec 20 places pour  
1 000 enfants, suivie par les Hautes-
Pyrénées (13 places) et le Gers (12 
places). Dans les SESSAD, le taux 
d’équipement régional est équivalent 
à celui de la France : 3,4 places pour  
1 000 enfants. C’est encore dans les 
Hautes-Pyrénées que l’on trouve le 
taux le plus élevé (4,6 places). 
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L’impact de la crise sanitaire 2020 - 2022 
 
La situation sanitaire exceptionnelle, 
survenue au début de l’année 2020, liée 
au virus SARS – CoV – 2 a entrainé, en 
Occitanie comme ailleurs, non seulement 
une crise sanitaire mais également sociale 
et économique. Cette crise globale a eu 
des répercussions majeures sur la santé et 
sur la capacité du système de soins à 
répondre à ces nouveaux besoins.  
 
Elle a rappelé l’importance majeure de la 
prévention et de la nécessité, dans ce 
contexte, du respect des gestes barrières 
et du port du masque.  
Elle a également été l’occasion, dans un 
contexte de sensibilisation croissante de 
la population à la question du dévelop-
pement durable, de rappeler l’impor-
tance de la santé environnementale et la 
nécessité d’intégrer la question de la 
santé humaine dans un corpus plus large  
« d’une seule santé » telle que l’a définie 
l’Organisation Mondiale de la Santé 
[Concept « One health », WHO] et 
rappelée dans les différents avis du 
Comité Consultatif National d’Ethique 
(CCNE) [Avis 125 du 9 mars 2017 et 137 du 
7 juillet 2021]. L’annonce (mars 2023) de 
la création de l'Institut One Health, 
comme organisme de référence pour la 
formation et l'expertise des décideurs 
publics et privés, reflète bien les enjeux 
de demain. 
 
En effet et au-delà de la pandémie de 
CoViD19, la problématique plus générale 
de la lutte contre les zoonoses ou celle du 
combat contre l’antibio-résistance sont 
deux exemples criants, s’il en était 
besoin, de la nécessité d’inscrire ces 
questions dans nos priorités.  
A l’aune de la construction du nouveau 
PRS, il était donc indispensable de tirer 
les premiers enseignements de la période 
que nous venons de traverser pour 
infléchir la politique de santé menée au 
sein de la région Occitanie.  
 

Un lien fort a tout d’abord été établi 
avec le Plan Régional Santé Environ-
nement (PRSE) élaboré conjointement 
par l’agence et la Direction Régionale 
de l’Environnement, de l’Aména-
gement et du Logement (DREAL) avec 
l’appui du Conseil Régional. 
 
C’est ainsi qu’un certain nombre 
d’objectifs opérationnels issus du 
PRSE ont été inclus dans les priorités 
du PRS au sein des trois défis 
suivants :  
 
 Prendre en compte la santé 

environnementale dans les 
politiques de santé au titre d'une 
seule santé ("One health") ;  

 Renforcer la visibilité, la lisibilité et 
l'attractivité des programmes et 
actions de prévention, de promo-
tion de la santé et de santé 
environnementale ;  

 Prévenir et s'adapter aux réper-
cussions en santé du réchauf-
fement climatique.  

 
Au-delà de cette nécessité d’une 
approche globale de la santé et de la 
santé environnementale, deux autres 
points semblent particulièrement im-
portants à intégrer dans nos 
réflexions :  
 
1. L’impact de la crise sanitaire 

sur l’évolution des besoins de 
santé en Occitanie :  

 
La pandémie de CoViD19 a généré une 
véritable « vague déferlante » qui a 
dépassé toutes les digues constituées 
par le système de soins et ce, malgré la 
mobilisation exceptionnelle de l’en-
semble des professionnels de santé.  
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En Occitanie, près de 3,5 millions de tests 
de dépistage (RT-PCR et antigéniques) se 
sont révélés positifs au cours de la 
période 2020 – 2022 [données SI-DEP]. 
 
Cette pandémie a entrainé sur la même 
période 73 096 passages aux urgences 
[données Oscour®] et 66 655 hospi-
talisations dont 12 431 en soins critiques 
(19%) [données SI-VIC]. L’analyse des 
causes de mortalité est en cours mais on 
peut d’ores et déjà identifier 8 960 
personnes porteuses du CoViD19 décé-
dées en établissements de santé toujours 
sur la période 2020 – 2022 [données SI-
VIC].  
 
Au-delà de la phase aigüe de la maladie, 
le CoViD19 a entrainé des problé-
matiques de santé plus durables (CoViD 
long, troubles psychologiques…) néces-
sitant une prise en charge spécifique. 
Cette pandémie a également nécessité, 
au fur et à mesure des différentes vagues 
épidémiques, de mobiliser l’ensemble 
des ressources disponibles tant au niveau 
des soins primaires qu’hospitaliers pen-
dant une durée exceptionnelle (plus de 3 
ans). De fait, la priorisation des prises en 
charge qui en a découlé a généré des 
difficultés d’accès aux soins et un retard 
de diagnostic et de prises en charge pour 
un certain nombre de patients (cancers, 
santé mentale, maladies chroniques…).  
 
L’ensemble de ces éléments conjugués 
aux conséquences de la crise sociale et 
économique auront, du fait des déter-
minants de santé bien connus, un impact 
considérable sur les besoins en santé de 
la région Occitanie. Cet impact est 
particulièrement inquiétant dans le 
domaine de la santé mentale avec le 
constat global, commun à l’ensemble des 
régions et dans une moindre mesure en 
Occitanie, d’une dégradation continue, à 
partir de l’automne 2020, des indicateurs 
relatifs aux passages aux urgences pour 
idées et gestes suicidaires et aux 
hospitalisations pour tentative de 
suicide, particulièrement chez les jeunes 
de 10 à 24 ans et de sexe féminin. 
 

Nous sortons à peine de « l’œil du 
cyclone » et il est encore difficile, 
même si un certain nombre de travaux 
est en cours, de totalement objectiver 
ces nouveaux besoins, mais il est 
fondamental de mettre en place un 
système d’observation [via les obser-
vatoires régionaux de la santé, 
l’Agence nationale de santé pu-
blique/Santé publique France, …] 
permettant de les identifier afin 
d’adapter le système de santé pour y 
répondre.  
Un travail spécifique pour mieux 
anticiper, se préparer et gérer les 
situations sanitaires exceptionnelles a 
été inclus dans les défis prioritaire de 
ce nouveau PRS [Engagement 5 
« Promouvoir et garantir la qualité, la 
sécurité et la pertinence des prises en 
charge et des accompagnements » – 
Défi « Anticiper, se préparer et gérer 
les situations sanitaires excep-
tionnelles »]. 

  
2. L’impact sur l’organisation  

du système de santé  
 
Durant toute cette période, le 
système de soins a fait preuve d’une 
réactivité et d’une résilience excep-
tionnelles, afin d’assurer la prise en 
charge de tous les patients [notam-
ment en soins critiques] dans les 
meilleures conditions possibles.  
La réponse à cette situation sanitaire 
exceptionnelle a nécessité la mise en 
œuvre rapide d’une organisation de 
type « médecine de catastrophe » 
entrainant une mobilisation prioritaire 
de toutes les ressources disponibles et 
de fait, une déprogrammation, au plus 
fort des différentes vagues épidé-
miques, de toutes les autres activités à 
l’exception de quelques besoins de-
meurant prioritaires (urgences, 
cancers, …). 
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La région Occitanie, relativement 
épargnée par la première vague de 
CoViD19, a ensuite été confrontée de 
plein fouet à cette tempête et à ses 
vagues successives liées aux différents 
variants du SARS – CoV – 2.  
Cette mobilisation n’a été possible que 
grâce à un engagement exceptionnel de 
tous les professionnels du soin et de 
l’accompagnement des personnes, tous 
secteurs d’activités confondus, au prix 
d’une déstabilisation de l’organisation de 
l’offre de soins et d’un grand épuisement 
de ces professionnels.  
 
Ceux-ci n’ont d’ailleurs pas été épargnés 
par le CoViD19, notamment avant la mise 
en place de la vaccination, payant parfois 
un lourd tribut pour avoir fait passer la 
santé d’autrui avant leur propre santé. 
 
Durant cette période, l’absentéisme a 
atteint des chiffres proches et même 
parfois au-delà des 10% ! Ces chiffres sont 
le reflet de ce tribut. Cet absentéisme a 
entrainé une incapacité des établis-
sements de santé à maintenir la totalité 
de leurs capacités d’hospitalisation, ag-
gravant par là même l’impact sanitaire de 
la crise liée au SARS – CoV – 2.  
Ces difficultés ne sont pas spécifiques au 
secteur sanitaire et se retrouvent, 
souvent avec une exceptionnelle acuité, 
également dans le secteur médico-social 
entrainant des problématiques impor-
tantes de qualité de l’accompagnement 
des personnes âgées ou en situation de 
handicap. Le secteur social, en première 
ligne avec certains publics, a également 
été impacté (ex. : les Permanences 
d’Accès aux Soins de Santé …) et a dû 
aussi s’adapter durant cette période, 
pour maintenir des réponses en termes 
d’accès aux droits, à la prévention et aux 
soins. 
L’année 2021, avec la mise à disposition 
de vaccins efficaces et à la mise en œuvre 
d’une vaccination massive de la po-
pulation, a constitué une période, là 
encore, de très forte mobilisation pour 
gagner le défi d’une immunisation 
collective, seul rempart efficace face à ce 
nouveau virus.  

Ce défi, sans précédent dans l’histoire 
de la santé publique en France, a été 
gagné là aussi grâce à un engagement 
hors normes de l’ensemble des 
professions de santé, des collectivités 
et des acteurs de la vie civile.  
 
Cette immunité collective a eu des 
impacts très positifs sur les formes 
graves de la maladie et sur le recours 
aux unités de soins critiques. Mais, la 
prévalence de la maladie, certes sous 
des formes plus atténuées, a été telle 
que l’essentiel des ressources du 
système de santé est resté mobilisé au 
cours de cette année, ainsi qu’au cours 
de l’année 2022, pour lutter contre la 
pandémie.   
 
In fine, il n’est pas étonnant 
d’observer, après plus de trois années 
de lutte acharnée, une perte de 
l’attractivité des métiers de la santé et 
une prise de conscience de leur 
pénibilité et du caractère presque  
« sacrificiel » de ces métiers faisant fuir 
les jeunes générations et certains 
professionnels de santé eux-mêmes. 
 
Les témoignages de gratitude de la 
population et les remerciements ont 
pu, au fil du temps, laisser la place à 
une relative indifférence - peut-être 
liée à une certaine banalisation du 
risque avec la vaccination - voire à une 
représentation sociale négative des 
professions de santé enjoignant sans 
cesse la population à une restriction 
de sa liberté au regard de la lutte 
contre l’épidémie.  
La défiance d’une frange de la 
population vis-à-vis de l’Etat qui a 
éprouvé des difficultés à anticiper la 
crise et protéger la population (EPI, 
pénurie de matériel et de produits de 
santé…) a pu être majorée par des 
prises de position des experts 
scientifiques parfois divergentes, à 
l’occasion de cette pandémie. 
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Cette crise de confiance a permis la 
diffusion de « fausses croyances » ali-
mentées par les nouveaux vecteurs de la 
communication que constituent les 
influenceurs des réseaux sociaux.  Cette 
situation paroxystique pose ainsi avec 
acuité la question de l’accès à l’in-
formation et de la littératie en santé, 
pour que chaque personne puisse 
prendre des décisions éclairées. 
 
Aujourd’hui, le défi est de retrouver du 
sens à nos missions, une reconnaissance 
et une valorisation des métiers de la 
santé. L’ARS a un rôle à jouer au même 
titre que l’Etat et les collectivités locales 
afin de retrouver une attractivité des 
métiers de la santé. 
 
Cette volonté se traduit dans ce Projet 
Régional de Santé par un nouvel 
engagement intitulé « Soutenir 
l’attractivité des métiers de la santé », 
décliné en 4 défis prioritaires. 
Tous ces éléments conjugués con-
courent cependant à une situation de 
grande fragilité du système de santé pour 
faire face aux enjeux de demain.  
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Le diagnostic en synthèse 
 
LES POINTS SAILLANTS DU DIAGNOSTIC :  

 
 
Le diagnostic démontre que la question 
des disparités et des inégalités apparait 
comme une problématique majeure pour 
l’Occitanie dont les besoins et ressources 
recouvrent des réalités différentes, en 
fonction du territoire dans lequel on se 
trouve.  
 
Les précédents PRS ont fait l’objet de 
bilans thématiques qui ont permis 
d’identifier des avancées remarquables 
dans un certain nombre de domaines. 
Toutefois, les actions conduites dans ce 
cadre n’ont pas eu pour effet d’en-
clencher significativement une réduction 
des inégalités de santé.  
 
En effet, ces actions ont été souvent 
conduites de manière uniforme sur 
l’ensemble du territoire, alors même que 
l’hétérogénéité des besoins et problé-
matiques représente l’une des spéci-
ficités marquantes de la région.  
 
 

Toutefois, les enseignements tirés de 
ces actions et certaines études 
portant sur la défavorisation ont 
permis une meilleure compréhension 
des phénomènes et des effets des 
politiques conduites sur les inégalités 
de santé.  
 
Ces constats invitent à adapter les 
modalités de déploiement du nouvel 
exercice de programmation pour une 
réponse tenant encore mieux compte 
des besoins spécifiques des popu-
lations en mettant l’accent sur les 
besoins des moins favorisées. 
 
Le diagnostic régional complet, ainsi 
que les bilans préalables et les 
perspectives associées, sont dispo-
nibles sur le site dédié au PRS, dans les 
publications : 
https://prs.occitanie-sante.fr/publications/  
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NOTRE AMBITION :  
Mieux répondre aux besoins des 
personnes les plus vulnérables  

 

Au regard des caractéristiques de la région 
Occitanie, l’ambition portée par l’ARS est 
de MOBILISER les acteurs de santé et ses 
partenaires pour davantage prendre en 
compte les besoins des personnes les plus 
vulnérables et d’AGIR PLUS EFFICA-
CEMENT, pour réduire les inégalités de 
santé ou a minima, ne pas les aggraver. 

 

Cette ambition a été réaffirmée en 
2022 à l’occasion des travaux, menés 
sous l’égide de la CRSA, d’évaluation 
du PRS II au décours de la crise 
sanitaire. 
 

 
 
 
 

 

La protection de la personne en situation de 
vulnérabilité comme préoccupation éthique 

 
L’analyse des caractéristiques de la 
région Occitanie et des besoins des 
territoires de santé met en évidence 
qu’une part importante de la popu-
lation est en situation de vulnérabilité. 
 
Cette notion qui inclut toute per-
sonne menacée dans son autonomie, 
dans sa dignité ou dans son intégrité 
physique ou psychique va au-delà de 
la prise en compte du poids des 
inégalités sociales et territoriales de 
santé. De fait, ces personnes peuvent 
alors éprouver des difficultés à 
protéger leurs ressources et à adhérer 
aux propositions de prise en charge ou 
d’accompagnement. 
 
L’origine de cette vulnérabilité déc-
oule directement des déterminants de 
santé. Elle peut être liée à l’âge (petite 
enfance, adolescence, vieillissement), 
à l’environnement familial, profession-
nel, socio-économique ou à la sur-
venue de maladies. 
 
Quelle qu’en soit l’origine, la 
vulnérabilité est d’une part, un facteur 
aggravant de survenue de maladie ou 
de handicap et d’autre part, un 
facteur d’exclusion ou de difficultés 
d’accès au système de santé. 

  

 
Participant  du Lot 
à la consultation digitale 

 
Participant  de l’Aveyron 
à la consultation digitale 

 
Participant  du Tarn 
à la consultation digitale 
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Cette double peine exige une 
approche spécifique pour améliorer 
l’efficacité de l’action publique. En 
effet, toute personne en situation de 
vulnérabilité (notamment du fait d’un 
contexte socio-économique précaire) 
peut se retrouver dans une situation 
de profonde insécurité où la première 
de ses préoccupations est d’assurer sa 
survie. Dès lors, la bonne santé devient 
un besoin secondaire et tout message 
préventif de santé publique apparait 
inaudible. 
 
Le préalable à toute action dans ce 
domaine est donc de sécuriser 
l’environnement de la personne afin 
de créer les conditions d’une 
projection positive vers un avenir 
meilleur et restaurer ainsi la valeur 
santé comme une véritable ressource 
de la vie quotidienne. Les apports de 
l’éthique de la protection de la 
personne en situation de vulnérabilité 
peuvent nous guider dans nos enga-
gements en répondant aux 5 principes 
suivants : 
 le principe de dignité : respecter la 

dignité de la personne afin de 
restaurer son estime de soi (res-
source qui assure une solidarité et 
une résilience face aux imprévus de 
la vie) ; 

 le principe d’intégrité : respecter 
son intégrité physique et psychique 
afin de l’aider à assurer ses activités 
de la vie quotidienne ; 

 le principe de justice : renforcer le 
sentiment de justice en garan-
tissant une équité d’accès aux soins 
et aux accompagnements ; 

 le principe de liberté : garantir 
également la liberté de choix et de 
consentement aux soins et aux 
accompagnements ; 

 le principe de on « malfaisance » : 
s’assurer de la qualité et de la 
sécurité des soins et des accom-
pagnements. 

 
 
 

  

 
Participant  de l’Aude 

à la consultation 

 
Participant  des Hautes-Pyrénées 

à la consultation digitale 

 
Participant  de la Haute-Garonne 

à la consultation digitale  

 
Participant  à un atelier 
citoyen en Ariège 
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Prendre en compte la question des inégalités 
sociales et territoriales de santé dans chacune de 
nos actions 
 
Il existe un lien fort entre les carac-
téristiques sociales des personnes, leurs 
comportements de santé et leur niveau 
de recours aux soins. Le taux de recours à 
la prévention décroît fortement avec le 
niveau de défavorisation. Le gradient 
social de santé qui mesure la corrélation 
entre l’état de santé des personnes et 
leur position dans la hiérarchie sociale, 
est particulièrement marqué pour 
certaines pathologies (maladies cardio-
vasculaires, diabète, cancer du poumon). 
 
 

 

Or, la plupart des politiques de santé 
publique sont conçues de manière 
identique pour tous. L’exemple des 
politiques de lutte contre le tabagisme 
illustre ce propos : malgré des 
nombreuses mesures mises en place 
récemment (hausse du prix du tabac, 
mise en place du paquet neutre), le 
pourcentage de fumeurs quotidiens a 
continué d’augmenter chez les 
Français à faibles revenus, passant de 
32,5% à 37,5% entre 2010 et 2016, 
alors qu’il a parallèlement diminué 
chez les Français à haut niveau de 
revenus.4  
 

 

 

 

 

 

 

 
 
Par ailleurs, l’introduction d’innovations, 
comme les dispositifs de e-santé ou 
l’accès à des protocoles de recherche par 
exemple, peut également contribuer à 
creuser les inégalités, dans la mesure où 
ces innovations vont être appréhendées, 
en premier lieu, par les personnes au 
capital socio-culturel élevé.  
Enfin, les inégalités de santé peuvent être 
liées au lieu de vie des personnes (impact 
environnemental sur la santé, accès aux 
professionnels de santé, ...). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce constat appelle à réinterroger nos 
pratiques : 
 Analyser à quels publics les 

interventions ou services doivent 
bénéficier en priorité, en fonction 
de ce qu’indiquent les données de 
santé ; 

 Faire bénéficier ces populations, de 
ces prestations, au plus près de leur 
milieu de vie ; 

 Mieux impliquer ces personnes, 
celles qui les accompagnent, celles 
qui leur parlent, grâce à des 
messages adaptés.  

 
Il s’agit de mettre en œuvre 
l’universalisme proportionné qui con-
siste à développer des stratégies 
d’intervention différenciées pour des 
actions qui profitent à tous, en les 
modulant en fonction des besoins 
spécifiques de chaque catégorie de 
population et notamment des publics 
les plus jeunes.  
 

  

                                                       
4 Baromètre Santé 2016, Santé Publique France  

 

[Inpes - Santé Publique 

France – « Réduire les 

inégalités sociales et 

territoriales de santé, 

intérêts d’une approche 

locale et transversale »] 

[Didier Fassin, 2000] 
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Une approche renouvelée  
du rôle des soins primaires et de la prévention  
 
Cette approche renouvelée de l’action 
publique plus analytique est rendue 
possible par les progrès réalisés dans 
l’analyse des données de santé et plus 
particulièrement par l’identification des 
indicateurs de défavorisation. Ces indi-
cateurs permettent de mieux cibler les 
lieux d’intervention et la concentration 
des futures actions. 
 
Ces apports profiteront en premier lieu 
aux actions de prévention qui appa-
raissent comme un des leviers prioritaires 
pour lutter contre les inégalités sociales 
et territoriales de santé. 

 

Les professionnels des soins primaires, 
parce qu’ils sont au plus près des 
préoccupations des personnes en 
difficultés sociales dans leur milieu de 
vie, ont un rôle majeur pour limiter le 
poids du gradient social. Le dé-
veloppement de leurs pratiques en 
exercice coordonné est un facteur 
favorisant la prise en compte de la 
démarche préventive.  
Ils devront être soutenus, grâce à 
l’émergence de dispositifs de co-
ordination, d’aide à l’orientation et à 
l’information, d’appui à la gestion de 
cas complexes.  
 
 

 

Un renforcement du pouvoir d’agir  
de la population 
 

Le projet Régional de Santé a pour 
ambition de se construire, en fonction 
et au plus près des besoins des 6 mil-
lions des habitants de l’Occitanie.  
 
Or, ces derniers, quel que soit le 
territoire dans lequel ils se trouvent, 
en tant que bénéficiaires ou aidants, 
se trouvent confrontés à des diffi-
cultés d’accès au système de santé, 
pour des soins urgents ou non 
programmés, pour un suivi régulier par 
un médecin traitant ou des démarches 
de dépistage ou de prises en soins 
spécialisées. Ces difficultés qui 
peuvent conduire à un retard ou un 
renoncement aux soins, sont majorées 
pour les personnes éloignées du 
système de santé et les plus vul-
nérables : les jeunes, les personnes 
isolées, en situation de handicap.  
 
Dans ce contexte, il est prioritaire de 
renforcer le pouvoir d’agir de la 
population et cela nécessite d’inter-
venir à plusieurs niveaux. 
 
L’enjeu, en premier lieu, est de rendre 
davantage lisible et compréhensible 
l’offre de santé, son organisation et 
comment on y accède.  
 

  

  

Participants à des ateliers citoyens  
en Ariège et en Aveyron 
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Cet enjeu de lisibilité nécessite de 
divulguer aux citoyens une information 
claire, fiable et pédagogique et aussi de 
les inciter à s’emparer des services 
numériques vecteurs d’informations 
sécurisées (MES, ViaTrajectoire, …). 
Cette prise d’information a pour 
conséquence de les rendre plus 
autonomes dans leurs choix et leurs 
interventions. Pour autant, cela ne leur 
octroie pas la capacité d’organiser leur 
propre parcours de santé, cette 
prérogative relevant de l’intervention 
coordonnée des professionnels de 
santé.   
 
Un deuxième enjeu est d’associer plus 
étroitement les citoyens dans la 
participation à la construction et à la 
mise en œuvre des démarches en santé 
et plus particulièrement des actions de 
prévention et de promotion de la santé. 
Ces interventions peuvent concerner la 
mise au point de messages ou de 
process pour qu’ils soient plus opérants 
et qu’ils suscitent l’adhésion de la 
population. Il s’agit aussi de reconnaître 
davantage l’expérience patient, no-
tamment en développant les rôles des 
patients partenaires, en complément 
de l’intervention des professionnels de 
santé, plus particulièrement dans les 
domaines du dépistage et de l’édu-
cation thérapeutique du patient.  
 
La reconnaissance de l’expérience 
patient nécessite plus généralement, 
une évolution des postures des acteurs 
de santé, dans tous les secteurs et lieux 
d’intervention. Cette évolution vise une 
meilleure prise en compte de leurs 
appréciations, de leurs propositions et 
de leurs compétences pour éclairer les 
choix, par un questionnement direct ou 
en s’appuyant sur leurs représentants.  
L’Agence Régionale de Santé Occitanie 
en fera la promotion auprès des acteurs 
de santé et soutiendra toutes les 
initiatives allant en ce sens. 
Enfin, le renforcement du pouvoir d’agir 
de la population passe par un par-
tenariat plus dense et nourri avec les 
instances de démocratie sanitaire, que 
ce soit à l’échelle régionale (CRSA) ou 
dans les territoires (CTS) et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie s’est 
engagée résolument dans ce 
partenariat. 

 

  

 
Participant des Hautes-Pyrénées 
à la consultation digitale 

 
Participant  du Tarn-et-Garonne  

à la consultation digitale  

Participant  du Tarn 
à la consultation digitale 
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6 ENGAGEMENTS : 
pour agir 
 
L’ARS se mobilise désormais autour de 6 
engagements, afin de continuer à ex-
primer de façon concrète comment la 
politique de santé régionale va répondre 
aux besoins prioritaires des populations et 
permettre une lutte efficace et coor-
donnée contre les inégalités sociales et 
territoriales de santé, mais également en 
mettant l’accent sur les enjeux prégnants 
des ressources humaines en santé, avec un 
engagement supplémentaire « Soutenir 
l’attractivité des métiers de la santé ».   

S’appuyant sur les éléments de 
diagnostic précédemment décrits, ces 
engagements définissent ainsi les 
changements souhaitables dans l’or-
ganisation et le fonctionnement du 
système de santé pour améliorer le 
service rendu aux habitants de la 
région Occitanie. 
 
 
 

 

1. Dynamiser et adapter la prévention et 
la promotion de la sante aux âges clés et 
aux milieux de vie  

 

La prévention et la promotion de la 
santé sont des leviers puissants pour 
améliorer les réponses aux défis 
actuels et favoriser les comporte-
ments favorables à la santé, dans tous 
les milieux et tout au long de la vie, 
ainsi que le rappelle la nouvelle 
stratégie nationale de santé. Aussi, 
pour chaque domaine d’intervention, 
seront déclinées des actions de 
prévention et d’éducation au profit 
des personnes résidant en Occitanie.  
 
Pour que les chances de réduire les 
inégalités sociales de santé soient 
augmentées, le levier de la prévention 
et de la promotion de la santé devra 
être particulièrement ciblé sur les 
populations vulnérables, par le déve-
loppement de méthodes et de mes-
sages adaptés, tout en conservant le 
principe « d’universalisme propor-
tionné ». 
 
La promotion de la santé est mise en 
avant : elle vise à développer les ap-
titudes des personnes à faire des choix 
éclairés et à leur donner l’accès à 
l’information nécessaire, notamment 
en renforçant l’action communautaire 
et les démarches participatives. 
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Le continuum entre la prévention 
promotion de la santé et les actions de 
prise en soin et d’accompagnement 
est systématiquement recherché, 
pour éviter des interventions ino-
pérantes voire inutiles ou contre-
productives. 
Une articulation explicite avec la santé 
environnementale et les risques 
environnementaux (cf. le déterminant 
des milieux de vie) a été souhaitée, 
pour mieux intégrer les préoccu-
pations liées au changement climati-
que et à la démarche « Une seule santé 
- One health » (interdépendance entre 
santé humaine, santé animale et santé 
des écosystèmes), qui devient une 
nouvelle clé de lecture pour guider 
nos actions et adapter la stratégie 
régionale. 
 
L’efficacité des interventions de 
prévention et de promotion de la 
santé constituera un critère pré-
pondérant pour choisir et évaluer nos 
actions. On pourra s’appuyer sur les 
données probantes disponibles et la 
recherche-action, avec l’échelon infra-
départemental comme laboratoire 
d’expérimentations, y compris dans la 
conduite de projet (ex. : CLS), avec 
une évaluation définie en amont.  
 
Les médecins traitants et les pro-
fessionnels paramédicaux et phar-
maciens verront leur place accrue et 
seront ainsi plus mobilisés, à la 
condition qu’ils disposent bien des 
outils adaptés (systèmes d’infor-
mation partagés…), du niveau d’infor-
mation nécessaire et des formations 
appropriées.   

 
La territorialisation des actions sera 
adossée à un cadre et à une 
organisation régionale. Elle permettra, 
de trouver le niveau adéquat 
d’opérationnalité pour les coopé-
rations et les partenariats, via une 
évaluation des besoins des citoyens 
du territoire, une co-construction 
avec les acteurs départementaux et 
une autonomie dans la mise en œuvre. 
Elle sera la condition du maillage 
coordonné des professionnels et des 
dispositifs.

  

Participant  de l’Aveyron
à la consultation digitale 

 
Participant  du Tarn 

à la consultation digitale 

 
Participant à un atelier citoyen 

dans l’Hérault 

Participant  à un atelier citoyen 
en Aveyron 
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La visibilité et la lisibilité des programmes 
et des actions de prévention sont 
clairement privilégiées, particulièrement 
pour les usagers éloignés du système de 
santé, mais aussi pour les professionnels. 
La nécessité de mieux comprendre les 
facteurs de résistance et de non recours 
doit permettre de mieux prévenir, en 
mobilisant tous les leviers potentiels : 
« l’aller vers » (médiation santé, équipes 
mobiles, …), les compétences psycho-
sociales, les savoirs expérientiels des 
personnes, les pairs, … L’attractivité des 
programmes et des actions s’impose 
pour atteindre tous les publics, dont les 
publics prioritaires (enfants-jeunes, 
personnes en situation de handicap, 
femmes, personnes en situation de 
précarité, …), dans le cadre d’une 
approche populationnelle prenant le pas 
sur l’approche thématique classique.  
Une communication améliorée, avec la 
mobilisation d’outils adaptés et diver-
sifiés (réseaux sociaux …) et des relais-
ambassadeurs auprès des publics, 
contribuera à une plus grande efficacité 
des actions. 
 
L’acculturation à la prévention et à la 
promotion de la santé des professionnels 
de santé, travailleurs sociaux…, demeure 
une nécessité affirmée, avec des aspects 
de sensibilisation et de formation (cf. 
engagement 6) qui doivent trouver des 
relais concrets (ex. : service sanitaire des 
étudiants en santé, …). 

 
Au-delà de l’adaptation des actions de 
prévention et de promotion de la santé, 
pour nombre de pathologies, l’efficacité 
de la prise en soins repose sur un 
diagnostic précoce. Ainsi, les actions de 
repérage et de dépistage sont indis-
pensables, si elles sont effectivement 
suivies, en accord avec la personne et son 
projet de vie, d’une orientation et d’un 
travail partenarial en réseau, dans un 
cadre pluridisciplinaire et pluri-
institutionnel. 

 
 
Le repérage désigne une identification 
de difficultés ou de troubles par 
l’entourage de la personne : proche ou 
professionnel de santé mais aussi avec 
le concours de la personne elle-même, 
repérage qui va ensuite orienter vers 
une démarche diagnostique. C’est 
particulièrement crucial pour lancer 
l’accompagnement précoce de la 
fragilité repérée chez certains sujets 
âgés et c’est également vital pour 
prendre en charge et accompagner les 
personnes victimes ou témoins de 
violences (intrafamiliales, sexuelles ...) 
et prévenir les récidives. Cet enga-
gement de précocité repose donc sur 
la sensibilisation et la formation de 
l’entourage des personnes (aidants, 
professionnels de l’éducation et de la 
petite enfance, professionnels inter-
venant à domicile...) et de la personne 
elle-même. 
 
Le dépistage consiste à identifier, à 
l’aide de tests appliqués de façon 
systématique et standardisée, les 
sujets atteints d’une maladie ou d’une 
anomalie passée jusque-là inaperçue. 
Il peut être systématique ou ciblé, et 
constitue une étape avant le 
diagnostic. En effet, le dépistage 
permet de sélectionner dans la 
population générale les personnes 
porteuses d’une affection définie et 
de différencier avec une certaine 
marge d’erreur, les sujets probable-
ment sains des sujets probablement 
porteurs d’une pathologie ou d’un 
trouble. 
 
Les personnes devront ensuite béné-
ficier d’autres tests médicaux afin 
d’établir, ou de récuser le diagnostic. 
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En priorité, le dépistage organisé des 
cancers doit se renouveler, via une 
offre de dépistage plus simple, plus 
lisible, plus efficace, plus accessible, 
plus adaptée au terrain et qui va à la 
rencontre de la population, pour 
améliorer l'adhésion à ce dépistage. 
 
Dans la mesure où une prise en charge 
tardive peut entraîner des sur-
handicaps ou une situation de perte 
d’autonomie et de dépendance, c’est-
à-dire une accentuation des troubles 
non réversibles et donc une perte de 
chance, la mise en place de dispositifs 
de repérage et dépistage adaptés 
permet d’éviter l’aggravation des 
inégalités de santé. 
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2. Accompagner chaque personne 
pour lui permettre d’être actrice de sa santé 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le concept ‘’d’empowerment’’, que l’on 
peut traduire par le renforcement de la 
capacité de la personne à être actrice de 
sa santé, s’est affirmé comme une clé de 
transformation majeure du système de 
santé, dans un contexte de dévelop-
pement des moyens d’information et de 
l’affirmation progressive du droit des 
usagers et de la citoyenneté des 
personnes handicapées dans le cadre 
législatif (loi du 2 janvier 2002, loi du 11 
février 2005...).  
 
Dans un contexte national et régional 
marqué par de fortes inégalités de santé 
qui se sont aggravées pendant la crise 
sanitaire Covid, le renforcement du 
pouvoir d’agir des citoyens et 
notamment des plus vulnérables, est 
toujours un engagement primordial.  
Il sera utile de prioriser certains publics 
en s’appuyant sur des données épidé-
miologiques des territoires et en 
particulier ceux qui cumulent les iné-
galités sociales de santé, les jeunes, les 
cas complexes. 
 
Cette notion d’empowerment se déploie 
dans deux dimensions :  
 
— dans une dimension individuelle c’est, 
pour chacun, renforcer sa capacité à 
participer aux décisions concernant sa 
santé et mettre en œuvre ces décisions 
co construites. C’est un levier important 
pour préserver son autonomie, favoriser 
son engagement et améliorer la qualité 
de sa relation avec les professionnels de 
santé. 
 

Pour y parvenir, il est essentiel de : 
 Développer l’apprentissage tout au 

long de la vie et ce, dès le plus jeune 
âge, à s’autodéterminer, c’est-à-
dire le droit propre à chaque 
individu de gouverner sa vie sans 
influence externe indue et la juste 
mesure de ses capacités ;  

 Donner accès à la personne et à son 
entourage à une information de 
qualité. Une communication en 
santé claire et compréhensible, 
adaptée au public cible doit donc 
être une préoccupation de tous 
pour faciliter la compréhension des 
attitudes favorables à la santé, la 
lisibilité de l’offre et le bon usage 
de celle-ci ; 

 Développer la capacité tout au 
long de la vie et dès le plus jeune 
âge à adopter des comportements 
plus favorables à sa propre santé et 
à utiliser à bon escient le système 
de santé. Cette approche sera 
favorisée par des politiques 
portées en synergie avec les 
collectivités territoriales (Contrats 
Locaux de Santé…) et par de 
nouveaux partenariats dans le 
domaine de la santé ; 

 Soutenir la personne à devenir un 
véritable acteur tout au long de la 
prise en soin ou d’accompa-
gnement ; 

 Renforcer la capacité d’écoute des 
professionnels, relative aux besoins 
et aux attentes des personnes, et 
intégrer une vision globale de la 
personne, de son environnement et 
de son projet de vie. Sensibiliser les 
professionnels est donc essentiel, 
dès la formation initiale, mais aussi 
via des formations spécifiques. 
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— Dans une dimension collective, 
c’est renforcer et développer la place 
de l’usager dans le modèle de 
démocratie en santé et au-delà et ainsi 
tendre à concevoir le système de 
santé comme une organisation 
apprenante, à favoriser le change-
ment et l’amélioration de la qualité 
des réponses apportées aux besoins et 
aux attentes.  
 
C’est, dans toutes les structures de 
soin ou de vie mais aussi les lieux de 
formation et de recherche, prendre en 
compte l’expérience des patients et 
des personnes accompagnées et/ou 
de leurs proches et associer 
représentants des usagers/personnes 
accompagnées et patients partenaires 
aux projets car c’est un vecteur 
d’amélioration de la qualité.  
Dans les structures de soins 
coordonnés, en nombre croissant et 
qui maillent le territoire, des 
dynamiques de démocratie en santé 
sont à développer en associant 
progressivement les usagers de ces 
structures aux décisions.  
 
C’est aussi entendre la demande 
sociétale de participation à l’amélio-
ration du système de santé et à 
l’élaboration des politiques publiques 
pour répondre aux enjeux actuels du 
système de santé. Dans cette optique, 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
développe, à travers ‘’la fabrique 
citoyenne en santé ’’, une démarche 
participative pour associer les 
citoyens aux évolutions du système de 
santé en recueillant leur parole et leurs 
idées, dans des espaces d’expression 
et d’écoute comme des enquêtes en 
ligne, des focus groupes, ...    
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3. Renforcer l’accès pour tous  
à une prise en charge adaptée aux besoins 
de santé sur l’ensemble des territoires  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La région Occitanie se caractérise par une 
démographie extrêmement dynamique 
associée à une offre de santé inéga-
lement répartie sur le territoire, elle-
même complexifiée par les questions de 
démographie des professionnels de 
santé.   
  
Ces cinq dernières années ont été 
marquées par :  
 une dégradation de l'accessibilité aux 

soins en grande partie due à la crise 
des ressources humaines qui concerne 
à la fois le nombre de professionnels 
mais aussi leurs modalités d’exercice,  

 une aggravation des disparités d’accès 
aux soins entre les départements avec 
une situation préoccupante de 
désertification médicale dans certains 
départements (09, 32, 46) conjuguée 
parfois avec des indicateurs de santé 
très péjoratifs (taux de suicide, 
maladies chroniques, …), confirmant 
ainsi l’intérêt de privilégier la maille 
départementale et infra départe-
mentale pour appréhender l’accès aux 
soins.  

 
Par, ailleurs, la tension sur les ressources 
humaines a fragilisé certaines structures 
pour personnes âgées. Cette tension, si 
elle devait se prolonger, conjuguée avec 
l’augmentation massive du nombre de 
personnes âgées de plus de 75 ans dans 
les années à venir, pourrait majorer les 
difficultés d’accès aux Etablissements et 
Services Médico-Sociaux.  

 
Ces situations peuvent conduire à un 
décalage entre les perceptions et 
attentes de la population et les 
capacités du système de santé et 
l’évolution de ses ressources.  
 
Aussi, il convient, à la fois, de :  
 redéfinir les objectifs et les critères 

d’accessibilité en fonction de la 
réalité des moyens et commu-
niquer efficacement et de façon 
pédagogique ces objectifs auprès 
des populations ;  

 réduire les disparités territoriales, 
graduer, organiser et mobiliser les 
ressources au mieux en fonction 
des caractéristiques de chaque 
territoire et de son écosystème.   

 
Le soutien de ces dynamiques passe 
par l’élaboration de projets de santé 
globaux dans les départements :  
 A l’échelle des Communautés 

Professionnelles Territoriales de 
Santé (CPTS) et des Services 
d’Accès aux Soins (SAS), et incluant 
les établissements de santé,  

 Intégrant les outils numériques et 
les dispositifs innovants, les 
plateformes et outils de collabo-
rations,  

 Associant plus fortement les collec-
tivités locales dans les actions 
menées, en mobilisant les Contrats 
Locaux de Santé (CLS). 

 
On pourra s’appuyer sur certains 
acquis et notamment : 
 L’aide à l’installation des profes-

sionnels et les stages d’internes en 
zones rurales, 

 L'engagement des acteurs et 
l’émer-gence de plus en plus forte 
d’équipes de professionnels, 

 Le développement de la télémé-
decine, 

 La solidarité territoriale entre zones 
rurales et zones urbaines, 

 L'engagement effectif de 
partenaires territoriaux au côté de 
l’Agence Régionale de Santé. 
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 L’engagement d’accessibilité est donc 

primordial, et vise à garantir une 
équité d’accès au système de santé en 
relevant plusieurs défis : 
 
 L’accès aux soins de proximité pour 

tous et aux pratiques, organisations 
et techniques innovantes. Les soins 
de proximité concernent certes en 
premier lieu, l’accès au médecin 
généraliste, mais aussi plus 
largement l’accès à une équipe 
traitante en prenant davantage en 
compte les autres professionnels 
de santé. 

Pour cela, on pourra s’appuyer sur : 
— L’émergence des nouveaux 

métiers et notamment des 
Infirmiers de Pratique Avancée, 
des assistants médicaux pour 
redonner du temps soignant aux 
praticiens, 

— Les délégations de compétences 
entre professionnels de santé et 
les protocoles de coopération, 

 Le maillage territorial qu’offrent 
certaines professions, notamment 
les infirmiers libéraux, les 
kinésithérapeutes et les phar-
maciens dont on visera à renforcer 
le rôle, notamment dans le champ 
de la prévention et de la promotion 
de la santé, et l’articulation avec les 
autres professionnels de santé. 
L’accès aux soins de proximité 
nécessite une attention 
particulière pour les personnes en 
situation de handicap ou de 
vulnérabilité, notamment les 
enfants et les jeunes. 
Les soins de proximité concernent 
également les traitements 
innovants à domicile en 
cancérologie et les soins de 
support. 
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 L'accès aux soins urgents et à une 

offre alternative de soins non 
programmés, s'appuyant sur les 
structures et dispositifs existants, sur 
une régulation plus efficace, des 
transports adaptés et une péda-
gogie auprès des populations pour 
promouvoir le bon recours aux 
services de médecine d’urgence. 

 
 La poursuite de la transformation en 

profondeur et de l’adaptation de 
l’offre médico-sociale vers une 
personnalisation accrue avec : 
— Le développement de prises en 

charge alternatives à l'entrée en 
établissement avec un accom-
pagnement renforcé à domicile 
pour les personnes âgées et les 
personnes handicapées, dans un 
contexte de vieillissement mas-
sif de la population,  

— Une réponse plus adaptée aux 
besoins en soins et en 
compétences spécialisées des 
personnes hébergées en Eta-
blissements et Services Médico-
Sociaux. 

 
 L'amélioration de l'offre de santé en 

réponse aux moments de 
vulnérabilité et aux besoins de 
rétablissement de la personne, en 
soutenant notamment les parcours 
des personnes en situation de 
précarité et en mobilisant les 
services et dispositifs en soutien au 
rétablissement des patients souf-
frant de troubles mentaux. 
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4. Renforcer la coordination des acteurs 
pour assurer la continuité des prises en charge 
et des accompagnements  

 
 
Le vieillissement de la population, la forte 
augmentation des maladies chroniques, 
mais aussi les progrès technologiques, les 
innovations diagnostiques, thérapeu-
tiques, organisationnelles et l’entrée du 
numérique dans le monde de la santé ont 
considérablement modifié les besoins 
des usagers et des professionnels de 
santé, ainsi que leurs approches en 
matière de soins et d’accompagnements. 
Dans ce contexte, l’amélioration de la 
coordination des professionnels de santé 
et du social au bénéfice des usagers s’est 
imposée comme un enjeu majeur en 
terme de stratégie de santé. « Ma Santé 
2022 » et la loi relative à l'organisation et 
à la transformation du système de santé 
n°2019-774 du 24 juillet 2019 ont notam-
ment promu le travail en transversalité 
des professionnels, centré sur le patient 
et son entourage, ainsi que l’organisation 
de l’articulation entre l’ambulatoire, les 
établissements de santé et les établis-
sements médico-sociaux et sociaux pour 
mieux répondre aux besoins de santé en 
proximité et assurer la continuité des 
parcours.  
L’engagement de ce PRS repose donc sur 
la possibilité de proposer des réponses 
personnalisées et co construites avec la 
personne en soin ou accompagnée et ses 
proches grâce à une meilleure coor-
dination des acteurs, en s’appuyant sur 
plusieurs leviers afin d’améliorer les prises 
en charge globales des personnes et 
notamment celles engagées dans des 
parcours complexes ou vivant avec un 
handicap, sans solution. 
 
Aujourd’hui, les soins de proximité 
appellent au développement du travail 
en équipe et à la prise en charge 
coordonnée des patients. Les maisons de 
santé pluri-professionnelles (MSP), les 
centres de santé (CDS) et les équipes de 
soins primaires (ESP) constituent la forme 
la plus intégrée d’exercice en équipe 
pluri-professionnelle, vecteur d’une coor-
dination de proximité optimisée au profit 
du patient. 

L’émergence et le déploiement de 
communautés professionnelles terri-
toriales de santé (CPTS) constitue un 
levier pour l’organisation territoriale 
des soins de proximité en visant à faire 
coopérer des acteurs du premier et/ou 
du second recours, mais aussi des 
établissements de santé, des EHPAD 
et autres structures médico-sociales et 
sociales. En parallèle, les dispositifs 
antérieurs d’appui aux parcours 
complexes ont récemment été ame-
nés à s’unifier en un dispositif unique 
par département : les dispositifs d’ap-
pui à la coordination (DAC).  
Les CPTS et les DAC sont à un stade 
précoce et c’est dans la durée, en 
capitalisant sur l’expérience acquise, 
que leurs potentiels pourront pleine-
ment se développer dans les années à 
venir pour améliorer la coordination 
et la continuité des prises en charge. 
Les communautés 360, qui se mettent 
en place, viseront à accompagner les 
personnes en situation de handicap et 
leurs aidants en recherche de 
solutions dans des moments char-
nières de leur vie, à leur demande ou 
sur orientation par un professionnel 
de proximité. 
Afin d’éviter toute perception de 
« millefeuille », un travail de clarifi-
cation des rôles et missions, ainsi que 
d’articulation de ces nouvelles orga-
nisations devra être conduit pour 
apporter plus de lisibilité au système 
de santé. 
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En réponse à la forte attente sociétale, 
la transformation du système de santé 
vise à renforcer le virage ambulatoire, 
le maintien à domicile, l’inclusion et 
l’accompagnement en milieu 
ordinaire. 
 
Ces évolutions doivent conduire à un 
système qui fait des médecins et des 
équipes de soins primaires constituées 
autour d’eux, à la fois les pivots et les 
coordonnateurs des parcours de santé 
entre les structures de ville – cabinets 
libéraux, MSP et CDS – et les établis-
sements de santé (dont notamment 
les hôpitaux de proximité, 
établissements de soins médicaux et 
de réadaptation (SMR) et 
établissements d’hospitalisation à 
domicile (HAD), les établissements 
médico-sociaux et sociaux. Les 
métiers émergeants tels que les 
infirmiers de coordination (IDEC), les 
infirmiers en pratique avancée (IPA) et 
les nouveaux métiers de la 
coordination contribueront utilement 
à cette fin.    
 
A l’instar des coopérations initiées en 
période de crise sanitaire, il 
conviendra au cours de ces cinq 
prochaines années, d’optimiser la 
gestion coordonnée entre tous les 
professionnels de santé intervenant 
avec et autour d’une même personne, 
le lien entre le premier et le second 
recours, le lien avec les établis-
sements sanitaires, médico sociaux, 
sociaux et le partage des informations. 
 
Ces évolutions organisationnelles 
visent un processus commun 
d’analyse multidimensionnelle des 
situations et d’orientation vers les 
réponses les plus adaptées, en 
prenant en compte l’intégralité des 
ressources d’un territoire, pour offrir 
des réponses harmonisées, globales et 
centrées sur le besoin des personnes 
en soin ou accompagnées. La cible est 
un parcours de santé coordonné 
permettant « les bons soins et 
accompagnements par les bons 
professionnels dans les bonnes 
structures au bon moment ».  

 
 

 

  

 
Participant  à un atelier citoyen 
en Ariège 

 
Participant  à un atelier citoyen 

dans les Hautes-Pyrénées 

Participant à un atelier citoyen 
dans les Pyrénées-Orientales 

 
Participant à un atelier citoyen 

dans les Pyrénées-Orientales 
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Cette démarche d’intégration vise à 
améliorer l’efficience et la qualité des 
parcours, en s’appuyant sur la sub-
sidiarité, en évitant les redondances et 
en réduisant les dysfonctionnements 
et les ruptures. 
 
Le dispositif Article 51 introduit par la 
LFSS 2018 permet notamment d’expé-
rimenter des organisations innovantes 
visant à fédérer les acteurs, à valoriser 
la coordination, à tester les possibi-
lités offertes par de nouvelles moda-
lités de rémunération forfaitaire pre-
nant en compte des différentes éta-
pes du parcours de santé. 
 
Le numérique en santé s’inscrit com-
me un levier de coopération en 
permettant aux professionnels de 
santé d’échanger et de partager en 
toute confiance des données de santé 
sécurisées et au patient de choisir 
avec quels professionnels il partage les 
données (DMP).  
Dans une logique de parcours, la 
coordination des professionnels de 
santé et des professionnels socio-
éducatifs sera facilitée par un large 
usage de services et référentiels 
numériques socles tels que le dossier 
médical partagé (DMP), la messagerie 
sécurisée de santé (MSSanté), l’ordon-
nance numérique, le répertoire opéra-
tionnel des ressources (ROR) et le 
service ViaTrajectoire (VT) d’aide à 
l’orientation. 
Cela repose aussi sur le renforcement 
du déploiement des services numé-
riques régionaux de coordination de 
parcours et sur l’interopérabilité des 
systèmes d’information. Le défi des 
cinq années à venir sera d’accroitre 
l’usage des services numériques mis à 
disposition des professionnels de 
santé afin de renforcer la coordination 
et la mise en complémentarité des 
compétences pour contribuer collec-
tivement à optimiser le parcours de 
santé de l’usager. 
 
 
 

 

  

Participant de l’Hérault 
à la consultation digitale

 

Participant  du Gard 
à la consultation citoyenne 
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5. Promouvoir et garantir la qualité,  
la sécurité et la pertinence 
des prises en charge et des accompagnements 

 

 
Assurer la qualité, la sécurité et la perti-
nence des soins et des accompa-
gnements est un impératif éthique pour 
les professionnels du système de santé. Il 
s’agit de garantir que les soins et les 
accompagnements prodigués soient 
efficaces, sûrs et adaptés aux besoins et 
aux attentes des patients et des per-
sonnes accompagnées. Ce sont les 
valeurs socle de notre système de soins et 
des priorités de santé publique. 
 
La tension créée par la crise COVID a 
confirmé la nécessité d’adaptation cons-
tante de notre système de santé. Dans ce 
contexte post-crise COVID, de perte de 
sens et de crise des vocations des 
professionnels de santé, la qualité, la 
sécurité et la pertinence des soins et des 
accompagnements sont au centre des 
enjeux et s’inscrivent dans une politique 
nationale proactive.  
 
Tous les nouveaux modèles de 
financement sur les Soins Médicaux et de 
Réadaptation (SMR), la Psychiatrie, les 
urgences comprennent désormais une 
part significative de rémunération basée 
sur le niveau d’atteinte d’indicateurs 
Qualité. En 2022, le dispositif Incitation 
Financière à la Qualité (IFAQ) a été 
fortement rehaussé à 700 millions 
d’euros pour encourager le dévelop-
pement d’une politique qualité au sein 
des établissements de santé.   
Après avoir installé la certification 
comme démarche d’évaluation dans les 
établissements de santé, la loi de juillet 
2019 a confié à la HAS l’élaboration d’un 
dispositif d’évaluation de la qualité dans 
les Etablissements et Services Médico-
Sociaux, dispositif publié en 2022 et qui 
se déploie depuis janvier 2023. 
 
 
 
 

L’Occitanie est une région atypique, 
elle est très étendue et a le particu-
larisme de disposer de nombreux 
Etablissements et Services Médico-
Sociaux (ESMS) indépendants de taille 
modeste. L’accompagnement de ces 
structures pour développer une 
politique sur la qualité des prestations 
rendues sera priorisé. 
 
Tous les acteurs de la région ont 
souhaité voir se poursuivre et 
s’amplifier la démarche initiée lors du 
précédent PRS afin de garantir la 
qualité, la sécurité, la pertinence des 
soins et des accompagnements sur 
l’ensemble du territoire. 
 
Les travaux menés dans les 5 ans à 
venir renforceront la place du patient 
et de la personne accompagnée dans 
la co construction des parcours de 
soins et d’accompagnement. Il con-
vient de : 
 
 Réaffirmer la nécessité de ren-

forcer la préparation de l’ensemble 
du système de santé aux situation 
sanitaires exceptionnelles. Il est 
fondamental que l’ARS, maillon 
essentiel de la coordination et de la 
gestion des situations sanitaires 
exceptionnelles, s’engage, avec les 
usagers et l’ensemble de ses 
partenaires, dans l’anticipation, la 
préparation et la gestion des 
situations sanitaires exception-
nelles. 
 

 Poursuivre les efforts de promotion 
de la culture de la qualité et de la 
pertinence au sein des établis-
sements de santé et d’élargir la 
démarche à l’ensemble des acteurs 
du sanitaire, de la ville, et du 
médico-social. 

 
 

 

  

E
N

G
A

G
E

M
E

N
T

 

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_125-DE
Reçu le 14/09/2023



P R O J E T  R ÉG I O N A L  D E  S A N T É  O C C I T A NI E  |  C AD RE D ’ O RI EN T AT I O N  S T RAT ÉG I Q U E  #47  
Juillet 2023   

 

  

 
 

 
 
 Il s’agira notamment de saisir 

l’opportunité de la publication du 
dispositif d’évaluation nationale de la 
qualité dans les ESMS pour 
accompagner ces structures dans 
l’appropriation et le déploiement du 
management par la qualité et d’inciter 
au développement d’une politique 
qualité dans chaque structure en 
orientant les financements, 
notamment pour les établissements 
ou service médico-sociaux ; 
 

 Faciliter l’harmonisation des pratiques 
professionnelles au sein des terri-
toires, en s’appuyant sur le dévelop-
pement des Communautés Profes-
sionnelles Territoriales de Santé 
(CPTS) qui regroupent l’ensemble des 
acteurs du territoire et la mise en 
place de structures intégrées pour 
l’exercice coordonné des soins. Les 
protocoles de prise en charge pluri 
professionnelle seront priorisés ; 

 
 Promouvoir une vision non 

stigmatisante du signalement fa-
vorable à la gestion positive de l’erreur 
et le soutien du partage d’expériences 
en lien avec la Structure Régionale 
d’Appui (SRA) ; 

 
 Développer la pertinence dans les 

parcours de santé en améliorant la 
coordination entre les acteurs pour 
fluidifier les parcours de soins 
coordonnés selon les recomman-
dations de la HAS et prévenir les 
ruptures de prise en charge ou 
d’accompagnements, notamment 
pour les publics les plus vulnérables ou 
les plus éloignés des soins. Cette 
collaboration peut se baser sur les 
dispositifs existants de soins primaires 
et offre de soins (DAC, CPTS, MSP, 
établissement de santé, Prado …) ; 

 
 Renforcer la formation initiale et 

continue des professionnels du 
sanitaire et du médico-social à la 
démarche Qualité, Sécurité et Perti-
nence dans tous les parcours de santé 
et accompagner l’impact sur les 
organisations et les pratiques profes-
sionnelles de l’intégration des nou-
veaux métiers, tels que les postes 

d’assistants médicaux ou les média-
teurs en santé et les médiateurs de 
santé pairs, déterminants pour 
recentrer les missions des profes-
sionnels sur le cœur de leur métier; 

 
 Accélérer le déploiement des outils 

numériques favorisant la communi-
cation entre les professionnels, la 
sécurité des parcours et l’exploi-
tation des données permettant 
l’évaluation des pratiques. Inciter 
au développement d’une politique 
qualité dans chaque structure en 
orientant les financements, notam-
ment pour les établissements ou 
services médico-sociaux ; 

 
 Développer une dimension éthique 

et qualité des soins et des accom-
pagnements. La qualité des soins et 
des accompagnements ne se limite 
pas à la simple efficacité des 
traitements/prestations rendues ou 
à la satisfaction des personnes 
concernées, mais doit également 
prendre en compte les valeurs 
éthiques et morales qui sous-
tendent la pratique profes-
sionnelle ; 

 
 S’appuyer sur l’expérience des 

usagers des structures sanitaires et 
médico-sociales, en développant le 
partenariat en santé (cf. enga-
gement 2), le recueil de l’expé-
rience des personnes soignées ou 
accompagnées selon des mé-
thodes qualitatives éprouvées, la 
mesure de l’expérience des per-
sonnes soignées ou accompagnées 
ou de leurs proches, le dévelop-
pement de la mesure des résultats 
du soin ou de l’accompagnement à 
partir de l’interrogation des 
personnes, soignées et accom-
pagnées. Ces développements ne 
pourront se mesurer qu’en favo-
risant l’engagement des patients, 
des personnes accompagnées, des 
proches et de leurs représentants 
associatifs. 
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6. Soutenir l’attractivité 
des métiers de la santé 

 
 
 
La crise sanitaire a mis en exergue les 
difficultés d’attractivité sur le secteur de 
la santé qui fait face à une pénurie de 
professionnels.  
 
A titre d’illustration, concernant les 
médecins, selon le dernier diagnostic 
réalisé par l’URPS Médecins en février 
2022, « l’Occitanie compte 6 214 
médecins généralistes libéraux sur ses 
299 territoires de vie – santé (FNPS 2020). 
Leur densité a chuté de 1,5% par an 
depuis cinq ans (-1,1% en France) et on 
compte en 2020, 9,9 généralistes pour    
10 000 habitants. La baisse de la 
démographie médicale s’explique par le 
non-remplacement des médecins qui 
partent à la retraite : un tiers sont âgés de 
60 ans et plus et cette proportion est en 
nette augmentation ». 
 
Les problématiques d’accès aux soins 
constituent aujourd’hui une des causes 
majeures des inégalités sociales et 
territoriales de santé. Permettre à tous les 
citoyens d’accéder à une offre de soins et 
d’accompagnement de proximité cons-
titue une volonté forte de l’ARS et de ses 
partenaires dans un contexte d’accrois-
sement des besoins, sous l’effet 
notamment de l’évolution démogra-
phique dans la région, de la hausse des 
maladies chroniques et du vieillissement 
de la population. 
 
Les concertations menées au niveau 
territorial ont toutes pointé une recru-
descence des besoins et des difficultés 
de recrutement de professionnels im-
pactant particulièrement les spécialités. 
Les questions du « sens » et de la valo-
risation des métiers ont été identifiées 
comme un préalable nécessaire à l’at-
tractivité et à la fidélisation des pro-
fessionnels, quel que soit le secteur 
d’activité (ambulatoire, hospitalier, 
médico-social) et les lieux d’exercice 
(salarié ou libéral). En cours de carrière, 
les passages à temps partiel et les 
démissions contribuent également à une 
diminution des ressources en santé. 

Cette tension sur les recrutements fait 
de l’attractivité des métiers un enjeu 
fort de maintien de la qualité des 
prises en charge. Il apparaît nécessaire 
de repenser les parcours pro-
fessionnels pour diversifier les 
possibilités d’accès à ces métiers ainsi 
que l’offre de formation afin de 
maintenir et développer les com-
pétences. Il s’agit également de 
rénover le cadre de travail des pro-
fessionnels pour favoriser les dyna-
miques d’équipe et les projets de 
santé adaptés aux bassins de vie. A ce 
titre, l’attractivité des métiers de la 
santé s’inscrit également comme un 
enjeu fort de l’aménagement des 
territoires. 
 
Des actions structurantes, d’ores et 
déjà engagées, ont un impact sur 
l’engagement dans les métiers de la 
santé : 
 
 Les actions coordonnées sur les 

territoires, en lien avec l’ensemble 
des partenaires, pour aider à 
l’installation des professionnels et 
faciliter leur quotidien se pour-
suivent, au travers notamment des 
guichets uniques d’information et 
d’orientation, des aides financières 
à l’installation, d’accompagne-
ments personnalisés pour faciliter 
l’accès au logement, l’accès à 
l’emploi du conjoint ou encore 
l’accès à un mode de garde pour les 
enfants. 
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 La mise en place de dispositifs de 
coordination, le développement 
d’organisations innovantes, la 
possibilité d’exercer sur plusieurs 
structures, le développement de 
l’exercice coordonné et pluri 
professionnel, constituent des 
leviers d’attractivité sur les 
territoires en offrant un cadre de 
travail « plus souple » et plus 
adapté aux nouvelles aspirations. 

 
 Face aux enjeux du vieillissement 

de la population et d’une meilleure 
prise en charge des personnes en 
situation de handicap, des actions 
spécifiques sont identifiées pour 
faciliter le recrutement dans les 
établissements médico-sociaux. 

 
Les concertations ont montré que 
d’autres axes doivent être encore 
développés en soutien de l’attractivité 
des métiers de la santé :  

 
 Valoriser le sens des métiers de la 

santé et l’engagement des profes-
sionnels par une communication 
positive.  

L’enjeu est de valoriser l’ensemble des 
métiers du sanitaire et du social, 
qu’il s’agisse des métiers du soin, 
des métiers du « Grand Âge » et de 
l’accompagnement à domicile, des 
métiers du numérique en santé ou 
des métiers de l’accompagnement 
social. 

 Renforcer et diversifier l’offre de 
formation, afin d’augmenter le 
nombre de professionnels 
diplômés et de développer leurs 
compétences en termes, 
notamment, de prévention, 
d’accompagnement des publics les 
plus fragiles et de e-santé. 
Le parcours de formation doit être 
mieux adapté aux réalités du 
terrain avec le développement des 
formations par apprentissage et 
une optimisation des lieux de stage 
afin de réduire les abandons en 
cours d’études. 

 
 
 
 

  

Participant de l’Aude 
à la consultation digitale 

 
Participant de l’Hérault 
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 Améliorer les conditions de travail et 

offrir des perspectives d’évolution 
professionnelle. 
La reconnaissance individuelle et 
l’amélioration des conditions de 
travail participent de l’engagement 
collectif et de la fidélisation des 
professionnels.  
Les démarches d’amélioration des 
conditions de travail et de transfor-
mation des métiers doivent être 
soutenues afin d’accompagner les 
professionnels dans leur pratique, de 
redonner du temps médical et 
soignant et d’ouvrir des perspectives 
d’évolution professionnelle par la 
délégation de certains actes et 
l’émergence de nouveaux métiers ou 
encore en favorisant l’exercice 
partagé et le lien Ville-Hôpital. 
Le rôle de coordination et le 
management de proximité sont des 
missions en forte évolution qu’il est 
nécessaire de soutenir et d’accom-
pagner. La santé des soignants doit 
également être un enjeu prioritaire. 

 
 Faciliter le recrutement, l’installation 

et le quotidien des professionnels. 
Une gestion proactive des risques de 
« désertification » ou de difficultés de 
recours, passe par des actions de 
recrutement et d’installation de 
ressources médicales et 
paramédicales adaptées aux besoins 
des territoires. Au-delà des mesures 
incitatives et de l’accompagnement 
personnalisé, le développement de 
projets de santé de territoire est un 
levier fort et porteur de sens. 
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5 CLÉS : 
pour réussir 
La mise en œuvre des six engagements, 
identifiés comme les objectifs prioritaires 
de ce PRS, s’appuiera sur des modalités 
précises de déploiement, permettant 
l’adéquation des résultats avec les ob-
jectifs initiaux. En effet, pour réussir, il 
faudra tirer les enseignements des pré-
cédents PRS et s’appuyer sur de nouveaux 
modes d’action. Si le présent PRS s’inscrit 
dans un continuum avec le projet pré-
cédent en termes d’engagements, de nou-
veaux modes d’actions se dessinent : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

— La nécessité de concevoir des 
politiques publiques en prenant en 
compte les besoins de nos conci-
toyens au plus près des territoires 
et de s’appuyer sur un rôle accru 
des Conseils Territoriaux de Santé 
invite à une territorialisation ren-
forcée de l’action de l’ARS,  

— L’impact des déterminants de 
santé, déjà visé dans le précédent 
PRS mais qui est ici positionné 
comme un fil rouge de l’inter-
vention, incite à une coordination 
plus forte avec les autres insti-
tutions, afin de mieux cibler et 
adapter nos actions ; 

— Le développement des démarches 
participatives est un moyen pour 
l’Agence de co-construire avec ses 
partenaires, les acteurs de santé 
dont les usagers, des actions et des 
dispositifs plus pertinents, plus 
appropriés et plus durables ;  

— L’innovation, tant technique qu’or-
ganisationnelle, est un levier de 
taille face aux enjeux du PRS. Il 
s’agit ainsi pour l’Agence de 
soutenir le développement de 
l’innovation par le biais d’actions 
concrètes ; 

— Dans un contexte de création des 
Agences Régionales de Santé, les 
premiers PRS ont été conçus 
comme des documents recensant 
de manière exhaustive les ambi-
tions et les moyens de la politique 
régionale de santé. Ils compor-
taient des objectifs insuffisamment 
précis et des indicateurs d’évalua-
tion très nombreux et peu rensei-
gnés.  

— Il appartient donc au projet actuel 
de mieux répondre à une volonté 
affirmée d’opérationnalité, en pro-
posant des objectifs resserrés et la 
mise en place de critères précis 
d’évaluation, afin de faciliter l’ap-
préciation de l’atteinte des objec-
tifs fixés. 
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Le déploiement du PRS  
dans tous les territoires 
 
 
Pour mieux répondre aux attentes et aux 
besoins des citoyens et garantir l’opé-
rationnalité du PRS dans tous les terri-
toires de la région Occitanie, l’Agence 
Régionale de Santé a fait résolument le 
choix de décliner le schéma de santé 
dans chaque département.  
 
En effet, l’Occitanie est la deuxième 
région la plus étendue de France, et son 
territoire est traversé d’inégalités impor-
tantes. La région présente des indica-
teurs de santé globalement favorables, 
mais les écarts observés en termes 
d’accès aux soins sont importants et si 
rien n’est fait, ils ne feront qu’augmenter 
dans les années à venir. 
 
L’objectif est donc d’identifier pour les    
5 années à venir, les enjeux et objectifs 
prioritaires qui font consensus dans 
chacun des territoires, en s’appuyant sur 
une analyse détaillée de leurs caracté-
ristiques géographique et démogra-
phique, de l’analyse des indicateurs de 
santé de leurs habitants, des données 
sociales et environnementales, et de 
l’analyse de l’écosystème. Pour mener 
cette analyse ont été réalisées des 
portraits de territoires en partenariat 
avec l’Observatoire Régional de la Santé 
– Centre Régional d’Etudes, d’Actions et 
Informations (ORS CREAI).  
 
A l’issue de l’adoption du PRS, des 
programmes d’actions territoriaux 
déclineront, dans un second temps, les 
objectifs opérationnels retenus. Ils per-
mettront de planifier les actions 
concrètes dans les territoires dans une 
vision pluriannuelle en s’appuyant sur les 
dynamiques locales et les initiatives des 
acteurs de santé et des porteurs de 
projets.   
 

 

L’Agence Régionale de Santé animera 
cette démarche en s’appuyant sur sa 
propre organisation, par le biais du 
réseau de 13 délégations départe-
mentales qui contribuent à la con-
ception et à l’application de la poli-
tique de santé régionale. Les délé-
gations départementales de l’ARS 
sont ainsi mobilisées sur l’élaboration, 
en lien étroit avec les CTS. 
Bien entendu, le caractère étendu de 
la région appelle à la vigilance, pour 
garantir l’accès aux différentes répon-
ses offertes aux usagers, en conciliant 
la proximité et la nécessaire gradation 
des dispositifs et des services. En ce 
sens, l’Agence Régionale de Santé veil-
lera dans ce contexte à garantir une 
équité de traitement dans les répon-
ses apportées dans les territoires en 
organisant la solidarité entre les 
territoires et en s’appuyant sur les 
dispositifs supra départementaux.  
 
L’Agence Régionale de Santé pourra 
s’appuyer sur des leviers efficaces tels 
que les Contrats Locaux de Santé 
(CLS) qui sont portés conjointement 
avec des collectivités territoriales et 
qui constituent un outil primordial 
dans les politiques de territoria-
lisation. 
Cet outil vise à réduire les inégalités 
territoriales et sociales de santé, 
prioritairement dans des zones rurales 
isolées et dans les quartiers urbains en 
difficulté. Il peut être un outil efficace 
de mobilisation de la population du 
territoire. 
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Au-delà des CLS, l’ARS accompagne 
également les acteurs du territoire par la 
mise en œuvre d’autres outils ou 
dispositifs visant à définir une politique 
de santé sur les territoires : mise en 
œuvre des Communautés Profession-
nelles Territoriales de Santé (CPTS), 
approbation des conventions constitu-
tives et des projets médicaux partagés 
des Groupements Hospitaliers de Terri-
toire (GHT), mise en place des contrats 
de ville, des contrats de ruralité, des 
Conseils Locaux de Santé Mentale 
(CLSM), développement des Contrats 
Territoriaux de Santé Mentale (CTSM). 
 
Par ailleurs, 13 territoires de démocratie 
sanitaire ont été définis à partir de 
l’échelle départementale et sont animés 
respectivement par un Conseil Territorial 
de Santé (CTS).  
 
Chacun de ces 13 CTS contribue à 
l’élaboration, à la mise en œuvre ainsi 
qu’à l’évaluation du PRS, en particulier 
concernant l’organisation des parcours 
de santé. Concrètement, ces 13 CTS 
seront mobilisés sur la déclinaison des 
programmes d’actions territoriaux, 
garantissant l’adaptation de la stratégie 
de santé régionale aux particularités des 
contextes territoriaux. 
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Les synergies partenariales  
 
L’état de santé se caractérise par des 
interactions complexes entre plusieurs 
facteurs d’ordre socio-économique, en 
interdépendance avec l’environnement 
physique et le comportement individuel. 
« Ces facteurs, que l’on appelle 
« déterminants de santé » n’agissent pas 
seuls, c’est leur combinaison qui est 
susceptible d’influer sur l’état de santé 
des personnes »5. 
 
Afin de maximiser l’impact de la politique 
de l’ARS, la coordination de sa politique 
avec les actions des différentes insti-
tutions qui peuvent interagir dans le 
champ de la santé est une clé de réussite 
indispensable pour agir sur les déter-
minants de santé, et pour décliner le PRS 
dans les territoires en répondant bien aux 
préoccupations locales. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’ARS veillera avec les préfectures con-
cernées à une bonne coordination au 
niveau des départements, garantissant 
ainsi la cohérence des actions de l’État, 
notamment dans les champs de compé-
tences partagée (gestion de crises, coor-
dination des secours, publics migrants…). 
 
Indispensable, la déclinaison départe-
mentale du PRS doit s’accompagner pour 
être efficace d’un travail de coordination 
opérationnelle, tel que proposé en pro-
grammation pour le Programme Régional 
d’Accès à la Prévention et aux Soins des 
plus démunis (PRAPS). 
 
Concernant la programmation dans le 
champ médico-social, le PRS n’intègre 
plus le PRIAC. Toutefois, le PRogramme 
Interdépartemental d’Accompagne-
ment des handicaps et de la perte 
d’autonomie (PRIAC) perdure et aura 
vocation à être actualisé annuellement.  

La transformation de l’offre médico-
sociale interviendra dans un parte-
nariat étroit et une démarche con-
certée avec les Conseils Départe-
mentaux, dans le champ de compé-
tences partagées. 
Elle s’appuiera sur les appels à projets 
mais aussi sur les CPOM qui se 
généraliseront à l’ensemble des 
structures, durant la période 
d’application du Schéma Régional de 
Santé. 
  
L’ARS poursuivra activement les dyna-
miques partenariales engagées avec 
les collectivités territoriales, par une 
animation s'appuyant sur les outils 
existants dont les CLS, mais également 
sur la plus-value attendue des 
Schémas Départementaux d’Amélio-
ration de l’Accessibilité des Services 
au Public (SDAASP). 
 
Sur la thématique de l’environnement, 
dont l’impact sur la santé est scien-
tifiquement prouvé, l’ARS décline le 
Plan Régional Santé Environnement en 
partenariat avec la DREAL, qui permet 
de coordonner les différentes insti-
tutions en présence (Conseils 
Départementaux, Éducation Natio-
nale…) afin de proposer des actions 
sous l’angle de la sécurité sanitaire 
(agir sur les déterminants environ-
nementaux) et de la promotion de 
santé (agir sur les déterminants com-
portementaux). 
 
Concernant la population des enfants 
et des jeunes, les liens forts 
développés avec l’Éducation 
Nationale (à la fois l’institution sous 
forme de conventions, mais égale-
ment la collaboration avec les profes-
sionnels qui y travaillent) ont permis 
de mieux cibler certaines tranches 
d’âge ou certains milieux de vie, pour 
proposer une approche plus opérante 
en terme de parcours. 
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Des programmes inter-établissements 
scolaires (allant de la maternelle au lycée 
sur des mêmes zones géographiques) ont 
ainsi pu être développés.  
 
Des programmes thématiques menés par 
des opérateurs externes aux établis-
sements ont également été mis en place 
(prises de risques, addictions, mal être, 
nutrition, éducation à la vie affective et 
sexuelle…). Par ailleurs, le recueil et 
l’exploitation des bilans infirmiers de 
santé à 5-6 ans et 10-11 ans ont permis de 
repérer les besoins et de suivre l’évo-
lution de certains problèmes de santé 
(obésité, vaccinations, troubles sen-
soriels…). 
 
Compte tenu des effets positifs visibles 
de cette coordination, le partenariat 
avec les deux rectorats (Toulouse, 
Montpellier) doit perdurer et être parti-
culièrement promu. La mise en œuvre 
accompagnée du service sanitaire, en co 
pilotage ARS/rectorats, s’appuie pour son 
organisation sur le comité régional 
stratégique installé en 2018.  
 
Sur la thématique de la prévention à 
destination des personnes âgées de          
60 ans et plus, l’ARS assure la vice-
présidence, dans chaque département, 
de la Conférence des Financeurs, aux 
côtés des Conseils Départementaux et 
des autres partenaires (organismes de 
protections sociale, …). Cet effort de 
coordination avec les différentes insti-
tutions constitue un vrai engagement de 
l’ARS visant à agir sur les déterminants de 
santé. 

Par ailleurs, différentes instances ont 
été créées afin d’impulser une dyna-
mique de coordination avec les autres 
partenaires : instance de coordination 
avec l’Assurance Maladie, commis-
sions de coordination des politiques 
publiques (CCPP) sur le secteur 
médico-social et la prévention...  
Dans le secteur médico-social, la 
coordination et la coopération 
institutionnelle s’organisent notam-
ment dans le cadre de la CCPP 
médico-sociale en associant les 
services de l’État, les collectivités 
territoriales et leurs groupements et 
les organismes de sécurité sociale. Elle 
contribue à l’élaboration du projet 
régional, à l’analyse de l’offre et des 
besoins et examine les schémas 
départementaux d’organisation 
médico-sociale. 
 
Les partenariats seront approfondis 
également avec l’administration 
judiciaire pour les personnes sous-
main de justice et avec les services de 
la Direction Régionale et des 
Directions Départementales de 
l’Economie, de l’Emploi, du Travail et 
des Solidarités (DREETS et DDETS), au 
profit des plus démunis. Les enjeux de 
formation, d’innovation et de déve-
loppement numérique seront à appré-
hender, en collaboration étroite avec 
le Conseil Régional. 
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Les démarches participatives 
 
La crise sanitaire a mis en exergue 
l'importance des échanges entre les 
institutions publiques, les partenaires du 
monde de la santé et du médico-social, 
les instances de démocratie en santé, les 
associations d’usagers/patients et celles 
œuvrant dans le domaine de la santé et 
la population occitane. 
A tous les niveaux, des initiatives se sont 
multipliées pour favoriser le dialogue et la 
co construction de solutions adaptées 
aux spécificités locales. 
Sous l’impulsion du Conseil national de la 
refondation (CNR), les ARS ont sollicité 
les acteurs et les citoyens dans le cadre 
des Conseils Territoriaux de Santé (CTS) 
élargis. Les travaux participatifs issus du 
CNR Santé, en région, ont permis de 
déterminer des pistes de travail pour 
renforcer le service public de la santé et 
le rendre plus accessible et attractif. 
 
A l’aube de la réécriture du PRS, il 
apparait désormais indispensable de 
s’appuyer sur les démarches partici-
patives pour fixer les défis et les objectifs 
de notre feuille de route. C’est ainsi que 
les démarches participatives sont dé-
sormais considérées comme une nouvelle 
clé de réussite à part entière au sein du 
Cadre d’Orientation Stratégique du PRS 
III.  Ces démarches se poursuivront lors 
de l’élaboration des programmes d’ac-
tions ainsi que lors de leur mise en œuvre. 
 
Dans le cadre de ces démarches, 
l'ensemble des parties prenantes 
(partenaires institutionnels, acteurs de 
terrain, citoyens...) met en commun ses 
connaissances et ses compétences au 
service d’objectifs partagés. Le collectif 
ainsi composé de profils divers peut 
élargir son champ de vision, formuler et 
ajuster des propositions d’actions 
adaptées, prenant en compte les intérêts 
de tous. 
 
Désormais, les démarches participatives 
sont un préalable nécessaire dans le 
pilotage des politiques de santé.  
 

En premier lieu, elles sont utilisées 
pour déterminer des besoins de santé 
dans les territoires afin de construire 
des politiques publiques de santé 
adaptées, efficaces et cohérentes. 
 
Ensuite, associer les différents acteurs 
dans l’élaboration de ces politiques 
permet de renforcer la pertinence des 
dispositifs mis en place et la trans-
parence des actions de l’ARS. Cette 
démarche favorise l’adhésion et 
l’implication des acteurs et des publics 
concernés. 
 
Enfin, poursuivre la démarche par-
ticipative lors de la phase de suivi, 
jusqu’à l’évaluation des dispositifs ou 
politiques co construits renforce la 
relation de confiance entre les acteurs 
dont les usagers et leurs représentants 
et l’ARS. 
 
Pour développer la culture du colla-
boratif et l’usage de ces démarches 
dans ses 13 départements, l’ARS 
Occitanie a créé au sein de ses 
équipes, en 2021, un Laboratoire 
d’Innovation (Lab’Innov) et s’est dotée 
d’outils collaboratifs.  Cette cellule 
interne intervient en soutien et 
accompagnement des autres direc-
tions de l’ARS pour le déploiement de 
leurs démarches participatives sur 
leurs périmètres d’actions. 
 
L'ARS s’insère dans un écosystème 
d’innovation (préfecture, région, etc.) 
pour évoluer et expérimenter de 
nouvelles méthodes de travail dans 
une démarche d’apprentissage et 
d’amélioration continue.  
 
Elle a utilisé cette méthode et organisé 
des ateliers participatifs dans le cadre 
de la fabrique citoyenne, le CNR 
Santé, le Ségur du numérique, le bilan 
du PRS II, ... 
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Dans le cadre du PRS III, les démarches 
participatives constituent un levier par-
ticulièrement utile qui pourrait s’incarner 
“en routine” notamment sous plusieurs 
formes :  
Les consultations citoyennes : sur des 
sujets sensibles, des sujets d’actualité, ou 
tout simplement avec l’objectif de re-
questionner la fluidité des parcours et 
des dispositifs en place ; 
 
Les travaux en CTS élargis : dans la 
continuité des démarches CNR, afin de 
consulter, co-construire et évaluer des 
dispositifs avec l’ensemble des acteurs 
dont les bénéficiaires et partenaires 
impliqués par le sujet ; 
La construction et le suivi des pro-
grammes d’actions issus des schémas 
régional et territoriaux du PRS. 
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L’innovation en santé  
 
Les innovations en santé recouvrent les 
innovations organisationnelles et finan-
cières, les pratiques et modalités d’inter-
vention innovantes, mais aussi les 
innovations diagnostiques, thérapeu-
tiques et technologiques. Elles sont 
vectrices de la transformation de notre 
système de santé, en fonction de leurs 
capacités à répondre à la demande 
sociale mais aussi, dans la limite de leur 
soutenabilité financière. 
 
La veille scientifique, la facilitation dans 
l’émergence de l’innovation et l’accom-
pagnement dans sa mise en œuvre font 
partie des missions prioritaires de l’ARS, 
afin de résoudre les principales problé-
matiques de santé de la région Occitanie.  
 
A ce titre, il apparaît nécessaire de faire 
évoluer les modalités organisationnelles 
ou financières liées à ces innovations, en 
développant, par exemple, les logiques 
de prises en charge à la séquence de 
soins, la forfaitisation des prestations, en 
donnant toute leur place aux nouveaux 
métiers et en s’appuyant sur les réfé-
rentiels éprouvés.  
 
Il s’agit ainsi de fournir aux professionnels 
de santé un cadre d’intervention plus 
pertinent et mieux coordonné et de 
permettre aux patients de bénéficier de 
prestations plus adaptées et plus acces-
sibles y compris sur le plan financier.   
 
A titre d’exemple, l’Agence Régionale de 
Santé accompagne les porteurs de 
projets expérimentaux, dans le cadre du 
dispositif dit « article 51 » issu de la Loi de 
Financement de la Sécurité Sociale (LFSS) 
de 2018, qui vise à faire évoluer le droit 
commun.  
 
 
 
 

La région occupe le premier rang 
national avec plus de 40 projets 
régionaux ou nationaux déclinés en 
Occitanie dont 13 projets très struc-
turants directement issus du PRS 
précédant, démontrant la pertinence 
de son contenu et toute la dynamique 
des acteurs de santé de la région qui 
en relèvent le défi.  
 
L’ARS s’attache, aussi, à soutenir le 
développement des pratiques inno-
vantes et à promouvoir les nouveaux 
modes d’intervention qui ont fait 
preuve de leur efficacité à trois 
niveaux : 
 
— Inégalités de santé : mieux 

comprendre les phénomènes de 
défavorisation, mobiliser les outils 
méthodologiques et les apports 
des sciences sociales pour agir plus 
efficacement ; 
 

— Efficacité des programmes de 
prévention : repérer les stratégies 
d’intervention en prévention y 
compris les interventions non mé-
dicamenteuses qui ont fait preuve 
de leur efficacité, dans la littérature 
nationale et internationale pour les 
implémenter en région ; 

 
— Pratiques innovantes en santé 

mentale : favoriser les prises en 
charge intégrées et les thérapies 
innovantes en s’appuyant sur la 
FERREPSY (Fédération régionale de 
recherche en psychiatrie et santé 
mentale associant les profession-
nels des secteurs privé et public, 
libéraux et représentants institu-
tionnels). 
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L’action publique vise, enfin, à créer un 
cadre favorable aux initiatives innovantes 
diagnostiques, thérapeutiques et techno-
logiques. 
 
Parmi les innovations techniques dans les 
domaines des nouvelles thérapies et 
technologies, le développement de la 
santé numérique tient une place toute 
particulière. 
 
 
Elle permet, à la fois, de rendre le patient 
acteur de sa santé (suivi de maladies 
chroniques, actions de prévention, 
d’éducation thérapeutique… le tout 
« connecté ou en ligne ») et d’impulser 
une évolution progressive de l’organi-
sation des offres sanitaires et médico-
sociales, afin de mieux coordonner les 
parcours de santé prioritaires en région. 
La stratégie d’accélération numérique 
France 2030 permet, parmi d’autres 
initiatives, la mise en place de 30 tiers 
lieux thématiques d’expérimentation en 
santé numérique, au niveau national. Les 
tiers lieux retenus en Occitanie pourront 
bénéficier des dynamiques portées par le 
dispositif de convergence e-santé animé 
par l’ARS et qui associe l’ensemble des 
acteurs de l’écosystème régional. 
 
Les innovations suivent une dynamique 
très soutenue avec l’émergence notam-
ment des neurosciences, de la génétique, 
des thérapies cellulaires et des techni-
ques dites « d’intelligence artificielle » 
(IA). 
 
Ces dernières, liées à une évolution 
exponentielle de la capacité de 
traitement des données numériques en 
santé, sont d’ores et déjà au cœur de 
dispositifs d’aide au diagnostic (imagerie 
médicale, anatomo-pathologie) et se 
développent de plus en plus dans les 
domaines des biotechnologies 
(dispositifs médicaux, implants sen-
soriels, appareillages…) et commencent à 
voir le jour dans celui de la médecine 
prédictive personnalisée. 

Au-delà de cette capacité d’intel-
ligence analytique, d’autres champs 
d’application de l’IA commencent 
également à émerger, soulevant de 
multiples questionnements : 
 
Qui contrôle la qualité et la pertinence 
des conclusions de ces processus de 
traitement de données ? 
Quelle autonomie laisser à ces 
dispositifs d’IA et quelle place de 
l’intervention humaine préserver dans 
la validation des décisions ? 
Comment maintenir une capacité 
d’apprentissage et de maîtrise des 
décisions des professionnels de santé, 
face dans des processus entièrement 
automatisés ? 
Quel impact sur la qualité de la 
relation patient- soignant ? 
 
Tous ces questionnements éthiques 
rejoignent la démarche nationale 
actuelle de « garantie humaine » de 
l’IA, c’est-à-dire de la nécessité de ne 
pas abandonner toute intervention 
humaine, en ne laissant pas toute 
autonomie d’action aux procédures 
d’IA. 
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Le pilotage et  
l’évaluation  
 
La démarche d’évaluation du PRS devra 
permettre d’estimer l’efficacité et 
l’efficience de notre politique de santé 
régionale dans un objectif de renfor-
cement ou de réorientation des priorités 
de santé. 
 
Au regard de l’ambition de ce PRS, de 
mieux répondre aux besoins des 
personnes les plus vulnérables, son 
évaluation devra nécessairement rendre 
compte de l’évolution des inégalités 
sociales et territoriales de santé et 
mesurer l’impact des apports d’une 
prévention mieux ciblée et d’une 
meilleure intégration des soins primaires. 
 
Le suivi et l’évaluation du PRS feront 
l’objet d’une démarche largement 
participative. 
Les méthodes devront laisser une large 
part au regard porté par les usagers sur 
l’évaluation de la politique menée. Ainsi, 
l’Agence Régionale de Santé pourra, le 
cas échéant, confier à des associations 
d’usagers, la possibilité de porter un 
regard évaluateur sur le PRS et de vérifier 
l’alignement des actions menées avec 
l’amélioration du vécu des usagers. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’évaluation participe également d’une 
volonté de transparence à l’égard des 
usagers et bénéficiaires : les résultats de 
l’évaluation ont vocation à être rendus 
publics. 
 
Le Projet Régional de Santé s’inscrit dans 
une logique de planification et de 
programmation des moyens. Il définit les 
objectifs de l'Agence sur cinq ans, ainsi 
que les mesures visant à les atteindre. De 
par sa dimension et sa durée, le Projet 
Régional de Santé nécessite un dispositif 
de pilotage spécifique permettant de 
rendre compte de la mise en œuvre des 
actions prévues. 

À ce titre, une revue du PRS sera mise 
en œuvre annuellement. Elle associera 
les instances de la démocratie sani-
taire à l’échelle régionale et départe-
mentale et permettra un suivi régulier 
des actions engagées dans les 
territoires et une réactivité en cas 
d’évènements imprévus dans la mise 
en œuvre de ces actions. 
 
L’évaluation fera l’objet d’un pro-
gramme formalisé dans une logique de 
priorisation, intégrant un volet d’éva-
luation qualitative et définissant les 
dispositifs qui feront l’objet d’une 
évaluation externalisée. 
 
L’Agence Régionale de Santé prévoit 
plusieurs niveaux complémentaires en 
matière de suivi, de pilotage et 
d’évaluation du PRS : 
— Rendre compte, en lien avec les 

indicateurs retenus par la Stratégie 
Nationale de Santé, de l’évolution 
générale de l’état de santé de la 
population, de l’accès aux soins ou 
aux dispositifs de prévention ou 
encore de l’évolution de compor-
tements à risque tels que le taba-
gisme chez les jeunes ; 

— Évaluer l’atteinte des résultats 
attendus au regard des défis et 
objectifs opérationnels identifiés 
pour chaque engagement du PRS ; 

— Évaluer les actions, leur mise en 
œuvre opérationnelle, leur couver-
ture territoriale, le nombre de 
professionnels ou de patients in-
tégrés et bien entendu, les résultats 
en terme d’impact sur la po-
pulation ciblée. 

 
Au-delà de l’évaluation de la mise en 
œuvre et des résultats ciblés des 
projets, un autre enjeu dans l’évalua-
tion des politiques publiques repose 
sur la définition a posteriori de critères 
de transférabilité : en permettant 
d’identifier les facteurs environne-
mentaux, populationnels, organisa-
tionnels de réussite d’une action, 
l’évaluation s’inscrit dans un processus 
d’aide à la décision publique. 
 

  

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_125-DE
Reçu le 14/09/2023



 

 
 
Cette vigilance à identifier les critères de 
transférabilité devra imprégner les moda-
lités de suivi du PRS afin de définir le 
territoire optimal de déploiement des 
dispositifs soutenus.  
 
En dernier lieu, la dimension évaluative 
sera également appuyée par la mise en 
place de plusieurs démarches d’obser-
vatoires, qui auront vocation à recueillir 
des données de santé au fur et à mesure 
du déploiement des actions dans une 
logique d’aide à la décision. Ces démar-
ches concernent :  
 
 Le suivi de l’évolution de la démo-

graphie des professionnels de santé 
dans les territoires et des actions 
promues pour renforcer les effectifs, 
dans le cadre de l’Observatoire 
Régional des Professions de Santé ; 
 

 Le partenariat opérationnel avec 
l’Observatoire Régional des Urgences 
(ORU) d’Occitanie, pour favoriser 
l’efficacité et la pertinence du recueil 
des Résumés de Passages aux 
Urgences (RPU), la création d’indica-
teurs de suivi des activités d’urgences 
et un accompagnement opérationnel 
des structures. Cette démarche vise 
donc à animer un réseau de corres-
pondants dans chaque établissement 
assurant la qualité des RPU, identifier 
des indicateurs de suivi régionaux sur 
la veille sanitaire et les tensions 
hospitalières ainsi que l’identification 
des filières d’urgence. Ce dispositif a 
démontré toute sa pertinence, dans le 
cadre de la crise COVID, permettant 
de mettre en exergue l’activité de 
médecine des urgences et les tensions 
hospitalières et de fournir ainsi une 
aide au pilotage efficace ; 

 
 La réflexion sur la création d’un 

observatoire régional de la santé des 
professionnels, permettant de mieux 
intégrer les données existantes 
concernant la santé et les fragilités 
professionnelles pour les personnels 
paramédicaux, médicaux et médico 
sociaux ; 

 

 L’analyse de l’état de santé de la 
population carcérale, par le dé-
ploiement progressif d’une en-
quête à l’ensemble des établis-
sements pénitentiaires de la région 
Occitanie, avec la publication d’un 
premier diagnostic en 2020 ; 

 
 La mise en place d’un observatoire 

de la pertinence, en lien avec 
l’Instance Régionale d’Améliora-
tion de la Pertinence des Soins. Cet 
observatoire visera à assurer le 
partage d’une vision et d’une 
analyse communes entre tous les 
acteurs régionaux des évolutions 
nécessaires des pratiques, de la 
prise en charge des patients et des 
priorités d’actions et des méthodes 
à retenir pour améliorer l’adhésion 
des acteurs. Il permettra la défini-
tion et le suivi d’un Plan d’Actions 
Pluriannuel Régional d’Améliora-
tion de la Pertinence des Soins ; 

 
 La création d’un observatoire des 

AVC afin que les professionnels de 
santé puissent bénéficier des 
données permettant de connaître 
les filières de prise en charge et 
d’évaluer les pratiques profession-
nelles. Se basant sur un recense-
ment des besoins et attentes, sur 
les observatoires/registres exis-
tants, cette démarche associera 
l’ensemble des établissements et 
professionnels de santé de la région 
Occitanie pour définir le périmètre 
définitif du modèle régional retenu 
et des moyens nécessaires à sa mise 
en œuvre et à sa gestion ; 

 
 La diffusion du partenariat en 

santé dans la région sera suivie et 
les pratiques des acteurs de la 
santé dans ce domaine seront 
valorisées par le baromètre annuel 
"Partenariat en Santé" en Occitanie 
lancé par le Centre Opérationnel 
du Partenariat en Santé (COPS). 
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Participant à un atelier citoyen 
en Ariège 

 
Participant du Tarn-et-Garonne 

à la consultation digitale 

 
Participant à un atelier citoyen 
dans l’Hérault 

 
Participant de l’Aveyron 
à la consultation digital 

 
Participant de l’Ariège 
à la consultation digitale 

 
Participant du Tarn 

à la consultation digitale 

 
Participant à un atelier citoyen 
en Aveyron 

 
Participant de l’Ariège 
à la consultation digitale 
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Attentifs à toutes les fragilités 
 

 
Au plus près des besoins de santé de nos 
territoires, notre Projet régional de santé 
2023-2028 doit être à l’écoute des 
fragilités qui marquent notre région 
Occitanie. Notre politique de santé part 
des besoins de nos territoires et de leurs 
habitants, pour mieux y répondre. Notre 
ambition de proximité et de résultats doit 
l’être en priorité envers tous nos 
concitoyens les plus éloignés de la 
prévention et des soins. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Aux côtés de tous les acteurs de la santé, 
du secteur social et médico-social, nous 
poursuivons notre mobilisation active et 
collective face au défi des inégalités 
sociales et territoriales de santé. 
 
L’Occitanie est profondément marquée 
par des indicateurs de précarité qui 
marquent les questions de santé. C’est une 
réalité forte dont l’impact se mesure dans 
tous nos diagnostics régionaux. 
 
La région Occitanie étant fortement 
impactée par le réchauffement climatique 
et les départements du littoral faisant 
partie des 10 départements les plus 
pauvres de France, les personnes en 
situation de précarité sont aujourd’hui les 
plus impactées par l'augmentation de la 
fréquence et de l'intensité des vagues de 
chaleur ou de froid.  
 
A ce titre, l’ARS Occitanie et la Fondation 
hospitalière pour la recherche sur la 
précarité et l’exclusion sociale ont signé 
une convention pour définir des modalités 
de leur collaboration dans le cadre d’un 
projet relatif à l’incidence du 
réchauffement climatique sur les 
personnes en situation de précarité.  

Ce projet accompagnera la mise en 
place du PRS, PRAPS et du PRSE 
Occitanie et aura pour objectif de 
dégager des recommandations 
d’actions, nouvelles ou correctrices, 
pour lutter contre les méfaits observés 
sur la ou les populations cibles, du fait 
des variations et excès climatiques.  

 
L’ARS Occitanie sera particulièrement 
vigilante aux effets néfastes qu’entrai-
nent le renoncement aux soins, le non-
recours au sens large (notamment aux 
actions de prévention et de promotion 
de la santé) et à une meilleure 
adaptation de l’offre de soins de 
premier recours envers ces publics. 
En donnant la parole aux habitants, la 
consultation citoyenne que nous avons 
menée nous a confirmé toutes ces 
difficultés d’accès aux soins, que 
rencontrent les personnes les plus 
fragiles dans tous nos territoires, qu’ils 
soient urbains ou ruraux. Nous y 
entendons l’expression d’inacceptables 
situations de renoncement aux soins, 
comme la nécessité de renforcer nos 
démarches qui déplacent la 
prévention, les soins et l’accom-
pagnement vers les personnes les plus 
en difficultés et les territoires et 
quartiers les plus défavorisés. 
 
Notre politique régionale de santé 
précise dans le Programme régional 
d’accès à la prévention et aux soins 
tous nos engagements, défis et 
objectifs opérationnels en faveur de la 
santé de nos concitoyens les plus 
fragiles. Nous sommes résolument 
engagés dans la lutte contre toutes les 
inégalités de santé. Dans chaque 
territoire, et dans chacune des actions 
issues de notre Projet régional de santé, 
nous serons prioritairement attentifs à 
toutes ces situations de fragilité. 
 

Didier JAFFRE 
Directeur général 
de l’Agence régionale de santé Occitanie 
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Le Programme régional d’accès à la 
prévention et aux soins pour les publics 
les plus démunis (PRAPS) a été créé par la 
loi d’orientation relative à la lutte contre 
les exclusions de 1998, et conforté 
quelques années plus tard par la loi de 
modernisation de notre système de santé 
du 26 janvier 2016 comme l’unique pro-
gramme obligatoire du Projet Régional de 
Santé.  
Ce programme est de fait la feuille de 
route régionale en matière de santé-
précarité et guide les actions au niveau 
régional et dans les territoires, en lien 
avec nos partenaires institutionnels 
concernés par les sujets de précarité et 
l’accès à la santé, comme un levier 
d’insertion ou d’intégration. Le PRAPS, au 
même titre que le Schéma Régional de 
Santé, voit certains de ses objectifs 
opérationnels déclinés en une présen-
tation régionale et par départements (13 
Schémas Territoriaux de Santé) qui cible 
un nombre limité de priorités en fonction 
des besoins et des ressources de leurs 
territoires. Tous les objectifs du PRAPS 
ont une vocation régionale et irrigueront 
l’ensemble des départements de 
l’Occitanie.  
 
La priorité de ce programme demeure 
l’accès au droit commun ou le maintien 
dans le droit commun, en cas d’inter-
ruption de droits notamment. Dans un 
souci d’équité sociale et pour répondre 
aux besoins de santé accrus par la 
précarité, il est impératif de poursuivre 
l’effort de renforcement et de 
structuration d’une offre spécifique  
« passerelle » (et non pas une « médecine 
du pauvre »), pour sécuriser les parcours 
des personnes en situation de précarité.   

 
 

Le contexte a évolué par rapport au 
précédent PRAPS, avec comme 
principaux faits marquants : 
— La crise sanitaire COVID, provo-

quant des retards de dépistage ou 
de prise en charge 

— Les flux migratoires en augmen-
tation  

— Un renoncement aux soins de plus 
en plus fréquent 

— Un durcissement de l’accès aux 
soins (notamment pour le dispositif 
de l’Aide Médicale d’Etat) 

— La mise en place des premiers 
rendez-vous Santé organisés par 
l’OFII (Toulouse, puis Montpellier) 
pour les migrants primo-arrivants 

 
Des priorités existantes se sont 
renforcées et de nouvelles priorités 
ont émergé, en écho à différentes 
problématiques : 
— Ruralité (proximité nécessaire, ré-

ponses adaptées) 
— Vieillissement et précarité (y com-

pris la question de la fin de vie) 
— Santé environnementale (par 

exemple, les effets du changement 
climatique) 

— L’aller vers, notamment par le 
recours à la médiation en santé (le 
développement du « Hors Les Murs 
» ne devant pas se faire au 
détriment des lieux physiques 
nécessaires à l’accueil et aux équi-
pes pour mener le travail d’accom-
pagnement médico-psycho-social. 
Il ne faut pas oublier le besoin de 
murs). 

— Participation des personnes. 
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Des publics sont devenus encore plus 
prioritaires (migrants dont les Mineurs 
Non Accompagnés, toute population 
invisible et éloignée du système de santé, 
gens du voyage, travailleurs pauvres, 
étudiants, mères monoparentales, 
personnes en situation de handicap, per-
sonnes en structures Accueil Héber-
gement Insertion, personnes en situation 
de prostitution, personnes sous-main de 
justice, sortants de détention …). 
Cependant, bien qu’il soit toujours 
nécessaire, au sein d’une politique 
globale de réduction des inégalités 
sociales de santé, de développer des 
dispositifs adaptés aux situations des 
personnes les plus démunies ou en voie 
de précarisation, l’approche population-
nelle ne doit pas être privilégiée. En effet, 
la population concernée est avant tout 
une population touchée par des facteurs 
de vulnérabilité : monétaire, sociale, liée 
à l’emploi, au mal logement, aux condi-
tions de vie, à l’environnement… L’enjeu 
est de réussir à prendre en compte toutes 
les singularités.  
L’intrication entre santé et social ainsi 
que la complexité de situations indivi-
duelles nécessitent une coordination 
dans la durée et des compétences multi-
ples. 
 
 
 

L’approche par les lieux de vie, 
d’activité, de passage (ex. : 
distribution d’aide alimentaire, struc-
tures AHI (Accueil Hébergement 
Insertion), DNA (Dispositif National 
d’Accueil) pour les demandeurs d’asi-
le, structures d’Insertion par l’Activité 
Economique …), apparaît indispen-
sable, pour améliorer et personnaliser 
les parcours des personnes en situa-
tion de précarité.  
L’attractivité des métiers interroge 
également, avec une crise du travail 
social, au même titre que celle qui est 
vécue dans le secteur de la santé.   
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CONTEXTE ET ÉLÉMENTS 
de diagnostic territorial 
 
 
Le PRAPS s’appuie sur la coordination des 
partenaires autour de ces probléma-
tiques et répond à une logique de 
territorialisation.  
 
 
 
 
 
 
 

Cette dernière génération de « PRAPS 
» constitue un enjeu fort pour l’Occi-
tanie afin de répondre aux besoins des 
populations, au plus près de leurs lieux 
de vie, en prenant en compte la 
disparité des territoires ainsi que la 
précarité très présente dans certains 
départements. 

 
 

 

En Occitanie, une personne sur six  
vit en situation de pauvreté 
 
En 2020, l’Occitanie figure parmi les 
régions les plus pauvres de France métro-
politaine, derrière la Corse, les Hauts-de-
France et la Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
 
 

Ce sont 960 000 personnes, soit 16,8 % 
de la population, qui vivent avec 
moins de 1 097 euros mensuels (seuil 
de pauvreté monétaire fixé à 60 % du 
niveau de vie médian métropolitain – 
définition Insee). 

 
Figure 1 
Les taux de pauvreté par département en 2020 en France métropolitaine 
  

Source : Insee-DGFIP-Cnaf-Cnav-CCMSA, Fichier localisé social et fiscal 2020 
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À l’échelle départementale, il existe de 
fortes disparités : les Pyrénées-Orientales 
sont le deuxième département le plus 
pauvre de France derrière la Seine-Saint-
Denis ; l’Aude est le quatrième, le Gard le 
sixième et l’Hérault le septième. 

La Haute-Garonne est le seul dépar-
tement de la région avec un taux de 
pauvreté inférieur à la moyenne 
nationale (13,3 % vs 14,4 %) mais 
compte, en valeur absolue, le nombre 
de personnes sous le seuil de pauvreté 
le plus important (179 000 personnes). 

 
 
Tableau 1 
La pauvreté des ménages dans les départements de la région Occitanie en 2020
 

 
Taux de 
pauvreté 

Ensemble (%) 

Taux de 
pauvreté  
des moins  

de 30 ans  (%) 

Taux de pauvreté 
des 75 ans ou plus 

(%) 

Estimation du nombre 
de personnes vivant 

au-dessous du seuil de 
pauvreté* 

Ariège 17,9 25,4 13,2 26 000 

Aude 20,0 31,1 14,2 71 000 

Aveyron 14,0 21,4 13,4 37 000 

Gard 19,4 28,7 13,1 142 000 

Haute-Garonne 13,3 24,5 9,9 179 000 

Gers 15,0 22,7 15,4 27 000 

Hérault 18,7 30,8 12,4 212 000 

Lot 14,9 23,1 12,8 24 000 

Lozère 14,9 21,0 15,1 10 000 

Hautes-Pyrénées 15,5 27,0 12,2 34000 

Pyrénées-Orientales 20,7 34,2 13,5 97 000 

Tarn 15,3 25,5 12,3 58 000 

Tarn-et-Garonne 16,3 24,0 13,9 42 000 

Occitanie 16,8 27,2 12,6 961 000 

France métropolitaine 14,4 22,4 9,9  

 
Source : Insee-DGFIP-Cnaf-Cnav-CCMSA, Fichier localisé social et fiscal 2020 

*Il s’agit d’une approximation. Le taux de pauvreté des ménages est appliqué au nombre de personnes dans les ménages fiscaux. 

 
La pauvreté est plus marquée dans les 
communes urbaines où elle a progressé. 
Elle se concentre plus particulièrement 
dans les grands centres urbains où les 
familles monoparentales et les couples 
avec au moins trois enfants sont nom-
breux. Un enfant sur trois y est en 
situation de pauvreté. Les communes des 
ceintures urbaines sont relativement 
épargnées. Dans les communes rurales, la 
pauvreté est plus forte dans celles à 
habitat très dispersé où les retraités sont 
plus souvent pauvres et où les actifs 
agriculteurs ou indépendants ont des 
revenus plus faibles. 

Certaines populations sont particu-
lièrement touchées par la précarité, 
comme les familles monoparentales. 
En Occitanie, 17 % des familles sont 
monoparentales (même niveau que la 
France métropolitaine). Mais elles 
représentent 20 % des familles dans 
les Pyrénées-Orientales et 18 % dans 
l’Hérault.  
 
Les plus jeunes et les plus âgés sont 
particulièrement touchés par la 
pauvreté. La région est au 1er rang pour 
la pauvreté des moins de 30 ans (27 % 
contre 22 % pour la France mé-
tropolitaine) et au 2ème rang pour celle 
des 75 ans ou plus (13 % contre 18 % 
pour la Corse et 10 % pour la France 
métropolitaine). 
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Les personnes les plus défavorisées 
ont un état de santé plus dégradé 
 
Il existe une corrélation forte entre la 
part de la population de moins de 65 ans 
sous le seuil de pauvreté et la mortalité 
prématurée (mortalité avant 65 ans). Les 
bassins de vie avec un taux élevé de 
mortalité prématurée sont ceux présen-
tant également un taux élevé de pau-
vreté.  
 

La corrélation est d’autant plus forte si 
l’on restreint l’analyse aux bassins de 
vie les plus peuplés (plus de 50 000 
habitants) (Figure 2). 
 
 
 
 

 
Figure 2  
Taux standardisés de mortalité (TSM) prématurée (mortalité avant 65 ans, 2011-2017) 
et part de la population de moins de 65 ans sous le seuil de pauvreté en 2020 dans 
les bassins de vie de la région Occitanie 
 

Ensemble des bassins de vie 
 

Bassins de vie de plus de 50 000 habitants 
 

Sources : Inserm CépiDC, Insee – base régionale précarité 2020 

 
Figure 3 
Taux standardisés de mortalité (TSM) prématurée (mortalité avant 65 ans, 2011-
2017) dans les bassins de vie d’Occitanie  
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En France, la protection universelle 
maladie permet, à toute personne qui 
travaille ou réside en France de manière 
stable et régulière, la prise en charge de 
ses frais de santé.  
Au 1er novembre 2019, les dispositifs 
d’aide à la couverture santé ont été réfor-
més, la CMU-C est devenue la Complé-
mentaire santé solidaire (C2S) sans 
participation financière et l'aide à la 
l’acquisition d’une complémentaire santé 
(ACS) a été remplacée par la C2S avec 
participation financière. Le plafond de 
ressources donnant droit à la C2S sans 
participation financière est de 753 euros 
par mois pour une personne seule. Pour la 
C2S avec participation financière, il est 
de 1 016 euros par mois pour une 
personne seule.  
 
 

En 2020, près de 700 000 personnes 
sont bénéficiaires de la C2S dans la 
région, ce qui représente 12 % de la 
population, niveau un peu plus élevé 
que celui de la France (11 %). Cette 
population se concentre dans les 
grandes agglomérations principale-
ment à l’est de la région (Figure 4), et 
représente une part particulièrement 
défavorisée de l’ensemble de la 
population vivant sous le seuil de 
pauvreté. 
 
Pour ces bénéficiaires, la probabilité 
de bénéficier d’une exonération pour 
affection de longue durée (ALD), 
marqueur d’un état de santé dégradé, 
est plus élevée que pour le reste de la 
population, et notamment après 35 
ans (Figure 4). 
 
 

 
Figure 4 
Les bénéficiaires de la C2S en Occitanie au 31 décembre 2020 
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Figure 5 :  
Part des bénéficiaires d’une ALD selon la présence ou l’absence de C2S en 2020 en 
Occitanie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : SNDS/DCIR, cartographie des pathologies G9 2020, bénéficiaires consommant tous régimes 

 
 

Les déterminants de santé : une accumulation  
des facteurs de risques pour les personnes  
les plus défavorisées 
 
Au-delà de ce constat, l’enjeu majeur est 
de mieux comprendre le lien qui existe 
entre pauvreté et état de santé. Plusieurs 
dimensions susceptibles d’agir sur la 
santé existent, allant de l’individu 
jusqu’aux conditions socioéconomiques, 
culturelles, environnementales, à l’é-
chelle de la société. En épidémiologie 
sociale, on distingue classiquement dans 
les déterminants de la santé, les compor-
tements dits « individuels », les déter-
minants socio-économiques (incluant les 
facteurs dits matérialistes  
 
 

- expositions physiques, chimiques, 
spatiales - les facteurs psychosociaux - 
contraintes organisationnelles, hiérar-
chiques -) et le système de soins. 
Or, la distribution de ces facteurs est 
socialement différenciée, ce qui se 
caractérise par des conduites à 
risques, une exposition aux risques 
environnementaux et professionnels 
plus fréquente et un recours plus 
faible aux services de santé et aux 
soins dans les catégories moins favo-
risées. 
 

Tableau 2 
Quelques déterminants de santé au regard des catégories socio-professionnelles 
 

 Cadres Agriculteurs Employés Ouvriers  

Expositions professionnelles1     

      Accidents de travail par millions d’heures de travail (%) 5% - 19% 37% 

      Être exposé à au moins trois produits chimiques (%) 3% - 5% 35% 

      Exposition au bruit de niveau > à 80 db(A) (%) 3% - 3% 23% 

Facteur multiplicatif du risque2,3      

      Alcoolisme 1 1,9 2,0 2,3 

      Tabagisme 1 1,5 1,4 1,8 

      Surcharge pondérale enfant 1 1,2 1,3 2,0 

      Diabète 1 1,3 1,6 1,9 

      Maladies psychiatriques 1 1,1 1,9 2,1 

      Maladies respiratoires chroniques 1 1,2 1,3 1,5 
 

Sources : 1 DGT-DARES, enquête Sumer 2017 / 2 EDP-Santé 2017 / 3 SPF 2021 
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EN SYNTHÈSE 
 
 
L’Occitanie est une région marquée par la 
pauvreté.  Certaines populations sont 
particulièrement touchées : les plus 
jeunes et les plus âgées mais aussi les 
familles monoparentales et les familles 
nombreuses. 
Or l’analyse de certains indicateurs 
d’accès aux soins et à la prévention met 
en évidence une corrélation entre les 
niveaux de pauvreté et la fréquence du 
recours aux soins et à la prévention.  
 
 

La politique de santé mise en place 
dans la région pour être efficace doit 
prendre en compte les disparités 
territoriales ainsi que les difficultés 
d’accès aux soins des publics identifiés 
comme les plus fragiles.  
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ARTICULATION 
entre précarités et 
les inégalités sociales de santé 
 

1. Les ISS, qu’est-ce que c’est ?  
Quelle est l’origine des ISS ? 
 
L’origine des Inégalités Sociales de Santé 
(ISS) réside dans un ensemble hétérogène 
de déterminants sociaux de la santé.  
Ces déterminants (voir schéma ci-après) 
découlent du contexte socio-
économique et politique, des conditions 
de vie et de travail, de l’environnement, 
 

des services disponibles (de santé, 
mais pas uniquement) et des facteurs 
individuels ou communautaires liés 
aux modes de vie et aux compor-
tements. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les inégalités sociales de santé creusent 
les écarts sur l’espérance de vie et l’espé-
rance de vie en bonne santé, accentuent 
certains risques (ex. : sédentarité, obé-
sité, addictions, violences …) et se révè-
lent face à la maladie, particulièrement 
en cas de pathologies chroniques 
(diabète, maladies cardio-vasculaires et 
respiratoires …). Nous ne sommes pas 
tous égaux, il existe de réels « marqueurs 
sociaux » de notre état de santé. 
Des expositions différentielles à 
l’environnement (pollution, nuisances 
sonores, …) caractérisent aussi l’impact 
des conditions de vie, surtout dans la 
durée. 

La position dans la hiérarchie sociale 
(gradient social) impacte l'état de 
santé et particulièrement le recours à 
la prévention et aux soins, que ce soit 
par difficulté d’accès, par renon-
cement ou autocensure lié(e) ou non à 
certains freins (culturels, linguistiques, 
éducation, littératie en santé, raisons 
financières, handicap …) ou par refus 
de soins et de prise en charge éma-
nant de professionnels de santé. 
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Des facteurs d’inégalités dans l'accès aux 
soins émergent soit « par omission » (une 
inertie du système de santé, dans lequel 
les inégalités de santé ne sont que peu 
prises en compte, peu de projets de 
correction ou d'ajustement des inégalités 
de santé), soit « par construction » (le fait 
de ne pas tenir compte des déterminants 
sociaux dans les lignes directrices sur la 
pratique des soins ou dans les pro-
grammes institutionnels pourrait main-
tenir ou accroître les inégalités). 
Enfin, un facteur aggravant et pas suffi-
samment pris en compte est lié aux 
inégalités de genre (ex : « Ostéoporose et 
dépression chez l’homme », « Infarctus 
du myocarde et autisme chez la femme 
»). 
 
 
 

Surtout, il est fondamental de com-
prendre et d’admettre que l’accès à 
l’offre de soins n’est pas le seul 
déterminant de la santé, et qu’il ne 
représente qu’une portion congrue de 
la réponse (environ 10 %). Au-delà de 
la multiplicité des facteurs impliqués 
dans la construction des ISS, leur effet 
cumulatif agissant tout au long de la 
vie, les systèmes de soins et de 
prévention ont souvent renforcé plus 
que réduit les ISS. 
En résumé, il y a une vraie différence 
entre accès aux droits, à la prévention, 
aux soins « en théorie » et accès « en 
pratique ». C’est tout le sens des 
Inégalités Sociales de Santé et de leur 
prise en compte concrète, de manière 
systématique. 

 

 

2. Les ISS, « c’est l’affaire de tous »,  
(elles sont évitables) 
 
Si différentes formes de précarité exis-
tent, qu’elles soient conjoncturelles (si-
tuations temporaires) ou structurelles 
(renouvellement, sans espoir d’en sortir, 
réel ou ressenti) en touchant certains 
publics spécifiques (SDF, migrants, 
travailleurs pauvres, familles mono-
parentales, étudiants …), les Inégalités 
Sociales de Santé (ISS) touchent pour 
leur part l’ensemble de la population, à 
des degrés divers, en fonction du 
gradient social (position occupée dans la 
hiérarchie sociale). Ce dernier traverse 
l’ensemble de la société et est révélateur 
des dysfonctionnements avérés de notre 
système de santé, malgré les intentions 
affichées. Cette conception réfute donc 
l’idée d’une catégorisation binaire des 
publics et montre la présence d’une 
variabilité des états de santé depuis les 
catégories les plus favorisées de la 
population jusqu’aux populations les plus 
précarisées. 

Les ISS sont par nature évitables, à 
condition d’en connaître les méca-
nismes et d’avoir la volonté politique 
d’agir sur les leviers mobilisables. 
Elles nécessitent en premier lieu une 
sensibilisation, une acculturation, 
pour en faire un principe d’action et « 
l’affaire de tous », tant en interne ARS 
qu’en externe, avec l’ensemble des 
acteurs de santé et nos différents 
partenaires institutionnels, en premier 
lieu l’Education Nationale, pour agir le 
plus tôt possible (« Ecole promotrice 
de santé »). 
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La santé dans toutes les politiques (« 
Health in all policies ») ne doit plus de-
meurer un concept et trouver une tra-
duction concrète, comme le recom-
mande le Haut Conseil de la Santé 
Publique en préparation de la prochaine 
Stratégie Nationale de santé.  
Les EIS (études d’impacts en santé) 
doivent se généraliser dans toutes les 
politiques sectorielles (travail, logement, 
urbanisme, transports, énergie, …), afin 
d’identifier les effets potentiels d’un 
projet ou d’une politique sur la santé, 
pour ne pas aggraver les ISS.  
Contrairement à d’autres types d’inter-
vention, l’évaluation d’impacts en santé 
ne vise pas à ajouter des actions supplé-
mentaires aux politiques existantes, mais 
à examiner le projet pour débattre de 
conséquences potentielles sur la santé. 
Plusieurs principes sous-tendent la 
conduite d’EIS, telles que la participation 
de citoyens, la démocratie, l’équité ou 
encore une place égale accordée à 
l’ensemble des parties prenantes. 
 

Il s’agit d’introduire une préoccu-
pation pour la santé et l’équité en 
santé dans les décisions relevant de 
toutes les autres politiques. 
 
Le nouveau PRS porte toujours 
l’ambition de lutter contre les ISS, 
ambition réaffirmée à l’occasion des 
travaux menés sous l’égide de la CRSA, 
d’autant plus que la crise sanitaire 
COVID couplée à une crise éco-
nomique et sociale, a accentué ces 
inégalités, malgré la mobilisation et 
l’adaptation de l’ensemble des profes-
sionnels. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

3. Comment peut-on agir ? 
Comprendre les mécanismes et les leviers 
 
Dans le cadre des travaux de bilan et 
d’actualisation du Cadre d’Orientation 
Stratégique, il a été proposé une grille de 
lecture pour être plus efficace et se poser 
la question en amont de nos projets, de 
nos interventions, de nos actions, en quoi 
répondent-ils (elles) à des critères socle, 
afin de lutter contre les ISS.  
Cette analyse, utile tant pour la con-
ception que pour la mise en œuvre et le 
suivi des projets-actions, balaie les mé-
canismes, les leviers et les impacts 
attendus après prise en compte des ISS.  
La plupart du temps, c’est le comment 
(ciblage, priorisation, contenu et format 
des messages, modalités ex. : aller vers, 
santé communautaire/participative …), 
qui doit être approfondi et précisé en 
tant que de besoin. 
 
Trois pistes s’avèrent de fait incon-
tournables pour agir et réduire ensemble 
les ISS : 
 
 
 

— Agir de manière transversale et 
inter-institutions sur les détermi-
nants sociaux de la santé (coor-
dination et mise en synergie des 
politiques publiques) 

— Agir tout au long de la vie de 
l’individu, avec une attention 
renforcée autour de toutes les 
périodes ou événements sensibles 
(adolescence, maternité, chômage, 
retraite …)  

— Partir des besoins des publics et y 
répondre de manière propor-
tionnelle (« universalisme propor-
tionné », avec un souci d’équité et 
non d’égalité), notamment en 
développant des actions « d’aller 
vers » au sens large (dispositifs hors 
les murs, mais aussi contact avec le 
public, en s’adaptant à ce public et 
non en lui demandant de s’adapter 
au système, en étant à son écoute).   
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Le contrat local de santé s’inscrit dans 
une approche globale visant à réduire les 
inégalités sociales et territoriales en 
agissant sur les déterminants de santé 
(transports, logement, urbanisme, petite 
enfance, loisirs…). 
Ce sont les politiques publiques locales 
qui sont les meilleurs leviers pour agir sur 
les déterminants de santé. Ce sont donc, 
les élus et les acteurs du territoire qui ont 
le pouvoir pour agir directement sur la 
santé des habitants du territoire. 
La région Occitanie compte en mars 
2023, 29 CLS signés et 18 en préfiguration 
qui couvrent 53% de la population occi-
tane.  
En Occitanie, les CLS s’articulent autour 
des 4 thématiques suivantes touchant à 
la santé au sens large : 
Les quatre volets de CLS ciblent les 
champs d’action marqueurs des ISS :  
— Prévention et promotion de la santé 

(ex : améliorer le recours au dépistage) 
— Accès aux soins (ex : l’émergence du 

Communauté Professionnelle Territo-
riale de Santé) 

— Santé environnementale (ex : actions 
pour une alimentation durable) 

— Santé mentale (appui du Conseil local 
de santé mentale) 

Les Contrats Locaux de Santé (CLS) 
constituent par ailleurs un levier 
opérationnel et performant, en per-
mettant à partir d’un diagnostic 
partagé avec les collectivités et les 
acteurs, d’identifier des priorités, de 
définir un programme d’actions 
répondant aux besoins locaux, pour 
lutter contre les Inégalités Territo-
riales de Santé, qui sont majori-
tairement corrélées avec les ISS. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

4.Des exemples concrets 
 
L’expérimentation Article 51 en cours 
concernant les Structures d’Exercice 
Coordonné Participatives (2 expérimen-
tateurs en Occitanie) teste le modèle 
médico-économique adapté pour déve-
lopper des activités participatives, avec 
du soutien psychologique (en com-
plément de la mesure 31 du SEGUR), de la 
médiation en santé et si nécessaire des 
prestations d’interprétariat. Ces démar-
ches de santé participative/santé com-
munautaire sont déjà reconnues pour 
leur plus-value, car elles apportent des 
réponses pertinentes en adaptant le 
projet de santé de la structure aux 
besoins des usagers accueillis. En effet, la 
spécificité de la santé communautaire est 
de se baser sur une approche popula-
tionnelle et non individuelle et de pro-
mouvoir une vision globale et de 
proximité de la santé. 

Cette expérimentation lancée en août 
2021 (1ère phase) puis enrichie en 
mars 2022 (2ème phase) cible les 
publics précaires ou éloignés du 
système de santé et principalement 
les territoires défavorisés (Quartiers 
Politique de la Ville ou quartiers 
vécus).  
Elle est en phase d’évaluation. Au 
terme de cette expérimentation (fin 
2023), il sera décidé de la proroger ou 
de l’arrêter si elle ne s’avérait pas 
concluante, sachant qu’une période 
de transition (maximum 18 mois) est 
prévue pour gérer la bascule ou non 
dans le droit commun. 
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Via la mesure 27 du SEGUR, l’ARS avait pu 
lancer un Appel à Manifestation d’Intérêt 
fin 2021, qui a permis de sélectionner et 
de mettre en œuvre, en 2022, 17 projets 
contribuant concrètement à la lutte 
contre les ISS, sur l’un ou plusieurs des  
4 axes suivants :  
— La santé environnement et l’urbanis-

me favorable à la santé 
— Les inégalités d’accès aux profession-

nels de santé et le non-recours aux 
soins 

— La souffrance psychosociale et la 
santé mentale  

— Les compétences psychosociales et la 
littératie en santé. 

Un dispositif de suivi partagé de ces 
projets a ensuite été instauré afin d’en-
courager une dynamique et une synergie 
entre les opérateurs retenus, sous la 
forme d’un réseau d’échanges de prati-
ques et de capitalisation des expériences. 
 
Le sujet de la petite enfance a fait l’objet 
de travaux priorisés en ciblant la pré-
vention primaire.  
En effet, la petite enfance est une 
période cruciale pour prévenir, repérer et 
détecter des troubles, et ainsi réduire les 
ISS en soutenant des trajectoires plus 
favorables pour la santé de tous les 
enfants. Les travaux ont permis de créer 
des liens avec la PMI, la santé scolaire, 
l’Assurance Maladie, les CAF …, partant 
du constat d’une prise en charge en silos 
et d’une insuffisance de moyens de coor-
dination. Le principal objectif visé 
consiste à définir les conditions de mise 
en œuvre d’un réseau territorial gradué 
de réponse, à partir de l’étape initiale de 
repérage. 

Le sujet de la petite enfance est 
aujourd’hui porté par de nombreuses 
politiques. 
Le dispositif des 1 000 premiers jours 
vise à mieux accompagner les parents 
dans le contexte de l’arrivée d’un 
enfant. L’ambition est de lutter contre 
les inégalités en créant des conditions 
favorables au développement de l’en-
fant. Cette ambition passe par le dé-
veloppement des compétences psy-
chosociales tout au long de la vie. 
 
En effet, les inégalités sociales et 
territoriales de santé se construisent 
dans la petite enfance, donc il est im-
portant d’agir dès la petite enfance 
pour rompre les cycles intergénéra-
tionnels négatifs qui sont créés par 
des inégalités d’ordre sanitaire.  
Les pratiques parentales sont influen-
cées par le vécu des parents dont le 
stress, lui-même dépendant d’un 
ensemble de ressources et de capaci-
tés dont disposent – ou non – les 
parents. 
Agir tôt dans la vie des enfants 
implique de soutenir les parents dans 
leur rôle, de les accompagner au 
quotidien. 
Il est donc essentiel de mieux connaî-
tre leurs besoins, leurs attentes, leur 
expérience de la parentalité, leurs 
pratiques parentales, leur condition 
de vie pour s’adapter au mieux à leur 
besoin et à leurs attentes. 
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Eléments de définition 
— Les déterminants sociaux de la santé 

sont liés aux facteurs individuels, aux 
modes de vie, aux conditions de 
travail, aux contextes socio-
économiques, culturels et environ-
nementaux. Il s’agit de facteurs 
sociaux et économiques qui influen-
cent l’état de santé des gens. 

— Le gradient social est l’association 
entre le positionnement dans la 
hiérarchie sociale et l’état de santé. Il 
s’agit du phénomène par lequel ceux 
qui sont au sommet de la pyramide 
sociale ont un meilleur état de santé 
que ceux directement en dessous 
d’eux et ainsi de suite. 

— Principe de l’universalisme propor-
tionné : permet une intervention 
universelle avec une ampleur et une 
intensité proportionnelle au niveau de 
défaveur sociale (différence entre 
égalité et équité). Il s’agit de penser 
des interventions universelles, mais 
selon une échelle et une intensité 
proportionnelle au degré de défavo-
risation, afin de tendre à une égalité 
réelle. 

— La littératie en santé peut se 
traduire comme la capacité de 
lecture et de compréhension, pour 
être en capacité d’agir, c’est-à-dire 
être à même de se forger un juge-
ment et prendre une décision en 
termes de soins de santé, de 
prévention et de promotion de la 
santé. L’accès à la santé passe aussi 
par l’accès à l’information. 
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DESCRIPTION 
de l’offre 
 

Description de l’offre 
dans le champ de la santé précarité 
 
L’enjeu du PRS est de réduire les écarts de 
santé entre tous les groupes sociaux. Pour 
cela, il est nécessaire d’agir sur les condi-
tions et les modes de vie qui restent les 
principaux déterminants de la santé tout 
en s’assurant que le système de santé 
puisse être accessible à tous et dans les 
mêmes conditions.  
Au-delà de cette politique globale, des 
actions spécifiques en direction des 
publics les plus précaires et par consé-
quent les plus éloignés des soins et de la 
prévention sont nécessaires. Par des 
mesures spécifiques, l’objectif est de per-
mettre aux personnes les plus démunies 
d’accéder de manière progressive au 
système de santé et médico-social de 
droit commun.  
Ces dispositifs, dit passerelles, ont pour 
objectif de rendre accessible la couver-
ture sociale pour la prise en charge finan-
cière des soins, mais aussi en termes de 
droits sociaux. De plus, ils ont pour 
mission d’inscrire (ré inscrire) les per-
sonnes dans un parcours de soins et 
médico-social adapté. 
 
PASS (Instruction n° DGOS/R4/2022/101 
du 12 avril 2022 relative au cahier des 
charges des permanences d’accès aux 
soins de santé hospitalières (PASS)) :  
Permanence d'Accès aux Soins de Santé : 
permet une prise en charge médicale et 
sociale pour des personnes ayant besoin 
de soins mais ayant du mal à y accéder, 
du fait de l’absence de protection so-
ciale, de leurs conditions de vie ou de 
leurs difficultés financières. Elle donne 
accès à des consultations de médecine 
générale ou spécialisée.  
Il s’agit de dispositifs hospitaliers ambu-
latoires, qui se situent à l’interface des 
champs sanitaire et social. 
 
 
 
 
 
 
 

— PASS buccodentaire : La PASS 
exclusivement buccodentaire est 
dédiée à l’accueil des patients 
ayant besoin de soins et y renon-
çant pour des raisons financières, 
en plus de l’absence de couverture 
médicale ou du fait d’une couver-
ture médicale partielle, ne donnant 
pas accès au panier de soins. Elle 
permet une prise en charge théra-
peutique globale intégrant dans ses 
missions de soins la réhabilitation 
prothétique en référence au panier 
de soins issu de la loi portant la 
création de la complémentaire 
santé solidaire (C2S). Elle dispose 
d’une équipe entièrement dédiée à 
cette activité. Elle est autonome de 
toute autre PASS. Elle a une plus 
grande capacité de prise en charge 
au regard des besoins de soin des 
patients que la PASS généraliste 
avec activités buccodentaires. Elle 
est en capacité d’orienter les 
patients vers une PASS généraliste 
pour tout autre soin somatique. 

— Parcours dédié aux mères et 
enfants en PASS hospitalière : le 
parcours dédié aux mères et en-
fants en PASS mobilise une équipe 
pluridisciplinaire avec des temps 
identifiés consacrés à ces activités 
(des pédiatres, gynéco-
obstétriciens, médecins géné-
ralistes, sage-femmes, puéri-
cultrices, infirmières, travailleurs 
sociaux, psychologues, auxiliaires 
de puériculture …) ayant une 
expérience ou suivi des formations 
appropriées (en santé publique, 
santé de la mère et de l’enfant, 
santé environnementale, en prise 
en charge du handicap, en protec-
tion de l’enfance, en intercul-
turalité, en santé des migrants ou 
des publics confrontés à la 
précarité…). 
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— PASS de ville (en attente du cahier des 

charges définitif - certaines structures 
faisant déjà office de PASS de ville : 
Organisation du premier accès à un 
parcours de soins dans le droit com-
mun, par des consultations auprès des 
acteurs du 1er recours en médecine de 
ville avec pour objectifs d’améliorer 
l’accès des personnes démunies au 
dispositif d’accès aux soins de  
1er  recours en ville et de promouvoir 
dans le secteur ambulatoire les 
actions alliant prise en charge 
médicale et accompagnement social, 
de lutter contre le non recours, et d’é-
viter le report des soins ambulatoires 
vers l’urgence.  

Certaines structures font déjà 
office de PASS de ville, mais ne sont 
pas reconnues et 
pas labellisées comme telles. Les « 
PASS de ville » peuvent s’appuyer 
sur différentes modalités 
d’organisation : structure ad hoc, 
pouvant par exemple être portée 
par une association, ou modalité 
d’intervention au sein de structures 
déjà existantes (MSP, Centres de 
santé notamment). 

 
 
 
 

 
 
 
EMPP 
(CirculaireDHOS/O2/DGS/6C/DGAS/1A/1
B no 2005-521 du 23 novembre 2005 rela-
tive à la prise en charge des besoins en 
santé mentale des personnes en situation 
de précarité et d’exclusion et à la mise en 
œuvre d’équipes mobiles spécialisées en 
psychiatrie) :  
Equipe Mobile Psychiatrie Précarité : est 
un dispositif de prévention permettant 
d’éviter de laisser sans réponse des 
personnes en grande difficulté face à 
l’accès aux soins dans le champ de la 
santé mentale. 
 
 
 

 
Elles s’adressent à la fois aux per-
sonnes en grande précarité sociale et 
médicale, dont les difficultés les em-
pêchent d’accéder aux soins (absence 
ou refus de soin), mais également aux 
professionnels du social, du sanitaire, 
du médico-social ayant besoin d’un 
appui en termes d’orientation et / ou 
de prise en charge en santé mentale. 
Les EMPP sont le complément psy-
chiatrie /santé mentale des Perma-
nences d’accès aux soins. 
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LHSS  
(Circulaire DGAS/SD.1A no 2006-47 du  
7 février 2006 relative à l’appel à projet 
national en vue de la création de 
structures dénommées « lits halte soins 
santé »)  :  
Lits Halte Soins Santé : offrent une prise 
en charge sanitaire et sociale à des 
personnes sans domicile fixe dont l'état 
de santé physique ou psychique 
nécessite des soins ou un temps de con-
valescence sans justifier d'une hospita-
lisation. lls permettent aux personnes 
accueillies d'être hébergées en bénéfi-
ciant d'un suivi thérapeutique et selon les 
besoins d'un accompagnement social. 
Le public accueilli concerne des per-
sonnes sans domicile, obligatoirement 
majeures, quelle que soit leur situation 
administrative, présentant des pro-
blèmes de santé bénins dont l'absence 
de domicile génère, soit une rupture dans 
la continuité des soins, soit une aggra-
vation de leur état de santé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

— LHSS de jour : (Décret n° 2021-1170 
du 9 septembre 2021 relatif aux 
équipes mobiles médico-sociales 
intervenant auprès de personnes 
confrontées à des difficultés spéci-
fiques). Lits Halte Soins Santé : Il 
s’agit d’une mission complémen-
taire pour une structure détenant 
déjà une autorisation LHSS. La prise 
en charge est semblable à un LHSS 
classique sans que les personnes y 
soient hébergées. 

— LHSS mobiles (Décret n° 2021-1170 
du 9 septembre 2021 relatif aux 
équipes mobiles médico-sociales 
intervenant auprès de personnes 
confrontées à des difficultés spé-
cifiques). Lits Halte Soins Santé 
mobiles : Il s’agit d’une mission 
complémentaire d’aller vers pour 
une structure détenant déjà une 
autorisation LHSS. Cette mission 
exercée par une équipe mobile 
permettra de ramener vers les soins 
des personnes qui en sont particu-
lièrement éloignées (les personnes 
en rupture de soins, celles sans 
couverture maladie ou bien celles 
avec une couverture partielle etc.) 
en les accompagnant également 
dans la reconnaissance et l’accès à 
leurs droits. 

 
 

 
 
LAM 
Lits d'Accueil Médicalisé : prennent en 
charge toute personne à la rue néces-
sitant un suivi médical et/ou hospitalier 
régulier. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ces structures accueillent des per-
sonnes majeures sans domicile fixe, 
quelle que soit leur situation adminis-
trative, atteintes de pathologies 
lourdes et chroniques, irréversibles, 
séquellaires ou handicapantes, de 
pronostic plus ou moins sombre, 
pouvant engendrer une perte d’auto-
nomie et ne pouvant être prises en 
charge dans d’autres structures. 
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ACT 
(Circulaire DGS (SD6/A)/DGAS/DSS n° 
2002-551 du 30 octobre 2002 relative aux 
appartements de coordination théra-
peutique) :   
Appartement de Coordination 
Thérapeutique (avec hébergement) : 
contribuent à répondre aux besoins de 
prise en charge de personnes atteintes de 
maladies chroniques en situation de 
fragilité psychologique et/ou sociale, 
nécessitant des soins et un suivi médical. 
Il s’agit de structures qui hébergent à titre 
temporaire des personnes en situation de 
fragilité psychologique et sociale néces-
sitant des soins et un suivi médical. Ces 
structures ont pour objectif d’optimiser 
une prise en charge médicale, psycho-
logique et sociale, par la mise en œuvre 
d’une coordination globale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

— ACT HLM : Appartement de 
Coordination Thérapeutique "Hors 
Les Murs" : est une modalité d’ac-
compagnement qui s’inscrit dans 
une approche « d’aller-vers ». Il 
répond au besoin de déployer des 
interventions pluridisciplinaires au 
sein de toutes formes d’habitat et 
vise à répondre de manière mieux 
adaptée aux besoins des usagers les 
plus éloignés de l’offre de soins et 
des dispositifs de prévention. La 
prise en charge est semblable à 
celle des ACT avec hébergement. 
Cette modalité d’accompagne-
ment est réservée aux structures 
disposant préalablement d’une 
autorisation ACT avec héberge-
ment. 

— UCSD : Un Chez Soi d'Abord 
(adultes, jeunes, villes moyennes ou 
zones rurales) : Il s’agit d’une 
nouvelle forme d’ACT et qui est 
définie par un accès à un logement 
en diffus. Dans ce cadre, ces ACT 
doivent être exclusivement dédiés 
à des personnes majeures, durable-
ment sans-abri et atteintes d’une 
ou de plusieurs pathologies men-
tales sévères. 
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EMSP 
(Décret n° 2021-1170 du 9 septembre 
2021 relatif aux équipes mobiles médico-
sociales intervenant auprès de personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques): 
Equipe Mobile Santé Précarité : Elle 
permet d’aller à la rencontre de per-
sonnes en situation de grande précarité 
ou très démunies, là où elles vivent, et de 
mettre en œuvre des modalités d’accom-
pagnement dans une approche « d’aller 
vers », quelle que soit leur situation admi-
nistrative. 
 
 
 

 
 

 
Ces équipes dispensent des soins 
adaptés, réalisent des bilans de santé, 
concourent à l'éducation à la santé et 
à l'éducation thérapeutique des per-
sonnes accompagnées, proposent un 
accompagnement global adapté aux 
besoins des personnes. Elles ont un 
rôle d’interface avec les acteurs du 
champ sanitaire, médico-social et 
social et assurent des actions de pré-
vention, de médiation et de prise en 
charge globale pour favoriser l’orien-
tation des personnes vers les établis-
sements, services et professionnels 
adaptés. 
 

 
 
ESSIP 
(Décret n° 2021-1170 du 9 septembre 
2021 relatif aux équipes mobiles médico-
sociales intervenant auprès de personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques):  
Equipe Spécialisée de Soins Infirmiers 
Précarité : Ce sont des dispositifs médico-
sociaux qui dispensent, sur prescription 
médicale, des soins infirmiers et des soins 
relationnels à des personnes en situation 
de grande précarité ou à des personnes 
très démunies. 
 

 
Elles visent à répondre aux probléma-
tiques des publics spécifiques ac-
cueillis dans les structures d’accueil, 
d’hébergement et d’insertion (ex : 
centre d’hébergement d’urgence, 
centre d’hébergement et de réin-
sertion sociale, pensions de famille et 
résidences sociales…) ou encore dans 
des lieux de vie informels (campe-
ments, squats, bidonvilles…). 
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CSAPA 
(Décret n°2007-877 du 14 mai 2007 relatif 
aux missions des centres de soins,  
2 d'accompagnement et de prévention 
en addictologie) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Centre de Soins, d’Accompagnement 
et de Prévention en Addictologie : 
assure, pour les personnes ayant une 
consommation à risque, un usage 
nocif ou présentant une dépendance 
aux substances psychoactives ainsi 
que pour leur entourage l’accueil, l’in-
formation, l’évaluation médicale, 
psychologique et sociale et l’orien-
tation de la personne ou de son entou-
rage mais également a prise en charge 
médicale, psychologique, sociale et 
éducative. 

 
 
CAARUD 
(Décret n° 2005-1606 du 19 décembre 
2005 relatif aux missions des centres 
d'accueil et d'accompagnement à la 
réduction des risques pour usagers de 
drogues et modifiant le code de la santé 
publique (dispositions réglementaires) :  
 
 
 
 
 
 
 

 
Centre d'Accueil et d'Accompagne-
ment à la Réduction des risques pour 
Usagers de Drogues : s’adresse à des 
personnes qui ne sont pas forcément 
engagées dans une démarche de soin, 
ou qui sont exposées à des risques 
majeurs (accidents, infections – 
notamment hépatite C et VIH, etc.) du 
fait de leurs modes de consommation 
ou des produits consommés. Une 
attention particulière est portée aux 
usagers les plus marginalisés. 
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EN SYNTHÈSE 
 
 
Confronté à un système où les inégalités 
sociales de santé sont prégnantes, le 
PRAPS Occitanie s’attache à répondre à 
plusieurs objectifs, dont le principal est 
celui d’orienter les actions de l’ARS afin 
de favoriser l’accès à la prévention, à la 
promotion de la santé et au système de 
santé, et de construire de la cohérence 
dans le parcours de santé des personnes 
les plus démunies. Sa lisibilité et sa 
visibilité seront les gages de sa réussite.  
 
Le PRAPS, en plus d’être un moyen de 
valorisation des actions existantes, se 
doit avant tout d’être un outil de concer-
tation et de coordination d'actions. En 
effet, la grande majorité des détermi-
nants de la santé des populations ne 
relèvent pas directement de la compé-
tence de l’ARS. L’hébergement, le loge-
ment, l’alimentation, l’accès à une 
couverture maladie, l’éducation, l’emploi 
ou encore le revenu sont d’autant plus de 
raisons de travailler ensemble dans le but 
de renforcer un accès à la prévention et 
aux soins pour tous et une réelle 
efficacité des politiques publiques. Le 
PRAPS apparait comme un outil péda-
gogique pertinent pour appuyer la 
nécessité d’une approche transversale et 
pluridisciplinaire dans le but de mieux 
prendre en compte les questions de 
précarité.  
 
Il s’agira sur les cinq ans à venir de faire 
progresser l’accès ainsi que la qualité des 
prises en charge et de la prévention 
auprès des personnes en situation de 
précarité, mais également de mieux 
prendre en compte les risques pouvant 
amener les personnes à basculer dans des 
situations de précarité.  
 
Les objectifs découlant de ces défis 
peuvent être spécifiquement dédiés à 
certaines populations démunies ou à des 
problématiques spécifiques rencontrées 
sur un territoire particulier ; mais de 
manière globale, ils s’attachent à mieux 
adapter l’ensemble du système de santé 
et de prévention aux réalités sociales, qui 
sont autant d'obstacles pour les per-
sonnes les plus démunies.  
 

L’ARS sera particulièrement vigilant 
aux effets pervers qu’entraine le 
renoncement aux soins, le non-
recours au sens large (notamment aux 
actions de prévention promotion de la 
santé) et à une meilleure adaptation 
de l’offre de soins de premier recours 
envers ces publics.  
Il a été démontré que la discontinuité 
dans les parcours de santé et de vie 
des personnes démunies occasionne 
de véritables ruptures de prises en 
charge. Ce document étant un 
programme transversal, il sera donc 
garant d’une politique visant à rendre 
des parcours de santé plus fluides et 
plus compréhensibles. Cela se fera 
notamment par la promotion d’un 
accompagnement pluridisciplinaire, 
au plus proche de la réalité de vie des 
personnes en situation de précarité, et 
par une meilleure articulation entre les 
différents maillons de la chaine.  
 
Les questions posées par la précarité 
et l’intrication avec le social sont en 
effet trop complexes pour être 
traitées uniquement par l’approche 
santé. Il s’agira alors d’harmoniser les 
pratiques, de coordonner les prises en 
charge, de rendre plus cohérentes les 
actions et les politiques.  
 
Enfin, il est nécessaire de rappeler que 
le PRAPS est un programme régional 
dont la mise en œuvre et le 
déploiement nécessitent un ancrage 
sur le terrain, au cœur même des 
territoires. Les délégations départe-
mentales de l’ARS jouent un rôle 
majeur, à la fois dans l’élaboration et 
la mise en œuvre de ce programme. 
Les caractéristiques de la précarité 
varient fortement d’un territoire à 
l’autre. Le PRAPS s’attache en consé-
quence à prendre en compte les 
spécificités des situations locales et 
leurs acteurs, la même offre ne 
pouvant être calquée sur les 13 
départements de la région Occitanie. 
 
 
 
 

 
  

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_125-DE
Reçu le 14/09/2023



 
 
 

 
 
 
 
 
 

NOS ENGAGEMENTS 
défis prioritaires et 
objectifs opérationnels 
au plan régional 
 
 
 
 
 
 
 

Dynamiser et adapter la prévention et  
la promotion de la santé aux âges clés et 
aux milieux de vie .................................................. 29 

Accompagner chaque personne 
pour lui permettre 
d’être actrice de sa santé ..................................... 37 

Renforcer l’accès pour tous 
à une prise en charge adaptée aux besoins 
de santé sur l’ensemble des territoires .............. 40 

Renforcer la coordination 
des acteurs pour assurer la continuité 
des prises en charge .............................................. 46 

Soutenir l’attractivité 
des métiers de la santé ......................................... 53 
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Dynamiser et adapter 
la prévention et la promotion 

de la santé aux âges clés et 
aux milieux de vie 

 

DÉFI #3  
Adapter la stratégie de prévention et 
promotion de la santé aux besoins des publics 
prioritaires dont les publics vulnérables ............ 30 

DÉFI #4  
Renforcer le dépistage, le repérage et 
l’accompagnement précoce................................ 34 
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DÉFI #3  Adapter la stratégie de prévention et de promotion 
de la santé aux besoins des publics prioritaires dont 
les publics vulnérables 

 
 

 
 
  

Les enjeux 
 
Leviers de réduction des inégalités sociales et territoriales de santé, la 
prévention et la promotion de la santé doivent permettre aux popu-
lations, et notamment les plus vulnérables, d’éviter ou de réduire les 
risques de maladies et/ou de handicaps, et de favoriser la maîtrise de 
leur santé et de l’ensemble de ses déterminants. 
Tout en conservant le principe « d’universalisme proportionné », la 
stratégie de prévention et de promotion de la santé doit être adaptée 
aux besoins des publics prioritaires, par le déploiement ciblé tant des 
messages que des interventions, afin de renforcer les aptitudes des 
personnes visées par ces actions et de leur permettre de faire des 
choix éclairés. 

Thèmes associés 
Prévention, promotion 
de la santé 
PRAPS 
 
Parcours associés 
Santé mentale 
Parents et enfants 
vulnérables  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les objectifs opérationnels 
 
• Remobiliser le dispositif du service sanitaire des étudiants en santé 

(SSES)  
• Renforcer les démarches d'« aller vers » en prévention et 

promotion de la santé, notamment pour les personnes en situation 
de précarité  

• Faciliter et développer le recours à l'interprétariat professionnel  
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Objectif 
Opérationnel  
#6 

Remobiliser le dispositif du service sanitaire 
des étudiants en santé (SSES) 

 
  

Le défi à relever 
Adapter la stratégie de prévention et promotion de la santé aux besoins des 
publics prioritaires dont les publics vulnérables 

Thèmes associés 
Prévention, promotion 
de la santé 
Santé environnement 
PRAPS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Chiffres-clés 

6 filières 
3400 étudiants 

 
 
 

 
 

Les constats 
Le service sanitaire des étudiants en santé déployé à partir de la rentrée 
2018 est entré dans son “rythme de croisière”, malgré la période de la crise 
COVID qui avait généré beaucoup d’interventions en distanciel, au détri-
ment des interactions apprenantes entre les étudiants et le public ciblé. 
L’évaluation du HCSP (juillet 2022), sans remettre en cause le dispositif, a 
mis en exergue l’importance de le recentrer sur sa vocation pédagogique 
(plutôt que d’attendre un bénéfice réel pour les publics) et a apporté des 
recommandations qui n’ont pas encore fait l’objet d’un portage national 
pour faire évoluer le dispositif au regard des enjeux. Une plus grande 
complémentarité est notamment attendue entre les programmes locaux de 
prévention promotion de la santé (ARS, Education Nationale, collectivités 
territoriales, Assurance Maladie …) et les interventions réalisées dans le 
cadre du service sanitaire, afin de renforcer et valoriser l’écosystème 
régional. 

L’objectif 
L’objectif premier consiste à mieux communiquer sur les possibilités 
offertes par le service sanitaire, en diversifiant les structures d’accueil et les 
thématiques abordées (santé environnement, santé mentale, …). L’objectif 
second vise à concrétiser l’inter-filiarité, toujours recherchée, mais difficile 
à mettre en œuvre lorsque les conditions ne sont pas réunies. Par exemple, 
la création d’une Unité de Formation et de Recherche (UFR) Santé est 
facilitante pour associer les différentes filières médicales. Sans une 
coordination dédiée (ex. : en hémi-région), il est difficile d’atteindre l’objec-
tif de mixer les futurs professionnels et ainsi d’anticiper de futurs exercices 
coordonnés. 

Les résultats attendus 
• Elargissement des thématiques et des structures d’accueil 
• Inter-filiarité en voie de généralisation (plan d’actions) 
• Augmentation du taux de répondants (étudiants) à l’enquête en ligne 

annuelle sur les actions réalisées dans le cadre du SSES 

En pratique  
Guide (recommandations) sur les conditions de réussite de l’inter-filiarité 
MOOC Service sanitaire (IREPS) 
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Objectif 
Opérationnel  
#7 

Renforcer les démarches d'« aller vers » en prévention et 
promotion de la santé, notamment pour les personnes en 
situation de précarité 

 
  

Le défi à relever 
Adapter la stratégie de prévention et promotion de la santé aux besoins des 
publics prioritaires dont les publics vulnérables 

Thèmes associés 
Prévention, promotion 
de la santé 
PRAPS 
 
Parcours associés 
Santé mentale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Chiffres-clés 

Des taux de non-recours 
souvent supérieurs à 30% 
en France avec comme 
motifs de non-recours : 

37% des personnes citant 
le manque 

d’informations sur les 
aides ou les organismes, 

22% des démarches 
administratives trop 

complexes, 
17% la crainte des 

conséquences négatives 
(contrôle, perte de 

droits) et  
15% la volonté 

d’autonomie et le refus 
d’assistance 

 
DREES - Baromètre d’opinion- 13/12/22 

 
 

 
 

Les constats 
Depuis la crise sanitaire du Covid 19, isolant davantage les populations les 
plus vulnérables, la démarche d’« aller vers » est devenue incontournable. 
S’appuyant sur un respect du libre-arbitre des personnes, elle s’adresse tant 
aux personnes éloignées du système de santé sans attendre qu’elles 
expriment une demande d’aide qu’à tout collectif empêché ou isolé en leur 
apportant informations, accès aux dépistages et conseils en promotion de 
la santé. Si de multiples acteurs mettent déjà en place des démarches 
d’aller-vers, ils ne couvrent pas à ce jour l’ensemble des besoins et doivent 
évoluer pour :  
• Renforcer leur expertise en matière de lutte contre le renoncement et la 

non-adhésion, les ruptures de parcours de soins de plus en plus 
complexes, la stigmatisation, ainsi qu’en matière de prise en charge 
sociale, psychologique, en addictologie, en santé sexuelle… ; 

• Faire face à l’émergence de nouveaux publics, liée notamment à la 
montée de nouvelles formes de précarité, 

• Prendre en compte les évolutions du système de santé : réorganisation 
de l’offre de soins primaire et des réseaux de santé, émergence de 
nouvelles formes de prise en charge, dématérialisation des droits. 

Ces évolutions doivent être accompagnées d’une coordination renforcée 
des dispositifs afin de couvrir au mieux les besoins territoriaux identifiés, de 
ne pas construire de « nouvelles réponses » en dehors du droit commun, 
mais d’obtenir la confiance et l’adhésion des personnes, qui puissent les 
ramener vers les dispositifs de droit commun. 
L’objectif 
• Faire connaitre et renforcer le recours des personnes éloignées du 

système de santé aux informations, droits, soutien et services dont elles 
pourraient avoir besoin, 

• Renforcer l’accessibilité à tous les dispositifs de droit commun, 
• Réduire les risques de dommages sanitaires et sociaux auxquels ces 

personnes pourraient être exposées, 
• Renforcer la capacité de ces personnes à se rendre par elles-mêmes dans 

les structures de droit commun, en renforçant leur autonomisation, 
• Contribuer à l’adaptation de l’offre de prévention, de promotion de la 

santé et de soins du système de droit commun pour améliorer l’accueil, 
le parcours et la prise en charge des personnes. 

Les résultats attendus 
Restauration de la relation de confiance des personnes visées 
Réduire le non-recours aux droits 
Réduction des inégalités avant que les difficultés ne soient installées, dans 
un objectif de repérage et de prévention 
Promotion des droits fondamentaux et de l’autonomie des personnes 
Couverture territoriale des démarches d’aller vers 
En pratique  
Projet Proxi-santé (82) - Préventim (65) - Bus dentaire (32) - Camion "Bon été 
bons réflexes santé en Occitanie" - Bus hydrogène (81) - MDA hors les murs 
- GEM hors les murs, 
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Objectif 
Opérationnel  
#8 

Faciliter et développer le recours 
à l'interprétariat professionnel 

 
  

Le défi à relever 
Adapter la stratégie de prévention et promotion de la santé aux besoins des 
publics prioritaires dont les publics vulnérables 

Thèmes associés 
PRAPS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les constats 
Une des clés d’entrée dans le système de santé, pour les personnes 
allophones et particulièrement pour le public des migrants, réside dans le 
développement de l’interprétariat professionnel, insuffisamment mobilisé 
faute de moyens adaptés (humains et/ou financiers). Le modèle éco-
nomique n’est toujours pas stabilisé depuis le rapport IGAS (avril 2019) et 
les modalités de mise en œuvre (solutions en présentiel, en distanciel 
téléphone ou visio) sont hétérogènes et résultent d’initiatives individuelles 
non coordonnées, dont la pérennité n’est pas assurée.  
Les professionnels du premier recours (notamment ceux en exercice 
coordonné) sont les plus en demande.      

L’objectif 
L’objectif visé est de renforcer l’autonomie des personnes confrontées à 
plusieurs barrières (dont celles de la langue) dans l’accès aux droits, à la 
prévention et aux soins. L’interprétariat peut utilement être couplé à la 
médiation en santé (création d’un lien de confiance) et doit aussi permettre 
de s’assurer du consentement libre et éclairé des personnes, en leur 
fournissant les informations nécessaires à leurs décisions et en préservant le 
secret médical. La fonction d’interprète gagnerait aussi à être spécialisée sur 
certaines problématiques nécessitant des compétences ciblées et avancées 
(ex. : santé mentale). Dans l’accès au droit commun, les soins primaires 
doivent être priorisés dans le recours à l’interprétariat. 

Les résultats attendus 
• Une stratégie visible et partagée, pour aider les professionnels (de santé 

et autres ex. médiateurs en santé …), dans le choix des solutions et le 
recours à ces solutions  

• Un réseau identifié d’interprètes et/ou de solutions d’interprétariat 

En pratique  
Expérimentation SECPA (art. 51), projets AMI ISS (dont le projet 
emblématique e-CaRe CHU Toulouse …) … 
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DÉFI #4  Renforcer le dépistage, le repérage et 
l'accompagnement précoces 

 
 
 
 
  

Les enjeux 
 
Au-delà de l’adaptation des actions de prévention et de promotion de 
la santé, pour nombre de pathologies, l’efficacité de la prise en charge 
repose sur un diagnostic précoce.  
Ainsi, les notions de repérage et de dépistage sont indispensables, si 
elles sont effectivement suivies d’une orientation et d’un travail 
partenarial en réseau, dans un cadre pluridisciplinaire et pluri-
institutionnel. 
Cet engagement de précocité repose sur la sensibilisation et la 
formation de l’entourage des personnes : aidants, professionnels de 
l’éducation et de la petite enfance, professionnels de santé, 
professionnels intervenant à domicile ... voire l’usager lui-même. 
Dans la mesure où une prise en charge tardive peut entraîner des sur-
handicaps ou une situation de perte d’autonomie et de dépendance, 
c’est-à-dire une accentuation des troubles non réversibles et donc une 
perte de chance, la mise en place de dispositifs de repérage et 
dépistage adaptés, accessibles et lisibles pour la population et les 
professionnels permet d’éviter l’aggravation des inégalités de santé. 

Thèmes associés 
Prévention,  promotion 
 de la santé 
PRAPS 
Violences et santé 
  
Parcours associés 
Santé mentale 
Parents et enfants 
vulnérables  
Cancer  
Vieillissement  
Handicap 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les objectifs opérationnels 
 

• Mieux repérer et orienter/accompagner les personnes en souf-
france psycho-sociale, voire celles atteintes de troubles psyc-
hiques 

• Encourager un repérage de la vulnérabilité plus systématique lors 
des passages dans les établissements de santé (publics et privés), 
pour une prise en charge adéquate 
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Objectif 
Opérationnel  
#4 

Mieux repérer et orienter/accompagner les personnes 
en souffrance psycho-sociale,  
voire celles atteintes de troubles psychiques 

  

Le défi à relever 
Renforcer le dépistage, le repérage et l'accompagnement précoces 

Thèmes associés 
PRAPS  
 
Parcours associés 
Santé mentale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les constats 
Les liens entre troubles psychiques et précarité sont complexes, car ces 
deux fragilités se nourrissent l’une l’autre. Les troubles psychiques parti-
cipent à la précarisation et les situations de précarité sont à l’origine d’une 
souffrance psychique importante et d’une aggravation des troubles.  
En effet, les troubles psychiques tendent à précariser les personnes en 
altérant leurs capacités relationnelles et sociales ; la précarité est source de 
souffrance et de stress et tend à fragiliser les personnes sur le plan 
psychique. 
La surreprésentation des troubles psychiques au sein de la population en 
situation de précarité n’est plus à démontrer à ce jour. 

L’objectif 
L’objectif est de mettre en place des organisations pluridisciplinaires et 
coordonnées permettant des réponses globales à ces besoins complexes. Il 
s’agit de mobiliser l’ensemble des professionnels intervenant auprès de ces 
personnes en assurant un repérage de ces situations et une prise en charge 
dans le droit commun. 
L’objectif visé est également celui d’éviter l’isolement des professionnels 
intervenant auprès de ces publics. Il s’agit de former les professionnels à un 
premier niveau de repérage et à une meilleure connaissance du champ de 
la santé mentale, dans une optique d’orientation. 
Les résultats attendus 
• Un accès facilité des personnes cumulant précarité et troubles 

psychiques aux droits, aux soins et à des prestations adaptées. 
• Une meilleure diffusion des bonnes pratiques partagées par l’ensemble 

des professionnels de santé et sociaux intervenant auprès des publics en 
situation de précarité porteurs de troubles psychiques. 

En pratique  
• Les équipes mobiles psychiatrie précarité (EMPP) encadrées par une 

circulaire de 2005 (actualisation du référentiel national en cours, horizon 
2023) et situées à l’interface de la psychiatrie et du champ social.  Elles 
visent à favoriser l’accès aux soins des personnes très précaires souffrant 
de troubles psychiques 

• « Un chez-soi d’abord », déclinaison du programme « Housing First », ce 
modèle, s’appuie sur les principes du rétablissement et s’adresse à des 
personnes durablement sans domicile et vivant avec des troubles 
psychiatriques sévères 

• Des espaces de soutien et d’activités collectifs, de partage entre pairs 
tels que les GEM 

• Mesure 9 des Assises de la Santé Mentale et de la Psychiatrie 
(déploiement de psychologues) 

• Formation des travailleurs sociaux 
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Objectif 
Opérationnel  
#5 

Encourager un repérage de la vulnérabilité plus systématique 
lors des passages dans les établissements de santé 
(publics et privés), pour une prise en charge adéquate 

  

Le défi à relever 
Renforcer le dépistage, le repérage et l'accompagnement précoces 

Thèmes associés 
PRAPS  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les constats 
La complexité inhérente à la notion de vulnérabilité rend son repérage plus 
difficile. Or, sur un plan sanitaire, ces populations sont particulièrement 
concernées par des problématiques de santé.  Elles présentent des indi-
cateurs de santé plus mauvais, notamment en termes de mortalité, de 
morbidité ou d’état de santé ressenti, que le reste de la population. Leur 
passage dans les établissements de soins est un moyen d’identifier et 
d’évaluer la vulnérabilité dans sa globalité, afin d’anticiper les risques de 
dégradation de leur état de santé. 

L’objectif 
Il s’agit d’améliorer la capacité du système de santé, en particulier des 
établissements sanitaires, à mieux repérer et prendre en charge les 
personnes en situation de vulnérabilité. 
  
Pour cela, il faut développer la formation au repérage des vulnérabilités, en 
s’appuyant sur des indicateurs permettant d’appréhender le caractère 
multidimensionnel de la précarité : 
• Absence ou incomplétude de couverture maladie 
• Absence de logement stable ou hébergement précaire 
• Absence de ressources 
• Difficulté à s’orienter 
• Passages répétés aux urgences 
• Grande vulnérabilité (mineurs, femmes enceintes, personnes isolées, 

victimes de violence …) 

Les résultats attendus 
Un meilleur fléchage, usage et suivi de l’ex MIG Précarité (dotation Précarité 
inscrite dans le FIR aujourd’hui). 

En pratique  
• Mise en place du score EPICES (score individuel de précarité utilisé dans 

les Centres d’Examens de santé) 
• Grille diabète Occitanie 
• Outil ENVU (questionnaire de repérage de la vulnérabilité sociale et 

sanitaire en pédiatrie) 
• Grille en Santé Environnement (identifier et analyser la place des ISS 

dans les projets d’éducation et de promotion de la Santé 
Environnement) 
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Accompagner 
chaque personne 

pour lui permettre 
d’être actrice 

de sa santé 
 

DÉFI #1  
Renforcer le pouvoir d’agir des personnes et 
leur connaissance du système de santé ............ 38 
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DÉFI #1  Renforcer le pouvoir d’agir des personnes et 
leur connaissance du système de santé 

 
 
 
 

  

Les enjeux 
 
Renforcer le pouvoir d’agir des personnes en leur apportant des infor-
mations et/ou des outils qui les aident à mieux comprendre notre 
système de santé et le rôle de chacun des acteurs auxquels elles 
peuvent faire appel lorsqu’elles ressentent un besoin de santé est un 
enjeu   maintes fois exprimé, par les personnes rencontrées lors des 
concertations menées pour l’élaboration du projet régional de santé 
qu’il s’agisse des habitants, des usagers*, des professionnels du 
système de santé ou des élus.  
 
Il s’agit aussi d’accompagner les personnes à adopter des attitudes 
ancrées dans leur vie quotidienne afin qu’elles préservent leur santé et 
sollicitent le système de santé à bon escient, contribuant ainsi à 
améliorer son utilisation. 
 
La clarté de la communication est un enjeu en soi, pour que les 
informations transmises soient comprises par les différents publics qui 
font la diversité de la population de notre région. Adapter la commu-
nication et aller vers en particulier en direction des publics qui 
rencontrent des difficultés avec l’écrit ou le numérique est essentiel. 
 
*Dans ce défi, à chaque fois que le terme usager est utilisé il regroupe les patients, les 

personnes accompagnées, les proches-aidants et les associations qui les représentent 

Thèmes associés 
Personne, usager, citoyen 
Prévention,  promotion 
de la santé 
PRAPS 
Soins primaires 
Urgences et soins non 
programmés 
Qualité, sécurité, 
pertinence 
Transformation 
numérique 
 
Parcours associés 
Cancer 
Handicap 
Maladies chroniques 
Parents et enfants 
vulnérables 
Santé mentale 
Vieillissement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les objectifs opérationnels 
 
• Développer le « faire avec » dans la mise en place des projets de 

prévention et de promotion de la santé (co-construction) 
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Objectif 
Opérationnel  
#1 

Développer le « faire avec » dans la mise en place des projets 
de prévention et de promotion de la santé (co-construction) 

 
  

Le défi à relever 
Renforcer le pouvoir d’agir des personnes et leur connaissance du système 
de santé 

Thèmes associés 
Prévention, promotion 
de la santé 
Personne, citoyen, 
usagers 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les constats 
En promotion de la santé, l’émergence du concept du pouvoir d’agir, 
étroitement lié à celui de « participation », marque un tournant du « faire 
pour » vers le « faire avec » les populations, notamment pour les populations 
les plus exposées aux inégalités sociales de santé. Aujourd’hui, le rôle des 
acteurs de la promotion de la santé est de soutenir ce processus, c’est-à-
dire d’aider les individus et communautés à identifier les obstacles et à les 
surmonter. Le « Faire avec » est aujourd’hui présenté comme incon-
tournable dans la construction de la santé publique de demain (rapport 
Chauvin, 2021). 
En parallèle, la crise du Covid-19 s’est traduite par une crise de confiance 
envers les acteurs de la santé, et notamment de la santé publique. Ainsi, la 
recherche participative, qui vise à faire collaborer chercheurs et citoyens, 
bénéficiaires et/ou patients (groupes communautaires le cas échéant) doit 
être appuyée et soutenue, dans le champ de la santé publique. 

L’objectif 
Valoriser l’expertise expérientielle. 

Renforcer les dispositifs impliquant, prenant en compte et favorisant la 

participation des personnes (porteuses de pathologie ou non) dans la 

construction et la mise en place de projets de prévention et de promotion 

de la santé. 

Développer les recherches participatives en santé notamment sur des 

thématiques proches des préoccupations de la population pour répondre 

aux enjeux sociétaux de santé. 

Les résultats attendus 
Acquisition de compétences en prévention et promotion de la santé des 

personnes, des organisations, des communautés, afin d’améliorer l'équité 

en santé. 

Augmentation du nombre d’acteurs engagés en santé publique. 

Accroissement du contrôle des personnes sur leur santé. 

En pratique  
CLSM : co-élaboration des projets en santé mentale avec les personnes 

concernées par le handicap psychique aux cotés des professionnels de 

santé mentale et des collectivités territoriales 

Actions PPS avec les pairs pour les pairs : programme de prévention du 

tabagisme « P2P » / Dispositif de santé mentale Suricate 

Bibliographe-commentee-Dynamiques-participatives.pdf (creaiors-

occitanie.fr) 

La Fabrique citoyenne 
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Renforcer l’accès pour tous 
à une prise en charge 
adaptée aux besoins 

de santé sur l’ensemble 
des territoires 

 

 

DÉFI #1  
Renforcer l’accès aux soins de proximité et 
les pratiques, organisations et 
techniques innovantes .......................................... 41 

DÉFI #5  
Améliorer l'offre de santé en réponse 
aux moments de vulnérabilité et 
aux besoins de rétablissement 
de la personne ....................................................... 44 
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DÉFI #1  Renforcer l’accès aux soins de proximité et  
les pratiques, organisations et techniques innovantes 

 
 
 
 
  

Les enjeux 
Permettre à tous les citoyens d’accéder à une offre de soins de 
proximité de qualité constitue une ambition forte de l’ARS Occitanie 
centrée sur la consolidation de l’exercice coordonné et le déve-
loppement des pratiques innovantes, autour de trois axes de travail : 
• Favoriser l’articulation entre la médecine de ville et les éta-

blissements de santé : poursuivre le déploiement sur tous les 
territoires des structures d’exercice coordonné (Maisons de Santé 
Pluri professionnelles, Equipes de Soins Primaires, Communautés 
Professionnelles Territoriales de Santé, en lien avec les Dispositifs 
d’Appui à la Coordination, les structures d’Hospitalisation à 
Domicile, les hôpitaux de proximité, …) dans un souci de continuité 
de l’offre (en ville, en établissement de santé, en Etablissement et 
Service Médico-Social) ; 

• Accompagner l’évolution des pratiques : développer des nouvelles 
formes de prise en charge, des nouveaux métiers favorisant l’accès 
aux soins et la déclinaison des projets de soins (protocoles de 
coopérations, IPA, auxiliaires médicaux, usages de la e-santé, …) 
ainsi que l’innovation technologique et organisationnelle afin de 
faciliter l’orientation des patients et la coordination de leurs 
parcours. 

• Adapter la formation : adapter qualitativement et quanti-
tativement l’offre de formation pour l’ensemble des profes-
sionnels et en particulier ceux souhaitant s’inscrire dans les nou-
veaux métiers de la santé (infirmiers Asalée, Infirmiers de Pratique 
Avancée, …) et favoriser leur installation sur les territoires. 

Cet enjeu permettra de construire des solutions pour optimiser le 
temps passé avec les patients, limiter le temps administratif et rendre 
effective la notion d’équipe traitante. 

Thèmes associés 
Prévention, promotion de 
la santé 
PRAPS 
Soins primaires 
Soins hospitaliers 
Transformation 
numérique 
Urgences et soins non 
programmés 
 
Parcours associés 
Cancer 
Handicap 
Maladies chroniques 
Vieillissement  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les objectifs opérationnels 
• Renforcer et faire connaître les dispositifs spécifiques pour les 

personnes en situation de précarité dans une démarche d'« aller 
vers » 
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Objectif 
Opérationnel  
#1 

Renforcer et faire connaître les dispositifs spécifiques 
pour les personnes en situation de précarité 
dans une démarche d’«aller vers » 

 
  

Le défi à relever 
Renforcer l’accès aux soins de proximité et les pratiques, organisations et 
techniques innovantes 

Thèmes associés 
PRAPS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les constats 
Depuis plusieurs années, les différents projets et programmes soulignent 
l’intérêt du « aller-vers » pour intervenir en amont, avant que les difficultés 
ne soient installées.  
Il s’agit de réduire la distance physique (« le dernier kilomètre », selon le 
Haut Conseil de la Santé Publique) mais aussi administrative et sociale en 
développant l’accessibilité réelle, et en créant un lien de confiance durable 
avec les personnes.  
Sous l’impulsion de la mesure 27 du Ségur de la Santé, des moyens sont mis 
en œuvre pour développer de nouvelles modalités de réponse « d’aller-
vers » visant à une meilleure prise en charge des personnes à la rue et en 
structure d’hébergement, grâce à des équipes mobiles dédiées offrant des 
soins infirmiers et une prise en charge médico-sociale courte ou longue. 

L’objectif 
Il s’agit d’encourager et d’amplifier les démarches d’« aller-vers », tant dans 

les modalités d’intervention qu’à destination des publics précaires et no-

tamment auprès des personnes « invisibles », afin de restaurer une relation 

avec le système de santé et ses acteurs. 

L’objectif est de garantir une régulation et une visibilité de l’« aller-vers », en 

prenant en compte les spécificités des territoires et en visant une meilleure 

complémentarité entre les différentes solutions.   

Il convient, par ailleurs, d’assurer une continuité (régularité, fréquence) dans 

les interventions, de créer un lien et de l’entretenir.  

L’ « aller-vers » doit se construire de manière pérenne et s’inscrire dans la 

durée. 
Les résultats attendus 
Accompagner un maximum de personnes les plus éloignées du système de 

santé ainsi que les personnes « invisibles », afin de les orienter et de leur 

donner accès aux dispositifs spécifiques, puis progressivement de les 

(r)amener à une prise en charge dans le droit commun tant au niveau de 

l’accès aux droits que de l’accès aux soins. 
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En pratique  
Déploiement d’équipes mobiles médico-sociales, d’équipes mobiles santé 

précarité : Lits Halte Soins Santé (LHSS) mobiles, de jour, Equipes Spécia-

lisées de Soins Infirmiers Précarité (ESSIP), Equipes Mobiles de Soins Palliatifs 

(EMSP), Appartements de Coordination Thérapeutique Hors Les Murs (ACT 

HLM)  

Permanences d’Accès aux Soins de Santé (PASS) avec des actions Hors Les 

Murs  

Création de « PASS de ville » (cf. nouveau Cahier Des Charges) Equipes mo-

biles Caisses primaires d’assurance maladie – Caisses d’allocations familiales 

(CPAM‑CAF),  

Autres dispositifs d'équipes mobiles ou d ' « aller-vers » (ciblage Prévention 

Promotion de la Santé) : bus itinérant (bus Prévention, voire bus Santé, selon 

le périmètre des interventions proposées) … 
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DÉFI #5  Améliorer l'offre de santé en réponse aux moments 
de vulnérabilité et aux besoins de rétablissement 
de la personne 

 
 
 

 
  

Les enjeux 
Le terme de vulnérabilité convoque, étymologiquement, deux notions 
: la fêlure d’une part, (la zone sensible, fragile, par où arrivera 
l’atteinte), la blessure d’autre part, (qui matérialisera l’atteinte), mais 
aussi la capacité à résister ou à être résilient. 
Certains moments clés de la vie sont identifiés comme des moments 
particulièrement à risque de fragilisation : la période périnatale, 
l’adolescence puis le vieillissement.  
Tout au long de sa vie, une personne peut être confrontée à des 
situations (précarité, violences, handicap, troubles psychiatriques, 
situation d’aidant …) qui peuvent la fragiliser, la rendant vulnérable 
socialement et/ou psychiquement.   
Il faut donc agir sur la fêlure pour prévenir la blessure et consolider la 
capacité à résister. 
Un premier enjeu, en amont, est celui de sensibiliser les professionnels 
à ces situations à risque afin de permettre un repérage accru pour 
intervenir précocement et limiter l’impact de ces difficultés, en 
développant des actions spécifiques autour du psycho traumatisme 
mais aussi de la périnatalité, l’adolescence, l’émergence de troubles 
chez l’adolescent et le jeune adulte, et la personne âgée. 
Le deuxième enjeu est le nouveau paradigme du rétablissement,  
« vivre une vie satisfaisante, prometteuse et utile, malgré les limites 
liées à la maladie, l’incapacité, la vulnérabilité » qui place les choix de 
la personne au centre, s’appuie sur les ressources de la personne et 
positionne les professionnels en accompagnateurs, dans son parcours 
de vie. 
Le rétablissement s’appuie sur quatre besoins fondamentaux 
(logement, travail, citoyenneté, inclusion) et nécessite une adaptation 
et/ou de nouvelles offres d’accompagnement et de prises en charge, 
dont celle des aidants familiaux de la personne. 
Concernant les situations de précarité par nature très diverses, l’enjeu 
est avant tout de maintenir, d’amener ou de ramener les personnes 
concernées dans le droit commun (pas de « médecine du pauvre », pas 
de filière parallèle), en proposant des adaptations dans le droit 
commun, et en renforçant ou développant l’offre spécifique 
passerelle adaptée aux besoins de ces personnes. La sensibilisation des 
professionnels, notamment ceux du premier recours, demeure pri-
mordiale.   
Une attention particulière sera portée sur les nouveaux dispositifs issus 
du SEGUR (Equipes Mobiles Santé Précarité, Lits Halte Soins Santé 
Mobiles, Equipes Spécialisées en Soins Infirmiers Précarité, …) qui 
peuvent fragiliser l’existant et complexifier la lisibilité et la visibilité de 
l’offre, même s’ils apportent des solutions complémentaires, parti-
culièrement en terme « d’aller vers ». 

Thèmes associés 
PRAPS 
Prévention, promotion 
de la santé  
Violence et santé 
  
Parcours associés 
Handicap 
Parents et enfants 
vulnérables 
Santé mentale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les objectifs opérationnels 
• Renforcer et déployer les conditions d’une offre permettant de 

soutenir les parcours territorialisés des personnes en situation de 
précarité (dispositifs passerelles adaptés aux ressources locales). 
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Objectif 
Opérationnel  
#2 

Renforcer et déployer les conditions d’une offre 
permettant de soutenir les parcours territorialisés 
des personnes en situation de précarité 

(dispositifs passerelles adaptés aux ressources locales) 

 
  

Le défi à relever 
Améliorer l'offre de santé en réponse aux moments de vulnérabilité et aux 
besoins de rétablissement de la personne. 

Thèmes associés 
PRAPS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les constats 
L’accès au droit commun du système de santé n’est pas garanti ni équitable, 
y compris en termes de prévention et de promotion de la santé, pour les 
personnes en situation de précarité. Ces personnes sont particulièrement 
touchées par des problématiques de santé et des freins multiples entraînant 
souvent le non-recours.  
Il reste nécessaire d’organiser à l’échelle des territoires des réponses 
spécifiques pour les populations les plus éloignées ou exclues du système 
de santé. 
Ces réponses sont assurées par différents dispositifs spécifiques (PASS, 
LHSS, ACT, LAM, …) qui poursuivent la même finalité : faire accéder ces 
personnes en difficulté au droit commun. 
L’offre existante en dispositifs spécifiques sur la région s’est étoffée et il 
convient de poursuivre son déploiement, en cohérence avec les besoins et 
l’offre existante.  
Toutefois, l’hétérogénéité et la démultiplication des dispositifs entraînent 
un manque de visibilité et de lisibilité, qui peut rendre ces dispositifs, mal 
identifiés, difficiles à appréhender. 

L’objectif 
Il s’agit de soutenir les parcours des personnes en situation de précarité en 
favorisant un accès aux droits et aux ressources en santé, équitable à 
l’échelle de la région. 
L’objectif est de poursuivre le renforcement et le déploiement de dis-
positifs, en tenant compte du maillage géographique et des réalités popu-
lationnelles, permettant une approche qualitative (médiation en santé, 
interprétariat …) globale, graduée et davantage lisible.  
Les dispositifs existants, en lien avec le secteur sanitaire, médico-social et 
social, sont à prendre en compte avec la volonté de les consolider et de les 
pérenniser, afin d’éviter une démultiplication.  
Il s’agit aussi de permettre une articulation inter-dispositifs, pour répondre 
au mieux aux besoins et aux enjeux de chaque territoire. 
Une attention doit être portée d’une part, aux problématiques de santé-
précarité en zone rurale et d’autre part aux problématiques liées au 
vieillissement accéléré des personnes à la rue ou en structures d’héber-
gement ou en logement adapté (ex. : pensions de famille/maisons relais). 
Les résultats attendus 
Permettre l’amélioration de la prise en charge des personnes en situation de 
précarité en augmentant l’offre en dispositifs spécifiques en vue d’un 
accès/retour et maintien dans un parcours de santé dans le droit commun. 

En pratique  
Structuration des PASS et nouvelle contractualisation autour d’un CDC 
commun (en lien avec le financement basculé dans le FIR) 
Conventionnement PASS/MSP 
Création de nouvelles places de LHSS, LAM, ACT 
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Renforcer 
la coordination des acteurs 

pour assurer la continuité 
des prises en charge 

 

 

DÉFI #2  
Garantir le continuum des prises en charges 
et des accompagnements entre la ville, 
l'hôpital et le secteur médico-social .................. 47 

DÉFI #4  
Améliorer les pratiques et 
les rôles dans une logique de parcours .............. 50 
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DÉFI #2  Garantir le continuum des prises en charge et des 
accompagnements entre la ville, l'hôpital et le secteur 
médico-social 

 
 

 
 
  

Les enjeux 
 
La continuité des prises en charge et des accompagnements entre la 
ville, l'hôpital et le secteur médico-social est un enjeu majeur pour 
assurer des parcours de santé fluides est de qualité. Cela nécessite la 
mise en place d'actions concrètes pour soutenir l'exercice coordonné, 
assurer une articulation forte entre les dispositifs destinés aux per-
sonnes en situation de précarité, et promouvoir la complémentarité 
entre les acteurs de santé pour notamment toutes les personnes en 
situation de handicap et/ou de vieillissement, atteintes de maladies 
chroniques, de cancer, de troubles mentaux et du comportement. 
Soutenir l'exercice coordonné en confortant les nouvelles modalités 
d'exercice et l'articulation ville/hôpital/secteur médico-social :  
• Favoriser la concertation entre les différents acteurs de santé 

(médecins généralistes, spécialistes, professionnels de santé du 
secteur médico-social, etc.) pour optimiser la coordination des 
prises en charge et des accompagnements. 

• Innover dans les modalités d'exercice des professionnels de santé 
(exercice mixte, postes partagés, consultations avancées, équipes 
de soins spécialisés) pour répondre aux besoins de coordination et 
aux aspirations des nouveaux professionnels. 

Assurer une articulation forte avec les dispositifs d’amont et d’aval 
(sanitaires, médico-sociaux et sociaux), afin de sécuriser les parcours 
des personnes le nécessitant avec une attention particulière pour les 
personnes en situation de précarité pour les maintenir ou ramener 
dans le droit commun : 
• Développer des liens étroits avec les dispositifs d'amont, tels que 

l’exercice coordonné, les maisons médicales de garde ou les 
services d'urgence, pour faciliter l'orientation des patients vers les 
structures les plus adaptées à leur situation. 

• Mettre en place des dispositifs d'aval pour accompagner les 
patients lors de leur sortie d'hospitalisation, notamment en faci-
litant leur accès aux soins de ville et en favorisant la coordination 
des interventions des différents professionnels de santé. 

Promouvoir une complémentarité entre les acteurs de sante 
hospitaliers, de la ville et du secteur social pour fluidifier les échanges 
et les pratiques dans la mise en œuvre et le suivi du parcours de soins 
et de l'après traitement de tous les patients atteints de cancer, de 
maladies chroniques et de pluri-pathologies : 
• Favoriser la mise en place de réunions de concertation pluri-

disciplinaire pour chaque patient, afin de coordonner les diffé-
rentes interventions et de favoriser une prise en charge globale et 
personnalisée. 

• Mettre en place des protocoles de prise en charge communs entre 
les différents établissements de santé pour assurer la continuité 
des soins entre la ville, l'hôpital et le secteur médico-social. 

Thèmes associés 
Soins primaires 
Soins Hospitaliers 
PRAPS 
Transformation 
numérique 
 
Parcours associés 
Vieillissement 
Handicap 
Cancer 
Maladies chroniques 
Santé mentale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

30 

34 

48 
12 

81 

46 

11 

66 
09 

31 

65 

32 
82 

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_125-DE
Reçu le 14/09/2023



 
 
 

 
 

  

Les objectifs opérationnels 
 

• Assurer une articulation forte avec les dispositifs d’amont et d’aval 
(sanitaires, médico-sociaux et sociaux), afin de sécuriser les par-
cours des personnes le nécessitant avec une attention particulière 
pour les personnes en situation de précarité pour les maintenir ou 
ramener dans le droit commun. 
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Objectif 
Opérationnel  
#2 

Assurer une articulation forte avec les dispositifs d’amont et 
d’aval (sanitaires, médico-sociaux et sociaux),  
afin de sécuriser les parcours des personnes le nécessitant 
avec une attention particulière pour les personnes 
en situation de précarité pour les maintenir 
ou ramener dans le droit commun 

 

  

Le défi à relever 
Garantir le continuum des prises en charges et des accompagnements entre 
la ville, l'hôpital et le secteur médico-social. 

Thèmes associés 
Soins primaires 
Soins hospitaliers 
Urgences et soins non 
programmés 
PRAPS 
Transformation 
numérique en santé 
 
Parcours associés 
Vieillissement 
Cancer 
Maladies chroniques 
Handicap 
Santé mentale  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les constats 
La notion de parcours a été appréhendée d’un point de vue institutionnel à 
travers les lois régissant le secteur sanitaire, social et médico-social. Un 
changement de paradigme s’est opéré favorisant l’inclusion dans les 
parcours, en raisonnant non plus selon une logique de l’offre mais en 
fonction de la demande, des attentes et des besoins de la personne. 
Cependant la multiplicité des acteurs et des structures et leur manque de 
coordination, ainsi que le défaut de connaissance, de sensibilisation et d’an-
ticipation face à certaines situations peuvent être à l’origine de ruptures 
dans les parcours et ce, notamment concernant les personnes en situation 
de précarité. 

L’objectif 
Mettre en synergie les intervenants du premier recours, des établissements 
de santé (dont notamment les hôpitaux de proximité, les établissements de 
soins médicaux et de réadaptation (SMR) et l’hospitalisation à domicile 
(HAD)), des groupements hospitaliers de territoire (GHT) et des éta-
blissements médico-sociaux, pour une articulation optimisée au bénéfice 
des usagers du territoire.  
S’appuyer sur le déploiement des communautés professionnelles 
territoriales de santé (CPTS), en lien avec les dispositifs d’appui à la 
coordination (DAC), s’inscrivant comme levier d’optimisation de cette 
coordination. 
Concernant le focus sur les personnes en situation de précarité, l’objectif 
vise à (ré)inscrire la personne dans un parcours de soins et de santé et à 
l’accompagner dans les démarches visant son accès aux droits et à 
l’autonomie, en priorisant le droit commun et en s’appuyant selon nécessité 
sur l’offre spécifique passerelle qui est à renforcer et développer, toujours 
en lien étroit avec l’écosystème (l’amont, l’aval). Il a pour but également de 
mettre en place un accompagnement centré sur la personne visant à 
développer son pouvoir d’agir, en s’appuyant notamment sur des postures 
d’accompagnement bienveillantes et non jugeantes. 
Les résultats attendus 
La mise en œuvre d’une organisation facilitant cet accompagnement et 
permettant de prévenir les ruptures de parcours (favoriser des parcours 
fluides).  
Une coordination des soins et des parcours de santé optimisée reposant sur 
une approche transversale, centrée sur l’usager et son entourage, entre : 
• L’équipe pluriprofessionnelle de prise en charge intervenant en pro-

ximité, soit le médecin traitant et les autres professionnels de santé 
ambulatoires, médicaux et paramédicaux, 

• Les acteurs du soutien à l’autonomie, tels que les intervenants du secteur 
médico-social et social, 

• Les professionnels exerçant en établissements de santé. 

30 

34 

48 
12 

81 

46 

11 

66 
09 

31 

65 

32 
82 

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_125-DE
Reçu le 14/09/2023



 
 
 
 
 

DÉFI #4  Améliorer les pratiques et 
les rôles dans une logique de parcours 

 
 
 

 
  

Les enjeux 
 
Le vieillissement de la population et le développement des maladies 
chroniques ont considérablement modifié les besoins des usagers, 
nécessitant une coordination des acteurs de la prise en charge et de 
l’accompagnement des personnes de plus en plus complexe tout au 
long de leurs parcours de santé. 
Cette coordination personnalisée est rendue d’autant plus nécessaire 
du fait des progrès technologiques et des innovations diagnostiques, 
thérapeutiques et organisationnelles. 
Une vigilance toute particulière doit être portée, au cours de ces 
parcours, à l'occasion des transitions entre les différents secteurs 
d’activité (ambulatoire, sanitaire, médico-social et social) souvent 
identifiées comme source de ruptures dans la continuité des soins et 
des accompagnements des personnes. 
Enfin, une attention sera portée également envers les publics les plus 
vulnérables (âge, maladie, déficience, précarité, isolement social...), 
souvent très éloignés du système de santé et nécessitant des soins ou 
des accompagnements personnalisés particulièrement complexes. 

Thèmes associés 
Soins primaires 
Soins hospitaliers 
Urgences et soins non 
programmés 
Transformation 
numérique  
Qualité, sécurité, 
pertinence 
PRAPS 
 
Parcours associés 
Santé mentale 
Vieillissement 
Handicap  
Cancer 
Maladies chroniques 
Parents et enfants 
vulnérables 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les objectifs opérationnels 
 

• Créer un espace d’échanges autour de la sante-précarité per-
mettant une réelle dynamique de territorialité et le dévelop-
pement de synergies 

• Faciliter le partage d'informations autour des dispositifs et des 
actions dans le champ de la santé-précarité 
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Objectif 
Opérationnel  
#5 

Créer un espace d’échanges autour de la sante-précarité 
permettant une réelle dynamique de territorialité et 
le développement de synergies 

 

  

Le défi à relever 
Améliorer les pratiques et les rôles dans une logique de parcours. 

Thèmes associés 
PRAPS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les constats 
Il existe un réel besoin d’interconnaissance (des compétences et missions 
respectives) et d’acculturation des différents acteurs intervenant dans le 
champ de la santé-précarité. La coordination que ce soit entre les acteurs 
/partenaires ou entre institutions, n'est pas satisfaisante et ne permet pas 
de créer les synergies nécessaires, en capitalisant sur l’existant. C’est 
d’autant plus nécessaire au niveau départemental, qui est la maille adé-
quate pour l’expression et la mise en œuvre des partenariats qui vont agir 
sur l’ensemble des déterminants sociaux et environnementaux de la santé.  
En point d’attention, l’absence de réponse est démotivante pour les acteurs 
du territoire qui s’investissent pour la recherche de solutions aux besoins 
qu’ils identifient. En effet, une vigilance doit être portée sur la capacité de 
l’ARS à accompagner financièrement les projets émergeant au niveau des 
comités départementaux (seule ou en partenariat avec les autres acteurs 
institutionnels), ces comités départementaux constituant un levier pour 
susciter des nouveaux partenariats, réfléchir à une nouvelle offre, en faisant 
notamment la promotion des nouveaux dispositifs (SEGUR mesure 27, 
Assises Santé Mentale …). 

L’objectif 
Il s’agit de créer un espace d’échanges (au niveau régional et surtout au 
niveau territorial), sur le champ de la précarité et de créer des synergies avec 
tous les acteurs/partenaires institutionnels sensibilisés au sujet et à la ques-
tion plus large des Inégalités Sociales de Santé, dont les SIAO (Service 
Intégré d'Accueil et d'Orientation) qui ont un rôle important à jouer.  
Cette mise en réseau et ce partage sont plébiscités, pour une meilleure 
lisibilité et visibilité des actions conduites et des intervenants. Il faut donc 
clarifier les portages et co-portages, pour instaurer une coordination 
réellement opérationnelle.    
Le modèle ne peut pas être unique et il convient d’abord de rationnaliser 
de manière spécifique à chaque territoire, le rôle des comités existants, dans 
le cadre d’une approche globale en prévention et promotion de la santé. 

Les résultats attendus 
Des espaces (au niveau régional et dans chaque département) identifiés et 
actifs (CR et/ou rapports d’activité), quelle que soit la forme qu’ils prennent. 

En pratique  
Création d’un comité de pilotage /Comités départementaux PRAPS  
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Objectif 
Opérationnel  
#6 

Faciliter le partage d'informations autour des dispositifs et 
des actions dans le champ de la santé-précarité 

 
  

Le défi à relever 
Améliorer les pratiques et les rôles dans une logique de parcours. 

Thèmes associés 
PRAPS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les constats 
La coordination des politiques publiques au niveau régional et au niveau 
territorial, nécessite pour être efficace, non seulement de disposer d’un 
espace d’échanges (cf. E4-D4-O5), mais avant tout de pouvoir mettre à 
disposition (des professionnels, bénévoles, institutionnels, usagers, aidants) 
les informations relatives aux dispositifs et actions existantes.  
Cela n’est pas le cas aujourd’hui, avec des informations diffuses et souvent 
partielles et un large panel de solutions à mobiliser, qui complexifient la 
lecture et les choix de mise en œuvre, à adapter aux ressources et aux 
dynamiques du territoire. 

L’objectif 
Il s’agit de mettre en œuvre un ou des outils, soit existants, soit à créer, pour 
recenser (en cartographiant) et décrire toute l’offre disponible dans le 
champ de la santé-précarité. Le périmètre et le territoire d’intervention des 
différents dispositifs doivent être clairement identifiés, ainsi que les 
missions socle et optionnelles.   
En particulier, les nouveaux dispositifs mobiles (issus du SEGUR), récemment 
déployés ou en cours de déploiement, encore méconnus, doivent être mé-
diatisés et valorisés auprès des professionnels, surtout ceux du premier 
recours.   
Mais ces nouveaux dispositifs ne tiennent pas toujours compte de l’existant, 
qu’ils viennent fragiliser, d’où l’accompagnement indispensable sur la com-
plémentarité et la subsidiarité entre toutes les réponses possibles en termes 
d’offre. 

Les résultats attendus 
La proposition partagée et connue de tous les acteurs d’outils telles que des 
informations de type FALC, des définitions, des cartes … 

En pratique  
S’appuyer sur la plateforme SOLIGUIDE (DREETS), le ROR, … 
Site dédié au PRS, sante.fr 
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DÉFI #2  Permettre une meilleure adaptation 
de l'offre de formation et des parcours professionnels 

 
 
 

 
  

Les enjeux 
 
L’augmentation du nombre de professionnels de santé formés pour 
répondre aux tensions actuelles en matière de ressources humaines 
médicales et paramédicales et aux besoins des territoires nécessite 
une adaptation de l’offre de formation via différents leviers 
quantitatifs et qualitatifs :  
• Poursuivre l’augmentation du nombre de professionnels à former, 

d’ores et déjà amorcée. Le Numerus Clausus a été remplacé par le 
Numerus Apertus. Des objectifs pluriannuels d’admission (OPA) 
pour apporter des réponses à long terme et s’engager sur une 
augmentation de plus de 20% sur 5 ans des étudiants en médecine. 
Le Ségur de la Santé a permis d’augmenter respectivement de 25% 
et de 30% l’offre de formation en soins infirmiers et aides-
soignantes entre 2019 et 2022. 

• Rendre attractives les professions médicales et paramédicales et 
maintenir en formation les personnes jusqu’à la certification et 
leur installation au sein de la Région. 

• Faire monter en compétences et certifier des personnes déjà dans 
l’emploi au sein du système de santé (VAE collective) 

• Valoriser les parcours professionnels en renforçant l’offre de 
formation initiale et continue sur des compétences spécifiques 
(IPA, numérique en santé, prévention, pertinence…) 

• Développer les actions de sensibilisation et de formation des 
professionnels de santé sur des publics spécifiques (personnes en 
situation de précarité ou en situation de handicap) pour réduire 
les inégalités. 

L’atteinte de cet enjeu nécessite un travail collaboratif avec différents 
partenaires du secteur intervenant sur la formation initiale ou 
continue (les Universités, les établissements de santé et 
médicosociaux, le conseil régional, la DREETS, les OPCO, l’ANFH, le 
DAVA, la FHF, la FHP, les URPS et les ordres), les organismes de 
formation mais aussi avec les employeurs.  
Trois grands axes de travail sont identifiés : 
1. Le développement des terrains de stage et l’optimisation des 

places en région : la communication entre les acteurs de la 
formation et du soin est à renforcer pour co-construire des par-
cours de stage satisfaisants répondant aux référentiels et aux 
maquettes de formation. 

2. L’accompagnement des instituts dans une nécessaire mutation 
pour proposer et expérimenter des dispositifs innovants et les 
dispositifs à développer (Valorisation des acquis collective - 
apprentissage…) 

3. L’analyse des difficultés actuelles constituant des freins à 
l’augmentation des diplomations et générant des abandons de 
formation. 

Thèmes associés 
Attractivité des métiers 
de la santé 
Soins primaires 
Prévention, promotion de 
la santé 
Transformation 
numérique 
Qualité, sécurité, 
pertinence 
PRAPS 
 
Parcours associés 
Handicap 
Santé mentale 
Vieillissement 
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Les objectifs opérationnels 
• Renforcer l'offre de formation (initiale et continue) sur des 

compétences spécifiques 
• Sensibiliser et former les professionnels aux spécificités des 

publics les plus fragiles et précaires 
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Objectif 
Opérationnel  
#1 

Renforcer l’offre de formation (initiale et continue) 
sur des compétences spécifiques 

 
  

Le défi à relever 
Permettre une meilleure adaptation de l'offre de formation et des parcours 
professionnels 

Thèmes associés 
Prévention, promotion 
de la santé 
Transformation 
numérique 
Qualité, sécurité, 
pertinence 
PRAPS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les constats 
Les professionnels de santé ne sont pas suffisamment sensibilisés et formés 
à la santé publique, pour avoir un vrai rôle d’acteurs dans la rénovation 
attendue de la santé publique (cf le rapport de novembre 2021 du HCSP sur 
« la santé publique de demain »). Que ce soit en termes de connaissances 
(enjeux, déterminants, thématiques, publics), de posture, de méthodes 
(données probantes, projets, interventions), d’outils, les professionnels de 
santé ne disposent pas d’un socle homogène de qualifications, les étudiants 
infirmiers étant plus sensibilisés et mieux préparés via leur cursus. Les 
métiers de la santé publique sont mal connus, peu reconnus et cloisonnés, 
et l’offre de formation est foisonnante, mais morcelée et souvent redon-
dante. L’importance d’une formation interdisciplinaire ressort toujours plus 
et le service sanitaire des étudiants en santé avait été lancé en 2018, avec la 
volonté de promouvoir l’inter-filiarité dans les formations initiales con-
cernées.      
La formation initiale et continue des professionnels doit également être 
renforcée sur le champ du numérique en santé et de la pertinence. 

L’objectif 
L’objectif général est de renforcer l’offre de formation à destination des 
professionnels sur le champ de la prévention et promotion de la santé, du 
numérique et de la qualité-pertinence. 
Concernant les compétences spécifiques en matière de santé publique 
socle de base et nouvelles compétences liées au développement des démar-
ches participatives et de « l’aller vers », au rôle accru des médiateurs en 
santé …), l’objectif vise à structurer et harmoniser les formations (avec 
notamment l’appui de l’IREPS), en lien avec l’écosystème régional et nos 
partenaires (Education Nationale, Protection Judiciaire de la Jeunesse, 
DREETS, collectivités territoriales, Assurance Maladie, Services de santé des 
Universités …).   

Les résultats attendus 
• Les priorités régionales en matière de Prévention Promotion de la Santé 

doivent être diffusées et connues des professionnels. 
• Inscription du “Numérique en santé” dans les formations initiales et 

continues des professionnels de santé  
• Diffusion de la notion de pertinence 

 
En pratique 
• Contribuer aux enseignements « Numérique en santé » 
• Intégrer la pertinence dans les programmes des facultés de médecine de 

Toulouse-Montpellier/Nîmes. 
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Objectif 
Opérationnel  
#4 

Sensibiliser et former les professionnels aux spécificités 
des publics les plus fragiles et précaires 

 

 
 

Le défi à relever 
Permettre une meilleure adaptation de l'offre de formation et des parcours 
professionnels 

Thèmes associés 
Prévention, promotion 
de la santé 
PRAPS 
 
Parcours associés 
Handicap 
Santé mentale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les constats 
Les professionnels de santé - notamment ceux du premier recours en 
exercice coordonné - ne sont pas suffisamment sensibilisés et outillés pour 
pouvoir repérer et surtout appréhender les spécificités des personnes les 
plus fragiles, afin de les orienter et/ou de les prendre en charge.  
Mais ils ne sont pas les seuls et les métiers ou les fonctions autour de la santé 
(travailleur social, psychologue, médiateur, pairs, interprète ...) sont égale-
ment concerné(e)s, avec la nécessité de garantir une prise en charge globale, 
en intégrant les questions de souffrance psycho-sociale et de santé mentale 
souvent corrélées aux situations de précarité, mais aussi d’addictions. 

L’objectif 
Sont concernés les professionnels de santé, mais également d’autres 
métiers ou fonctions en interface avec ces professionnels, la plupart du 
temps en première ligne auprès des publics les plus fragiles. Il s’agit d’éviter 
ou plutôt de limiter le non-recours (à la prévention, au dépistage …) et le 
renoncement aux soins, en permettant à tous les professionnels au contact 
des publics en situation de handicap ou précaires, d’avoir les bons outils et 
de ne pas se sentir isolés devant des situations complexes nécessitant inter-
connaissance et coordination. L’appui de nouveaux métiers (exemple : mé-
diateurs santé …) à l’interface entre les professionnels et les publics, peut 
utilement contribuer à créer du lien et à instaurer une relation de confiance, 
propice à l’efficacité et à la pérennité des interventions.   

Les résultats attendus 
Former les professionnels pour assurer un accompagnement adapté aux 
individus fragilisés :  
• Appréhender les causes de la précarité pour mieux comprendre les 

situations des personnes 
• Identifier les impacts de la précarité sur les attitudes et les 

comportements des personnes 
• Mettre en place un accompagnement spécifique et adopter une posture 

adéquate 
• Identifier les partenariats mobilisables et mettre en œuvre un travail en 

réseau   
 

En pratique 
Assises de la Santé Mentale : formation des travailleurs sociaux   
Réseau e-care : dispositif d’accompagnement au parcours de soins des 
personnes en situation de précarité, ayant une ou plusieurs pathologies 
chroniques. 

30 

34 

48 
12 

81 

46 

11 

66 
09 

31 

65 

32 
82 

AR Prefecture

046-200066371-20230911-CC_2023_125-DE
Reçu le 14/09/2023



©
 
@
A
R
S
_
O
C
 
#
C
O
M
,
 
0
6
_
2
0
2
3
 

ARS Occitanie
26-28 Parc club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel
34067 MONTPELLIER 
04 67 07 20 07

occitanie-sante.fr
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GRAND HÔTEL DE LA 
SOURCE 

ROCAMADOUR - ALVIGNAC (46)

AMI
Recherche d’un investisseur & exploitant pour la 

création d’hébergements touristique  au
Grand Hôtel de la Source

Alvignac-les-Eaux – 46500
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SOMMAIRE

▪ OBJET DE L’AMI

▪ LES AMBITIONS DU PROJET

▪ UN BÂTIMENT ART DÉCO À DEUX PAS D’UNE SOURCE MILLÉNAIRE

▪ LES ATOUTS DU PROJET

▪ LES ATTRAITS D’UN TERRITOIRE, AU CARREFOUR DE ROCAMADOUR ET PADIRAC

▪ LE GRAND HÔTEL DE LA SOURCE, UN OUTIL AU SERVICE DU DÉVELOPPEMENT DU 
TOURISME DE  BIEN-ÊTRE ET DU TOURISME D’AFFAIRES

▪ ANNEXES :
○ Diagnostic de l’Hébergement Touristique du Territoire : lien
○ Données Fréquentation Touristique 2022 (Flux Vision by Orange) : lien
○ Livre de marque et stratégie de la destination Vallée de la Dordogne : lien
○ Etude de marché & de repositionnement hôtelier - SRH Consulting : lien
○ Plans et relevés 3D : dossier en ligne
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▪ Appel à manifestation d’intérêt proposé par Cauvaldor Expansion pour le compte de la Communauté de
Communes Cauvaldor (77 communes au nord du Lot)

▪ Le but est d’identifier des candidats investisseurs et opérateurs, en capacité de réhabiliter, moderniser,
développer un projet d’hébergement touristique sur le site du Grand Hôtel de la Source

▪ Le présent appel à Manifestation d’intérêt a pour objet de trouver un professionnel ou un groupement de
professionnels spécialisés, à même de proposer un concept global (hébergement, restauration, services, …) sur le
site « Le Grand Hôtel de la Source » puis de gérer et d’exploiter cet établissement d’hébergement touristique.

▪ Les candidats au présent appel à projets devront prendre en compte les éléments décrits au présent cahier des
charges et ses annexes dans la formalisation de leur manifestation d’intérêt et de leur projet.

▪ Le montage juridique et financier sera défini par le candidat.

▪ La collectivité “Cauvaldor“, propriétaire, est vendeuse.

▪ Proposition de prix attendu par le candidat.

▪ Calendrier :
○ Réponse et sélection des offres : ~3 mois
○ Echange et choix du candidat : ~3 mois
○ Exclusivité pour étude projet de max 10 mois
○ Démarrage projet : 2025
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Un projet stratégique pour le territoire et répondre aux enjeux de l’hébergement touristique :

▪ Créer une nouvelle offre de « destination » en phase avec les nouvelles attentes du marché du tourisme

▪ Ouverture à l’année : dynamiser la fréquentation touristique en s’appuyant sur le développement  des 
filières de  tourisme d’affaires et du tourisme de bien-être

▪ Participer à la réhabilitation patrimoniale de ce site historique emblématique

▪ Relancer la vocation bien-être et santé de ce site au passé ancré dans le thermalisme et exploiter les 
bienfaits de la source Salmière de Miers-Alvignac 

4

LES AMBITIONS DU PROJET

Trouver un opérateur pour acheter, réhabiliter, développer et gérer le Grand Hôtel de la 
Source
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LE GRAND HÔTEL DE LA SOURCE 

▪ >6 500 m² SDP à rehabiliter (relevé BIM effectué par la collectivité et mis à 
disposition des candidats)

▪ 90 pièces réparties sur 5 étages

▪ L’hôtel a été construit en  1911 par l’architecte Joachim Richard.
▪ Exploitation en Palace 5* dans la première partie du XXe siècle.

▪ Racheté en 1943 par la SNCF, qui l’utilisait alors en tant que  centre de 
colonies de vacances en période estivale et en centre  d’accueil de retraités 
durant l’hiver, le site a fermé  définitivement en 2006.

▪ L’édifice dispose de 80 chambres réparties sur 5 étages, de  salons et salles 
de réunion ainsi que d’une immense terrasse  qui s’étend sur toute la 
longueur de la façade arrière de  l’établissement.

▪ Le terrain de 10 hectares offre un milieu naturel d’exception, à deux pas de 
la Source Salmière, dont 5500 m² constructibles

UN BÂTIMENT ART DÉCO sur 10 ha de terrains
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Environnement direct
A proximité d’une source d’eau, d’un casino

6

Grâce à la présence de la source Miers-Salmière, Alvignac-les-Eaux était régulièrement fréquentée pour la 
qualité de ses eaux, en particulier par la  Marquise de Pompadour. Ancienne station thermale, elle est ainsi 
réputée jusqu’en  1981, où elle accueillait près de 3 000 curistes par an.

Les propriétés des eaux de la Source, chargée en calcium, en sodium et en  magnésium, ont été reconnues 
dès 1624 par Fabry, docteur en médecine, qui leur  attribue des qualités diurétiques, laxatives et purgatives. 
En 1911, un établissement  thermal ouvre ses portes.

Après plusieurs années de travaux, le Syndicat Intercommunal à Vocation Unique  Miers-Alvignac a relancé 
le site en 2016, investissant dans la rénovation du Pavillon  des Eaux, la réouverture du restaurant « Au Fil 
de l’Eau » et l’obtention d’un  agrément afin d’exploiter à nouveau l’eau en 2014. Cette dernière est 
embouteillée  et commercialisée sous la marque Alvina.

L’eau est vendue depuis début 2021 en France sous la marque ALVINA.

Alvignac est idéalement située entre Padirac et 
Rocamadour, deux sites touristiques 
incontournables en France (moins de 10 minutes)

Le village compte aussi parmi ses attractions :
● un Casino (80 000 visiteurs)
● un restaurant situé sur les berges de la source
● restaurants et commerces
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LE GRAND HÔTEL DE LA SOURCE
Plans et relevés 3D
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Dossier complet avec plans et maquette 3D
➔ Nuages de points
➔ Niveaux 
➔ Coupes
➔ Facades
➔ Perspectives

Visionneuse Autodesk : https://autode.sk/3OmLWA0
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LE TERRITOIRE CAUSSES ET VALLÉE DE LA DORDOGNE
LES ATTRAITS D’UN TERRITOIRE, AU CARREFOUR DE ROCAMADOUR ET PADIRAC

● Cf. Office tourisme vallée de la Dordogne
● Cf. Lot Tourisme
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Accessibilité

▪ A20 : accès immédiat
▪ A89 : accès 20 min
▪ 1 aéroport Brive-Vallée de la 

Dordogne
▪ SNCF - 5 arrêts par jour 

depuis/vers
Paris – Toulouse

Proximité

▪ Paris : 4h30
▪ Lyon : 3h30
▪ Montauban : 1h
▪ Bordeaux : 2h
▪ Toulouse : 1h30
▪ Clermont-Ferrand : 1h45

10

LES CARACTÉRISTIQUES DU TERRITOIRE
LES ATTRAITS D’UN TERRITOIRE, AU CARREFOUR DE ROCAMADOUR ET PADIRAC

▪ Région Occitanie
▪ Département du Lot (46)
▪ Communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne (CAUVALDOR)
▪ 77 communes

▪ 47 000 habitants
▪ 4300 établissements dont 15% d’entreprises industrielles

▪ Tourisme : 5 millions de nuitées et 9 millions d'excursionnistes (cf. diapositive suivante)

Une destination située au croisement des métropoles
▪ Population totale à 2 h : 5 271 766 habitants
▪ Population totale à 1 h 30 : 3 243 949 habitants
▪ Population totale à 1h : 1 124 240 habitants
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UN SECTEUR TOURISTIQUE PORTEUR
LES ATTRAITS D’UN TERRITOIRE, AU CARREFOUR DE ROCAMADOUR ET PADIRAC

Destination & Marque Vallée de la Dordogne
▪ 5 millions de nuitées
▪ 9 millions d'excursionnistes
▪ 27 % de clientèle internationale
▪ 1,6 milliard d’euros de chiffre d’affaires
▪ 41 % de l’offre commerciale du Lot
▪ 5,3 millions d’habitants à moins de 2 heures

Puissance de l'Office de Tourisme de la Vallée de la Dordogne :
▪ 1,8 million de visiteurs uniques
▪ 1er site institutionnel du grand sud-ouest

Reconnaissance & labels
▪ Top 20 des destinations majeures selon « Atout France »
▪ Géoparc mondial UNESCO, plus grande réserve de  

biosphère de France
▪ Parc Naturel Régional des Causses du Quercy
▪ Label Best destination in Europe 2021 : TOP 20 – 12ème place

Dynamisme des acteurs économiques
▪ 9 Plus Beaux Villages de France
▪ 4 restaurants étoilés au guide Michelin
▪ 52 000 lits touristiques dont 25 k lits marchands
▪ Rocamadour : 1,2 M de visiteurs
▪ Gouffre de Padirac : 500 k entrées payantes
▪ Martel : 500 k visiteurs
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LA DIVERSITÉ ÉCONOMIQUE
LES ATTRAITS D’UN TERRITOIRE, AU CARREFOUR DE ROCAMADOUR ET PADIRAC

Le secteur industriel représente 21% des emplois sur le territoire de Cauvaldor (13% au niveau national),  
avec comme spécialisation : la défense, le spatial et l'aéronautique

▪ + de 20 entreprises industrielles de plus de 1,5 M€ de CA représentant plus de 50 M€ de Chiffre
d'Affaires (SOB, Diace, AEM, Pivaudran, AEM, Thiot Ingénierie, CEA...)

▪ 23 entreprises adhérentes au cluster Mecanic Vallée

Un secteur agroalimentaire stratégique avec présence de leaders

▪ Leader francais industrie agroalimentaire ANDROS

▪ Secteur stratégique : 15 % de nos entreprises et 3000 emplois

▪ Secteurs leaders de l'IAA : fruits et légumes, viande et laitière

11

Focus ANDROS

▪ Siège social du groupe Andros à Biars-sur-Cère (~30min de 
Alvignac)

▪ CA estimé en 2019 : 2,4 Milliards d’euros
▪ 35 usines (dans 16 pays) et 22 pays commerciaux
▪ 9 400 collaborateurs
▪ Marques Bonne-Maman, Tradifrais, Mamie-Nova
▪ 2000 emplois sur le territoire
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LES ATOUTS DU PROJET
UN PROJET HÔTELIER QUI PEUT CAPTER DES CIBLES DE CLIENTÈLES VARIÉES     (Cf. étude SRHC)
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VISION ET POSITIONNEMENT
des nouvelles clientèles cibles

L’ÉTAT D’ESPRIT : PRENDRE LE TEMPS DE SE LAISSER LE TEMPS
À l’heure où tout va si vite, la Vallée de la Dordogne offre un espace  hors du temps, un 
ralentissement régénérant. Au bord de la rivière, la  magie opère. L’esprit se détend, les 
battements de cœur se règlent  sur le rythme tranquille de la nature. Ici, c’est toujours 
l’heure de vivre  au présent.

VISION DE LA VIE : YOGA & FOIE GRAS
Mais comment réconcilier deux concepts en apparence totalement  antagonistes : le 
yoga et le foie gras ? C’est la magie de la Vallée de la  Dordogne ! Ici, et nulle part ailleurs 
qu’ici, les voyageurs peuvent savourer cet équilibre parfait entre sérénité et joie de vivre. 
C’est sur ce  territoire que l’art de vivre à la française trouve son expression la plus pure.

PHILOSOPHIE : ÉPICURE XXI
Dans une époque saturée par la vitesse, la pression et la recherche de  performance, la 
Vallée de la Dordogne incarne en ce début de XXIe siècle une philosophie moderne 
inspirée par la pensée épicurienne :  la quête du bonheur dans l’attention portée au 
présent.
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▪ Une majorité d’hôtels milieu de gamme et, à l’inverse, une offre
haut de gamme restreinte (15 % des chambres)

▪ 77 763 nuitées hôtelières enregistrées en 2019 à Rocamadour, soit  près 
d’un tiers des nuitées hôtelières de la Vallée de la Dordogne

▪ Une nuitée hôtelière sur 4 est étrangère

▪ 77 % de nuitées hôtelières loisirs

▪ Une offre hôtelière 4 et 5 étoiles principalement concentrée sur
Sarlat (seulement 3 hôtels haut de gamme dans le Cauvaldor)

Des caractéristiques communes aux établissements hôteliers haut de
gamme du secteur (voir carte ci-contre) :

▪ Des services périphériques fortement recherchés, notamment  la 
restauration (une offre particulièrement qualitative avec de  nombreux 
restaurants gastronomiques étoilés)

▪ Une pénurie d’hôtels & Spas sur la zone de chalandise

▪ Des hôtels avec Spa qui affichent des niveaux de TrevPAR plus  
conséquents : autour de 140-180 € par chambre disponible et  par jour, 
contre 80-100 € pour des hôtels 4 étoiles standards  (les hôtels de Lacave 
tirent leur épingle du jeu grâce à la  restauration et des niveaux de 
TrevPAR qui dépasse 350 €)

LES CARACTÉRISTIQUES DU MARCHÉ HÔTELIER LOCAL
LES ATTRAITS D’UN TERRITOIRE, AU CARREFOUR DE ROCAMADOUR ET PADIRAC

Une offre hôtelière essentiellement milieu de gamme  et un manque d’offre premium

Emplacement des hôtels 4 & 5 étoiles de la zone de chalandise
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LES CARACTÉRISTIQUES DU MARCHÉ HÔTELIER LOCAL
LES ENSEIGNEMENTS DU DIAGNOSTIC DES HÉBERGEMENTS TOURISTIQUES

Une offre vieillissante ne répondant plus à la demande

15

▪ Depuis 2012, la capacité hôtelière a reculé de 22 % (-702 lits) avec une disparition de 20 % des 
établissements  (-15 hôtels)

▪ 63 % de l’offre (en lits) est concentrée dans 3 communes :  Rocamadour (32 %), Souillac (18 %) et Gramat 
(13 %)

▪ Une taille moyenne de 19 chambres

▪ Potentiellement, 1 établissement sur 3 dont le modèle économique est fragilisé

▪ Un faible taux de pénétration des chaînes hôtelières (5 % de l’offre et 2 établissements)

▪ Une offre indépendante prépondérante marquée par une très  forte présence de l’affiliation au réseau « 
Logis » (20 %),  caractéristique des destinations « campagne »

▪ 5 % de l’offre affiliée à des réseaux de prestige

▪ Un niveau de performance supérieur à la tendance régionale (univers campagne) 

▪ Malgré des établissements de taille assez modeste, 1 hôtel sur 2  est équipé d’une piscine
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LES CARACTÉRISTIQUES DU MARCHÉ HÔTELIER LOCAL
LES ENSEIGNEMENTS DU DIAGNOSTIC DES HÉBERGEMENTS TOURISTIQUES

Une volonté publique de re-développer l’hôtellerie du territoire

ENJEUX :

→ Anticiper et limiter l’érosion du parc hôtelier et favoriser la rénovation et l’implantation d’établissements
nouveaux sur des produits spécifiques identifiés comme stratégiques (comme par exemple un produit de type
Spa & bien-être)
→ Elaborer une stratégie de valorisation touristique du territoire qui doit passer par le renouvellement de l’offre
hôtelière

OBJECTIFS :

▪ Etablir un recensement précis des établissements, de leur situation et de leur enjeux
▪ Identifier les leviers mobilisables pour assurer leur pérennité
▪ Fixer des objectifs chiffrés et spatialisés en matière de développement d’offre nouvelle (création, 

réhabilitation) sur des typologies de produits prédéfinis
▪ Développer une politique volontariste de l’offre hôtelière, susceptible de générer de nouvelles cibles de 

clientèles  (affaires, bien-être, ...)

LEVIERS OPERATIONNELS :

▪ Action foncière : stratégie de portage / acquisition de fonciers stratégiques
▪ PLUi : figer la destination hôtelière des établissements stratégiques, pré-cibler les espaces de projets et 

anticiper les projets d’extension
▪ Prospection : ingénierie de définition préalable à la prospection d’investisseurs
▪ Règlement d’intervention : aides à l’investissement, soutien à l’implantation

16
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LE POSITIONNEMENT ENVISAGÉ
UN OUTIL AU SERVICE DU DÉVELOPPEMENT DU TOURISME DE BIEN-ÊTRE ET DU TOURISME D’AFFAIRES

Un projet de réhabilitation du site en phase avec les cibles de clientèles identifiées (loisirs, affaires, bien-être)
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Hébergement

▪ Un positionnement idéalement haut de 
gamme

▪ La possibilité de constituer un produit de  
bonne capacité (60 à 80 chambres)

▪ Une orientation possiblement écologique 
dans le choix  du design, des équipements et 
des  matériaux

Services

▪ Une offre avec une cuisine de saison, produits locaux 

▪ La possibilité de créer :
- Une offre variée et modulable de salles de réunions
- une orangerie / un  jardin d’hiver en extérieur pour 

accueillir  les séminaires & banquets
- Piscine, espace Spa à bien-être 
- Partenariat avec la marque Alvina en tant  que 

fournisseur de cure de boisson
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Composition du dossier de candidature à remettre :

• Une présentation du candidat ou du groupement
• Une note d’intention
• La description technique du projet : équipements et aménagements
• Le montage juridique
• Le plan d’investissement et le compte d'exploitation prévisionnel

Des visites du site peuvent être réalisées sur demande auprès de Cauvaldor Expansion

Les dossiers de candidature sont à déposer sur la plateforme numérique https://www.marches-securises.fr avant le 31 
octobre 2023. 

Rétro-planning :

• 15 novembre 2023 : Limite de réception des offres
• Novembre 2023- Janvier 2024 : Auditions des candidats présélectionnés et sélection de l’opérateur retenu
• Février 2024 : Engagement réciproque entre Cauvaldor et le candidat retenu

LE DOSSIER DE CANDIDATURE
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1- Motivation, solidité et expérience de l’opérateur 
• Références et expériences
• Motivations : calendrier, retombées emplois, prix d’acquisition…
• Capacité financière / partenaires financiers à mener le projet
• Capacité à commercialiser : stratégie communication, présence digitale… 

2- Positionnement, qualité du projet et adéquation avec les attendus 
• Concept proposé
• Clientèles cibles 
• Saisonnalité de l’activité
• Aménagements prévus 
• Démarche de développement durable
• Partenariats locaux

3- Viabilité économique du projet 
• Proposition juridique & financière
• Capacité d’investissement
• Stratégie RH
• Pertinence du prévisionnel d’activité et des projections

CRITERES D’ANALYSE
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Contact :

Agence Economique Cauvaldor Expansion

Guillaume Durand
gdurand@cauvaldex.fr
06 72 45 73 14
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